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RAPPORT DE LOR D!RHRAM.
IHUT-C MMîssuaa DE SA MAJi¢sTE, etc. etc. Sur les aflniires

de l'Amérique Septentrio ale Britan nie,
A la très-xcellente majesté de.la reine.

En m anialgouvernement de ta province du Bas-Canada
durantta périod eritiqeùd ela sts no de -as'ètitution, Ilaen même tenps plu à votre majesté de n'imposer une, âie nonmoins difficile et d'urne igiypMce beaucou pl s permanrente, enme normmant hau-commissaire pourrégler les di n por-tantes qu e:istaient dans les provinces du Haut et du Bas-Cànada
relativement à la form -et aû gvernement futur des dide j'ovince." Afin de me mettre en état de remplir ce devoir ae le plus<lavantage, je fus non seulement révêt u d titre, îmais d& tous tes
pouvoirs de gove rpeuïr.général de totes lèsprovinces déS Mdans les provices de l'Amérique du Nord, et nion autàirnefu
pas limitée pa mes instructions par aucune de ces rees>tion3oui dans le fait avaient privé les cii-devant gouverners adu
BasCanîada de tout contrôle sur les autres provinces, quoi,.que dans la pratique onles leur avait nonalemenubor
données. Ce fut 4one en addition aux devoirs de À'admins-iration des affairés d'une province étendue et *en troubles
aux devoirslégilatifs ont on mne surcharge' durant la suspension,
dt;r gouvetemetreprésentatif, et aux comtunications constantes
que je. fus obligé d'entretenir non seulement avec les lieutenant-gouverneurs, mais aussi avec des irividus des autres cinq provircesque j'eus à chercher la natur-e et l'étendue des questions, duréglement desquelles dépend là tranquillité des Canadas ; que j'eus
a mettre sur pied dversesenquête étendues relativement aux insti-tutions et à lamistration de ces provines et à trouver les réfor-
mes convenables dangle système de leur gouvernement prOgre àreparer les matx qui existafent, et à poser les fondements de l'ordrede la tranquilité et des mémliotations

La tâche à moi iniosée de régler les questions qui affectaient laformre et l'admiistation du gouvernement civil fut aurellement
limitée aux deux provines dars' lîsqteles !e règlement de cesquestions étaient devenu d'une nécessité urgente, par les évére
liense, qui d'un côté avaient sérieusent mis en danger et quid'u

a tre côté avaient suspendu 'opéation de la constitution existante,Mas ,quo que cete nécessité rie sappliqnât qu'àacs deux p n--ces, . ietendue delnon autorité sur outes les prÔvincsde lA..



mérique Britanviiue du Nord, dans fe bùtévident de me mettre

en état de régler avec plus d'efficacité les questions consti

tutionnelles qui s'agitaient dans les deux provinces, avec des ins-

tructionS particulières contenuesdans les épÔches du secretaire

d'état, amena pSuwma considération le car5ctre et linflence den

institutions ex SX4flte1 edans toutes les provinces, e trouvai an1

toutes ces provinces une forme de gouvernement si api rochante

dans l'ensemble, des institutions g4,alegnt si semblables et si

liéesdes intérêts, des sentimentsiet des iabitues si semblables,

que je n'appgrçUs immédiatement que ienviendrais à une déci

iion"nsfrein usage conveàble des matéaux que l'on avait

rnis ' ma disposition, si je ne faisais des enquêtes aussi étendues

que mes pouvirs me permettraient de le fare, Quelle liaison nse-

arable d'intérêts je trouvai dans les provincesde votre majesté

dans l'mérique du Nord, jusqu'à quel point se ressemblent les

maux que j'y rencontrai et .qui demandent les mêrjes remédes, est

un sujet important qu'il sera de mon devoir de discuter très plee-

ment avant de clorre cerapport. Mon objet mantenant se borne

à expliquerlétendue de la tâche qui me futimpoe, et de faire

ressortir le fait, qu'une enquête dirigée ,ans l'origine vers deux pro,

vinces de votre majesté dans. l'Amérique du NQrd,s'est nécessaire-

ment étendue à toutes.
Fendant que je voyais s'élargir ainsi le champde investigation,

et que chaque jour d'expérience et de réflexîoimprimait plus pro-

fondénent sur mon esprit 'importance de la décision qu'il serait de

mon devoir de suggérer, il devint également clair que cette decion

pour être d'aucun service, devait être prompte et finale. Je n'eus

pas besoin d'observations personnelles pour m'en convaincre; car les

maux que j'avais à, guérir sont des maux qu'aucune sociéte civili-

sée ne peut longtemps endurer. 11 n'y a aucune classe ou section

des sujets de votre majesté dans Pun ni lautre des Canadas, i ne

souffre pas et du mal existant et du doute qui plane sur la forme et

la politique à venir du gouvernement. Tant qu'on laissera subsist. r

le présent ordre des choses, les habitants actuels de ces provinces

n'auront aucune sécurité pour leurs personnes ni pour leurs biens,

aucune jouissance de ce quil9 possèdent, aucun aiguillon vers lin-

dustrie. Le développement de ces vastes territoires est arrêté; et

la population, qui devrait être attirée pour les remplir et les fertili-

ser, se dirige vers des états étrangers. Chaque jour pendant lequel

un arra*gement final et stable est retardé, la condition des ,eolons

s'empire, les esprits s'exaspèrent davantage, et le succes d'aucun

plan d'aiustement devient plus précaire.
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Jo connus la nécessito de h prdnptitu.le dans ri décision.sur
la pluis importante des questions commises à mes soins, de très
bolnne heure après mon acreptaion de la mission qu'il avait pli à
Votre Majesté de me confier. Avant de laisser l'Angleterre, j'as-
surai aux ministres de vo're majestè que le plan que je suggérerais
jour le gouvernement futur des Canadas, serait prêt pour le com-
niencement de la prochaine session ; et quoique j'eusse pourvû
à ce que, sous toutes ls circonstarces, les mesures que je pourrais
suggérer pussent être expliquées et appuyées dans le Parlement par
quelqi'un qui aurait participé à leur préparation, j'ajoutai qu'il
n 'était pas improbale que je croirais de mon devoir impérieux
envers les provinces qui m'étaient condées, de me trouver à moA
siège dans la Chambre des Lords, pour expliquer mes propres
vues, et appuyer mes propres reeommandations. Ma résignation
(le la charge de Gouverneur-Général n'a donc en aucune façon
précipité na suggast'on dlu plan qui me parait le plus propre pour
regler la forme et la pottique à venir du gôuvernement des Ca,
nadas, Il m'a bien, il est vrai, empêcli d'achever quelques -en"
quêtes que j'a%>ais instituées, dans la vue d'effectuer des réformes
pratiques d'imin ortance essentielle, mais cependant secondaire.
Mais cet événement 'n"a nui en rien au principalde mes devoirs
comme haut commissaire- (elui de suggérer la constitution future
de ces colonies, si ce n'est en ce que les circonstances qui lont ac-
cormpagné a occasonné l'intrusion indue d'una aaffire étrangère
dans le temps qui restait pour la comiplétion de mes travaux.

En vérité, les affaires administratives et législatives qui deman-
daient journellement mon attention, pouvaient, avec difficulté, être
expédiées par le travail le plus incessant de ma part, et de celle de
ceux qui m'avaient accompagné d'Angleterre, ou que j'employai
en Canada.

C'est dan, ces rireon-tarces et ous de tels désavantages, que ce
rapport a été préparé. Il se peut donc que je ne présente pas un
fondement aussi étendu et aussi complet que je l'aurais désiré, pour
les mesures de vaste et permanente importance que le Parlement
trouvera nécessaire d'adopter. Mais il embrassera tous les sujets
qu'il est essentiel que Votre Majesté ait sous les yeux, et il montrea
que je ne ne suis pas contenté de développer p)leinement les vices
qui gisent à la racine des maux des provinces de PAmérique Sep-
tel trionale, mais aussi que je suggère les remèdes qui, au meilleur
le mon jugement, amèneront une cure effective.

Les mêmes raisons et les mêmes obstacles m'ont cmpêché d'an-
nexer une plus grande somme de détails et d'exemples que, sou's des



circonstances plus favorables, il aurait été de mon devoir de re-
cueillir, pour rendre clair et familier à tout le inonde chaque pomt
d'un état de choses sur lequel peu o'nformîations correctes et beau-
coup de fausses ont eu coirs juequ'à présent en ce pays Je ne
puis "donc que regretter qu'une. telle diminutior dans sou efr acité
ait été une conséquence nécessairc des circonstances dans les-
quellesJe rapport a été préparé. Je me fiate encore cependant
que les matériaux que j'ai n cuells, quoiqu'ils ne soient pas auss i
argpies quC je laurais désiré, seront néanmoins trouvEs s risants
pour mettre la legislature impériale en état de former une décision
saine sur les intérêts impoitans qui sont embrassés dans le resulat
de ses délibérations.

Ces intérêts sont en vérité d'unz impor3neeonsdéra ; et de
la marche que votre Majes!é et votre Pariement adopteron, a l'e-

gard des colonies de 'Amérique Septeutiona'e, dépendra Paven:r
non seulement d'un million et demi de sujt-s de votre M:jesië qui
habitent maintenant ces provinces, mais de toute la poju!a ion que
ces vastes et fertiles territoires sont propres et de tinés i contenir
par la suite. Aucune partie du continent -Airiéricain ne o ède de
plus grandes ressources natureiles pour le maintien de populatious
nombreuses et florissantes. Une étendue presque illiitée du ssl
le plus riche est encore incult et peit être utiloé pour les fins de

l'agriculture. On n'a encoie à peine toiché avx tré ors de forêts

inépuisables du meilleur bois o'Amérique, et de rég'ons eie
des minéraux les plus précieux. Sur toute la ligne de la côte n-
ritime, autour de chaque Isle, et dnns îbaquîe rvière, se trouvent
les pêches les plus considérables et les p'us rihes du inonde. Le
meilleur coimbustible et la force motr ce d> leau la plus abondante
se trouvent utilisables pour les fabriques de qualite commune, qui
trouveront un marché facile et sûr. Le commerce avec les attres
continents est favorisé par la po'sson d'un grand nombre de hâvres
sûrs et spacieux ; et la conformation dî payi en gnérai presente
la plus grande facilitépourtoute espèce de cOnomuration par terre.
On y trouve des matériaux en profoson pour l'mdutrie agricole,
commerciale et manufacturière il dépeti de la décision actuele du
Parlement Impérial de déterminer au i rofit de qui ils seront expoi-
tés, Le pays qui a fondé et maintenu ces coonies au prix de
beau oup de irais pécuniaires et de sang, a dro:t d'a enre en re-
lour nue leurs ressources seront totrnées au profit de sa population
surabondante ; elles sont le patrimoine légitime du peule Aglais,
Pamplè apanage que Dieu et la nature ont réservé dans le nonveau
monde pour cux à qui le sort n'a donn.é que des héritiges in-



sutiflwants dans l'ancien. Au mryen d'institutions sageset libres,el-
les peuvent être encore assurés aux sujets de votre Majesté, et la
(onnlex:on asirée, par le lien d'une origine, et les avantages mutu
els peuveit t'ontinuer la liaison avec lempirelritannique des vas-
tes terrt>ires de ses provincesde 'Anérique Septentrionale, et de la
nombreuse et prospère population donte elles ne peuvent manquer
de se remplir.

LE BAS.CANADA.
Lî place saillante que les dissentions du Bas-Canada ont, depuis

quelques années, occupé aux yeux de la législature Impériale, l'état
alarmñant du mal indiqu~é ou occasionê par l'insurreètion récente,et la
nécessité absolue d'appliquer mes premiers efforts au rétablissement
d'un gouvernement libre et régulier dans cette colonie particulière,
dans laquelle il était entièrement suspendu, dirigèrent neessaire-
ment mes premières recherches vers la province dont le gouver-
neerrunt local avait été mis entre mes mains. La suspension de la
constitution aue procura un avantage essentiel sur nes prédéces-
heurs dans la c:onduite de mes enqêtes ; elle me soulagea non sen-
lement du far<deau de discussions cortinuelles avec les corps légis-
latifs, mais ellet e permit de tourner mon attentilo des griefs
allgués aux vrais griefs dela province ; de laier tieôtéà ces
sujets de Conetitut ion temporaire qui par accident, ou par les inté
rêts et les pasions des prtis avaient pris une importance qui ne
leur appartenait pas ; et sans égards pour les représentations
des parties contendantes, de travailler àâ me rendre maître de
la conditiori réelle du peuple et des raies catses de la
désaffection e de la souffrance. Ce fut aussi un grand a
vantage pour moi sous un rapport que les affaires ordiares
du gouvernement de la province fussent réunies au foncti9ns de
mon enquête. La Boutine des affaires administratiyes jourrïalières
mii devant moi ousin jousaillant et famtierle fotctionnement des
institutions dont j'tais appelé à juger. -La cofidition du peuple, le
système par lequel iétait gouverné, me furent ainsi rendus fami-
liers, et jeme fus bient convaincu qu'il me fallait chefeßerdans
la composition même defl société, e dans lea instítutons fonda<
mentales du ouvernement les áusedu mal constant et étendu
que j'appercevais.

Les discussions prdongêes et diverses quYavaient eisté pedart
quelques années entre les partis opposé dans la co'oie, t les e
présentions qni avaient'circtulé en Anleteerreavaient produit darrs
mon esprit, comme dans la plupart des esprits en Angleterre, une
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idée trés err es parties btigrtes au BasCanada. LI que-
relle qu'on i Nyait régler, avait été une querelle entre le goui.
verhbmentexéce opla branche populale de la législature. Certe
dernièreavait, en apporenca, lutté pour les droits populaires et le
gouvernement libre.% Le gouvernemen t exécutif avait défendu la
prérogative de la couronne, et les institutiors qui, en conformité
avec les principes de la constitution britannique, avaient éte éta-
blies comme des contrepoids à l'e>ercice sans frein du pouvoir
populaireé Quoique, dars le cours de la dipute, il avait été dlonné
des indications de l'xistence de dissentions, encore plus profondes
et plus formidables qu'aucune de celles qui proviennent de cautes
im plement politiques, je m'étais encore imag'né, de , concert avec

la plupart de mes compatriptes que la tource prirmitive et constante
d mal devait1 se trouver dans les vices des institutions )Olitiqies
des provinces.; qu'une réforme de la constitution, ou peut-être seu-
lement l'introduction d'une pratique plus saine dans l'admninistratior,
du gouvernement, feraient disparaître toutes les cames de la dispute
et des plaintes. Cette opinion fut raffermie par le fait bien connu
que:les dissentions politiques qui avaient produit leurs plus fornida-
bles résultetgs4s cette province, avaient pris une forme semblable,
cqoique pgisouce, darra les colonies voisines ; et que la tranqui$k
de chaeuge deaprevinces de l'Amérique Septentrionale étaitg
jette àêtre constamment troublée Par les collisions entre l'exêçuf
etles repréSentapte du peuple. Les coneutituions de ces colonieg, les
ca9ractères oaicielet les positioné des parties contendantes, les objts
avouésdeiaiisputeet les principes généraux aancés de chaque
coté, étaient aembablesE que je dûs concourir à l'opinios très gé.
nérale que cette -querelle commune était le résultat de quelque dél'aut
comun dans lesinstitutions presque identiques de ces provinces.
Je la regardai comme une de ceslisputes analogues à celles avec
lesqueles l'histoire et l'expérience nqus ont rendu si Sfamiliers en
Europe, une spute entre un peuplequi dende tne extesion
d privilèges populaires, d'un côi,, et de l'autre un exécutif qui
défendle poggirqu'i concevait nécessairepour le m àit iende
l'ordre. Je<supposai que na principale besogne seraitde deterni-

eiqr jusqu'à)qy le)polyj chaqueparti pouvait avoir roit, ou lequel
était dans le tort; de trouver quelque moyen de faire dispare
les défautsiayaienîoccasionné,lanolison;et de retpblir
idans les ppuvoirs consituionnels une balnce qui pourakt assurer

lefonçtonnement ibe etpaisie de la nehine du gouverne-
lnp't
Úàne une dépêche (lu f'adressai le 9 août dernier, au principal



secrétare détat de Votre Majesté pour les colonies, Pentrai dans demerlus détáils s les irtupressions qu'avait produites sur mon esprit
l'état de choses qui ekistait dans le BaeCåadYj' recon
fiais que l'expérience que j'ai acquis Pa' n a ü eréeence,
a conspJt 1ëemet changé mes idées sur l'influence relative descauses qui avaient été assignées aux maux existants. Je n'en
'uis pas venu, il et vrai, à croire que les instrtutions du
Ba4Crnada étaient moins défectueuses que je ne les avais suppo-
sées d'aord.ePar suite des à ircostances particulières dans lesquellesj taýs place, j'ai pu faire dès olservations assez parfaites pour meconvairere qu'iltavait existé dans la cnstitution de la province,
dansla bl id'e povoirs politiques, dans 1'esprit et la pratique
de 'anisttod as chaque département du goerernent, des
léfauts quié'taiernt toist-àfait suffisants pour expliquer en ý'rande
partie la -"adiidstin et le mêcoitentement. La même

obervatform'aûsÉi eonvaineu qu'il existait uné cause beaucoupplus rOfonde et plun efective des dissentions particulières et désas,
treusôs de cetje o ince--.une cause qui pénétait au-dessous de

se rittutiônè politiqes dns son état social--une cause que ne
pourrait 'elee cuneréforme deconstitution out es lois qlui lais-
eeraient leb:élémn s de la soeiété dans le même état, mais qui doit,-
tre te ritar d'attedre du succès d'auúunetetiative potreméI

dierax, d mu d cette mîalheureuse province. Je m'attendais Fver unecôntedt'ti éî im' ti'gouvenemen et ú peule: je trouvai
deuXrnee t'isant la uérre aseit d'unrseul état; je trouva

une täte rde prkidps trials dera es;et je n'apperçqus que ceserait envi 4t m'on essaierat aucune amélioration dans les lois ou
les lsti s, #vntavoir réussi à ter ide la hainemortelle qui

4iî aI rté ie hàitatts du Bas-Canada en divisions host

re f~t~ vainoett de pouvoir' paraucne description 'que
,d d à VoeMajesté une idéedel'nitmosité de ces

'ls 1efl$tse X f0personelemePl'aprésebte. Uheu-~ei ~dé t( sthrte d'histité nationale parmi nous,
ted 'de eîrd itenaité d la haine

~ue a d~i~é~ é langage, de Idis'et uages, cree en -
tre eux q at té f~inearagi , et sont eitoyens du êIe

état. Nou àom e tsiroi efrvryat miotif'de le qlielle
est quelqu atte hse t qe la diffêrencé 'de racèe lgêresent

e0 èt océôttennraraélea dieéénsiory, que nouaattiiuorns àquelque cut plusordla Le *péiencé d'un état de societé,
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aussi malheureusement divisé que l'est celui du Bas-Canada, con.
Suit a une opinton exactement contraire. Sa haine nationaletom be sousts Sens mêmes, duîne manièr irrésibe et palpable,o mme lorigine ou3 l'essence de toutequeilie qui divise lsi-on decouvre qu edes di sent oris qii paraissent Vo'ir une autreorig1ne, rne ont que, es formes de ct on tet généle ani-
mosité ; et:que toute dispute e.st dansI origiñe'un disute de Français et d'Arglais, ou le devientavant d'avo iouni sa carrière.Les méconten temens politiqu, auxquelle sytéime vic!euxdu gouvernemen n donnéque trop de cause, ont pendant long.

temps caché et rio ifilé l'influence de la querelle nationale On amamtenu que l'origne ne peut avoir que pe d'e d i dv le pen autant quedes individus de chaque race se sort constamment ra-ges du côté du gouvernement, ou e sontrouid
sembée danssesattaques contre les abus alléguésque les nomisdequelques-uns des chefs les plus marquants de la rébellion marqtent.eur origine Ar gaise, tandis que ceux d'a puies lula ies du gouvernement dénotent leur rigi Française t qu' ona vu les repr:ésentans, sinon d'une majoriýé act n aavanicé occasionnelenîeîît,) au moins d'une bnpoption dela
pop ulation purement Anglaise, voter constamer avec la majorité

'ssembléecontre ce qu'n appelait le pari ritannique.Des causes temporaires et locales ont sans aucun doutle, t squ'àltncertain ,"iPt, produitde telsréslts. L hostlt nat »,' prisson luencpermanente qe de ns'est pa mntr partout àa fois. endar qu'eIlý se n ort1raitdepuis longtepsdans les de Q ecet de Mntréa, o eschefs et lesmasses es rnces rivales vin t uen
collisionles habitantsdes tow shi dpersip de yâe oines eoud nacpersonnel avec les Français, et ceux d d au obec, qui éprouvaient peu dAintervent

c,,ontinu,èrent juqU'âuepqetr,6eý nree e e
nts copr aux eer sces MIest une distnctîon qu s est ma r eanée, montrée pIus frtemn et u 's rpàde1I IeL'un ap)rès l'autre les anciens chefs Agasd esnnees nmta

hip 8 ajoutait a la miorté 
înglaise ) aannée, malgré les divesre influees qe n eecer, ete qu'aucurnle aP monde n þluver que les Canadiens Français ; magé lenoifs addidinieîs de
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prudence et de patriotismé qu, détournent les hommes timides ou
calmes d'agir avec un parti, qui compromet clairement la tranquil-
lité publique par la violence de sa conduite, le nombre des Canadi-
ens Français, sur lesquels [e gouvernement pouvait compter, a dimi.
nué par l'influence de ces associations qui les ont entraînés dans les
rangs de ceux qui letir étaient liés par le sang. Depuis le recours
aux armes, les deux races se sont distinctement et complé-tement rangées Pune contre l'autre. Aucune partie de
la population Anglaise n'a hésité de prendre .les armes à
la défense du gouvernement ; à une seule exception près, il n'a été
permis à aucune partie de la population Canadienne de le faire,
même lorsque quelques-uns disaient que leur loyauté les portait à le
faire. Lexaspération ainsi produite s'est étendue sur la totalité dechaque race. Les plus juste et les plus sensés d'entre les Anglais,
ceux dont la politique fut toujours des plus libérales, ceux qui
avaient toujoUrs 4tépour la politique laplus mnadérée dans les dispu-
tes provinciales, paraissent depuis ce moment avoir pris parti con.
tre lesFrançais, avec autant de résolutions, sinon de chaleur, quele restede leurs compatriotes, et avoir concouru à la détermination
de ne plus se sounettre à u ane. najorité, Française. Quelques ex-
ceptions masquent l'existence dela ge énérale de l'hostilité na,-
tionale plutôt qu'les nemitent contre elle. Un ptit.nombre de
Français, distingués p a rgs et modérée öcondamnent
encore les préjugés nationaux e laviolene neuse de leurs coms
patriotestandisq'ils réisten ce qu'ils onsidèrent les préten-
tions violentes:et injustes d'un minorité, e 'efforcent de former
un parti moyenentre les du extrêmes. Une grande partie
du clerg cathoique, -qqequçscuns des principaux propriétaires des
familles seigneuriales_,et quelques-uns de ceuxqui sont influencés
par d''ancienpes comexons de parti,appuient le gouvernement
contre la violence révutignnpireg frß»s peu de personnes d'origi-
nAnglaise (pas plus, pduteke,de cirqapte sur la totalité),
continuent encore .à agir avclparti qu'ils épousèrent dans l'or-
gine. Ceuxqui ateetente former n par moyenexercent
aucune nfluence sules extrêmes en contention; et ceux qui font
cause comnîune avec la nation dont leur naisance les distingue,
roat;regardés parleurs com'atriotes avec pne haineaggravée com-
m étant des renégats de leurerc; tndisqu'ils 'obtiennent que
d'affection dée piuflance et d'estime réelsde ceux auxquels peu
ils seont jpits

Les fondemnis de la querelle qui sont communément allégué
paraissent, après investigation, avoir peu de chose à faire avec ses



causes réelles ; et l'observateur qui f'est imaginé que les demons-
trations et professiions publiquës des partis, l'ont mis en possession
de leurs vrais motifs et vues, est surpris 'de -tIourr, après, avbir
observe les choses de plis près, combien il a été trompé par les
fausses couleurs sous lesquëlles ils ont été dans l'habitude de cotù%
battre. II n'est pas, à la vérité, -surprenant 4ue chaque parti ait
pratiqué, en ce cas, pilus que les fraudes ordinaires de langage,
par lesquelles les factions dans tous les pays cherchent à s'assurer
la sympathie des autres sociétés. Une quérelle bâsée sur le simple
fondement d'aniùosités nationales parait si révoItat aux notions
de bon sens et de charité qui règnent dans le mnde civilisé,que les
partis qui sentent une telle passion ave le -plus de force et s'y li-
vrent le plus ouvertement, prennent beaucoup dô soin de se daso-
ser sous toutes autres dénominations, que celles qui désigneraient
correctement Ieurg objets et leurs sentitmehté. Les Canadiens-
Français ont essayé <le cachrleur hostilité contre Plinfluence de é«
migraton 4nglaise, et 'introductiondes institutions TBritanniqueL

sou le déguisnemnt d'une guerre corntre le gouvernement et aes ap"
puis, qu'ils représenthient tre un petit noeud de dépendants or-
rompus et insolents; étaint une majorité,il ont invoqué les~print
cipes du contr6 le populaireet de la deiöcratie, et ont appelé avec
assez d'effet ai syinpa'thies dles politiques libéragu de toutes: les
parties du ninde Les Angiâis Voyant Ieur adversairès et collie
sion avècle gduvernemént, ont éevé~le cri de iayauté et dedl'ata
tachementà l canne*ibn bi-tadhiqubtdê#ñééleavuos républi
sinesidès françaiîø qu'ils désigdeWf' o pWdtetu'Iliavaienit ceuw
tn:de dq 41siŠer s Q 'ppellati#ôde Ndicit1ùi Ainsi leafrançais
ont été 0egardéi om<nè le Pai deincdatiqdeørùbattant pour la
réforme; et lea anäIièP<oéàoee nd naieritê Gooservatiye, protége'
ant aconnu*tonmnacéê îveli Couonre Britannique et Pa#
(orit~ t s *n&E d nipitê. l y a dela 'vérité dans cette ration,
sotia le sta å4es moyeg pt lesquels achaque parti cusayai1 'ei

fecIi&~te à î0'idêe ig e ítit. La mjoritét 6ais
mètit fes" dcrihes" lê¥ pu déMratiques -sOr ldo drite

d'une tnjôrta mdñériq L minnorité dAglaise proûta deda
protection d6 la toative, eW Sallis ttvee toutes celles desidieti-

tutionsolonw 'imettaient le padtf nombre en tatde
résister au grnd nonm&e. Maials dreque lPona eø an
oAjet de cIWa piiilaualtglea4ee notre proprQ politI
parait se perde, sinon complétement reavers ;ilesrmçglo

pþrissent avoir eM ig letrs atMes 'dêimoôrtiquest pour, det
fse coñservativedeat6bque: pour çellds du niouvement libér.
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et éclairé ; et les sympathies des amis de ia réforme se portent
naturellement du côté de la saine amélioration que la minoriét
Anglai e essaya en vain d'introduire- dans les leis vieillies de la
Province.

Cependant menme sur les questions qui avaiernt4êtérécemment
les sujets saIllans de dispute entre les deux partis, il est dlffcile de
croireé que l'hostilité des races était l'effet, Pet non la _cause, de la
pertinacité de l'insistance ou de la résistance à l'égard des réformes
désirées.

Les anglais se plaignaient du reft4s de l'asemblée d'établir des
bureaux d'enrégistement, et de çon»tmer la teaurs/fêdale ; et ce-
pendant ce fut parmhi les chefs gk*gdes plu labiteset les plus
iniluents que je trouvai quelques-uns 40s a4rplr0s d0 deux ré
formes p)roposées. Les chefs des Franàçais 'emp dtnt de dés-
avouer chez eux toute hostilité à ces réfbrme. ýeors d'entr'-
eux représentèrent la ré4ignance que I arn b v¶itmontrée à
s'occuper de çes gqestin, coame le résltat ldence extra
ordinaire ,u L 1 M.f icau exerçait st ce' expliquait
son oppostii arqgelqties ptéjugés partilation et de
pratiqtue p »i1e, que peu de ses t partageaiet
avec lui; Q» qpo pibnme son influence pas empê-
ché ces qus d'Mr favorablement accueillies pa mblée si
elle se futi tamägt* i; et je reçus des a:ssurances do dspositions
favorablesàler gard, qq je dois le dire, étaient beéticoup en
contradiction avea la répuneace qued es notabilités du parti mon-
trèrent à coopértb a'ýec inpi dans lest atives que je fis subsé.
quemmet Pôufë effectuer ces mèmerj t .4 à même tensi que

les pf poxhimesdu parti Fra gais.e readaient ainsi sujets
à lq dune opposition timide ou retréoie à ces améliora-
tione, la#téde latp ation Yrançaise, qui souffre g d ia1e,
m.ent des abùs d sytiee rial5 mentasous to :ie for.
mes possibles, söt hort de he que leurs avai-
ent maintenu avec tant on ll a tout lieu "Croire
quun grand nonmbr qui ,ombattirent à StDenis et
Si-Charles, 4'iira e0 le principal résultat duatmes, se-
rait abditiondes 4  eb#gao féodles ; et dans la idécam
radaIdpep4 > e Dé. Robert Nelâon étlna, amçdes

obg' esrrêi 7êgWt éncacésêtreïflabolition des tenges
f lesetlíêfi et debureatix dienrégistrement. Loraque
je r g uedé c~iu aneesd8 xöduites pariies adversaires et
les approbateurs a rébrmgs ;lorsqge eaidèrque leur ac-
quidtion était b ypar le moyen 4-s eùaitêiit-esie peironneS.
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lu~s intéressées à leurs succset qu'elles n'étaient pas demandéesavec plus d'sngistance par les artisans et les opvriers de cette racedont les itérêts individuels n'auraient guère tiré beaucoup d'avai-tage direct de leur succès, je ne puis que penser que plusieurset desadyersaires et des parti, sans,s'embarrassaientîmoins desurgese elIles-mêmes, que de linstrument que leur agitatioa dona it à leurhostilité nationale ; que l'assemblée résista. à ces changeinentsprincipalement parceque les Ang'ais les désiraient; et que l'arderavec laquelle plusieurs des Anglais les demandaient était stimuléepar l'opposition qu'elles rencontraient chez les Français.Je ne trouvai pae non plus 'esprit qui animait.bhqueparti du
tout plus entharmente avec les représentations courantes En e aysque leurs objets neJe paraissaient, jugées'd'apré les idëee Anglafàises, ou plutôt EurQpéennes de légisatioip réformative. Une po.putation entièreinont inéduquée et siWgpliêrçent inertepêtan uneobéissance implicite à des chefs qui la gouyernent pa 'infltenced'une.confiance avengle etd'étroits, préjug4,nationaux, cela àc-cordait très peu avec la ressembtlance qu'on avait d uerte aveccette vigoureuse démocratie qui fitaévoluio acore nom pus-je dêrouvrdans la populetion Argle ce eviles nstruments d'une-petite clique officielje, ou de qule mar-chands fiers de leur bourselselo. quo leurs adversaire r avaientdepeits, J ai trouvé que la masse dýe la poption Agi gaie,,Con'-sistant de robustes fermiera et d'humbles atisans,composait une démocratie très idépendante, pas très aniable, et quelques Ibis un

peu turbulssee.nt Çonstamnment une loyautéun peu extra againte et des dotring de haute progativ je lesai trouvés trs éfmiés é maienir dans, eurpropres er nries un grand respect pouries drqits populaires (t singule nt
iSposés à presser accmplisseteht de ieurs désire pa l mo ensles f lus forts de press;on copstitutionoelle sur le gouvernement. Je

trouvai quteA plus forte hotilité régait entre eux et les anadliens;.et cette hostdité, Comme oi pouvait'y attendre, tès ortementdéveloppée partm les plus humb1est les plus gros ers s.Entre eux et le ,petitneqd Sofieielsdonalinuence a été repéseté donm siomi l c qn ç,a eontée m -d j ne rouvai aucune sympathe quelconqté et il faut dire on justice pour ce corp 'officiers, qu'ona tant asap om l as:ennemis di geuple Canadie qe, qoi-que je ne pisseguere exeuser iflenjinjurieuse du systêred'a dmi n stration,qu'îîs étaient appelés à. mettre exêcutionle meiesdes plus angiennes et des puissantes familles furente tousles An-
glais du pays, ceux chez qui je trouvai généralement plus de sym.
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yathie et plus de bienveillance envers la population Française. Je
e pus donc croire que cette aniinosité n'était que celle qui sub-

siste entre- ne oligarchie officielle et un peuple : et encore, je fus
argené à laeonviction que la contestation,qui avait été représentée
comme une disptede classes, était de fait une. querelle de races.Quelque pieu disposés que nous .soyons à,attribuer les maux
d'un pays lié avec nous à une cause assi fatale à sa traquillité,
et qui semble si difficile à faire. disparaitre, il ne faut pas une très
longue ni très labolieLse considérgaion de la position;et, du carac-
tère relatifsi de ces races pour nous, onvaincre dq leur invincisie howtiilté l'une envers l'autre. JI est à peine possible de concevoir les
descendants d'auyune des grandes ations européennes aussi diffé-
<ents, es uns des autres en caractère et en hu meur, plus. totalement
répares les uns des autres par le langage, les lois et leo 'aniéres
de vivre,ou placées dans des circonstances plus propres à produire
de la mésintelligence, de la jalousie, et de la haine réciproque.
Pour concevoir 'incompatibilité des deux raçes en Canadas 'I ne
suffit pas que no1% nous représentions une société composée en
proportions égales de Français et d'Anglais. Il faut considérer
quelle .oie de Français et -Anglais sont ceux qui sont mis en
contact, en quelles proportions ils se renconrtaent.

Les institutions de France, pendant la coloniation du Canada,
étaient, peutêtre, .plus que celles d'aueue autre nation europé-
enne,- propres é réprimer 'inteligence et la liberèé dans i grande
niaqse du pèuple. Ces institutions suivirent le colon Canadien à
travers lAtlantique. Le même despoisme eôntral mal organisé,
Stationnaire et répressi s'étendit sur lui.. Non-seulement on:ne lui
donna,aucone voix dans le gouvernement de la province, ou dais
le choix de ses gouvernars mais il ne lui fut seulement pas per-
mnis de s'assoqier avec ses voi ins pouir la régie dJ ses affaires mu-

Parmi le petit.nombre de pétitions,excepté celle de simple félicitation,
que je reçus des CanadiensSrançais, it y en avait trois ou quatre pour
l'abolition et la conmmutation des-tenures féodales. Mais la pîus re-marquable était une qui me fut présentée par leshabitans du comté de
Saguenàay, et qui fût appuyée par M. Charles:Drolet, ci.devant M
P. P. pour ce comté. Les pétitionnaires qui -se représentaient comme
souffrant d'un degré de détresse dont existen'e n'est que trop d éplo-
rablement certaine, demandaient qu'il leur fut permis de s'etablir sur
les terres incultes dans le haut du Saguenav. Ils exprimaient leur
consentement à prendre des terres à aucunes conditions que la
gouvernement proposerait, iais ils demandaient qu'elles ne fursent
pias concédées dans la tenure féodale,
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nicipales, qpe l'autorité négligeait sous le prétexte de régie. Il
obtenait ses terres dans une tenure singulièrement calculée pour
avancer son bientétre immédiat, et pour entraer son dési'doaé-
liorer -a condition; il fagplacé à la fois dans une vie de travI1
constant etuniformhe, de grand bien etre matériel et de dépendance
fdodale. ~L'audorité ecclésiastique à laquelle il avait été accoutu-
mé, établit ses institutions autour dé lui, et le prêtre continua à
ekercer sur lui son ancienne influence, il ne fut fait aucune pro,
vision générale peur l'éducation ; et comme la nécessité n'en était
pas appréciéele côlon ne fit aucun effort pour réparer la négligence
de son gouvernement. Nous ne devons pas être surpri-,si, sous de
telles circonstances,une race d'hommes habitués aux travaux inces-
Fants~d'une rude et grossière agriculture, et habituellement cn-
clina aux jouissances sociales,rassembles ensemble en communau-
tés rurales, cdcupant des portions d'un sol tout entier disponble,
suflisa'ntes pour pourvoir chaque famille de jouissances matérielles,
bienl apdelà de leurs ancieâs"moyens, ou presque de leuirs concep-
t'ony; qu'ils ne firent aucun progrès au-dela des"premiers pas dani.
1%,j&ance, que la bonté du sol leur prodigua-it abïsolument: que
sotîs les mêmues institutions ils demeurèrent le même peuple inédu-
qu, inatfet stationnaire. - Le long des rives alluviales du Saint-
Laurent et de ses tributaires, ils ont défriché deux ou trois bandes
de terre, les ont cultivées d'après la plus mauvaise méthode de
)etite culture, et établi une série de villages Cortinus, qui donnent
au pays en seigneuries Pal,perence d'une ruëe tans fin.. Outre les
cités qui étaient les siégos du gouvernement, il ne fut pas étab'i de
vlles ; les étoffes grossiètes du pays se fabriquèrent dt se, fabi-
quent encore dans la chaumière par la famille de lhabitant; et ure
portion . insignifiante de la population tirait sa subsistance du
comnerce à peine visible de la province. Toute lénergie qui ese
istait parmi.la population fut employée dans le commerce des pë-
legeries et dans les occupations dela chasse, qu'eux et leurs des-
cendans ont poussés jusqu'au delà des rmontagnes Roheuses, et
monopolisent encore, en grande partie, dans toute la vallée idu
Mississippi. La rmasse de la société montra dans le Nouveau-
Monde tous les traits caractéristiques des paysans d'Europe. La
société, était dense; et même les besoins et la pauvreté iue le trop-
p'ein de la population occasionne dans le Vieux-Monde, ne furent
pas touta-ait inconnus ici. Ils tiennent aux anciens préjugés,
aux anciennes coutumes et aux anciennes loi,, non par auçun for t
seulement de leurs heureux effets, n;ais avec la ténacité aCîgIe



d'un peuple sans instruction et stationnaire. Ils ne furent pas non
plus saris les verin4 d'une vie :imple et industrieuse, où sans
oellës que d'uricormmk aoòrd on attribue à la nation dont ils
sortent Leï ten guidans les attrsats dë sooiêtés; con-
dyiseù , i flsebrei pr9priêté, e les passions géi pons
*sent, la violence, étaient peu connues pàrmi eux. I sont doux
et biedeillants frugals, industrieux et honnêIes, très-sociables;
gaia et hôspital1iers; et se distinguent par une courtoisie et une vraie
politessé qui rjgettdans toutes les classes de la société' .La coi-
quée ne' opéré hezeux 'ue bien peu de chaugemens. Les
classes puis élevées, et les habitans des villes ont adopté 'quelques
usages et qelques sentimens anglais; mais la négligence constante
du gouvernement britannique laissa la masse:du peuple sans aut
cune des institutions qui les auraient élevés en.lberté et en bivilisa-
tien. -Il les a laissés ans (ducation et sans les institutions 'du
gouvernement local populaire (local sel f-government) qui auraient
assinilé leur caractère et leurs habitudes, de la meilleure. et de
la plus facile marnière, à ceux de l'e;npire dont ilgdevinrent partit.
Ils sont restés une sòciété vieille et stationnaire ,dans un monde
nouveau et progressif. Ils ressemblent plutôt aux Français des
provinces Sous l'ancien régime.

Je ne puis pa.ser sur ce sujet;sans appeler une attention paîticulière
à une particularité dans la condition sociale de e peuple, dont mor
avis on na pas encore su convenablement apprécier l'important rapport
avec les troubles 4 Bas- Ca»ada. Les circonstances d'un pays nonveau
et inculte,pration des loig Françaises surl'hérédith,et labsence de tout
moyen d;aceunulation par le commerce ou les manufactures, ont pro.
duit une égalité 'remarquable de fortunesset de conditions. Il n'y a que
quelques familles seigneuriales qui ossèdent de grandes propril tés, gni
cependant ne sont-pas souvent trés-profitables ; la classe qui depend
uniquement du salaire journalier est très petite ; la masse de la popula,
tion se compose des gens laborieux de la campagne, ,communément alj
pelés habit ants, et leurs parents sont engagés dans d'autres occupations.
Il est impossible Aexagérer le manque d'éducation parmi les habitan;
il n'a jamais été pôurvu à leur éducation, et ils sont presque ÙniverSelle-
ment dénués des qualifications mêmes de la lecture et de l'écriture. l
est venu à ma connaissance uue sur un grand nombre de petits gàrçons
et-filles assemblés à la porte de la maisQnl d'école de 1t. Thomas, tons,
à l'exceptiou de trois, admirent, après informations prisesjqu'ils ne sa-
vaient pas lire. Cependant les enfants de cette grande paroisse vont
à Pecole régulièrement, et font actuellement usage de livres. Ils tien..
nent leur catéchisme à la main comme s'ils lisaient, tandis qu'ils ný fon t
qu'en répétet le contenu quils savent par cour. L'assertion commu-..
ne, cependant, que toutes les classes de Canadiens sont également ignos
rantes, est parfaitement erronée ; car je ne connais aucun peuple dhe



lequel il est mieux pourvu en plus hautes branches de l'éducation éIé-.
mentaire, ou chez lequel cette éducation est réellement étendue dansre plus grande proportion eu eardA la population. La piété etla
bienveillance des premir possessurs du pays f endans les.sén
nîairesi ešistent das différentes;patie de l rone, ëes Estitu
onfdont le for t l'activité sont a Visvancementde P'ducation Ces corps t. desséminai et des
co!e dyansescités et stur dautr-et pkiats làtralsà L'ducat donée dans ces 'tab1fssemens ressemble behieup célle qui est donnée
dans les écoles publiques Anglaisesequoiqu'elle soit un peu plus variée,Elle est entièrement entre les mains du Clergé, Catholique. Le nom,
bre de pupilles dans ces établisemens-est estimé ensemble à environ unmil.e ; et ils renvoient chaque année, àutant qu çais pt m'en asurerentre deux et tois cents jeunes gens ainsi instruits. Pârque tous sont
membres de la famille de quelque habitant, dont l'intelligenceplus
prompte que celle de ses frères ont induit son père oule cur e laparo&sse à le choisir pour l'envoyer au séminaire. Ces jeunes gens p
sëdant un degré d'instruction incommensurablemnent supérieur à eelui
le leurs familles, ont naturellement de l'aversion pour ce qu'ils regar-
dent comme descendant aux humbles occupations de lars parents.Quelquesuns se mettent prêtres; mais comme les prfesions miitaires
et navales sont fermées bux colons, la plus grande partie ne peuventtrouver de position çonvenabîe à l'idée qu'ils ortdeleurs prore ual
fications que dans le* professions savantes davot atiotaireet chirurgien.Comme de là il résulte que ces professions sont grandeùnt ene bées,
de nous, trouvons chaque village du BaeCanada-rempli de notaires etchirurgiens, avec peu de pratique pour occuper leur attenticjn et v;-vant parmi leursprop)res familles, ou toujours au milit-u de la même clas-
se exactement. Ainsi les personnes qui ontle plus d'éducation dans
chaque village appaiennent aux mêmes faiille& et auÙ11me rang
primitif dans la société, que les habitants illétrés que dià derits, lsleur sont liéspar tous les souvenirs de lenfance, et les'liendu sang.
La plusparfaite égalité règne toujours dans leurs rèldions et le supéri-eur en 1éducatign n'elst 'separé par aucune blrrière d'usage ou d'orgueilou d'átéfêts distinetf, des paysans extrémementignorants dont i est
environné. Il réunît donc frs influences de connaissanes supérrieureset d' égalité sociale, et exerce sur la masse un pouvoir"que ne possède
rois, la classe instruite d'aucune portion du monde. C'estï ce sivgaier état de choses que j'attribue l'influence extraordinaire des déa

gogues Canadiens. La population la plus ignorante partou ,investie depouvoir politique est ainsi placée entre les mains d'un petit corps d'hormes instruits dans lesquels elle repose uâe confiane que pouaient seu-Jes produire une telle connekxon domestique et une tele commâmâtté
d'intérêts. Le gouverneient n'a jamais acquis ni cheichéàciérir
de infanee sur la masse des pefsonnes par laquelle la populationagftcoîe est mene. Ses menbres ont été jetés dans l'opjfsition par le
systee d'eclusion qui a long-temps régné dans a colonie et c'est

leur agence qtle les meneurs de l'assemblée ont p juisqu'a prése nt
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Parmi ce petip1,e 1'enm1ratiomnaeeIn4rs annéëes, jeta un 'i
làiion "an'glàis jîrésent-ànt îjf des trar ?(' actrfue àino~~ IN

rai, e f m*-éýýëîfiTeé le empoiý fut coianc -it rde p%ù - atu naiý 'M-ri

ph'~hau~ aQncion ~jioiire,~ es p~cpparesdu ou vetneibe»et
civil et le fiir e1amee formnçrei uppcdeCrasse piWê-

giê ~ù o~up l premWfy rang, qýns aý ~ et en, *~J la pwtÏiR

t. rpuys iu fsetteSr oé y d fonti aam'e vv le ts pacèsd
airs~~jsif, pus r~o1ai4 pp: u pçe,e e~~al a sa. -,nsce-

encore te faoiinentp à '- t-il prfn 1q'i~ que dý eâ
fr'éque-ntes. 'etdeas ýdéê"8ts haïfié x o-ntý-î eê àlué es siÉ~~
concèËsion , oi in&etde.1àsr§~neù ùsl~~

qi~h unejtxslde rop ardi#e tté of~nte 1ii d l Wréeè; in néW&â. ahltw,
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ivetIent P'ccroissement d'une êlasse d'étrangersqu paraissaient

devoir e~nnentrer entrçle rrs manf les richesses du: pays, etont
le faste et l'inuesice:élipaienIt eux qui, avaient ci-devant on-
copé le remiér¼angadas le payer Les progrès de l'intrusion an-ssgu~iis¾neise sont pas séukernent bornés au comnmeree Patdegrés,
ils ont acqqie de grandes étendues de terres; et ne se sont pas börata
à ýaåqérir leís propriétés mncl s et éloi èées des Townships. Le
siche cajtaist a empysqn argent à laçquisiiiôn de propriétés
seignepria'es - et l'on estime quDaujurd'hui a bonne moitié
des rmeilleurso seigneuries appartient à des propriétaires ,Ar-
glasi-. La tenure seigneuriale cet si opposée à nos notions de droit
de propriété, que le nouveau seigneur, sans vouloir-,sans songer à
faire tne injustice, a en quelques occasions exercé ses droits d'une
Maniére qui paraîtrait tout-à-fait juste dans ce pays-ci, mais que
'laJtant canadien regarde avec raison comre oppressive0  L'ac~
quéreur Anglais avait également raison de se plaindre de l'incerti-
tude inattendue des lkis qui renaienf ses droits de propriété précai -
ree et des effets de ce système de tenure qui, rendent les aliénations
ou es améliorations dificiles. Mais une cause d'excitation e plus
grande -qe celle de la mutation des grandes propriétes a-surgi de la
cqpé4tition du cultivateur nglais avec le cultivateur Français. Le

endtgåteigr Anglais a emport avec l P'expérience et les
Msge dIy, n d'pri ulure les plus peectionné qu'il y ait au
.mcade. Mest eabti 4ans les Townships qui. avoisinent les sei
-geIMiiest-ultivant un sol nouveaud'après des procédés -ambliol
rêfs, il sÔttnu une concurrence avantageuse contre le sol usé et
Wroutine <} cultivateur Carnadien.â IL djest me:ne quelquefois éta.
bu sila ferme que le Canadiern avait abandonnée, et a par soni à uéiie trtvè -sources je fortune là ou son prédécessenr's'é-
tait apaàu*ri aseendant qu'un injuste favoritisme a contribué à
knIar aux Aigiale dans le gouvernement et le judiciaire, ils se le
iont saurés par leur énerg'ie eupérieure, leur adresse et leurs capi

tax dans oùtes les branches d'industrie., Ils ont développé lesre~ssurcer dp pays, ils ont construit ou amélloré les moyens de
somrlmunicathro, ils ont créé le commerce intérieur et-qxérieur
'Tout le commerce en gros, une grande partie d 1oterce de dée
tail4 les forines las plus profitables et les plus florîssante8 sont naia-

ant entre les mains de cette minorité numériqu de la Pro-

Dans leas-Canada, la classe ouvrière vivant de gages, quoi-
que comparativement considérable pour le continent Américain,
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rt uivant nos idées peu nornbréuËe. La 'Compétitidn entré e
riginek dans cete classe ne s'ëet manifest e que bièn réënárdti,

et énore Cela ne' se 'orn&-.iI qu'aux Ufoés. La lus grande0, pfti
de la cIasse ouvriè.re est d'originFafçi8e eèst dans Pentöi
des apitaüses Ariglais La classe la plagešpéim]eitée deåafj.
sausse comp5oe généralement dAnglait Mais danie cours des
oc.upations plus uatérielles, les Canadiens défendent bien le ter-
ran contre la rivalité Anglaise. "L'émigration qui a eu ,ieuñi y a
quelques arnnée', a introduit dans le pays, une classe quiesteuitrée
er unfie cornpétitidb prus directe avec 1es Canadiens Franiais y'r
rapport à quelques-unes de leurs oc.Cpations dans les villes, mais lea
individus qui "ont souffert de cette cmpéttion sont peu nombeux,
Je ne Croi pas que les "animosités qui exiiçnt entre les òlasgåetu
vrières des deux origines soient une conséquence nééessairo de
'sppòåtin d'intérêt, ou de la jalousie qu'exciten t les succès de l
main d'œuvre britannique. Les préjugés nationaux exercerkt na
turellemient la plus grande influence sur la classe la pauilIétré,
là différence du langage ect un obstacie plus difficilement sursi-..
té ; lee différences des tu ages et manières sont moins bWen âPrb,
ciés. Les ouvriers que Péiigration a intrddàlti dans là.y
comptaient parmir ux nombre de perfornes ignóraftes, tra .
et déforalisées, dont -a coudite et les maniàies rêl i ie vraîi
8uiubla bement les natifs mi&ux discipinés etplus pófiçésýde rait
me d tasies. La classe uvi'ère se range d'ordinake dr I C6Lté,
celle de ser compatriotes leu mieux instruita et, les plus rieCég.
Uae fois engagés dans la lutie, les'*àsions deles hle n ,taënt
rruoïns restreintes par léducation e li prudence t iaintenî le.
hatilités nationales existent avec niie furetr inouie parmi cet que
de* iMérés réels senblaient devoir le moins ttre en cljisiôu

SLes eux races ainsi distinctes ont été placée4ans unè Áíno
societésous des circonstances qui devaient. necessairement :rôauiM
re dans leura rapporte, mne collision. D'abord la différende du ian'
gg l, tenait séparés. Ce n'est nulle part une vertu du petopte

Anglais de supporter aveo tolérance des nanières,,des usages où
deg lois qui lti sont étrangères; accoutumé à ormer une ¾mafe
opipion de sa propre supériorité, il ne s'oceupe point de cacher aux
autres son mépris et son aversion pour leurs ueages, ,Le AngTais
ont trouvéî4ans les Canadiens Français <me somme égale d'orguéil
national: orgueil susceptible mfais inactif qui dispose ce p'ife 1
saoins à ressentir une insulta qu'à se tenir éloigné de ceux qu,
voudraient lès tenir dans l'abaissement. Les Féançais ne pouatï
ent s'es écher d'appercevoir la impérioritô de l'espritt d'entrepäse



e,4 ag}ais, 14 ne pouvaien qip t se caher leurs succdé4ags
q , -,enkxgrimea dan legquelles ils venaient en contafe, çt -a

iqptit qu'isýcquéraient ohaqejour. ella repedé.
r p pv iareg.ayeô jalogsi9,. kfmnaIermeit g vep

r leay'eer xm#prisgoe néris dgn -
h e i ee Vir ogis se. plaginaient de og 9g
t1 ypJtige desáAirgaig ~ 4ls9glpig repgegienut au udpi

le v{iced up peuple faiþhe etonguyjs, ilmles arc caaiet debas-
l4e perld. Lentière d ance , che d

esagnsi appris 4 concevoir dess intentjgîe e I iautç~ ,afté la
esonttujou mis ls pls mia; aises \terprêons

sur l gpgnces paes lus. ign.oyentes ;q'gles on1 loujours igud
juêd~ iscógreldes faits tdeintentii4 I' in et de iantre;

p sopt attribue lesseins les plus o4*ig et g'eßes ont
~4ute#ropos ge .leinveiane q e jI4tice conmCe

e projets secrt de erMie ou de & a t ait
aeion neder 9nq t u ien de rappop'h me> tî d'union.

Stm ragastere ndinirable d la sogg g ga rne:.qqa-
t ayra gucune dig ir t on . eljgi ure. L'tiégp&ee se

e ~o~e Nulqm Bt epriunemaisi oe ey semþ}; ~ piinesh
eeprib.udelIhme Mis s diqe prudene lt e-
~ deux;pnaegatept tempåghè é ceserpye ,fertije d'jigno-

t{rgveigrsilegrs qgrellesla di}Térerige de religion ag-
janei l heá~~ ~ tenir êloig»é 1'I n yde I'autrygL!s orîUgiqurs

àrtres par s il ne se sont même pas trouvê guvn rku.nis
d n a',re Eglise. d

Iantppin1 eu d'édustjr epmmuune qui ailteùdFàlafe:dis-
pQ1 ou.diipuer les ddférpnceg d'oig n et- 4lagae. e

a~ss OttQIusdejpunesse les amprnents li l ifayepo e lep{;tude
qnigmodiet le carctèrede 1age o rie sopt dis4iceçteiut(iajuent

?rents FriMoptréal et à Québec il y adesiédeo Aglais
des , éo\euFançaiss:. Les élêve iesunes etdeures sot
acpoupués à sp lhattre ratign cogtrp ,nmtion;y et séoggereUpqgui

d ida eptre les enfana dans jes ruesprésentent souventt une
J[p eb deux: ao p, n comnpp d'un c&té d'AFgg li seu de P'autre

edmniais .

F c91ne ils ont instru te sé paré ment, eu s éÏd 1e-t usi pie
ea e.la lIttérayre familière aux unset autx acrs est ce4lp

i frlague-p'riiulière ; et !s dee qe. es ;ogþes .uisept
ha 4ivres e a viennentdgssurpes toige. disooet. L di

rggd cet égard prolút les 1ef bipy aujrp qge
q te edga lsee rappgr u hajitge desen ee e qu 
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ce~i ~oI~e ~de )~u~ns qid pua niagoe fférenrl;j "Ï
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e-0U u rý ô te13e dIeférônt es « Ls fIti ~es et1~
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parla erd.y anc ga'iI îneonm dul~ n lséi nt, faits ei'é

la vecivile; leRa a,-i~ tlsoeptos ~ ioÙsn itk~
Ire IéA, deux racew e e- ia 'riî td oprtot~til4

i~splaetifac & acequ fdas une ýattitude de ,valit,éb Uhe



énátioridiadal.a dern;ièërerrt induit les Franais à sf
dand ine cderilèro ci-.devaat occupée par les Angiaie, et à essayer
de íttter de20mnétitionave:eu da'nle epIaryee maisW :ei4
beau.ouë à regretter ,ue cet effrt nait:eudieu' qulorsqtedesami

nositês ationales avalent atteintrileurpI shatilegré d'irrtatibrf et
quéelalcompétitiezritt été condtire de mantére à augmenter led ja-.
lotusies pré erifantee L'éaU issement de la Banque dui Pe!uP

par des:Ca'pitalistes e7rançais at n evénement que di 

garderi comme un inidice datjWfasant dlu réveil de l'énergie cerne
&rerciale de lagopuIadsn Frantêse, et e'edt pourquoii est:

coup à'regretter que le succès de cette nouvelle entreprise ait été-
unlitrfimee propagé au rnoyen d'appels dire teà et dlibéa -uÈ a

'des etiments de races et <dè nationalité. Des cad es Fran-
çaisoent:ostrúit des bateaux à vapeur poutdatter contre le mono-
pQle dont une association combine de CapitaesAgla's avoient
joul aur le Saisit Laurentret queJque petts etquelque peu confor-
tables qu'ils fussent, ils ont kté encouragés à cause delurupeno-

it, -oys 'es rapports essentiels de larsôreté et e la célérité ; mais
l'on, n considérai papque celainut sunfiant couria*ures leur suc-
cêgs; de appels constants étaient fadt:aux sentiments nationlaux
de la population Frénçaise, péui unenomgmeerthlf;de la
ligte Frsçaise, et je met rappelle equiun dornal Prançais annon-
çait avecô qatisfaction que le joura précédent, les bntesvx am~r peur
Traneaie deQuébec et de Laprairie étaienm arrivés:à Montréa
avec unn gand nombre de passagérsj tandis-que 'es vaisseaux an

glais:n'enavaient que peu. D'un autre rôte lesAnglais appe-
laieIta mémes sentimentaet étaient dans l'habitude d'apph-
quer ax bateaur Canadiens les épithâtes de 'Radicaux," de

"Rebe}les" et deLrDéloyàud -litroduetion;de cette espèce de
favoritisîne rinationai dans cette lig'e d'affairek a roduit un efet
partiulié-ement perîicieux,en de qu'il a eéeoredö Itlè les deux ra-
ces das lesioccasiors peu, nombreuse où:ils avaient ciadevanttou-
tuime de saenercontrer. Ilest rare quî'iîs' se réunissent ensembe
dansles eafés, des villes:les:hôtesipúnc:paux sorM exclhst l eint

vieibés par des Anglais et dess Touiristes éetrangers; tandisque le-
Erançaiese. voient d'ordinairechez tesgst,» et les autres, u

des maisons de pension où ils ne rencontrent que peu d'Anglais
Les amusemente ndn plus ne les mettetlt pas davantage et

cntatt. I a jv4is existé de -aommerte social entre tes deux
races, 9i ce n'ést chez les haute classe', eteilesmaintenant pres-
que Mruit.s Je ntai entendu'parder que du'e maison à Qébeo
où les deux ac4e se -rencontraient sur unassez bon pied d'galités



4ts d' mitié,err?'est ce qu'on rardait come un exemple singulier
de b6iteens de alipart dù Mni ei>eur auquel ' atir.Atiom-

rheiecxetdeiaministrtion deLodAe , Papineai a
teur dola Climé d'seinb1Me invita~a h åei~nti hez Iii
«rnmpfif géniialénjeriqu t 0eaätatdoinné oçnm e niè.ùrque de
coônfianee et ide bn g ouIoi eriyèeManiGoéÈrteir, e d epbsît3on
è lacoetiition. Ce $inr"itdônn girune giNekelèe e1
il ya nai un granddnmbre,ét 4 , nmbre d convive enîeà j'en

ai été inEotméspäÝ n M4dnsieur' qui taitpréetl'y avsitqu
tui et uno autre d'nglis,Qe e Gouverneur etea site, E e'ffet, la
diifférewèces usages clfez Iee deux raes rend pe~e noIir ossibles
le&réttonis genkales de ~société;

a Un éinalier xenplé d'icorpabilié nationl t ù à a n

nasen, dani ui e eitaiv qu jef^ n nin con-à. e

aiss ni our l'avan n eent d'une
entreprise, dans lqiellé n disaitque le FraUni peaient beau
coup d'intért Ji'aceèptai ichage de P iden de fa société

d'gidlurô du t ietrrot deQuébeo et 'assistaî i l'exhibition qui
précéda ð lt distribution des prix. Jè truoui alor T cultival
teurs Français ne voulaient pas concouri s itere ur ce teain

nutre avëv TeW IAB ai. Il fut dônné des jix di8lcsti'tox9ï deux
t aces, daids pire etons les dépértertints ;'i les åoWMGoOr Su las-
bouaige ationaßxse pou ivirynt dais de' chai s% parés et
éloig,r - -

Tel Fánt liur cmner' e ièa, op se di pn cttendre à ce
qüe lès&animidsifês d~eud ce 'cè uisseekt soue- és'pdoùbir ar in
fordiatiön dn tonnddens domè9ii eds.Pendnta-preièée piriode
de la posësion-de ibhi loi ar lts AfiP e's hl1iaucés entre
des persoines es deuT cacs et&ient nud&tùent res, Mainteß

nabtòetäùin otfed trds p(eu rehueieseedre 'nt-elles
léë-ce dans quel4uçs rä*dî Eras çaies, quFpas - a ique et

presque@a faulnifialit« s nisépßl4es d# la îdssè e leurs Con-
eitoVten ' c onaitisràp îrté teffuléd à îdteularités
de a sdciétéfCanadieññ p iè/oneÑei neia&nt nt ér et

ivtéré de divisfoih entes bdeiihbéacs; mil ie,4e cela sen,
tira tin ßeu lé ‡anra4daà rie dile, -iè prouWiè m x itièée
séparatiôfi dés déuïx raèds, qtié le petit noìibe:tl'éee res
eintiére4 d'ërencoetrs pérsônnéltes eritré les irdijvhlus de I'une e4
de I'aulr&tii àe. Les dfifeénts de e8re r'o cfe o pregue
qu'edfi les gen~s d pþelups f ilt Friare quiilé dégé en
attes d iolence Qeanid aux aùtrëeslasses, les fglul tios
seeiitlés ~osoretrécies, que flü Iaseharnés ou les pls suscep-
tibles an4 îstsfs ne §ë iencontrenî jamaisrdans un ieme salon.
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snblé et le Gouvernementavaient déèpuisng4n né *lien
Sdesattaques;l, la part deê pårttsedoopulaires,äh M 044iò

laquele appartenait ce Gouvernent Qo ditue e 1ppe àPor-
gueil rntionaleséFranéi< etàIurs àanipusitéW devirent pin & dia
rects en lus généraû l'ors du projet manqué è'uir41leHaut et :le
B3asrCauada, end1822; prje quet leš meneurs de Pà'asemhbleeen-
viéagèrent ou représentêeíet3,bmme une attaq dïrigée contr!es.
institioa dé Iui~pays. Ídesën tintens hrtlneux:des Anñais- fu-
rert aigi#pate dênôtieatign que, subséquemtment à ce e éptù
que ils furentidaris l'habtude dntendere&ie eoutre ëux T
na iernt, Iee'doute, qIéIque'synipatbiepevmße reë du gh
vernerent provincial <le leur toigine; et ledirs eentimentshdafhe
ment pour 'la onnexion de la Colonie ave la Granded3-etd né
n'en furent que plus excités par les procedés de's a serable, fii
sembîaient:devoir nettre en danger cette conneïîioIh' Mais les
abus du Goüvernement colonil~donnaient tant deWzotifàP>
sition, que les'refrésentants des' deux 'aces contidüIêenlt penda'it
longtemps àse réunir contr le systele 'exibtant.

Et cràmela masse dela poulation Anggáie,: fixée dns les
Tow.this et r'tls Words deP Outaouais 'avait que peu ,ap
'ports personnels aee la opulationFraçis je $ti'jorté à <'rotré
que 0ela aurait .drerplus longiempsjusqu'àé q -e es dia
tinction t nationalseùetnt pis"'n aratredegravité súp&idare
à tosteaamres dóinsidéraÏio ddë,si P'agedibléélnd âë fû~t misé?êrt 'coI
lision aveè. tônte la population anglaa pa srtsystèe 'am4
Jierations idtériettres 'ptiþr 'sa pltitî‡erl'ivWement aOx lois

surantn4e&etdeettueeses'd gdgda lesqueeeäs ten les aiérral
tions founcièWes*pet l rti dês'esëoidtiôtis oedmerialea.E

La fopþlatio Anlgfe, o'rnposþe d'émdigés enfrspietáisf re
gardaientlè e Ptdvireé #An\érli&'ès cWtume uhdá Cedhètiî>
d'exploittion et deö ,âmmrcdet cotifdhrménht 'ùÂi3 dêes

'cotunanéedélè Agl'yS&xon&de cë 'contiuithelle prtditt qute
le devoir~ apriciþal: du gtuernemiènt! étaitd þ?dmoufoid ar
toua løa s oyens législafifseët ädan1~tidstife'. posàibleè, 1hus
grietetton de' la population et P'aäidmdinatioä de la pèpriêté elle
trosva~ lêl ldis concei nnt la propriétéettrémeettgêhnae petit
les aliénations, qui, dans un paye no4ieaudi aot bsóliurnient'teéd
saires avudéfriebemeëns et aaer'ûinélitbratiorçs; ellô tro' ! es
comnnnicatî'os intérieures dans le' plus déploÈabtd étdt, e leñe
que diútil~ onbe lle et inaniiles lui rendait wées&aîre'de
s'areer'à Passemblée pôurchaque'chen, pont adi -ne ou'ge

patßiat" $*oWnavait besôin ; elle désira former des comnpagnies por
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établir des flanquas, cnst'ruira 4ese¢hesmiride tkr et deagocnauxc
et obtenirtee poupOS néhessni0apongeftiner ea entreprises
é eO ses bapitànX Etcomme la chose la plus essentiele pour

aniélibration du payg,:elleadésireraqu'e 9:grande partie dwerevegu

fat emnployée à complétercettegande chaine;de travaux prbbéèa

aux moyens desquels on projetaiV de sendre le SaintLaurente et
l'Outagonis !navgables dan' toutein étende.

-ane aller ausiloinque diecuer lassegleed'n dessein pré-
médité d'entraver l?établissement et AmêIiorndu Baganada,

on na peut nier qu'elle voyait avecjaouiO et dénfandace i'agten
tation et la prospérité d'unerace qu'elle regardait comme étrangere
et ennemiei;'&e regardait .la Provace commele patimoine-du

peupl.e rde son aoriging; comrme n pays, non pas, à :établir, mais
comme déjà 4tabli ; et au lieu delégislater d'après Pesprit Améô

ricain, et de pouvoir d'abord pour la population future du pays 5son

objet principal fut, conformément à :Pesprit de la législation qui

prévant dans l'ancien, monde, de mettre- en sûreté et de conserver
les intére et les sentimens des anciehs co'onsauquels le con--

idératles nouveaux venus oune 'subordontié,; elle refu-a de

charger fe ptys de nouvelles.taxes pourgbvenira dépenses es

améli&ra:tionsreguisesretrefusaaussi appliquer' cêt ,ohjet les
fonds déjà dessinés à dautresfs, fs. L'aiélioratib d Port de

Mortréal a été suspendue pur s4ite d'antipathies pQlitiquieseontre
un des premier, mavchands.An:gi iiavait été le1 pl's etif (les

rtomissaires,et aux soins duquel le plus êdmiîable su téstait du.

Il est juste de dire que quelques>uns des travaux auorgés et en-

couragés par 1'assemblée furent entrepris sur une échelle sage ët
fnodérée, et terminés et mis en opfrtion d'une nan r aifer

sante Quait d'autres, commee l randes voies b im
catibus dont jai paré plus hau, l'asenble d & gnde
rép gnance à les erncourager ou m l permette. W est vrai

qu'Õe àait des ôhjections bîeg9gtkpes cotre l ali su lque l

législature d aut-Canada at commencé getravau%, et contre

la manière dont ons'y était prismaislesAunglais se plaignaient

que lPassémblée, au lietidepl'flder de Poxpérieeë qu'elle amat

pi tirer deliàëiblait profiter de èes objections que comme

d'ri prxe b r np rien faiyè tespications pour d s ban-

h fer t ådai f e ctéjuiquà ce que des

ses,n ma ces~e»,rES générales piusiproiseS geaire jama!

et les entreprises particulièrms dftentparaysées L'étblissement

de bureaux- er ngistressent fut refusêeur le mùtifprteiu de leiu
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torité d'e :hambre dPssïreinblée dnk laa4eleles Fran u
même diqputro1t Une iférîtè

âat'eft a ê 1t fónet 0,ernt du gvëri1ítnemtt ersentatfife o ispositic$s des d¥otc races rrdeterit hors de
qesiont; tout 4ntiui ~uieédridfÿoutiY éMr facité 1 c6hfränee
destmasedt p leï¼o d5*opêiati& deses difféertes, clgges,

est en prsti~ susçndue dags' le B'au '-adaè Lîilid dòoa t
épndu jusq d préset-laýprmipþal dfense de la provinceçote les

ennemriS étrangs, et l'e itiçï dfn di, bon nonbre de fonctions de
police intérieure, est dans :ifn edésorganisafion complète. Li réunion de
cette foretserait dans quelqiies distr its, l'ucasion de querelles entre les
races, et dansT laplus graide partie du pays, essayer delarmeru do
Pemployeri serait tout simplerent arrmer les ennetmis du gouverneitent.
Le cours de la justice est entièrement obstrné par la mie cause et on ne
peut compter sur une décision justedaus aucène cause politique ; même
le banc judiciaire ést, dars Pophiiôn dès eux ràcesI, divisé en deux
sections8 hostiles de Franeçaiset d'Anglai î de l'une ni de V'autre des.-
qNelles la màsse du parti hostile n'attend aucunejstice La partià-
lité des'rands et petits Jurys est une matiér le certitude, chaque race
compte sur les votes 4 e ses compatiotes pour la faire échapper intacte
it la ustice, et le mod de récusationr permiet une telle excluioi "du paiti
hostile, que le délinquant Français peut s'assurer d'un 3ury favorable, et
lAnglais espérer d'en avoir un, et Par conséquent un verdict d'aquitte-
tnent. Cet état dedéhoses, et 'impunité qui en résulte pour les 'offenses
pqlitiquies, sont 'distirictement admis des deuk côtés. Le prncòs des
meurtriers de Chartrand a placé cette disposition des Jurés Français
sous un jour des plis frappans ; les notes du juge en chef ere dette cau-
se ont 'té par môi transmises au secrtaire d et leur lectre con-
vaincra tout hommde candide et bien pensant, qu'un lâche et cruel as-
sassinat comnMis sans une seule circonstance provocatrice ou' *alliative,
fut prouvé par des témàignaes dont personne n'a jamais prétendu dos.
ter, contre les prisonniers, que néanmoins le Jury acquitta. La presse
Française avait très instari.ent et honteusement inulqué, avant le
procè, le deroir de rendre ce verdict deshonnête; oi a dit que les J4.
rés avaient été tens pendant quelquetemps auparavant entre les mains
de paitisans zélés, chargés non-eufement d'influencer leeI inclination,is de atimnler leuar courage ; le grand nombre des defs du parti qu1
étaient prêsens au piocés fut séipposè avbir êté rassenrbté pour la mnade
fia;ê t il est notoire que Pacquitterment fut célébré à des banquets pu.,
bIres, auxquels les Jurée furént invités pour quils fuesent remerciés da
leut verdict.

Mai' l'influence de cette animosité elarrête pas seuleuvent le couW de
la jdticé dans les affaires politiques. Vnàexemple de cette hature aderniètelhann eu lieu à Québec. Une personne avait été indictée et
poursuivie darrsaun terme précédent, pour une offensé qui on optiettxt,
séieusement son daractère moral, laccusatipn avait été suppéttée går
uà témoinrqu le jury considéra eommte parjure et laccusé fut acquit
Ayant tasoa de croire que le témoir avait été subotrné par un v cisin,
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ce'dernier fut indicté pour subornation de parjre,et le témoin eîbaes-
tion, qui avait comparu en prëmier iSeu fut an ené pour protwer la
faussetéde sonpmy- téméi g, et' u'il vai été suborné parleder-
nier acgsé. a ree .lAgu ornaton tpara t 'tre supdée qe
par ce ~oin, le jrydira ~'piror une partie q yan1a culpai-
lité de l'ac usé sfla ment tablet Pautre art efusantde crore
le tênbigïa p aelui q vit ét ro dit pop rouer on
propre. pare Q cétaituneffégence on qui pva rriver
da;ns tout corpsde jurs; mais comme tou les parties aient d'ori-
gine F-ançaise, et coujmme, il n'y avit rien cans, çette atfire q1i pût
la fàire cdnsidérer commea ayant aucun rápport à la politique, i parai
trà singlirquei le jury_ ean composé également de Français et
d'Anglai tous les Français furent d'un côté et les Anglaïs de l'autre.
Apres une longue Miscussiop le jury yint en couê, et déclara qu'il était
incapablé ds'accorder; etle Foreman ayant été irforrié qu'ils de-
vaiedt s'acédr, répondit qu'ils étaient éalénnt divisésentre Fran-
çais et Anglas et que par conséqut;ils ne pouvaients'aebrdér;i après
avoir été renfermés pendant douze hneures, ils fuent déchargés sans
rendre un vedict: ainsi dans un as mêime où il n'y avait aucune
quesrtiorn déarti.ou d'origine, l'aieosité ides races paraît Cependant
s'être présentée comme une btriére insurmontable l'àdministation
impatiale de la justice.

Dans un tel état de sentiments, la marche du gouvernent civil est
suspeñ<4ie sans espérance. I ne peut y avoir aucune confiance dans les
instiulions existantes on de sûreté pour les personnes et !es piopriétés.
On ne oit pas être surpris que cet état de choëse ait détruit la tran.
quilliéit le bohleur des familles, qu'1ait dépréi la valent des pro-
priétés et'qu'il ait dû arrêter les améliorations et 1létablissement du
pays. La baisse alarmante dans la valeur des biens-fonds maété, proum
vée har uelquesuns des principaux propriétaires de la Province. La
dimiution continuelle et progressive des revenus, quoiqu elle puisas

tre,? jusqu'à gin certain point, attribuée à d'autres dauies, indique une
dim nution daas la richesse du pays. Le principal commerce d'exporta-
tion de la province, le comràerce des bois, n'a pas sôuffert; àaurau
lieu d'e*porter du grain, la province est maintenant obligée d'en impor
ter pout sa rop-e opnsommation. L'émigration qui pend nt uf trmps a
MtE si considérable, a' gyandement. diminé. En 1832 ponbre des
émigrés qui soni débarquée au pôrt de Múébec, se nm'Odte à a2,000, er
1837 il n'a étéqu'un peu plus ie 2e,00O , et ePo 19M il ne s'est pas
mponté à 5,000. te mangue de sûrté commence;se faite fortement
sentir par les habitans loyaux des seigneariga; telleinent 'que beaucoup
d'entr:e eux sont fotcés, par la crainte u le besoin, d'abandonner leurs
ocupâtions, et dechercher un101gedans les villes* Si cet état de

ses continue, leseapit sleS plus eritreprenants et les plus riches
de a province seron p de tnps chassés de dessus leurs propriété
acdises par I lei trié.

Il n pt jaS non plus y avoir la pies petite éhance de mettre fin
aux Sdimbsités existantes pendant la présente génération. Lea pasui-
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,symptômes récents d.e sentiments anti-catholiques dans la Nouvelle-
Angfeterre, et qui sont bien connes de la populati'on Carutdienne, ont
regandus générale mrent'Pidée qde leur eligi'on, reltitivnerf-tâ laqueîle
lsne fontaiuneplinte co'ntr'e ls"Anglais, serait p-etï:respectée ou fa.

vorisée- pat lesi Anérit;ains. Cepedanl aucune de ces considérations
n'a de poids contre! lur iaine invétérée envers-les Anglais et je suti
persuadé q11s achèteraient la vengeance et tf ni6ôent 'de tr*i'omphe,
par l'aide d'un ennemit quelcohque au prix de la sâdmission à aucun
joug.

Cette cesatiorr p'roviséire, mfais -complète, de 'lenr ancienne arntipathie
contre les'Américius est maintenant admisemême par ceW qui la diai
er.t le pits Tortement le printemps dernier; et qui miaintenaient alois
qu'une guerre Américaine réunirait, aussi compléterhent la popation
contre Penemi- commun, qu'elle le fit en 1813. D'après l'expérience
subsèquente que j7ai aqiuiseje nai, aucun-doute que-les idée que je me
suis formées e que j'ai mentionnées dans ma depêche du 9 Août, sont
:parfaitement corr ctes, et q;'une armée Américaine qui envalhirait lp
pays- pourrait copnter sur lit coopération de presque toute la populatio'
Française du Basu€aaa

Dans la:dépêche eidessis tmeitiohéne j'ai aussi dåedt-l'étatd'agitation
de la population Anglaise, et je ne puis•entretenir l'espoir que cette, por-
tion, de- la société soit en aucune manièreàportée à aucun arrangemenît
de la présente querefle, qui laisserait quelque partie dui pouvoir &la race
hostile. Les circonstances ayant ;eté les ,Anglais dans les rangs du gou-
vernement, et la folie de leurs adversaires les ayant placés, d'un autre
côté, dans un état de'collision permanente avec lui, les premiers possè-'
dent l'avantage d'avoir'a force du gouvernement èe l'atidrlté des lois
de t cêté dan~sla position actuelde, la contestatiðr Eedrs efforts
pendant les derniers-troubles ont contribué à'maintenirla- 1supiématie de
la loi et la connexion avec:la* Grande-Bretagne; mais il serait dans
mon_ opinion bien dangereux de se fier sur:la coj)tjnpation der mêmes
sentimentsbdans le cas où le guuvernement impérial aopteraitutsysté'
me différent. En e&It le sentiment qui prévaut prmi eux est ben loin
d'êtt qu'ils st satisfaits dt système qui a depuis longtèmpfs'ét suivi
à i'éard' dit Bas'-Cabàda par la légisiáture et l'ectif dAngléere.
Le point de vue le plus caMine uedes speêtateursélo½ign eu*entprén.
dreAe laIconduite des deux partis eta la dispositiowciqeP l'n montre de
régler avec jstice les'réelamâtièus réciprofnnes paraissents iniques et i-
jurieuses ax ~eux d'hornes qui c ent 'ens seuls pat des droits aux
faveurs du gouvernemíent qu'ils ont seuls défendu. ils se plaignent
hautemÊent et amèrement du système entier suivi par le gouvernement
inipétial,å l'-égaïd de.l quérelle entre les deux raceseomrne ayant été
fondé sur unig rarnlei complète i ou -unè de'ntière indifir ee sur la
qu esièr.récte; c, mixt ayant nourri lessprétentions perniieuses d'ure
tationaisté Française, et comme ayánt5 par la vacillation;et Pineon-
Sistence qui y ont présidé; decouragé la loyaut et:(etn " la rébée .
jj, regardent pvec jalousie toute rmesure de clémencea omênee de

ustice envers leurs adversaires, comme indiquant une disposition
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vers ctte politique conciliatoire qui est le sujet de leur amère sogive'o
J4 r ; car ils serfeat quiétant ea minorité, ua:retour au systèie régu.
ier d'un gouvernement constitutionnel les. rerdrait de nouveau soumjs

à une majorit l'rançaise , et je. suis persuadé qu'ils ne se soumet-
traient jarnais à aea paisiblement. ig n'hésitent pas à dire qir'ils ne,
souffrixot pas ~eaucoup plus longtemps d'être le joet des partis dans
laimère-patrie1etque se celle-ci opblie ce qui est dû aux honmesloy..
aux et entreprenants de leur race, ils doivent se protéger eux.mêmes,
Dans le langage significatif d'un de leurs, pLus chauds avocats. ils di-
sent que Ce s'Canada doit être Angais, a» risque, s' est lnêces.
saire, de n'étre pas Britannique."

Dans une dépêche plus récente qe eelle à laquellefai si sou-
.vent eu occasion de réferer, jai appelé l'attention du'gouvernement.
Anglais à l'accroissement (le cet état alarmrant. des sentiments
de la populatinrr Anglaise. Les derniers troubleýs et l'aide que
les insorgés Fraais ont reçu de' quelq;ues-ns des Cioyens
ded EtsUni, ont été là' cause d'une grande exaspération
parni es: Canadiens loyalistes ,,contre le gouvernemem <et le
peuple a méricain. Leurs 'Gazetites: ont dénoncé dans les ter.-
,mes les-plus forts la bonne foi des autorités, le caractère et la
morale du peuple, ainsi que tes inatitudons politigues des Etats-
Unis. Néanmoins sous eette apparence d'hostilités, l'on peut fa'
cilement trouver un penchant entralnant à de sertiments contraires.
Comme lpinion générale dù peuple Américain devenait de plus
ne plus 'appgreate dan,; le cours de l'an dernier, les Anglais di

Bas'Canada furent surpris de.la force de la sympathie éelle de
leurs voisins républiraine en faveur des vues de la minoit&, etcela
en dépit despremières manifaions de sympathie avec rr peuple
qui était ýSpPOsé lutter pour l'indépendance Sans abandonner
leur attachement à la tère-patrië, le Anglais du pay4 ont 'tom-
mence, ÇoMme des hommes quii vivent dans un état d'incertitude
le font ordinairement, par calculer les ceséquences probables une
aspration,'si maaheureusement elle arrivait, et qu'ètle fût suivie
d'une incorpôration avec les Etats-U5nis En dépit du choc que

c&a porterait à leuis sentiments, i.s croient qu'ils trouveraient une
compê'nsaion dans Pavancemient de leurs Intêrbts. Ils croientue
p i Américaine, il plaeraient en bien peu de mps
la g~ ~gg0 da0nslaymajgrié; 4 parlent fréquemmncot'et 13au-
tetnlent dwe îggi est arrivé &la Loujaire, où par des moyensqui
té sont 'pasoeauxqutas disent, le but cepenaant'd'assùrer une prIM
4%iéaehgss å tpopulation Française,a sans aucun
edgute étéàÙêtlM assurént aàvec confiance quç les Américains
régleraient bien pronptemetit'les prétentions des Framçais et ils



troient q1ilaprès qe le premier- choc d'un nouvel état p-litique
rerait pa sé, eux et leur postérité partageraient dénse tes progrès
'étonnants et dans cette _prospére que chaque jour leur, déïnontre
être le "aga du peuple des Etats Unis. Je ne crois pas que de
tels sentiients aient-encore affecté leur 'forte alégéane en vs
PRmîire Britanniques; rais leur allégéance est fondée ur leur
attàclhàent profondément enraci ré à des institutidn's'AngLaises
'omnie &tant supérieures:aux Frane;aises. Et- s'ls trouvent que

P'autQrité qu'ils ont r.ai-ntenue contre ceux quiomt vonlu a détruire,
doit poonr Pl'avenir étre exercé de manière à les assujétir de noù-
veau à ce gu'ils appellent une dorinaton Française, je suis par-
faitement certain qu'ils s'efforceront d'viter ce résultat, en cher..
thabl scrus aucun terme, une union avec un péuple A.nglo-Saxon.

'Tel est l'état lamentable et hasardeu des chose- produit par
le corflit des raç'es qu4 A i longterps di, isé la Province du Bas- Ca-
ntadaet qui a bris le caractère foridabld et irréconciliable que'je
viens de dépeindre. Ei représentant la nature de cette lutte, j'ai
montré les càùses de sori origine ; 'et quoique j aie' mentionné -l
conduite et la constitution du gouvernement colonial comne modi-
fiantle caractère de la lutte, je dai pas attribué à des causes pou-
tiques un état de chos s, , jecroi, sous toutes les institutions
politiques, aurait résulté le la e mpositmon de laîociété. Uineja-
tousse, entre deux races, si qongtemps habituêes à se consdrer
l'une et 'autre comme des ennemies héréditaires, et si difiérentes
dansleùrs iabitules, leurs lang ges et leurs lix, aurait été iné-
vitableisous toute autre forme de gouvernement. ;eJ n'aiaucun
doute"que des insttions libérales et une politique pridente 'au-
raient pu changer le .caractère de la lutte, mais elles n'auraient pas
pu l'empêcher; on aurait seulenent pu en adouciW le caractère et
l'amener plus pro'ptement à une issue plus décisive et plts pai'-
sible. Malhéureusement, dependantrle systeme du gouvernetnent
suivi dans le Bas-anada a'é basé sur une pohique propre à
perpétuer cette riétne séparation' de races et à encouragar les mé-
rmes notions de haines nationales que le gouvernement dans le prina
cipe aurait dû arêter et détruire. Depuis lépoque de la conquête
ju-qu'à ;e jour la cónduite du gouvernement s aggravé e mal,' et
lorigine du mai exrêmae actuel peut étre trouvte dans les institutions

qui ont formé le c&acêreactuel de la colonie.
Il y a deu in'des par lesquels un gonvernerment peut traiter

avec un territoire conquis. Le: premier rmoyen offert estdcetui do
respecter les rot et la nationalité des possesseurs actuels; de re-
coinaître les los existantes, et de conserver les institutions établies ;
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de nt donner ucen encouragement à l'émigratIon du peuple conqué-
raptget,sans essayer apcun changement dans les élénens de la oéci
té, di'jporporer simplement la province sous l'autorité générale du
gouvergealent central. Le second est de traiter le pays conquis
çoiMe un pays ouvert aux vainqueurs, d'encourager leur émigra-
tion, de reg;trder la race conquise comme ent jrment subordon ée
et dg I'ffrcer aussi promptement que possible d'assimiler le erac-
tre es i9stitutions des nouveaux sujets à ceux de 1a grande
page dl'empire. Dans le cas d'un vieux pays depuis longtiens

établi, où le: terres ont leurs propriétairEs, où il reste peu de place
pour la eolQnsation, et où la race des possesseurs actuels doit Cen.
tinuer à constituer a masse de la population future de la province,
la politique atesi ^bien que l'humanité rend le bíen être du peuple
conquiis l'objet du premier soin d'un gouvernemrent juste, et comr-
mande, ladoptio du premier systême ; mais dans un nouveau
pas n »o enwqre établi, un légisilteur prudent doit regarder com<-
miesonpremier objet les intérêts non seulemnent de quelques indi-
vidüs qui se trouvent dans le moment à habiter une partie du soi,
mais ceux de cette population comparativement grande qui doit s'y
établir ;ainsi, qù'on peut raisonnablement espérer; il formerait ses
plans dans la vue d'attirer et de maintenir cette population future,
et il établirait en conséquence les institutions qui seraient les plus
acceptables à cette race aui doit coloniser la contrée. Le systême
que, jai décrit comme le plus convenable à un ann ay

déjà établi, aurait été .impossible sur le coutinent américain, à
moins que l'éttat conquérant ne voulût renoncer à I'occupation
immédiate des terres incultes de, la province ; et dans ce cas un. tel
moyen tl'aurait pas été convenable, à moins que le gouvernement
britartnique ne fût préparé à abandonner à la population éparse des
Fratgçaie qui se trouvaient dans le Bas-Canada, non seulement la
possesrdon de cette vaste étendue de sol fertile que contient cette
province, mais aussi l'embouchure du Saint-aurent et toutes les
fhcilités pour le commerce que commande l'entrée de ce grand,
fleuve,

Dans les premiers rég'emens adoptés par le gouvernement An-
glais pour létablissement des Canadas, dan la prqcamation de
1769y et dansla commission du .gouverneur-en chef de l pro-
vince de Québec, dans les offres par lesquelles les Ofliciers
et Soldats elarmrée Ang<aise, et les colons. des autres provin-
ceside l'.mrique du Nord furent tentés d'accep er gdç couces-
siOns de terre dans les. Canadas, nous appereyons des, signes
très-clairs d'une intention d'adopter le second et le, plus sagedes,
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denx sy eres. lyiheureusèrnent, cepenrdft la c60 qe du
C nàda ftût eê reqi u'inédiatétrent uivMe pir e e à men f d e

vee rniéedtentemensi ufont -té tern-iiés pes
Et Unis. Dei cett'e pikrjife la polit iquo òn ae t

a vir su u i hanheent n lem Ppévenir un ndie eo-
be at dé l'efni'e ý dé it lé n prenier objet eè i hôx neè
d'(tam; et &nr mon ir i îtícdliérèe ado -p ous
lesoinyersqui þafats'iiar, aônt l à empêchè'r le sàte s so l-
nies du Nord de 'Anié qp de di vèe lIee lmp ne ur 1 àise
révolte. Mlhe uii de t li'diffäréne de iraüti 'te na dés

Français Ju nCânéde et leur dnléenhëeosiitå èNîtèlè l
nddvéllé Angleterre pléetfta a PÍus- facile etl iilui S- I r
de dératio L èIfléîedt de" hblitans des co iod áŸ3 agase
d'avec éùx des colôMp iéVo!tée evnt la oliîiqe du e

ment, et là natidnalité des Caàhdien-Français futen cons quee
preservée, comre' myn Wuno i parátion perp ueîe et com-

Slête de leurs voinhiss *

* Cette politiqe ft continnée e une époqie aus- acée '816,
ainsi qil parait par la dépêche siante de Lord Bathrst au t-
neur du Bas:-Canad:-g

Downing.Street, 1er Jullet 1816.
S!a,-Vous avez en sans dot coninaisance des en iétes i ont

été faites dans la province ,quant à la conwean de laiâetr dans soa
état naturel cette parie de la frontière qui se trod resnek Las
Champlain et, Montréal ;,et le rapport de l'rpenteura gérral à çeujet,
quifut envoyé à Sir Nordon .Drugipmon& avec laêpêchp da21vril
1816, N .119 a sandoute attiré ytre attention,e e rap t st
accompagné d&I'opliin (ïe ie goivieràemnt de Ša Mjete ,etretint

à ce suetL Oni n-eut qué rgetter qui y ait en des ét'bIÎsefnlis
dans lets Districts d'Hemmingford, SherringtonGodmanchëšteôiï1Hitd.
chiubéookMais je r eig è làê e ' 'r'Lédd dé 4 -
der ceux qui y so titls9 les efhi's ù dàa eisälfe -
chat des terrestquilg obt defriclies tes "amW lioratâ qiad 4ront
faites, à moins que, l'onén-ipuisse effeéftiirlesahaf. s ts s r
proportionne, d'autres ëer s à incu ts" de la çMrontie d s

enri:s., «Je doise doncea rtrinde a vo~s re x de, ne aie ponr
làvenir aucun octioi dais ces districts, et q faire tous. rosét ovinduire ceux 4 ui oit réçu dès octrcis de terre dans ca oe drôs et qi
'ottpas encore prcîédé au'dérichement, d'accepter des î ê's a

d'autres districts plus éloignés de la frontière d e tats-Tn. n ai½s
quelqes cas où jes, trreq ent été acenid,ès depuis longtemps, elles
doivent, je suppose, d'après les conditions de l'octroi, être reprises par
la cOronne ; et d'ans ces cas vous ne pouvez avoir auçane difficuté à
empêcher l'et"biiseent "t l ohvenance de faire daates octrois de
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Il parait aussi que ja politique du gouveinemtet Britannipte a

été de gouverner ses colonies, au moyen: de divisions, et de les
affaiblir autant que possible par de petites communautés isolées
incapables de combinaison etne possJarn aucune force suffisante,
pour une résistance individuelle àl Pmpire. L'on trouve des preu-
ves de cette politique dans beaucoup des acres du gouvernement
britannique relatifs aux colonies de l'Amérique du NordEa 177à
des instructions furent envoyées d'Angleterre, ordonnant que tous
les octrois de terres dans la province 4e Québec, qui eomprenait
alors, e Haut etle Bas-Canada,fussent faits en fief et en seignleuirie
et il fut ordonné que les octrois aux réfugiés loyalistes et aux gfft1-
ciers et soldats des régimens co'oniaux, qui leur avaient été promis
en 1786, fussent faits d'après la méme tenure. On ne peut mieux
trouver ceci qu'en citant les conditions annexées aux o, trois de
terres qui furent faits dans l'Ile du PiinceEdouaid, par le:quelles
il fut stipulé que l Ile serait habitée par ' des hab tans étrangers ;"
comme s'ils devaient être étrangers, pour les séparer du peup!e de
la nouvelle Angleterre et des Protestants, afin de les tenir éo gnés
des Catho!iques Acadiens et Canadiens, Ce fut une partie de la
même politique de séparer les Français (lu Canada, des ériigrant,
britanniques et de se concilier les premiers en leur conervant leur
langue, leurs lois et leurs institutions religieuses. A cet effet le
Canada fut ensuite divisé en deux provinces, la partie habitée
étant accordée aux Françaiset la partie non habitée étant de.tinée
à devenir le lieu d'une colonisation britannique, ainsi au lieu dle
profiter des moyens que donnait Plétendue et la nature de la pro-
vince pour l'introduction graduelle d'une population Anglaise dans
différentes.parties du pays, de manière à rmettre facilement les Fiar -
çais dans la minorité, le gouvernement constitua une majorité

terres, à la place de celles qui auront été reprises, devra dépendre des
citconstances particulières de chaque cas en particulier.

Il est aussi beaucoup à désirer, que, en autant qu'il sera en votre
pouvoirde le faire, vous empêchiez î'ouvertjlre de chemins sur les dis-
tricts en question, au deslà des limites de cette division de la province,

laquelle il est référé dans. le plan de'l'arpenteur. général, qui ett géné,
ralement cultiyé e'ts'il se présente quelques moyens (le laisser se; dé-
truire les chemms qui ont été faits vous rencontrerez les vues du gou-vernemefnt de Sa, Majesté, et vous contribuerez grandement à la sûreté
futuréçe la province, en les adoptant.

J'ai l'honneur d'être, etc. etc.

(Signé) BATHURST,
Lieutenart-Générale Sir John F. Sheibrook, etc. etc.
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française et reconnut et raffermit le caractère national. Si la
politique plus sage, de rendre la province Anglaise, dans toutes ses
institutions, eut été adoptée dés le commencement, et si.on y eût
persévéré, les F'rançais auraient été en peu de tems surpassé en
nombre et l'eureuse opération des institutions libres de l'Angle-
terre n'aurail jamais été arrêtée par des animosités tgrigine.

te gouvernement adopta non seulement la marche peu sage ,de
diviser le Canada, et de réunir dans une partie sug populationr
Française, parlant ' langue française, avec des institutions Françai-
ses, inais il re persévéra pas même d'une manière consistante dans
ce plan, car dansle même temps il fut pris des moyens pour en-
courager l'émigration d'Angleterre dans la province même que lon
disait avoir assigné aux Français. Les institutions Françaises ne
furent pas même données à tout le Bas-Canada. La loi civile de
France, (comme un tout), et les revenus légaux du clergé catholi-
que, furent limités à cette portion du pays alors habitée par les
Français et comprise dans les seigneuries ; quoiqu'il fût pris des
mesures pour la formation de nouvelles seigneuries, plesque toute
la partie inhabitée.de la province fut formée en Townships, dans
lesquels les lois Angaises furent en partie introduites et la religion
protestante seule dotée.

Ainýi deux populations d'origine hostile et de caractère opposés
furent mises en juxta-positionl'une avec l'autre sous up même gou-
vernement, mais avec dîffereates institutions.; on apprit à chacune
d'elle à chérir ses lgii s langueet $as usages ; et en même temps,

il arniveit à aucune d'elle desortir de ses limites,elles étaient sou-
mises à des institutions ifférentes et associées avec une population
étrangère. Le c&ractège peu entieprenanit de la population Fran-
çaise, et.par dessus tout, son attachenç.qt à sa religion, (pour l'ex-
teision de laquelle en proportion de laugmentation de la populati-
on catholique, on accorda des revenus peu proportionnés) ont en
Peffet de les retenir dans leurs anciennes limites, is les Anglais
furent attirés dans les seigneuries, et principaleent daa le# villes,
par les facilités que les grandes riviéres offrent au com>merce. Pour
maIntenir des institutions Françaiseset une population Française en
Canada avec quelques chances de succès,on au-rait dû n'y permet-
tre aucuns institutions,et n'accorder aucun encouragement à d'au.
tres races pour s'y établir. La province aurait dû être réservée
pour être entièrement Française' si elle ne devait pas être rendue
entièrement Anglaise. L'essai d'encourager l'émigration Anglaise
parmi une population, dont le caractère Français devait être con-
sprvé, fut suneerreur qui a semé les germes d'une contestation de
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rares dans ta constitutin même de la colonie. Ceci f4t une er-
reur, jele dis, même dans la suppositioi où il aurait été ,rn 4ihTe
d'exclure la race Anglaise du Canada Français. Mais il était ini
peib'e d'e ure la race Angfaise d'aucune partie du dontitent de
l'Amérique d14Nord. Tous ceux qui ont observé les progrès de
la coloisatidfdea AngloSxons, en Amérique, adinettrt>nt, que
tôt où'tard la race Anglaise était certaine de pr&domYiner dans le
B3s.Canada uneme a os le rapport numérique, comme elre a déjà
prédomine par ses connaissances, son énergie, son esprit d'entrepri,
se et ses riéhesses supérieures. L'erreur donc, à laquelle la présente-
lutte doit être attribuée gît dans les vains efforts de conserver une
nationalité Canadienne, Française au nüliçit de colonies et d'Etata
Angl'o-Américains.

La lutte est venie par degrés. Le petit nombre d'Angais qui
s'établirent dans le Bas-Canada au commencement de notre pos-
sessioe, ne nous permet pas de penser qu'il put y av-oir alors une
rivalité entre lIes races. Et jusqu'à ce que les principes populaires
des inst ifutions Anglaises furent effectivement mis en opération,
l'autorité souveraine du gouvernement ne donna que peu de raisons
de dispute, excepté parmi ceux qui briguaient ses faveurs. Ce ne
fût que lorsque les Anglais eurent établi un commerce étendu et
a massé des richesses considérables, ce ne fut que lorsqu'ue grande
partie des hierns-fonds de la province fût passée dans leurs mains,.ce ne fut que'lorsq'une grande population Anglaise se fat établie
dans les villes,se fut répandue en grand nombre dans les èampagnes
et eut formée des habitations considérables dans les TowrAhips, et
ce ne fut pas avant que le déveoplpemera du gouvernement repré-
sentatif, eut plab un pouvoir réel dans fes'inms du peuple que ce
peuple se divisa en race, opposée l'une à, lautre par une mainorité
profonde.
Les erreurs du gouvernement ne se bornèrent pas à celle à laquelle

j'ai attribué l'origine de cette animosité. Les vices de la constitution
coloniale arrenetent nécessairement le governenent exécutif en
collision avec le peule, et les disputes du gouvernement et du
peuple nýren.t en action les animosités des races;et la politique
du gouvernementn'a pas empêché les maux quisont inhéreuà ila
constitution de la colonie et à la composition de la sociétêo Cette
politique n'a rien fait pour réparerson erreur première en treédànt
la province Anglaise. Occupés dans les disputes itelles
avec l'assemblé0i les gouverneurs les uns après les autres et leura
conseils n'ont pas fait attention à la vraie imiortance des digeordes
d'origine ; et le gouvernemnent impérial, éloigné de lanege de
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pouvoIr observer personnellMent l'état partieulier de la société, a
formé sés plans de manière à aggraver le ial,. Dans certain cat
il a mémeoncdé' les préteiniions nuisibles de nationalité, afin d*é.
Viter les demandes popukaies i tel qu'en essayant de diviser le con-
seil gislatif, et le patronage du gouvernement, égaletnent entre
deux races; et cela pour éluder les demandes d'un conseil établi
et dun exécutif responsable : et d'actre fois ilauivi une marehe
tout à fait & ontraire. Une politique basée sur des infornations in-
correctes, et changeant continuellement de mains, a montré dans
la colonie un système vacillant et qui dans le fait n'était, aucun
système du. tout. Les concessions réciproques aux races opposées,
n'ont fait que les irriter tous deux, que diminuer l'autorité du gou-
vernement et en entretenant les espérances d'une nationalité Ca-
riadienne Française,on a contrecarré l'influence qui aurait pu ame-
ner la querelle à son terme naturel et nécessaire. La lutte entre le
gouvernement et l'assemblée a aggravé les anilnosités des races,
et les animosités des races ontempêché le réglement des difficultés
politiques. Aucun remède n'opérera à moins qu'il ne puisse être
appliqué à Pun et l'autremal. A la racine des maux du Bas--Ca -
nada, se trouve le conflit des deux races qui composent la popula-
tion jusqu'à ce que ceci soit réglé, tout bon gouverneur sera im-
praticable; car soit que les institutions politiques soient réformées,
ou laissées dans lPétat où elles sont, soit que les pouvoirs du gou ver-
nement soient confiés à la majorité ou à la minorité, nous pouvons
être assurés que tant que les hostilités de race existeront, le parti
qui sera revêta du pouvoir s'en servira pour des fins partiales.

J'ai donné une description très détaillé e la lutte entre les ra-
ces Française et Anglaise dans le Bas-Canada, parceque j'avais le
désir de produira une conviction complète ei générale de l'impor-
tance première de cette lutte, dans la considération des causes dos
maux qui ont si gravemen affligé la province. dependlant, dans
le coursde mes emnrques précédentes,je n'aipu éviter'de toucher
à d'àutres causes qui ont g andement ontribué à occasionner létat
existant des choseš ; et j ai mentionn entre elles les vics de la
constituifon, et les erreurs provenant du système de gouvernement.
Ilest,eh effet,itnpossible de croire que lescauses assignées de la lut
te entre le gouverneJment et la ma.jorité n'ont. eu aucun eiffet, méêm
quôique nous puissiors croire qui'lles en ont eu moins que ne Pima
ginetit les parties contendantes. Il est impossible de remarquer 1
grande ressenblance desi constitutions établies dans toutes nos Pro
vincea de 'A mérique Septentrionale, et la tendance frappante d
toutes à tmener' presque au même résultat, sans en-veni' à croir,"
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qu'elles ont de commun entre elles quelque vice dans la forme du
gouvernement, et quelque principe errné d'adlistration Phos--
tilfité des races étant pa!pablement' insuffianäte pôur expliquéritous
les maurqui ont afficté1e Bstr- da, en autant que les mêmes
résultats, à peu près, se sont iontrés pati a population homogè-
ne des autres Provinces. Il n'est qiue trop évident que leBfas4anà,
da,' ou le deux Canadas, ne sort pas les seuls qui ont présenté des
conflits répétés entre l'exécuÎif et les branches populaires de laLé-
gislature. Le corps représentatif du Haut- Canada était, avant la
derdière électionhostile à la politique du gouvernement ; les mé-
contentements les plus sérieux n'ont été que'tout récemment calmés
dans Pisle du Prince-Fdouard et au Nouveau-Brunswick ; le gou-
vernemnent est encore, je crois, en minorité dans la chambre basse
de la Nouvelle-Ecosse ; et les dissentions de Terreneuve ne sont
guère moins violentes que celles des"danadas. On peut dire avec
justesse que l'état naturel du gouvernement dans toutes ces Colo-
nies est celui de collision entre l'exécutif et le corps représentatif.
Dans toutes, l'administration des affaires publiques est habituelle-
ment conflée à ceux qui ne coopèrent pas harmonieusement av'ic
la branche populaire de la législature ; et le gouvernement propose
constamment des mesures que la majorité de lAssemblée repous-
se, et refuse sôn assentiment aux bils que ce corps a passés.

Un étai de choses si différentdu fonctionnement d'aucun essai heur-
eux du gouvernement représentatif, paraît indiquer uné déviation
de la pratique ou des principes sains du gouvernement constiutiuon..
nel. Quoique depuis l'établissement de notre constitution à la ré-
vol ution de 1688, il soit survenu des collisons occasionnelles en're
la Couronne et la Chambre des Cona unes en ce payas, elles ont
été rares et passagères. Un état de fréquentes et perianentes
collisions paraît presque identique avec un état de convulsion et
d'anarchie; et son existence dans aucun pays est propre à nous
embarrasser sur le mode d*y faire fonctionner un gouvernement, si
ce n'est en dehors de tout contrôle populaire. Mais lorsque nous
examinons -le système de gouvernement dans ces colonies, ïi
paraîtrait presque que lPobjét de ceux qui l'ont établi, avait été de
combiner des institutions en apparence populaires avec Plentière
absence de tout contr6le efficace de la part du peuple sur ses gon-
vernants. On établit des assemàblées représentatives' iur la. base
d'un suffrage très étendu, et dans que!ques cas presque pnivere! ;
la réunion annuelle de ces corps fut assurée par une disposition
positive, et leurs attributions apparentes furent localement presque
guai étendues que celles de la Chambre des Commun e Anglaises.
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En même temps la Couronne se reposait presque entièrement sur
ses ressources territoriales et surides droits, imposés pàr des Actes
Impériaux, avant Plintroduction du, système représentatif, pour
faird marcher le gouvernement, sans a'assurer de* Passentiment du
corps représentatif, soit pour sa politique, soit pour les personnes qui
devaient é,dministrer cette politique.

Ce ne fut que quelques années après le commencement du siècle
actuel, que la population du Bas.Canada commença à comprendre
le système représentatif qui lui avait été accordé, et que l'Assem-
blée montra quelque inclination à faire usage de ses pouvoirs. Ce-
pèndant immédiatement après avoir voulu le faire, elle trouva com-
bien ces pouvoirs étaient limites, et entra dans une lutte pour obtenir
l'autorité que l'analogie lui montra comme inhérente à .une assein-
blée représentative. La liberté de ses débats la mit immédiate-
ment en collision avec le Gouverneur ; et l'opération pratique de
l'Assemblée commenca par l'emprisonnement des principaux de
ses membres. Avec le temps cependant, les besoins du gouverne-
ment l'induisirent à accepter l'offre de l'Assemb!ée de lever un re-
venu additionnel par le moyen de no velles taxes; et l'As--
semblée acquit ainsi un certain contrôie sur la levée et l'ap-
propriation d'une partie du revenu public. Depuis ce temps jusqu'à
'abandon final en 1832 de toute partie du revenu réservé, à l'ex-
ception des fon Is casuel et territorial, il y eut une contestation con-
tinuelle, dans laquelle l'Assemblée, faisant usage du pouvoir qu'elle
gagnait pour en gagner davantage acquit, pas à pas, un contrôle < n,
tier sur tout 'es revenus du pays.

Je passe ainsi rapidement sur les événemens qu'on a ci-devant
considérés comme tes principaux traits de la controverse Canadi-
enne, parceque la contestation ayant fini par la com(&esion dEs de-
mandes financières de l'Assemblée, et ladmruiston par le Gouvernc,
m'nt (le l'inconvenance d'éssayer d'ôter à sort contrôle aucune por-
tion des revenus pub'i's, on peut maintenant regrderi cette conlebta-
lion conme n'ayant pas d'importance, si ce n'est en ce qu'ele ex-
plique l'exaspération et la méfiance qui lont suivie, Et je ne suis
pas porté à dire que les disputes qui s'élevèrent subséquemment
doivent étre attribuées entièremet· à lopération de s'rples senti-
ments d'aigreur, Une cause substantielle de dispute restait encore.
L'assemblée après avoir obtenu lentier controôe des revenus pu-
blics, se trouvait encore privée de toute voix dans le choix OU
même la désignation des personnes dans lesquelles elle avait con-
fiance pour l'administration des affaires. Tout le pouvoir adminis-
tratif du gouvernement restait entièrement à Pabri de son influence :
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et cuOique M. Papineau paraisse, ipar sa propre oonduite, s'être
privilIiimême de cette influeftce dans le guVerelnont qp'il aurait
> uacquérir, jé do-s attr.ibuer le refus d'ne liste civile à la détermi-
ïation de l'Assemblée de ne pas renoncer au setl moyen 'Je sou-
nettre les fonctionnai:es du GouvriAement- à quelque respon-
abiIité&

Ibes pouvor pour leaquéls l'Assetnblée luttait paraissent; dans
es deuit cas, être tels ïqu'elle était parfaitement justifiable de les
demaander. Il est difieile de concevoir quelle aurait été la théo-
rie gouvernementale de ceux qui s'imaginent que dans aucune co-
lonie d'Angleterre un corps portant le nom et le caractère d'une
assemblée représentative, pouvait être privé d'aucun des pouvoirs
qui, dans Popinion des Anglais, sont inhérents à une Législature
populaire. C'était une vaine dllusion que de s'imaginer que de sim-
p'es limitations dans lActe Constitutionnel, ou un sytème exclu-
sif de gouveÉnementý induiraient un corps fort de la conscience qu'il
avait avec lui lopinion publique de la majorité , à regarder certaines
p)ortions des reveaus provinciaux comme sacrées et hors de son
contrôle, et à se restreindre à la simple besogne de faire des lois, et
à être spectateur passif ou Indifférent pendant -que ces lois étaiei.t
mises en opération ou éludées, et que toutes les affaires du pays
étaient conduites par des hommes, dans les intentions ou la capa -
cité desque's il n'avait pas la plus légère confiance. Cependant
telle était la limitation placée à l'autorité de l'Assemblée du Bas-
Canada ; elle pouvait rejeter ou passer des lois, voter ou refuser les
subides, mais elle ne pouvait exercer d'influence sur la nomina-
tion d'un seul serviteur (le la Couronne. Le Conseil Exécutif, les
Officiers en Loi, et tous les Chefs de départements connus au sys-
tème administratif de la Province, étaient placés en pouvoir, sans
aucun égird pour les désirs du peuple ou de ses représentants ; il ne
manque pas même d'instances dans lesquelles la simple hostilité
envers la majorité de l'Assemblée éleva les personnes les plus
incompétentes aux postes d'honneur et de confiance. Quelque
décidément que l'Assemblée condamnât la politique du Gouverne-
ment, les pereonnes qui nvaient conseillé cette politique, retenaient
leurs offices et leur pouvoir de donner (le mauvais conseils. Si une
loi était passée après deb conflits répétés, c'étaient ceux qui s'yétaient le plus fortement opposés qui avaient à la mettre à exé-
cution. La sagesse d'adopter le vrai principe du gouvernernent
représentatif, et de faciliter fa règie des affTires publiques, en la
conflant à ceux qui ont la confiance du corps représentatif, n'a ja%-
mais été reconnue dans le gouvernement des Colonies (lb 'Aîmé-
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rique Septentrionale. Tous les officiers du gouvernement étaient
indépendants de l'Assemblée ; et ce corps qui n'avat rien à dire
dans leur nomination, était laissé à marcher du. mieux qu'il, pop.
vait, avec des officiers publics, dont on peut jusitement dire que
le sentiment prédominant était un sentiment d'hostilité envera lui.

Un corps d'officiers publics ainsi constitué, sans égard pour le
peuple ou ses représentants,.doit de fait, d'aprèsla. nat're ménie
du gouvernement colonial, acquérir .lentière direction des affaires
de la Province. Un gouverneur en arrivant dans. une coloie de
l'état des partis de laquelle il n'a presque invariablement auicune
connaissance antérieure, nom plus que du caractère des individus,
est forcé de se jeter presque entièrement entre les, mains de ceux
qu'il trouve placés dans la position de ses aviseurs officiels. Ses
premiers actes et ses premières nominations doivent être nêces-
-airen ent faits d'après leurs suggestions. Ft comme ces premiers
actes et nominations impriment un caractère à.sa. politique, il se
trouve par là généralement amené en .colision iMnmédiate avec les
autres partis dans le payý,et jeté,dans une p!us complète dépendance
du parti officiel et de ses amis. C'est: ainsi, qu'un gouvernpur du
Bas-Canada a presque toujours été amené en collision avec l'as-
semblée, que ses aviseurs regardent comme leur ennemi. Dans le
cours de la contestation dans laquelle il ét0t ainsi envgloppé, les
provocations qu'il recevait de Passemblée, et le. jour sous lequel la
conduite de cette dernière lui était représentée par ceux qui seuls
avaient accès auprès de lui, lui faisaient naturellement concevoir
beaucoup de leurs antipathies ; sa position le forçait à chercher l'ap.
pui de quelque parti contre Passemblée ; et ses sentiments et seis né-
eessités étaient ainsi combinés pour linduire à exercer son patronage
et à disposer ses mesures pour l'avancement des intérêts du, parti

1ur lequel il était obligé de a'appuyer. Ainsi chaque année qui
suivait raffermissait et étendait ta force du parti domiant. Portifié
par les liaisons de famille, et l'intérét commun senti par tous ceux
qui tenaient des emplois subordonnés et par tous ceux qui en
désiraient, ce parti fut ainsi érigé en un pouvoir solide et;permanent,
à l'abri de toute responsabilité, sujet à aucun changement sérieux,
exerçant sur tous les départements du gouvernement de la Provine
une autorité tout-à-fait indépendante du peuple et des représen..
tants,et possédant les seuls moyens d'influencer,soit le goiverneMent
impérial, soit le représentant colonial de la couronne.

L'entière séparation des pouvoirs ILégislatif et Exécutif d'ui
état est Perreur naturelle des gouvérnements qui désirents'affran-
chiù du contrôle des institutions8représentatives. Depuis la révu-e.
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tiion de 1688, la stabilité de la constitution Ang'aise a été assu-
rée par ce sage principe de noire gouvernement qui investit les
chefs de la majorité parlementaire. de la direction de its poitique
nationale, et de la distribution du patronage. Quelque partialité
qu'eût le Monarque pour des ministres particuliers, ou à quelque
point qu'il se fût engagé dans leur politique, il a été invariablement
forcé de les abandonner tous deux, aussitôt que Popinion du peu-,
ple s'était irrévocablement prononcé contre eux par la voie de la
chambre des Communes. La pratique de faire marcher un gouver-
nement représentatif sur un principe différent parait être l'éceuil
sur lequel se sont invariablement brisées les imitations continenta.,
les de la Constitution Britannique, et la révolution française de
1830 fut le résultat nécessaire d'une tentative (le maintenir un mi,
nistère avec lequel le Parlement ne pouvait agir de concert. Il est
difficile de comprendre comment des, hommes d'état Ang'ais ont
pu s'imaginer que l. gouvernement représentatif et irresponsable
pouvait se combiner avec succès, L'idée parait, en effet, exiter
que le caractère des institutions représentatives doit être ainsi mo-
difié dans les colonies, que c'est un incident de la dépendance co.
loniale, que les officiers du gouvernement soient nommés par la
couronne, sans égard pour les désirs de la société, dont les intéréts
sont confiés à leur garde. On n'a jamais bien clairement expliqué
quels sont les intérêts impériaux, qui requièrent cette complète
nullbfication du gouvernement représentatif. Mais s'il existe une
'elle nécessité, il est parfaitement clair qu'un gouvernement repré.
sentatifdans une colonie doit étre une moquerie, et une source de
c:nftùsion ; car ceux qui appuient ce système n'ont pas encore pu
trouver, ni montrer dans l'opération pratique du go.vernement co.
lonial, aucun moyen pour rendre acceptable au corps représentatif
une abrogation aussi complète d'influence politique. Il n'est pas
difficile d'en faire l'application à notre propre pays. Imaginons
qu'à'une élection générale l'opposition élise 500 sur les 658 mem-
bies de la chambre dles Communes, et que toute la politique de
l'administratioi soit condamnée, et que chaque bi introduit par
elle soit rejeté par cette immense -majorité. Supposons que la
Çouronne se fasse un point d'honneur et un devoir de retenir un
ministère ainsi condamné et entravé, que des dissolutions répétées
n'augmentent en aucune façon, mais même diminuent la miborité
ministérielle, et que le seul résultat qui aurait été obtenu par un teldéveloppeinent de force de l'cpposition, serait non pas quelque
changement même le plus léger dans la politique du ministère, ni
la destitution d'un seul ministre, mais smplement Pélect:on d'un
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Orateur de la politique de la majorité ; et, je le pense, il ne sem
pas difficile d'imaginer le sort d'un tel système (Je gouvernement.
Cependant tel a été le systèmne, telle à été à la lettre la marche des
événemens dans leiBas-Canada, et tel eté a le caractère, quoi.
qu'à un moindre degré, du spectacle qui a eu lieu dans le Haut-
Canada, et, dans un temps ou dans un autre, dans chacune des
colonies de l'Amérique Septentrionale. Pour supposer qu'un tel
système pût bien y fonctionner, il faut croire que les Canadiens
Français ont joui des institutions représentatives pendant un demi-
siècle, saris acquérir aucun des traits caractéristiques d'un peuple
libre ; que les Anglais renoncent à toute opinion et sentiment po-
litique en entrant dens une colonie, ou que Pesprit de liberté An-
glo-Saxon est entièrement changé et affaibli chez ceux qui travers-6
ent l'Atlanttique.

Il paraît donc que l'opposition de l'Assemblée au Gouvernemenm
lut la conséquence inévitable d'un système qui retranchait à la
branche populaire de la Législature les priviléges nécessaires d'un
corps représentatif, et produi.it par là une longue série de teatati.-
ves deia part de ce corps pour acquérir le contrôle sur l'adminis-
tration de la Province. Je dis tout ceci sans référence au but fi-
nal de lAssemblée, que j'ai déjà décrit comme étant le, maintien
d'une nationalité Canadienne contre l'intrusion progressive de la
race Anglaise. N'ayant pas de ministres responsables à attaquer,
elle entra dans le système de longues enquêtes par le iloyen de ses
comités, lequel amena toute l'action de l'Exécutif immédiatement
sous ses yeux, et outrepassa les idées que nous avons des limites
convenables de l'intervention législative. N'ayant d'influence dans
la nomination d'aucune fonctionnaire public, ni le pouvoir de faire
destituer ceux qui lui étaient olieux pour des motifs purement po-
litiques, et voyant presque chaque office dans la Colonie rempli par
des persohnes dans lesquelles elle n'avait atiune confiance, elle le
entra dans cette voie vicieuse d'attaques individuelles contre ses

principaux adversaires, les disqualifiant pour le service public, en
les rendant les sujets d'enquêtes et ensuite d'accusations, qui ne
furent pas toujours conduites même avec 'apparence d'un égard
convenable pour la justice ; et lorsque rien ne pouvait l faire par-
venir à la fin de changer la politique ou la' composition du Gou-
vernernent Colonial, elle avait recours à Il'dtima ratio du pou-
voir représentatif, à.quoù'indulgence plus prudente de la chambre
des Communes en Angleterre, ne poussa jamais la Couronne, et
essayait de détraquer toute la machine du Gouvernement par un
refus général de subsides.
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Ca été une milheureus3 conséquence du systèmue que je viens
de décrire, qu'il déchargeait les chefs populaires de toutes les res-
poosabilités de l'opposition. Un membre de l'opposition en ce paye
agit et parle avec la possibilité de devenir miatre constaainuent
4evant les yeux, et il sent en conséquence la nécessité de ne pro-
poser aucune marche, et de n'émettre aucun principe, sur lequel il
ne serait pas prépare à conduire le Gouvernement, s'il lIui était of-
fert immêdiatement. Mais le dé.magogue Coltnial enchérit bien
haut pour la popularité sans la crainte de se trouver exposé par la
suite. Exclu sans espérance du pouvoir, il exprime. les idées les
plus folles, et en appelle aux plus funestespassions du peuple, sans
aucune crainte de. voir dans l'avenir mettre à l'épreuve sa sincérité'
ou sa prudence, en éltnt mis en position de, donner effet à ses vues;
et ainsi les premières places dans les rangs de l'opposition sont oc-
cupées pour laplupart par des hommes à passions fortes, et de
ta'ents purement déclamatoires, qui pensent bien peu à réformer
les abus qui leur servent de. sujets pour exciter le méontenterment.

La collision avec le Gouvernement Exécutif en- amèna une néces-
sairement avec le Conseil Législatif. La composition de ce coLps, qui

a été le sujet de tarit de discussions ici et dans la Colonie, était cetaine-
ment, il faut l'admettre, de nature à ne lui donner aucun poids auprès
du peuple, ou du corps représentatif, auquel il était destiné à servir de
contrepoids. Le majorité fut toujours composée de membres du parti
qui conduisait le Gouvernement Exécutif ; les Greffiers de chaque Con-
seil étaient membres de l'autre ; et de fait, le Conseil Législatif n'était
guére en pratique qu'un veto entre les mains des fonctionnaires publics
sur tous les actes de la branche populaire de la Législature dans laquelle
ils furent toujours en minorité. Ils usèrent de ce vote sans trop de
scrupule. Je stisloin de concourir àâla censure que lAssemblée et ses
approbateurs ont essayé de jeter sur les actes duConseil Législatif. Je
n'ai aucune hésitation à dire que- p'usiers des. billa qu'il est le plus
fortement blamé d'avoir rejetés, étaient des bills qu'il ne pouvait passer
sans manquer à son devoir envers la constitution, la connexion avec la
Grande.Bretagne et toute la population Anglaise de la Colonie. S'il y
a de la censure à passer -sur sa conduite générale, c'est pour s'être
bornés aux devoirs purement négatifs et défensifs d'un corps législatif ;
pour s'être trop fréquemment contenté de f4ire simplenentý avorter des
méthodes blamables , d'obtenir des fine désirables, sans compléter son
devojr en proposant des mesures qui auraient procuré le bien quon:avait
en vite, sans. mélange d'aucun, ma Les animosités, nationales, dont
respirait .la législation de, l'Assemblée, et son manque total de capacité
législative ou de respect pour les principes constitutionnels, rendaïent
presque tous ses bills sujets aux objections faites par le Conseil Législa.
tif ; et les maux sérieux que leur plssation auraient occasionnés, me
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tonvaine qne la Colonie a lieu de se féliciter de l'existence d'une i nsti-
tuton qui possådait et exerçait le pouvoir d'arrêter le cours d'unelégis-
a'tion qui, si elléeût prévalu, aurait sacrifié tous les int rts Britanni-
ques, et détruit toute garantie d'ordre et de liàeté nationale. Il n'est
pas difficile p9ur nous de juger ainsi avec calme des iérites rspectifs.
de ces patisé lo inés; mais il'a fallu un grand et très profond respect
1our la'cdtttiton et la composition du Codseil Législatif, pour que
les représentants d'une grande majorité se soient ainsi sou;iis avec pa-
tience aux entraves que quelquîes individus plaçaient dans leur voie.
Mais leConseil Législatif était loin d'être sans objection en théorie,,et
ne commandait pgs non plus l'estime personnelle de l'Assemblée json
opposition à ce corps ne parut qu'une autre forme d'hostilité officielle, et
il était inévitable que l'Assemblée fît, tôt ou tard, contre la constittion
du Conseil Législatif ces attaques, qui p. le ,ingulier manque de juge-
re't et de modération avec lesquelles e s ont élé conduites finirent
par la destruction de la constitution pzovinciale.

Depuis le commencenent, donc, jusqu'à La fin des .disputes qui dis-
tinguenìt toute l'histoire parlementaire du Bas-Canada, je considère la
e.onduite de l'4ssemblée comme une guerre constante avec l'Exéçutif,
pour obtenir lés pouvoirs inhérents à un corps' représentatif, d'après la
nature'même du gouvernement représentatif. Ce fut pour pary6nir à
cette fin qu'elle usa de tous les pouvoirs à sa disposition; mais elle m'rite
le blâme pour avoir, dans la poursuitede cet'objet, perverti ses pouvoirs
<le législation, et jeté le tfouble dans toute l'opération de la constitution,
Elle subordonna l'affaire de la législation et l'amélioration pratique du
pays à sa lutte pouf le podvoir ; et, se voyant d4iier ses priviléges lé-
gitimés elle s'efforça d'étendre son autoité par des v.otes tout-à-fait
incompatibles avec les principes de la liberté constitutionnelle.

Une tentative frappaste qui fut .aite directement et ouvertement pour
renverse la'constitution du pays, fut la passation d'un bill pour la révo
cation fortrelle des parties de la 31e Geo. II, chapitre 31. commun-
ment appel l'Acte Constitutionnel,par lesquelles les pouvoirs et la con,%
stitution du Corseil Législatif étaient établis. n peut à peine suppeser
que les rédacteurs de ce bill ignorastent, ou espérassent voiler l'illégalité
évidente d'une mesure qui, commençant eomnrie tous les Actes Can'
diens, par la.citation de la 31e GeÔ. il,, comme le fondement de lautoâ
rité ,égislative'de l'Assemblée, procédait imédiatemneuit à enfreindre
quelques-unes des Iluis importantes dispositions de ce statnt ; pas plus
qu'on ne peut supposer que l'Assemblée espérât réellement effectuer
ceté assomption extraordinaire de pouvoir, en autant que le bill ne peu-
vait produire aucun effet légal de sa passation dans la chambie basse,
s'il ne recevait subséquemment l'ssentiment du corps même qu'il avait
pour objet d'anéantir.

Un moyen plus dangereux, en ce qu'il était plus effeeil jusqu'à un
certain point, pour s'arroger des pouvoirs constitutionnel. fut adopé
par l'assemblée dans ses tentatives d'évader la nécessite'd obtenir l'as-
sentiment des autres branches de la Législature, en réclàm'ant la force



de loi, par ses propres résolutions, et cela aussi sur des points de la plushaute importance, On en trouve un exemple remarquable dans la ré-solution que l'Assemblée passa sur le rejet d'un bill pour rendre vacantsles sièges des memhbres qui acceptaient des emplois sous la Couronne-et qui, de fait et sans déguisement, avait pour objet de donner effet, desa seule autorité, aux dispositions du bill rejeté. Cette résolution ame-na uner longue quereile entre l'Asseinblée et Lord Aylmer, qui refusad'émaner un writ pou'r'Pélection d'un membre à la place de M. Mon-delét, dont'le-siége fut déclaré vacant en conséquence de son accepta-tion de loffice de Conseiller Exécutif. L'instance dans laqnelle PAs,4emlblée essaa ainsi de mettre en force ce principe de disqualificationse toluva être n cas auquel il ne pouvait pas être considéré applicable,soit peat analogie pour la loi d'Angleterre, soit d'après l'intentioft aiparente de la' résoltiofi elle-même; car Ploffice que M. Mondelet avaitaccepté, quoiqu'il fût d'une grande importance et influence, était unoffice auquel n'était attaché aucun salaire ni éinolumient d'aucune espèce.Mais les maux résultant de pareilles tentatives ouvertes de mettre decôté la constitution, étaient peu de closeçcomparé au dérangement ducours régulier de la législation par l'abus systématique des formes ons-tituionnelles, pour priveries àutres branches de la législature de touteautorité fégislatve réelle. La coutume de passer les lois les plus lim-portant¢s soug une forme temporaire est un défatut ancien et étendudans la législation·des colonies de l'Amérique Septentrionale, autorisé enpartie par deg instructions royales aux Gouverneurs, niais qui ne fut ja-inais sanctionnh pyar la Législature Inifériaîe, jusqu'à ce qu'il fut éta-bli dans le Bas-Canada par la lère Victoria,' chap. 9.. Ilppartientcependant, alPAssemblée du Bas-Canada davoir réduit cette pratique àun système régulier, afin qu'elle eût périodiquement a. sa merci'le. ins-titutions les pliiïmptitaàtes de la Province, et de sé servir les besoinsdu Goùverierhent et de a. société pour extorquer la concession de toutesles demandès qu'il. plairait de faire. Sujet à objection en luim
a raison de l'incertitude ét des changements constitutionnels qu'il ten-dait à introduire dans la législation, ce système de lis temporaires ti-rait Son cardtère le plus repréhensible des facilités qd'il donnait à laPratiqué de joindife (tacking) ensemble diverses mesures fégislatives; pra -tiqite qti-n'est pai inconnue à la constitution Britannique, et qui a ététrQuvée utile quelquefois, parceque la prudence de la Chambre des Coôm,munes a rarement induit ce corps à y avoir recours, mais que les légis-lateurs du Bas--Canada ont convertie en mode ordinaire de législation.Par l'abus dç cette prátique, chaque branche de la Législature avait àcháque sessltn le pouvoir, si elle en avait l'inclination, de faire du re-nouvellement des lois éxpirantes le moyen de dicter ses propres con-ditions aux autres ; l'Assemblée la convertit systématiquement à cettefin. Elle adopta la coutume de renouveler toutés les lois expirantes,quelque hétérogènes qu'elles fussent dans leur caractère, dans un seulet même 3BifL 'Ayant le' premier chix'à exercer, elle ne renouvelait,
comme de raison, qt.les actes qu'elle approuvait, et ne laissait au



51

Conseil Législatif et aux Gouverneurs que l'alternative de rejeter ceux
qui avaient été trouvés avantagéux, ou de passer ceux qui à leur avis
avaient été désavantageux. Il en arriva un singulier exemple en 1-86',à
l'égard du renouvellement de la loi du JurSr, à laquelle l'Assemblée atta,
chait une grande importance,et pour laquelle le Conseil Législatif sentait
une fOrte répugnante, à raison de ce qf'elle avait de fait placé les Ju-
rys entièrement entre les mains de la portion française de la populati,
on. Pour assurer le renouvellement de cette. loi, l'Assemblée le mit
dans le même Bill par leqtael ele renouvelait les péages du canal de
Lachine, calculant que le Conseil n'oserait pas faire avorter une mesure
d'une aussi grande importance pour le revenu que la dernière, en reje&.
tant la première. Le Conseil cependant rejeta le Bill ; et ainsi le ca-
nal demeura libre de péages pendant toute une saison, parceque les deux
Chambres différaient d'avis sur une loi de Jury.

Encore cette coutume de tacking ne se borna-t-elle pas au cas de re,
nouvellement de lois expirantes. Un bill pour l'indépendance des Juges
fut joint avec l'établissement d'un nouveau tribunal pour juger des ac.
ctsations parlementaires, et avec d'autres dispositions auxquelles on sa.
vait que la couronne était décidément opposée, et c'est ainsi que fut sa.,
crifiée une garantie désirable pour l'administration. pure de la justice
dans la tentative d'extorquer une concession sujette à Objection.

Le système ainsi formé, fut complété. par les réglements au sujet du
quorum, et l'usage quen fit la majorité. Un quorum de près de la moi-
lié de toute la chambre fut requis pour la transaction des affaires.· Vers
la fin de chaque session récente, la mnajorité avait coutume de faire manld
quer le quorum, et de se disperser chacun chet soi, sans attendre la
prorogation, immédiatement après avoir envoyé un nombre de bills au
conseil, ne laissant ainsi aucun moyen de considérer ou d'adopter les aw
mendements que ce corps pouvait faire, et ne laissant aucune alternative
entre le rejet ou la confirmation en gros des mesures de l'assemblée.

Mais en décrivant les moyens par lesquels l'assemblée obtint et es-
saya de consolider son pouvoir, je ne dois pas omettre de diriget une at*
tentien pamticulitère sur celui qui, après tout, fut le plus efficace, et qui
origina dans un -dfauti commun au système de gouvernement dans tou-
tes les colonieà de l'Amérique Septentrionale. C'est la pratique de faire
des allocations parlementaires pour des ouvrages loaux-système si
vieieux,.si fécond en maux, que je crois le gouverneftient repréeentatif
incapable de bien et doucement fonctionner dans ces colonies, jusqu'à
ce qu'il soit entièrement déraciné.

Je ne connais, en vérité, aucune différence, dans la machine du gou-
vernement dans l'ancien et le npaveau monde, qui frappe autant un
Européen que l'importance indue en apparence que parait occuper dans
la législatiQu Américaine l'affaire de la conifection des ôi.vrages publics.
En parlant du caractère d'un gouvernement, son mérite parait s'estimer
par las travaux publics qu'il a effetués. Si on demande à un particulier
comment sa propre. législature a agi, il dira généralement quels che-
mins ou ponts elle a faits, ou négligé de faire, dans son propre district



et s'il est consulté sur des changements dans la constitution, il parait en
éprouver la sagese en calculant si son v.oisinage obtiendra un plus grand
nombre et de meilleurs chemins et popts sous le système existant que
sous celui qui est proposé. Si lon examine lés procédés d'uie législa.
ture, on trouve que la plus grande partie de ses discussions tourne sur de
pareilles questions, et si l'on regarde le budget, on trouve qu'une. pro«-
portion plus grande encore de largent public est appliquée 4 ces fins,
Çeux qui réfléchissent sur les circonstances du nouveau monde, n'auront
pas de peine à sexpliquer l'attention qu'on y donne à ce qui est rné-
cessaireinent la première affaire de la société, et nature llement le pre.,
mier soin de tout gouvernement responsable. Ce qui sert à l'état en
Europe à rirotéger les citoyens contre les ennemius étrangers, est requis
en Amérique pource qu'uu écrivain français a jolimnent et correctement
appelé " la guërrè avec les déserts. 99 La défensed'une forteresse im.-
portante, ou le maintien d'une armée ou d'une marine suffisante dans
des lieux exposés, n'est pas plus une affaire d'intérêt commun ' l'%r-
opéen, que n'est pour le défricheur Américain la construction des.
grandes communications; et l'état prend très naturellement sur lui la
construction des oaivrages, qui sont des.objets d'inùtétrêt 'pour tous égaie,
ment.
Lesinstitutions municipales des états septentriönaux de l'union A méri.
caine n'ont pas même tout-â-fait obvié à la nécessité .de quelque inter-
vention de la part de leurs législatures pour aider les améliorations loca-
les ; quoique les'principaux effetts de ces états se sont tournés du côté
de ces vastes entreprises qui sont lintérêt commun et la gloire com-
imune dç leurs citoyens. Dans les états du sud, où les institutions mui
nicipaes. sont moins complètes, les législatures sont dans lhabitude de
prendre part plus constamment et d'une trianière plus étendue dans se-
ouvrages qi sont propemeint de simple intérêt local ; et il en réslte de
fortés plaintes contre la corruption et la maladministration , qui en sont
la suite. Maig dans les colonies Britanniques, dans aucune desquelles
il n'y a de système eficace de gouvernement municipal, le mal a éte
porté à son dernici degré et exerce l'influence la plus; nu"sible, Les
grandeš affaires e., l'assemblée sondflittéralement parlant, les affaires de
paroisse; la consgu ion de chens et points de paroièse. Il n'y a dans
auéune de ces provinces aucun corps locaavec Pautorit&d'imposer des
cotisations localés. C'est' laffaire de l'assemblée ; et lafaire spé-
cal;e dIumembre de chaqué comté èst d'induire lassemblée à s'occuper
des intérêtts particuliers de son'comté. Le surplus du revenu de la pro..
vince est grossi autant que possib1e, en, réduisant le paiement des .sêr-
vicespulbliés à une échellé aussi basse que possible; et souvent il n'est
pas yotîryù suffisaminent aux devoirs réela du gouetriempnt afin qu'il
en reste devag e pour être divisé parmi les corps costiuants. il Lors.,
que nous avoils 15 esoin d'aui pont, nous prenons un Jug pour le bâtir, '
tèlle fut lartiflie's ét frappante mani re dont un mfembre d'uÙe légis-
îature providciale décrivit la tendance' de rétrancher dan les départe-
ments les pi eessaires au servieé public, pour satisfaire à la deman,



de pour les travaux locaux. Ce fonds est voté par l'assibée sur mi»
tion de ses membres l'es législatures coloniales se reglant sur la prati.
que de la chambrôBritannique des communes n'ayantjamais adopté la
nécessité d'obtenir le consentement préalables de la couronne aux votes
d'argent. C'est én parfait attrappe-qui-peut parmi les membres de tout
le corps, pour obtenir autant que pióssibles de ce fond pour leurs constitu-
ofts respectifs; il se forme des càbales, par lesquelles les différents
meibrés jouent mutuellèment dans le jeu les uns des autres ; on fait
agir la politique générale sur les affaires privées, et les affaires privées
sur la politique généiale ; et à la clôture du parl'einent, le membre qui
a réussi à s'assurer de la plus forte part du prix pour ses constituants,
rend n compte facile de sa gestion avec la pleine assurance de sa ré-
élection.

Les assemblées provinciales étant, comme Je l'ai déjà dit, dans un
état de collision permanente avec le gouvernement, n'ont jamais été'
dans l'habitude de confiet à lexécutif aucun contrôle sur ces fonds;
et ils ont été entirêment emaployés par dès commissaires norAmés par qa
législature. Les asseinblées ne paraissènt pas avoir tout-à fait manque
dé sentlr la possibilité de faire tourner ce patronage à leur propre profit
U npilaéàd;d'élection qui f<t répandu par les amis du gouvernement lors
de la de'rhièré dissolutioÎn dans le Haut-Canada, se prýesntasous ùtn jour
très celles dets officiërs du gonve'nerment éxécutif ; mais la pro,.
VInce frappantles dépeniës des commissaires de l'asiemblée, contrastent
avec de la Nou¼rle-Ecosse a poussé cet abas à un degré qui pa-
raît présque intonéèiable D'après un rapportquë me présenta le
Mâjor Head, Córnrhissbire d'enquête adjoint que gjenvoy'l~dn cette
Iôïloi ààe soiide'de £10,00 fut appropriée, pendâat la dernière sess

sion\, auxýamélioåtiohs lodales , rétte somme fut divisée en 830 por
tins ëet i fút ïnmiW'é aùtnt de omniissàires voôîf la 4t6pénser,,
dontiaàt, termé 1een: ßh comrhissaitr pour un peli plns de £12, avec
un salaite (le ås.'par joÙrét une rémunérdtion ultéreture d deug et
demi eòàt cènt sn tàgdiit dépènsé, à déduire de chaque part.

Les chefs de lacháraird'assemoblée du Bas.Canada ne profit étent
pas seulement du ô tí ilag à qg'ils avaerit par le surplttadérabla de
reehä p¥übt èialy rmais llf t&urnèrent ce systême à ud bdaitcoup meil
lèùt ofit, en s'en ser4ant fr obtenir de l'influece sur, dét "Cns-
tituantb. Dans üné' lttepolitique furieuse, telle que célé di régnait
datis le Bas- Canada, il était nature% qu''¢rcorps'poss'éd4xit, sads ptegue
aucuheresponsâbilitéý W éoir direct de promtuvoi (ai nérdtf im
inédistà de chaqne sectiU1 8tldt oalè, rontítt un pâ' de faveur a celles
qlû ddhoùraiént aá ves pblitildes, ei rnär ïat son dépifair er.
ver# eell qui réslstaieñt trnént à ft majdrité. ]"l!s l& ma orit6
de P&åsewblée du Bas'Cañada est aca è4é par sés ad&drsâiréé d'avoir
de la Manièré la pls- systeíati41le et Lla plus peTsévérante, employî
te'moyedI de potrompre lés rdipt électorau Lés adhérents de M.
Papitiea oui,: dit on, 4t& þÑodigucs de promesses sates avantageu
qu'ils pouvaient obtenir de l'asserblée pour les comtés dot ils sollec



talent les suffrages. On prétend que de telles représentations ouf enplusieurs cas, assuré le retour de membres de la politique d'opposit1onet l'on avance que des comtés obstinés ont été quelquefois réduits àse soumettre,par le refus complet d'allocations jusqu'à ce qu'ils élussen tdes. membres favorables à la majorité. Quelques-uns des membres Anglais qui avaient voté avec M. Papineau s'excusèrent auprès de leurscompatriotes, en alléguant qu'ils avaient été forcés de le faire pour ob-tenir un chemin on, un pont, que leurs constituants désiraient. Qu'il soitvrai ou fælN que l'abas ait été poussé jusqu'à ce point, c'en est un quirat evidemment pu l5être facilement et sûrement par une personned .l'inluençc de M. Papineau dans l'assemblée.
Mais la tentaive la plus hardie et la plus étendue pour ériger unsystème (e patronage entièrement indépendant du gouvernement, futcelle qui fat mise à effety pendant quelque temps, par les octroi& quelassembi4e fit pour l'éducation, d'après les dis ositions d'un acte, qu'ona reproché très amérement au conseil législatit d'avoir refusé de renou-.veler. On a donné comme une preuve de l'intention délibérée du con.Seil législatif de faire avorter toutes tentatives pour civiliser et élever lagra»de masse du peuple, qu'il ait ainsi arrêté âla fois l'opérationd'envi-ron 100 écoles, et privé d'éducation environ 40,000 écoliers qui profi,tieit açtuellement des moyens d'éducation ainsi placés à leur portée.Mais les raisons qui induisirent, o.a plutôt qui forcèrent le conseil législa-tif à arrêter ce systême sont clairement énoncées dans le:rapport de cecorps, qui comprend l'a justification la plus incontrovertible de fa marchequ'd a suivie. Par ce rapport il parait que la surveillance et le patro,nage entier de ces écoles étaient dévolus, par la loi expirée, auxmembres du comté ; et qu'il leur avait été permis de régir les fonds sansme lapparence de comptabilité suffisante.. Les m»embres (le l'as-semblée avaient ainsi, dans un seul départsment, un, patronage d'envi-.

on £y000 par an, montant égal à la mqitié de toutes lesi dépensesciviles ordinaires. Ils ne tardèrent pas à profiter de l'occasien ainsiplacée entre leurs mains; et comme iD n'existait pás dns la pronce un
e su sant de maîtres et maîtresses d?écoles qualifiés, ils rerpliorent néaemoine immédiatement les places dg perspanes entiérement et

vieMent incompétente& Une raude p4rtie des ipstituleurs ne pou-vaient ni lire ni écrire. Le lMon-euF que j'avais cLarg de s'enquérir
t.d ucation dans la province, me montra une pétitioa decertains maIes d'école, laquelle était venue eptre mes mains, et la ma-jorité~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~P' de 4intrs~aeîcle epr 6 re qui ae*nt faît, leurmt Ci nt rs nCe rotetonfmanqUer aucurne

nrs es; le plus qus pouaie t leg. montrer
ait eur a sme ar eur. A milles mßmed Montréal, ilY, oneis' ese,décol aisi ingualf de. Çes nominatins étaient

partmo o b e suppos r prties par les rembres parmi leurs
p arti ans rap n 1 e on a f 't en, pas na plus régis avec -l'
l ués ou a ccu s d e s o r er aur f te* pem bres f rena s.upço ..nésou ccu6&e ls dtorner" àleur profit' t' 4aos, le cas de $eau".



hàrnois, où le Séigteur, M. Elice, a, dans esprit de libéra qui a
caractérisé toute la régie de cette vaste propriété, contribué très large-
ment à lédutcation de ses tenanciers, il a été prouvé que les fonds des
écoles avaient été détournés par le membre du comté. Le systéilie dans
son ensemble était un abus,politique. grossier ; et plus l'on doit louer les
efforts de ceux qui travaillèrer.t réellement a décharger leur paysdu re-
proche d'être le moins pourvn des gioyens d?édgcation qu'aucun pays du
continent de l'Amérique Septentrionale, plus sévérement-l'on doit cono
damner ceux qui ont sàcrifi, cette noble fin, et pervprti d'amples moy-
ens à servir des fins de parti.

Je ne sais si je dois attribuer le système qui a été adopté pour te
soulagement de la détresse périodiqüe' qui arrive dans, certains dis-
tricts, à !a même politique d'étendre l'influence de l'assemblée par
des allocations locaäeSý où simplemént auX vieux préjugés qui pa-
raissent régner dais plisieurs parties de la législation de Passejn~
blée, et qui diêtèrent tes lois contrè les regrattiera et le maintien des
hopitaux pour les enfants trouvés. Il n'a été établi aucun systé-
me général pour le soilagement de Pindigence, aucune lòdldes pau-
vres, et les be&ôin dii pays le deinandaient à peine Ma:is lrsqûe
je fus arrivé à Québec,jereçue un nonbre de pétitions des parois-.
ses situées dans la partie infétiéure du St."Laurèt,Jeiandant du
soula.gement par suite du man9ue des técoltes. je trpuvai, aprês
m'être enquis, qu'dl avait été accordé du soulagerent à êesdistricts
pendant plusieurs anées sudccssives La catuse dé la calamité
était évider te c'était l'inòontenance de -la récolte du he' fro
ment sous le rnisérable systéme Canadien de pétVtà culture, au
et;mat sévère de dette partie de la povince. A côtï des paroisses
en détresse se troùvaient de vastesdistricts, où un meilleur syste-
me de culture, et surtout, l'erüploi de l terre ax: pàtraÉes et aù
récoltes en vert, avaient répand laisance la plus, généra e parmi
la population afgriole, et obvié compltement aUxp disëttes Ou dé-
tresses. Il y avait daris les e vîrons des paroissesen detresse, de
grandes étendues de tere riche et inculte, disþonibes pour l'amr6-
lioration permánente de ee peple souVrnt ; et il y avait dans le
voisinage des pêches précieuses et considérables, qni anraient,ptl la
maintenIr da:ns Paiance ; cependart il rtåvait, été fai aucune
tentativé persévérante pour poIrvoir au soulagement permanent de
la pop$ulaîid qui aait à s'dresser"aisi àla legislature poeu en re-
cevoir dusoùlageaiënt, en Plene;o g g 'W î soi adopt(r u, r ,eilleuË
systèmne d'agr'icltui'e,tot à s'établir sur d'autre pôttions dû, pays,
soit à:exploiter les pecléries. Lassemblée rencontra le nfal en
soulageant la détrese d'uihe façon à en éviter les iésultats immé-



diats, et à en assurgr l retour. Elle fournit des alimets pour la
saison a di eg, et de la ýemence pour semer même.du blé aussi

rd que lé 20 .de jo, récolte qvi ds«ait sûrement périr à son tour;
car elle avait ai:nsi soulagéla même espère dé détresse ' récisé.
men.t dans.las niémés p'ac s, penlant plusieurs années succs4sives ; et sa politiqe paraissait êtrede pensionnerune partie du peu-
ple pour semnef fu iblé où il he rrrait pas. Il.est trise 4â wn.ser aur occasion$ de bonne legiîtion qui furenrt criés as
cette pure conteètaton pour le pouvoir. Il n'y a ja ýp aýii ei de pays
au monde qui demandât d'un gouvernement paterneji ou de ivprè,.sentant patsio¶es, plus de réformes incessantes et Yjgarass, etdans ses lois et ,dans son système administratif. Le Bas-CanadaavaitiorsqUe -nous le reçtnes à la conquête, deux institutions quiseuç,çonservŠrent le semblant de l'ordre et de la civlisation dansla sopièt'--1'église Catholique, et la milice, qui était constituée etemployee de manière à .suppléer partiellement au maque de
rneletrs ititutons civiles. L'heuVeus9 i9gaunce de l'glise Ca-tholique a été lpigtée et affaiblie,; et la milice estmaingeant an-antie, et il devra s'écouler des annéç yant qu'lle reprenne vie
etsoit efn yée à de bnnes fis, Le Bas-Canada èst sans institu-
tions municpales pour son goqveraement local par la voie du peu.p ie, qu sont fondemnt de la d ieerhé et de la civilisation Anglo-Saxonn et leur asence 7est compensée pay rwen çe semblabe à lacentralisation de Frarce.~ Les institutions judiciaires les plus. dé-fçtueuses, restent sans avoir été réformées. Seul, parmi les nati-ons qui sont sorties des Français, le Bas-Csnada reste sops les loisciviles de lancien e France sans aucun changement. Seul, par-mi les.nations du confinent Américain, il est sans système publie'éduation. Il n'est pas non plus sous d'autres rappoçts animé deetsprit de progrès de- Américos. Tandis que l'assemble gas-
pillait le surplus du revenu de la prpvigee en agiotages pour aug-mentor son patronagr, et dan ge petites affaires de paroisse,elle abandonrna ce vastes et faciles moyens de communication quituéritaient et qui auraient refoinu les revenus provinciau qui y au-raient été dépensés. L'état de New-York a'fait son propre St.Laurent depuis le lac Erié jusqu'h l'H1udson, tandis que le gou-vernementd Tas-Çanada ne put faire, ni même teneg e faire
les.quelques railles de canal et de curage, qui auraient rendu ces
imagnifiques r'ires navigables jusqu'à leurs sources. Le teinps
qui aUrait dû tr dévoué à une sage législation fut employé dansune contestation pour le pouvoir entre l'eýráCutif et le peuple;



contestation qu'un xeécutif sage aurait arrêté dès !'origine, en hse
soumettant à ure responsabilité légitime, et qu'un peuple sage au-
rait cessé de presser.lorsqu'll aVitê virtuellement atteint son but.
Cette colision et les Viee- de la constitution furent, de cortoert
avec les querelles de raes, les causes des maux que j'ai détaillés.
Ce sera, j'espère, un sujet de félicitation )ermanente, que la dispt-
te a#t fini par la destruction de la constitution impraticable, qui eau-
sa la dispute ; et je ne puis non plus concevoir aucune ligne de
conduite (ui eût pu détruire a-nssi efficacement le système antéri-
eur de iakladministration, et déblayer le terrain pour des amnéliora-
tions futures, que ce refus continu des subsides que fit l'assemblée
dans son emportement. 1l brisa à la fois ce système d'apropriati-
ons vicieuses des fonds publics, qui était le grand mal de la lêgisla-
tion provinciale ; et il a laissé les abus de la colonie si longtemps
sans alithehts, qu'un gouvernement réformateur pourra ci-après
travailler sur un sol non embarrassé.

Le résultat inévitable des animosités de race, et de la collision
constante des différents pouvoirs de létat que j'ai décrite>, fut une
désorganisation complète des institutions et du sytème administra-
t.f du p>ays. Je ne pense pas que je jette nécessairement le blâme
sur mes prédécesseurs dans le Bas-Canada, ou que j'impugne les
bonnes intentions que montra toujours clairement le gouvernement
impérial envers toute classe et toute race dans la colonie, quand je
dis qu'un pays qui a été agité par ces dissensions sociales et politi-
ques, a souffert d'une mal-administration. Le blàme ne s'attache
pas aux individus, mais au système vicieux qui a engendré les
nombieukx et profonds abus qui règnent dans chaque département
du service public, et qui consttuent les vrais griefs du pays. - Ces
griéfs sont commutus à tout le peuple du Bas-Canada ; et ce n'est
pas une race ou un parti seule:nent, qui souffre de leur existence ;
ils ont arrêté la prospérité et compromis la sécurité de tous; quoi-
que, sans aùcun doute, les intérêts que- le mauvais gouvernement
a le plus retardés, sont les intérêts Anglais. Depuis les plus hauts
jusqu'aux plus bas officiers du gouvernement exécutif, il n'y a au.
cun département important, dans toute la provice, organisé (le
maniére à agIr vigoureusement et con)lètemen :et chaque de-
voir qu'un gouvernement doit à sek sujets est imparfaitement rem-
pli.

Le système défectueux d'admiristeation dans le Bas-Canada,
commence à la source même du pouvoir et lefficacité du service
public souffle dans son entier, du manque total dans la colonie



d'aucune ndministration vigoureuse dela prérogative de la Couron-
ne. Le fait est que, d'après le système actuel,il n'y. a pas de vrai re-
présentant de la Couronne dans la proyince,; il n'y a pas, à pro.-
proment parler, de pouvoir chez qui origine le gouvernement ex-
éecutif et qui en a la conduite., Le gouverneur, il est vrai, passe
pour y représenter le Souverain, et l'autorité de, la Couronne lui
est jusqu'à un certain point déléguée ; rais il est, de fait, un sim-
ple officier subdélégué, recevant des ordres du Secrétaire d'état,
responsai le à lui du sa conduite, et guidé par ses instructions. Au
lieu de choier un gouverneur, avec une entière confiance dans sa
capacité d'user de ses connaissances locales sur l'état des affaires
dans la colonie, de la manière que l'observation locale et l'e;cpérie
ence pratique lui prescriront être la meilleure, la politique du dé-
partement Colonial a été, non seulement de donner au gouverneur
dans le commencement, des instructions sur la politique générale
qu'il doit mettre à effet, mais do lui ordonner, de temps en temps,
pUr des instructions, quelque lois très :précises, de suivre une cer-
taine marche à l'égard de chaque détail important de son adminis-
tration. Théoriquement irresponsable envers la Législature Co-
loniale, le gouverneur était en effet le seul officier dans. la Colonie
qui était du tout responsable ; en autant que lassemblée, en con-
centrant ses attaques sur lui, et le làieant paraitre comme la seule
cause des difficultés du gouvernement, pouvait lui occ§ionner tant
de vexation, et le représenter sous un jour si défavorable er Ang-
leterre, que souvent elle réussit à lui imposer la nécessité dé ré-
signer; ou au Ministre Colonial celle de le rappeler. iPour se met-
tre à l'abri de cette responsabilité, ça été inévitablemerit et très
justifiablement la politique des gouverneurs d'avoir soin de rendre
la double responsabilité aussi légère que possible ; de s'efforcer de
a jeter, autant que possible, sur le gouvernement iripêrial,. et de
faire le moins possible sans préalablement consulter le Ministre Com
loial en Angleterre, et recevoir, ses instructions. La tendance du
gouvernement local a donc toujours été de régler tout en référant
au département colonial dans Downing-S-reet. Prcsque toute3 les
questions sur lesquelles il était possible d'éviter une déçision, fut-
ce même au prix de grands inconvénients, ont été habituellement
le sujet de référence ; et cela s'applique non seulement aux ques-
'ions sur lesquelles lExécutif local et le corps législati se trouvai-
ent à difTérer d'avie, dans esqtielles la référence pourrait être prise
pour une espèce d'appel, mais ù des questions d'une nature pure-
aient locale, sur lesquelles il était à peu p imposible que le
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oureau colonial eût des informations suffisantes. Il était devenu
dhahitude pour; le bureau colonial de prendre :linitmative dan -es
questions, de s'occuper d'applications de la part d'iidividus, d 'enao
voyer ces êpplications au gouverneur, et sur sa réponse, d'en venir
à une décision. Le gouverneur a pu par ce sysèmne rejeter la-tes
ponsabilité sur le bureau colonal, en autant que dans chaque cas
important il mettait en réalité à effet lordre de l'autorité à laquelle il
était responsable. -Mais la vigueur réelle, de l'exécutif a été ds-
sentiellement affectée; la distanée et les délais ont affaibli la foree
de ses décisions; et la colonie, dans chaque crise de danger, et
presque dans chaque détail d'administration locale, a senti le mal
d'avoir son autorité exécutive, extercée de l'àutre cêté de l'Atlanti-
que.

On .,,a rien gagné non plus, ni en responsabilité efficace, ni en
lainet; informations, en transférant ainsi les détails du gouverne-
ment exécutif au département Colonial en Anglexerre. L'igto-
rance complète et inévitable dans laquelle sont le public Britanni-
que et netnô la niasse de ses législateure, à légard des vrais inté-
rêts de populations éloignées, qui différent tellement de la leur, pro-
duit une indifférence générale, que' rien moins qu'une grande crise
politique ne dissipe jamais,; ét la responsabilité au Parlement, où
à l'opinion pubèique de la Gtande-Bretagne, serait, à ern excepter
ces grandes et rares occasions, positivement nuisible, si elle n'tait
pas impossible. Les changements répétés eausés par les événe-
mns politiques en Angleterre, nayant p.s de connexion' avec les
Affaires;coloniales, n'ont laissé à la plupart des divers représentams
du départeinent colonial en Parletîent que trop peu de temps pour
acq#leir même une connaissare élémentaire de la conditiot del ees
nombreuees et hétérogènes sociétés qu'ils ont eu 'à adminîstr'r et
pour lesquelles ill ont eu à législater. Les personnes entre les
mains desquelles ebt resté ou a dû rester la régie réelle de ces af-
firgs, Qnt êté les membres permanents mais entièrement respon-
sa ble du bureau. Ainsi le vrai governement de la colonie a été
séparé de la plus légère responsabilité noiainale qui existe. A
part même de ce grand mal, de ce mal principal du système, la
presse des, affaires riultipliées ainsi jetées dans le Bureau Colonial,
et !s ehainge'mens répétés de ses directeurs ostensibles, ont produit

daps la régie des affaires publiqùes un désordre, qui a occasionné des
maux sérieux, et une grande irritation. Ce n'est pas là seulement
monoinioù particulière, car je ne fais que répétér celle & éom-
té pécidi de laechambre d'assemblée du iiatwCanada , qui dans
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un rppport en date du 8 février 1888, dit: "Il parait à votre etii
quiune desprireipales causes -de, mécontentement contre Idli-
nistratton des affaires colniales provient des fiéquents chahgnrerint
dans: le bureau du secrétaire d'état, auquel est confié le department
colonia. Depuis que le .ci-devant ·Lord Rathursi we retira de
cette charge en 1827, votre comité croit qu'il n'y a pa:s eu moins de
huit ministres colkniaux, et que la politique de chaque liofrime d'é-
tat successif a été plus ou moins marquée par une différence avec
celle de son prédécesseur. Cette fréquence de changeients produit
en elle-méme deux maux,; le premier, une connaissance imparfaite
des affaires des ço!onies de la part du principal secrétaire, et la
nécessité qui s'en suit de soumettre des détails importants à des
officiers subordonnés du département; et le second, le manque de
stabilité et de fermeté dans la politique générale du gouvernement,
et qui comme de raison cause beaucoup d'embarras aux gôuver-
neurø, et autres officiers des colonies, quant aux mesures qui seront
approuvées.

" Mais sans aucun doute," (continue le rapport) "l'objemtiot de
beaucoup la plus grande au système, est, 'impossibilité où il met
chaque ministre colonial, sans l'assistance de personnes pbsisédant
des connaissances locales, de s'instruire: des besoins, des désirs, des
sentiments et des préjugés des habitants des colonies, pendanf da
contiaation temporaire en office, et de décider d'une manière 5atiS
faisante sur les exposés et réclamations coitradictoires qui 6oht this
devant lui, Une résolution .ferme et inébranlable d'adhérer atài
principes de la constitution, et .de maintenir les pouvoirs justes et
nécessaires de la couronne, ferait beaueoup pour suppléer au man-
qute de renseignements .lacaux. Mais ce serait faire, plus qu'on Me
peut raisonnablement attendre de la sagacité humaine, qu'un honiw
me ou réunion d'hommes décidassent; toujours d'une maniére irré~
probable sur des sujots qui ont leur origine à desmilliers de milles
du siège du gouvernement impérial, oùils résident, et doit ils r'ddt
aQeune connaissatice personneile quelconque ; et en conséqaidne
il doit être souvent fait du tort- à des individus,, comme on doit
prendre sous un faux jour des questions poitiques importantes; qui
à la fie peuvent jeter toute une société;en difficulté et: en disseni
sion, non par l'absence du plus ardent désir de faire:le biens éMals
par une connaissance impérfaite des faits sur-lesquels foraver -une
opinion.

«, Alees objectionse ajoute le rapport, " on pourra répondre, qo
quoique le principal Sàcrétaire d'Etat se retire avec un changemen
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le Ministres, les Sous-Secrétaires (ou au moins l'un deux) et les
autres Officiels subordonnés du département restent et tiennent leurs
offices permanemment et que les Messieurs qui sont ainsi retenus
peuvent facilement com muniquer au supérieur des informations sur
tous les sujets ; et on, peut admettre que la, cônnaissance de ce fait
devrait diminuer la force des .objections qui reposent sur d'autres
fondements; mais on ne peut se déguiser qu'il y a une impatienco
et une répugnance croissante chez les colons, surtout dans ces pro-
vinces étendues, de voir les mesures du gouvernement, soit quelfles
soient liées avec leur système général de gouvernement, de légisoe
lation, ou de patronage, sous le contrôle de personnes, qui leur sont
parfaitements étrangères, sans aucune responsabilit& envers eux-ou
le Parlement Britanniqup, et qui peut-étre devant leur office à la
longueur, de leurs services, ou autres causes semblables, ne sont
pasregardes comme étant compétents- (peut-être injustement) à
conduire et diriger les mesures que ces colons considèreritocomme
étant d'une importance vitale, Ce sentiment est dû en grande par-
tie à l'orgueil ; mais c'est un orgueil qui prend sa source dans un
sentiment honorable et (ouable, et qui accompagne- toujours le res.,
pect de soi, le vrai patriotime, et l'amour du:pays, et pour cela ilD'est pas à mépriser, et il ne faut pas essayer de le diminuer ni de le
contrôler, s'il est possible de le faire. Mais l'imperfection qui ex-
iste dans le système de gouvernement colonial qi règne en Angle-
terre, est rendue plus apparente par le mianque de cette confiance
qui devrait ètre reposée dans les offiiers distingués qui sont .de
temps en teml)s nommés Gouverneurs des différentes colonies, que
par aucun, autre fait qu'on puisse distincterrment deéigner."

Je vais mai ntnant citer un seul exemple de; ces maux, et je le
choisis, parceque c'est un exemple qui est, arrivé à Pégard de la
fonctiop la plus inportante de l'Exécutif, savoir, son exercice de la
prérogat ye législative de la Couronne, et parceque l'existence en arté admise par le présent Secrétaire d'Etat pour les Colonies dans
es instructions à mon prédécesseur, bord, Gosford ;je veux parler

de la réserve des bills à l'assentiment royal4  La " réserve trop
fréqùente de bills" est un " grief," dit sa Seigneurie, " à la réalité
duquel mes recherches me portent à croire." Et dans une partie
subséquente de la même dépéche sa Seignqurie admet qu'en con-
séquence de cette cause il a été fait beaucoup de mal par le délai
tout-à-fait inintentionnel à donner l'assentiment royal à des bills tout-
à- fait sans objection,ayant pour objet la.-dotation de colléges par des
personnes bienfaisantee. Sa Seigneurie décrit, ce-délai conme é-
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tant " principalement attribuable aux événemens politiques, et aux
câangements dans 'adatinistration coloniale en Angleterre qui en
ont été la suite." Je ne sais à quelle cause doit être attribué le
délai qui produisit, à l'égard d'un autre billý l'effet encore plus séri-I
eux d'un doute sur sa légalité, après qu'il eut été considéré lo'! et
suivi dans son opération comme tel. Ce bill (*) fut réservé ; et
l'assentiment royal fut retard6,ai longtemps par pure inadvertance,
que lorsqu'il fut renvoyé à la çolonie avec la qualité dacte, la
question s'leva de savoir si ,'assentiment royal avait été retardé
au delà-des deux années allouées par la loi, et si, cet assentiment
ayant été ainsi retardé, il était valide.

Un des plus grands de tous les maux provenant de ce système de
gouvernement irresponsable, était le mystère qui cachait les motif5
et les fins actuelles de leurs gouvernante, aux yeux des colons eux-
mêmes. Les affaires les plus importantes du gouvernement se
poursuivaieit,non dans des discussions envers ou dans des actes pu-
blies, mais dans une correspondance sece&te entre le Gouverneur et
le Secrétaire d'état. Lorsque ce mystère était levé, c'était long-
temps après que les doutes et les mésappréhensions avaient produit
leurs plus mauvais effets; et les colonies ont souvent été les dernières
à apprendre les choses qui les concernaient le plus, par la publication
des papiers sur l'ordre des Chambres du Parlement Britannique.

Le Gouverneur, ainsi, sujet à une légère responsabilite, et ii-
vesti de fonctions si mal définies, se trouvait à la tête d'un système,
dans lequel tous ses aviseurs et subordonnés avaient encore moins
de responsabilité, etAdes devoirs encore moins définie. Disqualifié
d'abord par le manque d'informations locales, et très souvent, sub-
sqé(lemment, par l'absence absolue de toute habitude dans les af-
faire du gouvernement civil,le gduverneur,à son arrivée dans la colo-
nie,se trouvait dans la nécessité de prendre pour guides,sous beaucoup
de rapports,les personnes qu'il trouvaiten office.Dans aucun pays donc
il n'existait de plus grande nécessité de faire une démarcation conve-
nable des affaires de chaque officier public,et de soumettre chacun à
une plus grande responsabilité, Maintenant, je n'ex agère pas du
tout le vrai état de la chose, lorsque j'avance qu'il n'y a pas de
chef d'aucun des départements les plus importants des affaires pu-
bliques d3ns la colonie. Les pouvoirs limités du gouvernement lo-
cal d'une colonie, obvient à la nécessité de pourvoir à quelques-ung

() La 9 et 10 Geo. IV, ch. 77. La période commenp à compter de
Mars 1839, et l'assentiment royal ne fut donné qu'en Mai 183:.
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des plus importants départements, qui ailleurs requièrent un esprit
surintendat., Mais la imple administration ordinaire de la justi-.
eeý,déla police, de léducation, des travaux publics et les comnmu,
nications intérieures, des finances et du commerce, requerrait la
surintendance de personneseompétentes à aviser le gouvern eur,
sur leur propre responsabilité, sur les mesures à adopter ; et le tra-
vail additionnel qui tom be sur les chefs de tels départements dans
les autres pays, dans la recherche des améliorations du système et
des lois qui se iapportent à chacun, donnerait certainement de l'Ôc.
cupation additonnelle, par suite des vices qui sont particulier- à la
législation et à ladministration du Bas-Canada. Cependant, il n'y
a aucun chef responsah!e dans aucun de ces départements, aux
avis desquels le gouverneur puisse se fier en sûreté pour le guider.
Il y a dans caque département des officiers subordonnés et très
capab'es,, dont il est, de fait, forcé de prendre des renseignements
de: temps à autre. Mais il ;n'y en a aucun sur qui lui ou le pub'ic
puisse jeter les yeux pour la régie exacte et une décision saine sur
la politique de chacun de ces départements importants.

Les vrais aviseurs du gouverneur ont, de fait, été le Conseil TEx-
écutif; et on peut à peine imaginer une institution plus singulière-
ment calculée pour eïnpecher la responsabilité des actes du gouver-
nement de s'attacher à qui que ce soit. C'est un corps dont la cont.
stitution ressemnble un peu à celle du Conseil Privé: il est lié at
secret par un semblable serment ; il remplit de la même manière
certaines fonctions judiciaires anomales; et son " avis et consente-
ment" sont requis dans quelques cas dans lesquels l'observance de
cette forme a été jugée comme un contrôle nécessaire sur l'exercice
(le certaines prérogatives de la Couronne. Mais sous d'autres rap-
ports, il a plus de ressemblance à *un cabinet, le gouvërneur étant
dans l'habitude de prendre son avis sur la plupart des questions im-
portantes de sa politique. Mais comme il n'y a pas de division en
départements dans le Conseil, il n'y a aucune responsabilité indivi-
duelle, ni aucune surintendance individuelle. Chaque membre du
Conseil prend une égale part dans toutes les affaires amenées de-
vant le corps. Le pouvoir de déplacer les membres étant rarement
exercé, le Conseil est, de fait, principalement composé de personnes
qui y ont été appelées il y a longtemps ; et le gouverneur est obli-i-
gé ou de prendre avis de personnes en qui il n'a aucune confiance,
ou de ne consulter qu'une partie du Conseil. Le secret des procé-
dés ajoute à l'irresponsabilité du corps: et lorsque le gouverneur
fait une démarche importante, il n'est pas connu, ou non authentiY
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quement connu, s'il a pris ou non l'avis de son Conseil, quels
membres il a consultés, ou par l'avis de qui dans ce corps il a été
finalement guidé. La responsabilité du Conseil Exécutif a été
constamment demandée par les réformateurs dm Haut-Canada, et
en quelques occasions par ceux de la province inférieure. Mais.il
est réellemnt difficile de concevoir comment 'nb,peut obtenir une
respousabilité désirableesi ce n'est en changeant l'opération de cette
machine embarrassante, et en plaçant les affaires des divers dépar-
tements du gouvernement entre les mains d'officiers publics
compétents.

Dans le cours ordinaire des affaires publiques dans la colonie,
presque toutes les affaires viennent, de fait, devant le gouverneur,
ou son assistant immédiat le Secrétaire-Civil de la province. Le
bureau du&ScrétaireC-ivil est, dé fait, le bureau public gérréral,-où
presque toutes les espèces d'affaires originent, ou dans lesquels elles
1 asent à un point ou un autre de leur cours. Les. applications qui
arrivent tous les jours à ce bureau -montrent le singulier manque
d'organisation convenable dans la province, et la grande confusion
d'idées touchant les fonctions du gouvernement, qui s'y est engen,
tirée dans l'esprit du peuple. Une partie considérable consiste en
requêtes.au gouverneur lui demandant d'intervenir dans le cours de
la justice civile. Chaque décision d'officièrs subordonnés est le
sujet d'un appel ; et aucune référence au dépar;ement convena-
ble ne satisfait les requérants, qui s'imaginent avoir droit de récla-
mer une investigation personnelle da chaque cas par le gouverneur
ou le secrétaire civil. Les appels pour le passé sont également
nombreux ; et on paraît s'attendre à ce que chaque nouveau gou-
verneur pren ne connaissance de chaque décision d'aucun ou de
tous ses prédéceI saurs, qui se trouve n'avoir pas satisfait le:requé-
rant,

Mais si telle est la mauvaise organisation et l'imperfection du
système.au siège du gouvernement, on peut croire aisément tque le
restant de la province n'a pas joui d'une administration bierf vi-
goureuse et bien comblète. De fait au delà des murs de -Québec,
toute administration régulière du pays parait cesser ; et il y avait à
peinee-littéralement parlant, un seul officier public du gdtveruement
civil,à l'exception de Montréal et, des Trois-Rivières,auquel on pût
adresser aucun ordre. Le solliciteur-général réside communé-'
mient à Montieal ; etgdans chaque district il y a un shérif., Dans le
restant de la Province, il n'y a ni Shérif, ni maire, ni constable, ni
officier administratif supérieur d'aucune sorte. Il n'y a niofficersi



de comté, ni ofticiers municipaux, ni officiers de paroisse soit nom.
més par la couronnes soit élus par le% peuple, Il y a un corps de
Juges de Paix ion retribués dont je parlerai ci-après plus en détail.
Les officers de milice avaient coîtuine d'être employés aux fins de
police, quant à ce qui regarde la signification des warrants en af-
faires criminelles ; mais leurs services étaient volontaires et n'étai-
eni pas très assidus; et tout ce corps est maintenant désorganisé.
U)ans les cas ou le gouvernement avait besoin d'informations, ou
quelque service à faire remplir dans une partie éloignée de la Pro-
vince, il lui fallait ou envoyer quelqu'un rur les !ieux, ou cher.
cher, au siége du gouvernement, le nom de quelqu'un domicilié sur
les lieux, qu'il était à propos et sûr de consulter sur le sujet, ou de
charger dexécuter ce qu'il y avait à faire. Dans l'état où en étaient
les partis dans le pays, on ne pouvait jamais à peine prendre cette
marche sans avoir à se fier à des informations très suspectes, ou à
déléguer le pouvoir à des personnes qui vraisemblement en abuse-
raient, ou seraient soupçonnées de Pavoir fait,

Le manque total de mécanisme dans le gouvernement exécutif
de la Province, n'est peut-être pas plus frappant qu'on ne pourrait
le remarquer dans quelques sections les plus florissantes du conti-
tient Américain. Mais dans ln plupart (les états dont je parle, le
manque de moyens à la disposition de l'exécutif central se trouve
amplement supplée par l'efficacité des institutions municipales ; et
même ou elles manquent, ou sont impaifaites, l'énergie et les ha-.
bitudes du gouvernement de soi d'une population Anglo-saxonne
la font sa combiner toutes les fois que la nécessité s'en fait sentir.
Mais la population Française du Bas-Canada ne possède ni de
teiles institutions ni un tel caraclère. Accoutumés à tout attendre
du gouvernement, elle n'a le pouvoir de ne rien faire pour elle-
même, encore moins d'assister l'autorité centrale.

Le manque cormpYt d'institutions municipales donnant au peu-
ple quelque contrôle sur ses affaires locales, peut en vérité être re-
gardé comme une dles princip)ales causes de l'insuccès du gouver-
nlement représentatif et de la mauvaise administration du pays. Si
l'on eût suivu à tous égards dans le Bas-Canada, le sage exemple
(les pays dans lesquels seuls le gouvernement représentatif libre a
bien fonctionné, on aurait eu le soin!çen même temps qu'on y in-.
troduisait le systeme parlementaire, bâsé sur un suffrage très éten-
(lu, que le peuple fût investi d'un contrôle complet sur ses pro-
pres affaires locales et exercé à prendre sa part dans les affaires de
la province par l'expérience qu'il aurait acquise dans la régie des
affiaires locales qui Pintéressent de plus près et qu'il sait le mieux
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comprendre. Mais malheureusement les habitants du Bas-Canada
furent initiés au gouvernement populaire (self government) juste-
ment par le mauvais bout, et ceux à qui on ne confiait pas le gou.
vernement d'une paroisse, furent mis en état, par leurs votes, d'in-
fluer sur les destinées d'un état. Pendant mon séjour dans la pro-
vince, je nommai une commission pour s'enquérir sur les institîl-
tions municipales, et la possibilité d'introduire, un système effectifet
libre.pour la régie des affaires locales. Les Messieurs chargés dje
cettèeenquéte, lorsqu'ils furent interrompus dans leurs travaux,
avaient fait beaucoup de. progrès dans la préparation ('un rapport,
qui, je P'espre, développera, d'une manière ine et satisfaisante,
l'étendue du mal existant, et la nature des remèdes qui peuvent
lui être appliqués.

l n'y a jamais eu de fait dans le Bas- Canada aucune instito-
tion, dans laquelle aucunie portion de la population Française a été
réunie pour aucune fin administrative,et parmi les divisions du pays
il n'y en a aucune qui ait été faite dans cette vue. Les plus
grandes divisions appelées "districts," sont des divisions purement
judiciaires. On peut appeler les.,contés des divisions simplement
parle:nentaires ; car je ne connais aucune autre fin de leur éta.
blissement que l'élection de membres pour la chambre d'Assem-
blée ; et pendant la présente suspension du gouvernement repré-
sentatif, ils ne sont que des divisions géographiques purement arbi-
traires et inutiles. Il n'y a pas de centuries (hundred) ni des sub-
divisions de comtés correspondantes. Les paroisses sont de divi-
sions purement ecclésiastiques, et peuvent être changées par les
Evêques Catholiques. La seule institution de la nature d'une ad-
ninistration locale, dans laquelle le peuple ait une voix, est la fa-
brique, qui pourvoit aux réparations dcs églises Catholiques.

Les Townships sont entièrement habités par une population
d'origine Britannique et Américaine ; et l'on peut dire qu'elles sont
des divisions établies pour l'arpentage, plutôt que p.our aucune au-
tre fin. Les Townships de l'Est offrent un déplorable contraste
dans la régie de toutes les afiaires locales, avec l'état avoi<inant de
Vermont, où les institutions municipales sont les plus complètes,
dit-on, qu'il y ait dans aucune partie de la Nouvelle-Angleterre.
Dans tout district de la Nouvelle-Angleterre nouvellement établi,
un petit nombre de familles qui s'établissent à une certaine distance
les unes des autres, sont immédiatement autorisées par une loi à se
cotiser pour des fins, locales, et à élire leurs officiers locaux. Le.
habitants des Townships dc l'Est, dont un bon nombre sont natifs
de la Nouvelle-4ngleterre, et qui tous peuvent faire contraster l'é-
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tat de choses de leur côté de la ligpe, avec celui qu'il vaiç1 de
Paaire côté, ont rne cause sérieuse et générale de mé,conte t
dans la régie très ipférieure de toutes leurs propres affaires loçles.
Il parait mémg que le gouvernexaent a découragé les Co!,as A
ricais d'introduire. leurs propres institutions de commqn accor4.
J'pi ppr.i, dit M. 1nichards, dans un rapport au secrêtaire ë'tat
pQur, es c9lonies, dopt l'impression fgt grdonnée par la chagnþre des
carrnegs, en ,mars 182, "que les Vermontois ayaient pasé ia,
ligqe, et partiellement occupe plusieurs Townships, apportant avec
eu¥ lege propres institutions mtnicjpales: que lorsqu'on leur çe
montré l'inconvenance d'étre leurs proprp officiers, ils avaient
aussitôt renancé à ces institutions, et promis de se conformeç 4
celle du Canada,

\gia c'est dans Qoébec ét dans Montréal que le manque d'ins'
ttions maiicpales a été"et est remarquable de la manjère la,plge

frtppante.Ces cités furentincorporées il y a quelques année par M!a
Actr Provincial tenporairedont le reaouvellement fut rejeté en 10
:36. Depuis ce~temps-là ces cités ont étésans aucun gouvernremnen
municipal; et l'état disgracieux des rues, et Pabsence totale d'é-
clairage,, sont des conséquences qui arrêtent lattention de tous, et
affectent sérieusement le confort et la sécurité des habitants.

Les pires effets de ce système très vicieux d'administration gé~
nêrale ,eront développés dans l'exposé que je donnerai ci-après des
pratiques adoptées à l'égard des terres publiqeus et de létablisse
ment de la province, mais que je remets pour le préent,
car je me propose de considér.er ee sujet dans ss
rapports, avec toutes les provinces de lAmérique. Septentrionale,
Mais je (lois faire remarquer ici les funestes résultats qui se moî,
frent saillsmment dans la manière dont le.gouvernement dq lgs.
Canada a pourvu au premier besoin d'un peuple, P'adrinistrtQ,
on effective de la justice,

Les lois:de la province et l'administration de la justice spnt de fait
un cpvre composé de pièces d rapport, résultats de Pintervention
en différents temps de différents pouvoirs législatifs, chacun procé-
dant d'après des vues tout-à-fait différentes et généralement in-
complètes, et sans aucun égard les uns pou% lesautres.

Les lois elles-mêmes sont une masse de dispositions incphren -
tes et contraireseen partie Françaises, en partie Anglaises,,et avec
une ligne très confusément tirés entre elles. Ainsi, les.1ois ýcri-
minelles sont le droit criminel d'Angleterre, tel qu'il fut introduit
en 1774, avec les modifications que la législature provinciale y a
faites depuis, l'on met aujourd'hui en douto si la législature provin-



claIe avait le pouvoir de faire aucun changement quelconque dan-
ces lois,et il n'est pas du tout clair quelle est l'étendue de la phrase
" lois criminelles." Le droit civil est l'ancien droit civil, modifié
sous que'ques rapports, et malheureusement sous très peu de rap-
ports : et ces modifications ont presque exclusivement été effec-
tuées par des actes du parlement britannique, ou par des ordon-
iances du Gouverneur et Conseil, sous l'autorité de l'Acte de
Québsc. La loi Française sur la preuve règne dans toutes les ma-
tiéres civiles, avec une exception spéciale, celle des causes "de
commerce," dans lesquelles il est pourvûlque la loi Anglaise sera
suivie ; mais on ne trouve pas deux avocats qui s'accordent sur la
définition du mot " commerce."

Pour les fins de la justice, la province est divisée en quatre
districts supérieurs ayant une jurisdiction illimitée et suprême en.
première instance, et un inférieur avec une jurisdiction limitée.
Les quatre districts supérieurs sont ceux de Québec et de Montréal,
des Trois-Rivières et (le Saint-François: l'inférieur, celui de
Gaspé.

Le district de Gaspé est subordonné à celui de Québec, avec
quelques dispositions spéciales pour l'administration de la justice en
icelui sous l'autorité d'un acte provincial particulier, qui expire au
mois de mai prochain, Je n'ai pu me procurer aucunes informati&nS
satisfaisantes touchant ce district,sice n'est que chacun paraissait être
d'avis que, vu sa distance et sa mince population, ni la législature ni
le gouvernement exécutif ne s'en sont jamais beaucoup occupés.
Quant à l'administration de- la justice dans ce district, j'ai à peine
pu en apprendre quelque chose ; en effet, une fois qu'il était devenu
nécessaire, pour quelque fin particulière, de s'assurer du fait, on
s'enquit dans tous les bureaux publics à Québec, pour savoir s'il y
avait ou non un Coroner à Gaspé. Il s'écoula beaucoup de temps
avant qu'on pût obtenir aucune information sur ce point, et il fut en
quelque mote éclairci à ta fin, par la découverte que fit l'inspec-
teur général des compta d'un estimé pour le salaire d'un tel of-
ficier. La seule information positive donc que je puisse donner sur,
la présente administration de la justice à Gaspé, est que je reçus
des habitants une pétition demandant le renouvellement de
l'acte qui la règle,

Chacune des cours de Québec et de Montréal a un Juge en chef
et trois Juges puisnés ; il n'y a qu'un Juge dans chacun des dis,
tricts des Trois-Rivières et de St. François. Pendânt le temps des
termes des Juges des autres districts complètent le nombre compé-
Oit dans ces derniers districts,
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Da-ns toutes les matières civiles ces cours ont jurisdiction en pre..
4Tière instance jusqu'à un montant illimité ; et malgré l'immense
étendue de tous les districts, surtout des deux plus grands, les par-
ties sont dans tous les cas amenés aux villes chefs-lieux pour le ju-
gement de leurs causes.

Il a été lait une tentative, mais d'un caractère très resireint et
aborti, pour introduire la système Anglais des circuits. Les Juges
de ces districts font des circuits une fois par année, pour juger les
causes dans lesquelles l'objet en litige n'excède pas £10 sterling.
Lalimitation de la jurisdiction, l'introduction des cours des petites
catisCs, et par suite l'absence des Avocats pendant que ces circuits
se tienpent et le temps très insuffisant qni est accordé à chaque
:place, les ont rendus presque inutiles, à ce que j'apprends ; et
même les causes qui auraient pu être plaidées aux circuits son.t
généralement portées de préférence aux chefs-lieux de ces districts.

On se plaint queles honoraires sont excessifî dans les cours de
Montréal et de Québec. La distribution du patronage judiciaire est
un sujet de grandes plaintes, et il n'est pas aisé de aire jusqu'où
ces plaintes sont justes ; le mal substantiel de la justice civile con-
siste dans le déni de justice en pratique, provenant de l'entière inef-

ëicacité du système de circuits et des frais énormes résultant de
l'obligation de porter toute cause, dans laquelle la valeur en litige
excède £10 sterling, des eitrémitéi des trois grands districts eta-
blis de la province aux trois districts des villes ; dans la constitution
vicieuse des tribuneaux inférieurs par lesquels on a essayé de sup-
pléer au manque d'un système efficace, soit (le circuits ou de cours
locales ; et dans la nature très défectueuse de la cour d'appel
suprème de la province,

La petite litigation du pays se poursuit de fait, dans tous ces
trois districts, dans les cours des scommissaires des petites causes.
Ces cours sont établies par le gouverneur dans les différentes pa-
roisses, sur demande faite par un cestai'n nombre des paroissiens,
selon les formes prescrites par le statut provincial,dont cette institu-
tion origine, et elles ont jurisdiction sur'toutes les dettes n'excédant
pas vingt-cinq piastres, égales à £6 5,9. courant. Les commis-
saires sont nommés par le gouverneur sur la recommandation
des pétitionnaires; ce sont des personnes domiciliées
dans la paroisse, et presque aucunement versées dans
la loi. La constitution de ces cours n'est, de fait, rien moins en
substance qu'un judiciaire électif, élu d'après le système le plus irQ
régulier, le plus frauduleux et le plus absurde qu'on pût imaginer.
Je ne saurais mieux faire cette description qu'en rapportant sim-



pfei t i iie dont lea bomñirfatiotra sont faites, deëailt. Elles
te5tfg0eèlah lai lontWvps, presrqüe etièréÉtdnt lisee i
aglétW#t setibbderuié 'das "le butreù dù edrétaire iVIl. Cé'thbri.
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aeidfJde tfs ha þdioisse, geééaleient de la part de quelque per-
sute qui 1vMulhîtavoir l'etploi de greffier, qùI eut payé, ét qui
fpréddft te xtihbië pour a tirer la'noirtihCtidh des donmirsafrée jir
lesqüdle il espe tait itrê ibidiné. Après qifelques ifortmat dis te--
çdCs 'atieurie përscrtie ne cet niistrudt-eci'étaire jugédit i po-
pbs de ôkièhr nr le datactère des pereón ta sproposées,elles étalffdt
ribtniées, pretjde é&rnine une conséquende naturelle. Qudt4tie
temips dpres, si <qtklqu'aùire personne de Il'endroit acqtitt plde
de pbptilarité, et qu'elle convoitat l'office, ùne þétitlon étgit iise
stir þîed c*.ntenabt 'des aecdsàtidfls contre celui qui ocedpiait lihålIde
et deiuandant sa dêstitutitn, et de lui substituer son rival. Sur
pr'esque tôtites1es nlbminaitions il s'élevait aussi de longUes eéutro-.
vedes sur ta politique, les qualifications et le caractère dU andi.
dat:à l'ôffice ; et les destitutions ou les nouvelles tiomiriationis étaiest
toujoufs attribués à des causes politiques dans Ies joÙrnaÙt "de
thaque'pati·o ratce. Lés investigations sur les qualileatius des
pereunes proposées,[et sur les accusations portées coflteo les coin--
missaîres, et sur la défénse qui s'ensuivait, et les preuves éloigtúêes
et nùllement stisfaisantes apportées, à l'appui de ehaeirne,fôrmalent
une grande proportion des affaires du bureau du sedrétaire civil.Quel-
que nomination qu'il f ît, le gouvernement était asSuré de créêer idu
mécontentement ; et l'administration de la jUstice était laissée en-
ire les mains d'hommeës incornpétents, dødt la nôtfniation avait été
faite de cette muanière au point iéême, hutelquefbis, à élédver dès
doutes sur leur ititégrité, aux yeux, non séuletient de ceUx rjui
s'étaient opposés à leur nomination, tiais ausi e cènn qbi ia..
vaienit appuyée. Je me bornerai à ajouiter que quelque tèhiþs
avant de laikser la province, les plus hadtes utùrités Tépales du
pays rme presserent très vitèrnent et très forimestt 'bbflr toUs Cee
tribunaux à la fois, par la taison qu'un gr'ands noinbte denre ed1%
étant composés entièrerment de Canadienss4Françals désMdfection..
nés, s'étudiafeàt à hafrsser les Ioyaux sujets,'èh miaitenant des
actions contre etix, à r'aison de la part itu'ils avaitat prise daiis
l'insurrection rééehte. Leurs déiiôs ~itnuas appel ;et il a
été rapporté qu'ils avaient eu le fròht d'airder des d0mmges
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contre des personnes loyales pour des actes faits dans t'exécution
de leurs devoirs, et des jugements par défaut contre des personnes
qui étaient absentes en qualité de volontaires auWervice de la 1eine
et de mettre leurs jugements à exécution, en saisisant leurs
biens.

Il me faut maintenant passer du plus bas au plus haut tribunal
civil de la province. Dans un pays où ladministration de la jus-
tice est si imparfaite dans tous les degrés Inférieurs, et où deux
systèmes-de loi diffé'rents et souvent contradictoires sont adminis'-
trés par des juges dont 1'éduteation professionnelle et l'origine les
font natulellement pencher en faveur des systèmes respectifs dans
lequel chacun est plus particulièrement versé, l7existence d'une
bonne et accessible jurisdiction en appel, qui puisse maintenir lu-
niformité et la certitude dans la loi, est un point d'une plus grande
importance que dans les payi où la loi es homogène, et son admis
nistration satisfaisante dans les tribunaux subordonnés. Mais la
jurisdiction en appel dans le Bas-Canada gît dans le Conseil Exés.
cutif-corps éta-b!i simplement pour des fins politiques et composé
de personnes qui n'ont pour la plupart aucunes qualifications éga-
les quelconques. Le Conseil Exécutif siége comme Cotur dMAp-
pel quatre fois par année, et l'espace de dix jours.à chaque ses-
mion ; dans ces occasions, les deux juges en chef de Québec et
de Montré,al présidaient ex qfficio, et chacun présidait à son tour
.orslue les appels du District de l'autre étaient entendus. Les au-
tres membres de la cour, non hommes de loi, qui étaient là pour
remplir le quorum voulu de cinq, laissaient comme de raison, tou-
le la besogne ou juge en chef qui présidait, excepté dans quelque
cas où 'Qn dit gue (les sentiments de parti ou des intéréts pécuni-
aires ont induit.ces membres à assister en nombres inusités, pour
mettre de côté l'autorité du juge en chef, et pour pervertir la loi.
Dans la généralité descas doncla division était laissée au président
.seui, et chaque juigeen chef devenait, en conséquence, le vrai ju-
ge en appel de toute la cour de l'autre district. C'est une chose
de notoriété parfaite et admise, que ce système a produit les ré-
su!tats qu'on await dû prévoir comme étant inévitables; et que,
pendant quelque temaps avant mon arrivée dans la province, les
deux juges en ohefavaient constamment différé d'opinion sur quel-
ques points des pl,îs Importants, et àvaient été dans I:abitude de
renverser les jugements lun de l'autre, Par conséquent, la loi
n'était pas seulement incertaine et différente dans lesdeux districts,
mais par suite du pouvoir final Je la Cour d'Appel, ce qui était
ja vraie loi de ehaque districî était consigéré n'tre pas loi par les
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juges de ce district. Ce n'est pas là simplement une induction de
ma part ; il est très clair que c'était l'opinion g'néra'e du barreau
et du public. La Cour d'Appel, telle que remodelée par moi, à la
seule session qu'elle tint, renversa tous les jugements qui furent
amenés devant elle, à lexception d'un eeul. C'est ce qui induisit
un membre de la Cour à remarquer à l'un des juges en (hef, qiturt
renversement aussi général de la jurisprudence dhne cour inféri-
eure très compétente par un tribunal aussi compétent que Plétait
alors la Cour d'Appel, li' p; yaissait tout-à-fait inexplicable, en
autant qu'on ne pouvait aucunement l'attribuer, comme artplaraf
vant, à linfluence d'un seul juge. La réponse du Juga en che f
fut, qu'il était facile d'expliquer la chose ; que le système antéii-
eurement adopté dans la cour d'App I avait frappélde nulhté con..
plète les décisions de la cour inférieure ; que les parties et leurs
avocats dans la cour inférieure ne prenaient souvent pas la i einc
d'entrer dans les vrais mérites de leurs causeq, dont le vrai point
(le vue, de même que la loi qui s'y rapportait, n'était généra'e-
ment pleinement exposée que devant la Cour d'AppeL

Les affaires de la Cour d'App>el étant ainsi d'une grande étenduc
et importance, il devint nécessaire, comme j'avais, par des cort
Sadérations politiques, chargé la composition du conseil exécutif,
que je réorganisasse la cour d'A1 pel. Je me déterminai à le faim
sur le meilleur principje que je pusse mèttre à effet sous les circon-
stances de l'affaire ; car la constitution de la cour d'Appel étant
réglée par l'Acte constitution nel,je ne pouvais investir aucun autre
corps gue le Conseil Exécutifde la jurisdiction en appel. J'appelai
donc au conseil exécutif le Juge en chef et un des juges puisnés de
chacun des districts de Québec et de Montréal,et en commar t ausA
le juge des Trois-Rivières, je donnai aux membres des deux tri-
bunaux en conflit un arbitre impartial dans la personne de M.
Vallières de St. Réal, que tout le monde reconnaissait pour être le
plus habi!ejurisconsulte français de la province. Mais les régle-
ments du conseil exécut:f qu'on supposa que je ne pouvais changer
dans ce cas, requéraient la présence d'un quorum de cinq et com-
me aucun juge ne pouvait siéger en appel sur une cause de sa
propre cour, je n'avais encore pou rvû qu'à trois juges pour tout ap-
pel venant des deux plus grands districts. Pour compléter le quo-
rum, deux des autres conseillers exécutifs assistèrent à la coi r, et
l'on admit communément que Pun-d'eux par ses profondes con-
naissances du droit commercial, et son expérience légale générale,
avait rendu des services essentiels,

Les longs délais et les frais considérables qui accompagnent l'ap-
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pel ultérieur au conseil privé, alloué dans les causes dont la valeur
est au-dessus de £500, font qu'on n'y a presque pas recours. Cha..
que province désire donc !'établissement d'une bonne jurisdictioh
en appel pour toutes les co'onies de 1'4mérique Septentrionale ;
et un tribunal compétent à cette fin épargnerait les frais et les dé-
Jais du recours au conseil privé, et répondrait à toutes les fins
qu'on se propose d'atteindre par le présent système de double
appel.

Les maux du système de la justice criminelle ne sont pas aussi
variés, mais la division judiciaire et administrative défectueuse de
la province fait que les défauts qui existent. dans les constitutions
des cours de justice sont encore plus sévèrement sentis dans ce
département ; car, excepté dans les principales villes des cirq
districts, il n'a été aucunement pourvu à 'administration de la jus-
tice criminelle, et il vaut que tous les prisonniers y soient amenés
pour avoir leur procès, des parties les plus éloignées, sujettes à
leur jurisdiction. Ainsi il faut amener à Montréal pour leur prc-
cès tous les prisonniers des établissemens les plus reculés Ce
l'Outaouaiý, où est maintenant le siége principal du commerce du
bois, et de la population nombreuse et sauvage qu'il réunit, ce qui
fait une distance de deux cents milles, par des voies de transport
mauvaises et incertaines. Selon une haute autorité légale la loi
n'a aucun pouvoir sur le côté gauche de l'Outaouais. Tout ré-
cemment encore une bande de furieux, appelés I Shiners " se
moquèrent pendait longtens de la Ici, et. eurent entièrement à
leur disposition les biens considérables investis dans cette partie
du pays.

Outre celles qui se trouvent dans les cinq places ci-dessus men -
tionnées, il n'y a que trois prisons de comté, dont une est dans le
district de Gaspé, Il ne se tient de sessions qu'à ces places. At x
sessions de quartier de Québec, Montréal et Trois-Rivières, il y
ivait, il y a quelques années, des ·présidents versés dans la loi et
rétribués, mais Passemblée les discontinua. Il n'y a des shérifs
que dans les districts et non dans chaqute comté. Il- sont nommés
à vie par la couronne, et sont amovibles à plaisir. Ces offices soi t
trés lucratif:, et on dit qu'on en a souvent dispo é par favoritime
personnel ou po'itique. C'est aussi un s ijet da plainte qu'on a ex*gé
des garanties insufii-antes de ceux qui y furent nomnmés ; et en
conséquence les défalcatiots de .hérifs ont fait s>uffrir des, peitoi
très sértieuses à beaucoup d'individus,

Le mal le plus sérieux qui règne dans l'administration de la
Justice Criminelle résulte de l'abus pervers;f que l'on fait de l'mi-
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titutién du Jury au moyen des préjogs politques et nationaux du
peuple. Le procès par iJury a été introduit d'ans le pays avec le
restant de la Loi Crim'inelle Anglaise. Pendant longtems la corn-.
positiôù du grand et du petit-jury fut réglée par le gouverneur, et
ils étaient formés des habitans des villes, chefs-lieux des distriets.
On se plaignit que cela donnait une prépondérance indue aux An-
glais dans les cités ; quoique, eu égard à la population, il n'est
pas facile de concevoir comment ils pouvaient avoir plus qu?une
part égale dans les jurys. Cependant en conséquehce de ces
plaintes, >Slr James lempt fit émaner un ordre, ordonnant aux
shérifs de pyendre les jurés non seulenent des villes, mais des
campagnes enviroiînantes jusqu'à une distance de quinze lieues
de tout côté. Un acte, communément appelé l'Acte du Jury de
M. Viger, fut ensuite lassé, étendant l'institution du Jury à toutes
les patties des districts. Le choix des jurés de toute l'étendue de
la jurisdiction des Cours est sans doute conforme aux principes de
la loi anglaise. Ce même acte, adoptant aussi les autres dispositi-
ons de la loi ang!aise, procurait un choix impartial des jurés.
Mais en considérant les animosités et les rapports nutnériques des
deux races, on voit que l'effet de cet acte était de donner toute pré-
pondérance aux Français dans le Jury. Cet acte qui avait été passé
pour un temps limilé par l'assemblée,expire en 1836, et depuis, le
conweil législatif a refusé de le renouveler. Depuis cette époque,
il n'y a eu aucune loi du Jury quelconque. La cormposition du Ju.
ry a été entièrement entre les mains du gouvernement ; cependant
l'on a donné aux shérifs des instructions privées de suivre en tout
l'ordonnance de Sir J. Kempt ; et quoique cela ait été fait dans tous
les cas, le public n'a eu aucune garantie que cela serait fait dans tous
les tas. Les ;hérifs n'étaient sous aucun contrôoe apparent ; le
public savait qu'ils pourraient toujours former un Jury à leur guire
quand il leur plairait, et supposait, comme une chose toute natu-
relle, que des officiers publics, tenant des places lucratives du
gouvernement, seraient toujours prêts à mettre à effet les desseins
pernicieux qu'on était toujours disposé à attribuer au gouvernement.
Quand j'arrivai dans la province, le public attendait les procès des
ptersonnes concernées dans la dernière insurrection, D'un côté,
les dlficiers de la couronne et les premiers officiers de la justice me
dirent qu'il ny avait aucun moyen de se procurer, par un choix im,
partial, des Jurys qui convaincraient les coupa blee,quelques clairs que
fussent les témo*gnages , et d'un autre côté, l'on me donna à en -
tendre que les prisonniers et leurs amis étaient tout naturellement
ats l'impression qu'ils seraient jugés pa" des Jurys choisis ey



75

ptés, t te ué e les plus iduocedte d'ent' eux seraient con.-
vîifdus. C'est ùntaitdéplotable, qtida ne doIt paa thire, que
le péuple de ce p†s fia pas la dohie eonfiande da1s dmiris-
ttatidh de la juStice dritirelle ; et ·les plaintes 'et les motifs de
plaldtes à det égard tie se bornent pas à unýoiul -paeti.

Les Eranais se plaigdbnt, que l'on a iléquetruent abuse à'leur
détMl miedt de liitutiton du 'giand ét du petit Jury. ls dêieht que
lôrs4d'i était de l'intérêt du Gbuvernemreùnt de Ptdtéger des 1er-
osnhés ebupables de hattes ofenses contre le parti Prançais, Pon a

a te but ern faisant une ôbruxpôsitinn 'pattiule du G;rand.Jurr.
Il e lutiepe régné tino grardweespétCiin pearite priti Prat-

àm Ntâsion d'tne knmeute qui eut lieu- à Peléttlan du Quartier.
Ouest de r!d-ontréel ein Mai 1832, à propos 'de laquélle les troupes
firent appel'ées, tirent Str le peuple, et tuèrent trois personnes.
Un indictment fut préparé contre les Magistrts et les dffiiers qui
don'éêtnt'ordre de tireir rle peuple. Les Erançais se p!lgni.
rotuique 1e Grand-Jury était presque compòsé en entier d'Anglais,
dont doune sur vi'ngtrois taidnt de la paroisse de Lachine, la plus
petite de lle, choix qtine pouvait guère, suivant eut, être attri-
bué au hasard, et de plus que plusieurs det Grands-Jurés tnan-
quaient -des qualifications requises et ordinaires. L'autre parti, il
faut le dire, prétendit que ce choix apparent d'une majorité des
Grahds:Jurés d'une seule paroisse, était le résultat d'une disç Ôsi.
tion trial conçue du Bill de M, Viger. L'indictment fut rejeté, et
toute investigation judiciaire ultérieure sur cette affaire par consé-
quent tùise de 'côté. Je parle seulement ici des plaintes des divers
ptis. Iignore si les allégués ci-dessus étaient bien fôndés,
fiais ôn ne peut pas douter que tes procédés produisirent une tel-
le impression sur le parti Français, qu'èlle dût nécessairement Ieur
ôter toute coriance dans Padministation de la justice.

Les Français Se plaignaient en outre que Pacquittement par le
Gand-Jury ne servait de rien à ceux nui avaient éprouvé le dé-
plaisir du Gouvernement.

Il y a dans l'histoire técente du BaséCanada plugieurs occasi-
bas, où le Procureur Général, n'étant pas satisfait de la conduite
des Grands-Jurys qui avaicnt ·rejeté un intieffnent, a renouvelé
lès Seedsatiôns pour larmême offense itérativement, jusqu'à ce qu'-
il eût or Grand-Jury qui voultt les maintenir, ou bien encore a
protédé par voie d'informations ex offioC,

LSs plaintes du parti Anglais ne sont pas moins éérietses. ls
disent, d'epts des motifs malheereusement trop incontestables,
que tes Canadiens ont invariablement fait usage du Gratd et du
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Petit.-Jury pour assurer l'impunité à ceux d'entre eux qui s'étai-
ent rendus coupables de délits politiques. Le procès des meurtriers
de Chartrand n'est pas le seul cas où l'on croit généralement que
cela ait été fait. L'on prétend que les meurtriers d'un soldat du 24
régiment, nommé Hands, furent également sauvés par la partialité
du Jury. Un membre respectable et intelligent du Grand-Jury qui
siégea à Montréal en Octobre 1837, informa le Gouvernement que,
rien ne'pouvait être plus convenable que la conduite de la plus
grande partie des Jurés-Canadiens dans les affaires étrangères à la
politique; ils étaient attentifs à suivre patiemment les témoignages,
et.à adopter l'opinion du président qui était un magistrat d'une haute
qualification ; mais quand il était question d'affaires politiques, ils
ne gardaient plus même les apparences de l'impartialité, et ils
rejetaient les indicIments par acclamation, sans écouter les re-
nontrances du Président.

Ainsi le procès par Jury dans le Bas-Canada a non seulement
détruit la confiance dans l'administration impartiale des lois, mais
aussi assuré l'impunité à toute personne coupable de délit politique.

Je ne puis terminer ce rapport sur le système de la justice cri-
minelle, sans faire quelques remarques sur le corps qui l'administre
dans ses premiers degrés et dans ses plus minutieux détails, à la
grande masse du peuple de la province ; je veux parler de la ma.
gistrature ;-et je ne puis que regretter que parmi les institutions
qu'on a empruntées dans le Bas-Canada du système Anglais pour
l'administration de la justice, soit celle d'avoir des Magistrats non-.
payés. Je ne prétends pas ravaler le caractère et les services de
ce corps, l'un des plus respectables du pays. Mais le plus chaud
admirateur de cette institution doit admettre que les avantages qui
en résultent proviennent principalement du caractère particulier de
là classe dont notre magistrature est composée ; et que sans lédu-
cation générale, la responsabilité morale qui lui est imposée par sa
haute situation, le contrôle exercé par les personnes de la même
classe et le tribunal d'un public éclairé et vigilant, et sans les habi.
tudes des affaires, que possède jusqu'à un certain point tout sujet
Anglais, les gentilshommes Anglais des campagnes méme ne pour,
raient exercer leurs pouvoirs irresponsables de Magistrats à la satis'
faction de leurs concitoyens. Quelle doit î'tre alors l'opération de
cette institution dans une Colonie, privée de ces contrôles, et com-
posée d'hommes que leur situation et leur éducation feraient pres-
que tous exclure de la magistrature en Angleterre ? Quand nous
transplantons nos institutions Anglaises dans nos Colonies,nous de-
vrions au moins examiner d'avance si l'état social de la Coloniq
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possède les matériaux particuliers dont dépend l'excellence de ces
mêmes institutions dans la ière-patrie. La magistrature répandue
dans tout le Bas-Canada est nommée par le Gouverneur sans les
informations locales requises, n'y ayant pas ici de lieutenants de
comt6 ou autres officiers semblables comme dans le Haut Cana-
da. Les qualifications foncières requises pour être Magistrats sont
si basses, que dans les campagnes tout le monde les possède ; et
elles n'ont seulement l'effet que d'exclure quelqueu-unes des per-
sonnes les plus respectables des villes. Dans les campagnes, les
Magistrats n'ont point de greffirs. Cette institution est devenue
impopulaire parmi les Canadiene, à cause de la croyance générale
que les nominations ont été faites d'après des intérêts nationaux et
de parti. On ne peut nier que plusieurs des plus respectables d'en-
tre lei Canadiens sont restés hors des commissions de paix, sans
motifs raisonnables ; et il est plus vrai encore que des personnes des
plus méprisables, de l'une et de l'autre race, s'y sont introduites et
continuent à abuser de leur pouvoir. Chaque parti a même repro.
ché à la magistrature des traits d'indiscrétion, d'ignorance, d'esprit
de parti et de vénalité. Que ces représentations soient exagérées
ou non, qu'elles s'appliquent à un grand nombre de magistrats ou
non, il n'en est pas moins vrai qu'il n'existe point de confiance dans
l'opération habituelle de cette institution ; et c'est pourquoi ja suis
d'opinion, que tant que cet état de choses durera et principalement
durant l'exaspération actuelle des partis, une Magistrature peu
nombreuse, mais rétribuée, serait convenable pour le Haut et le
Bas-Canada.

La police de la Province à toujours été malheureusement très dé.
fectueuse Il y a peu de cités, qui, à cause du caractère vicieux et
indiscipliné d'une grande partie de sa population, ont plus besoin d'une
police active que Québec. Jusqu'en Mai 1836, la police de la cité
était réglée par un acte qui est alors expiré et n'a pas été renouvelé.
Cette police consistait en 48 hommes du guet, dont la moitié était de
service chaque nuit pour toute la ville. La police du jour consistait en
six connétables, qui n'étaient sous aucun contrôle. A l'expiration de cet
acte, n'y ayant plus de guet, et des meurtres ayant été commis dans
les rues, les citoyens de la Haute Ville formèrent une patrouille volon-
taire. Lord Gosford nomma en Décembre 1837, M. Young inspec,.
teur de police, avec huit hommes sous ses ordres ; il eut aussi sous son
commandement un sergent et huit hommes de la compagnie des mate-
lots volontaires : un autre magistrat eût un caporal et huit autres hom.
mes de la même compagnie, pour faire la police de la basserville. M'ap.
percevant que cette force était insuffisante, recevant chaque jour des
plaintes, et voyant tous les jours des scènes de désordre et de négli-
gence, et sollicité surtout par les propriétaires de vaissaux qui ne
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ouvaient empêcher la désertion de leurs équipages, j'ai établi une po-
lce de trente.deux hommes, en Juin derrier, sur le plan de la police

de Londres. Cette police a été portée à 75, en Octobre-' der4
nier ; et l'naspecteur de police m'a représenté ce nombre comme à peine
muffisaut.

A Montréal, où l'on n'avait point tenté d'établir un systême général
dJe police, j'ai-requis M. Leclerc, qui avai été normé magistrat stil
pendiaire par Lord Gosford, d'organiser une force semblable à celle dé
Québec. Le nombre de cette police est maintenant porté à,100.

Dans le resté de la Province, où les fonctions de la police avaient
coutume d'être remplies par la miliae, ce corps étant maintenant désor-
ganisé, il n'y a plus à présent de police du tout. Dans le cours de
l'automne, je fus informé, par M.Young qu'ane peisonne, qui avait com,
mis un assaut violent avec intention de nseurtre dans la . paroisse de
Sainte-Catherine, à 45 mille de Québec, était encore. libre quinze jours
aprés l'assaut ; et qu'on n'avait trouvé aucun moyen d'ex.écuter le war.
rant émané contre elle par un magistrat du comté. Pour mettre la
loi à effet, M. Young fut autorisé à envoyer des hommes de la police
assermentés comme connétables spéciaux, cette paroisse étant hors de
sajurisdiction ; et ils arrêtèrent l'individu en question. Quand Dodge
et Theller s'échappèrent de la citadelle, et:qu'on supposait qu'ils avaient
pris le chemin de Kennebec, il n'y eut aucun moyen de prévenir leur
fuite qu'on Envoyant la police de Québec jusqu'aux frontières des Etats-
Unis. Comme il n'y avait point de police rurale, on avait employé le
mème moyen dans le cas d'un déserteur.

Dans le cours du compte rendu ci- dessus, j'ai déjà donné, en passant,
plusieurs des plus importants détails sur les lois concernant l'éducation
dans le Bas-Canada. J'ai décrit l'ignorance générale du peuple, et es
tentatives abortives que l'on avait faites, ou prétendu faire, pour tablir
un système général d'instruction publique ; j'ai décrit la surabondance
singulière d'une éducution défectueuse qui existe pour la classe
la plus élevée, et qui est à la disposition seule du clergé
catholique. Il ne me reste plus qu'à dire, que quoique ceux qui
arrivent d'Angleterre soient d'ordinaire plus ou moins instruits, ils ne
sont guere mieux situés que les Français pour faire instruire leurs enfapts
et de fait ne possèdent aucun moyen quelconque, si ce n'est dans les
villes. Les Anglais n'ont aucun collége dans la Province ; et les be-
soins d'éducation générale et professionnelle attire tous les ans un grand
nombre de jeunes gens aux Etat-Unis.

Je ne puis donner beaucoup plus d'informations que n'en possède
dejà le-Gouvernement sur le manque d'instruction, et sur les moyens de
l'éducation dans la Province. Le commissaire que j'avais nommé pour
prendre des informations sur l'état de l'éducation dans la Province, s'est
efforcé très à propos de faire une euquête si ample et sidétaillée, qu'il
lui fut possibe d'exposer la question dans tout son jour; et dans cette
vue il avait préparé avec beaucoup de soin une série de questions, qu'il
avait transmises à plusieurs personnes dans les paroisses. Lorsque ses
travaux furent terminés, de concert avec les miens, il n'avait encore
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reçu que peu de réponses ; mais il était à désirer de ne point perdre les
fruits des moyens d'information qu'il avait ainsi prépar'és; et une per..
sohne qualifiée a été laissée an Canada pour recevoir et classer les
répohseg. Des informations complètes concernant Pétat de léducation'
et les résultats des tentatives faites pour instruire le peuple, seront bien-.
tôt mises devant le Gouvernement.

Les inforraations prises par le commissaire ont tendu à n'inspirer que
le bien faibles espérances de pouvoir immédiatement mettre en pratique
un système général et solide d'éducation pour la Province. Ce n'est
pas que le peuple luiîmême soit ou indifférent ou opposé à ce plan. Ai
contraire, ai vu avec plaisir que la population Française sentait pro-
fondément ce qui lui manquait du côté de l'éducation, et désirait se
procurer les nioyens de donner à la nouvelle génération les avantages
de léducation dont elle a été privée. Les Anglais nourrissaient le même
désir ; et je crois que l'une et l'autre population se soumettrait assez
volontiers i des taxes locales pour cette fin.
. Les habitants du nord de l'Amérique, jouissant d'une somme de bien-<

être matérici, inconnu aux paysans des aftres parties du inonde, sont
généralement très imbus de l'importance de l'éducation. Et les nobles
dispositions légales que chacun des Etats du nord de lUnion skst
fait une gloire de passer pour 1 éducâtion de la jeunessé, ont excité un
sentiment général d'émulation dans les Provinces voisines, et le désir,
qui aura sans doute des résultats heureux, de perfectionner leuîs ins-
titutions d'éducation.

C'est pourquoi il est à îegretter qu'il paraisse exister des obstacles à
l'établissement d'un système général d'instruction, qui répondrait aux
besoins, et, je crois aux voux de tout le peuple. Le ctergé Catholique,
auquel la population Française et Irlandaise du Bas.Canada doivent les
moyens quelconques d'éducation qu'ils poss'dent, semble avoir beau.
coup d'objections à ce que l'Etat lui ôte lé ucation de la jeunesse. Le
clérge d'une autre dénomination montre aussi un désir de donner à
l'éducation un caractère de secte, qui serait particulièrement pernicieux
dans ce'pays, en ce qu'inévitablement il aggraverait et perpétue rait les
distinctions d'origine déjà existantes. Je suis fâché d'être obligé de
dire que le Gouvernement Britannique, depuis qu'il possède la Colonie,
n'a rien fait ou n'a rien tenté pour promouvoir généralement l'éducation.
En effet, le seul cis où le Gouvernersent s'est trouvé en rapport avec
Péducation ne lui fait aucun honneur. Car il a appliqué les revenus
des Jésuites, destinés pour l'éducation, à stipendier certains services par.-
ticuliers, et il a maintenu, pendant plusieurs, années une lutte opiniâtre
avec l'Assemblée, dans la vue de continuer ce système injuste d'appo,
p, iation.

Quant aux Hôpitaux, aux Prisons, et aux Institutions charitables du
Bas-Canada, je réfère à des informations précieuses recueillies, sous ma
direction, par Sir John Doratt, comme Inspecteur Général des Höpi-
taux, et des Institutions littéraires, et charitables, lesquelles informationa
feront un chapitre séparé de l'appendice annexé à ce rapport. Je re-
grette que l'urgence d'autres objets plus pressants ne m'ait pas permis
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de prendre sur ces matières des renseignements aussi étendus et
aussi particuliers que j'aurais désiré le faire sous d'autres cir.
constances. Mais le rapport de Sir John Doratt m'a mis au fait de
certains points sur lesquels je crois très impoitant d'appeler sans délai
l'attention du gouvernement de Sa Majesté. Je fais mention du rnan,

< ue d'asile pour recevoir les personnes insensées dans le laut et le Bas.
Canada ; du mauvais état des prisons en généra', ct particulièrement
de celui de la prhon de Qnébec ; des défectuosités du système de qua-
rantaine à la Grosse Isle ; de l'état rabaissé et d'ignorance (le la profes-
sion médicale dans les campagnes ; et de la nécessité de changer la
manière de pourvoir au soutien des insensés, des pauvres invalides, et
des enfants-trouvés, qui est actuellement <le voter des sommes d'argents
aux couvents pour cette fin. Il est évident que de grands abus exis-,
tent dans la régie de plusieurs irstitutions philantropiques. J'ai parlé,
dans une autie partie de mon rapport, de la question des pauvies, en
autant qu'elle a rapport à Pémigration ; -t les témoignages que j'ai
alors rapportés sont confirmés, sous plusieus rapports, par les renseigne.-
ments fournis par Sir John Doratt,

C'est un fait dont on doit se réjouir, que les différences de religion
n'aient presque rien ajouté aux dissentions du BasCanada ; et qu'il
ait existé dans la colonie, depuis la conquête jusqu'à ce jour, un degré
de tolérance pratique, connue à bien peu de sociétés.

Leg Canadiens Français sont tous catholiques, et leur Eglise a tou-
jours joui des fond;tions qu'elle possédait à la conquête. Les prêtres
jouissent du droit de dîme ; mais ce droit est limité aux terres possé,
dées par des catho'iques ; du moment qu'un héritage d'une manière ou
d'une autre passe en des mains piotestantes, le prétre perd sa dîme.
Cette disposition, contraire au véritable esprit des fondations nationales
pour ouvres pies, a l'effet naturel de rendre le clergé peu favorable à
l'établissement des protestants dans les Seigneuries. Mais le clergé catho-
lique de cette province a su se concilier, à un degré remarquable, l'es.
time de toutes les croyances ; et je ne connais point au monde de cler-
gé, dont la pratique des veitus chrétiennes, et l'observation scrupuleuse
des devoirs de son état, soient plus universellement reconnues, et aient
produit plus de bien. Jouissant d'un revenu suffisant, et même consi..
dérable, eu égard A létat et aux idées du pays, et ayant les avantage
d'une bonne éducation, il a vécu sur un pied d'égalité et de bienveil,
lance avec les pins humbles et les plus illéttrés de ses paroissiens. Con-
naissant les besoins et le caractère de ceux qui l'environnent, il a été
le dispensateur des charités, et le gardien des meurs du peuple ; en
l'absence d'institut' ns civilos permanentes, lEglise catholique a seule
conservé l'apparence de stabilité et d'organisation, ét procuré les seuls
appuis à la civilisation et à lordre. Je dois ce témoignage de mon
estime au clergé catholique du Bas,,Canada, non seulement parcequ'il
le mérite, mais parceque moi, qui ai administré la Province dans des
temps de troubles, je lui dois en toute reconnaissance de faire mention
de ses services éminents, en s'opposant aux menées et aux manouvres
des mécontents.
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L"aLct (ost.t aionel, qui a réglé les appropiations des r'serves
du clergé protestant dans [s Towishits, na fait aucune disposition
-POUr le supiport du clerg" catho ique, dans le cas où la population Frans
çaise s'étendrait audelà des limit-s les Seigneuries. Quoique je pense
qu'il existe qpuelque pouvoir pour établir da. no velles paroisses catholi-
ques, et quoiq ie ce pouvoir ait été exercé dans quelques cas peu nom-
breux, je sis conviacu que ce m:anque de moyetis pour se procurer
l'instruction-religeuse a été la cause principale de l'aversion des Fran.
çais à se fixer dns les nouveaux établissctnents, attendu que · le culte
leur devenait ouéreux à mesure que leur nombre augmentait. C'est
avec just -sse que V-on a observé que les devoirs religieux des Canadiens
Français sont tellement liés avec leurs autres affaires et. leurs amuse,
mtients, que le prêtre et l'église sonrt pour eux, pins que pour tout autre
peuple, le centre de leurs petites sociéts. Afin de les encourager à
agrandir leur populatioa, et à chercher l'aisance et la prospérité dans
le nouveaux établissemneitsun gouvernement sage-aurait pris soin d'ai-

der, par tous les moyens à propagr 1 our eux les moyens, d'instruction
religieuse.

La population protcstanti du BasCanada a dernièrement été consi=
dérablement agitée par la question des réserves du clergé. Le
sens du terne a nbigt clergé protestan2, a été discuté !avec
chaleur de part et d'autre ; et to is les partisans ont lutté d'ibgénuité
pour inttrpréter ces termes d'après leurs inclinations,soit dans des vues
d'agrandissement pour la - secte à laquelle ils appartenaient, soit dans
'interêt de l'égalita religieuse.
El conséquence du petit nanbre de la )opulatiot Anglaisedes fonda-

t ions de IPéglise catholiq te dans les parties les plus peuplées et les p:us
11poutintes du Bas-Canada, et s irtout ds causes plus formidables et

dus 1tn ies dedissettions,.s di1iýncultés entre les diverses sectes pioles
ates po 0' les réserves d clerré, n'ont pas pris le caractère de gravité

'eI-s ont acquis dans le 1 auit-Canada. Dans le compte que je rendrai
de cette dernière Provinceje parlerai plus.au long de cette question déüj
t-tnt debattue.Je suis informe n: la crainte de mesures tendant à donner
'ascenldant à un clergé d'une liénominatton particulière, a déjà produit

dans cette Province un degré d' irritation qui a presque privé la Cou-
ronne de l'appui dle la population Britannique, dans un moment de dan-
ger iminent. Je dois dote recommander avec force qu'on fasse l'ap-
plicatioa au Bas-Canada du plan qu'on suivra pour régler la question
des réserves dit clergé dans le Hiaut-Canada. Les biens de l'église
catholique, et les services du clergé nombreux et zélé de cette religion,
ont été (u plus grand avantage à la grande masse des émigrés datholi-
qnus Irlandais, qui se sont beauconp reposés sur les secours de charité
et·de religion qu'ils en ont reçu. Les prêtres ont un pouvoir presque
illimité sur la plus basse classe de la population Irlandaise ; et l'on
prétend que cette influence a été très fortement exercée l'hiver dernier
pour s'assurer <le la loyauté d'un bon nombre d'Irlandais durant les trou-
bles. La loyauté qu'ont montrée en général les Irlandais l'hiver der-
nier, et la nêcessite de la maintenir pour des époques futures de diffi-
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cultés, exigent que le gouvernement donne en tout temps l'aftenfíors
requise aux intérêts et aux sentiments du clergé et de la population ca,
tholique.

Mettant de côté la régie des terres incultes, et le revenu qur en
provient, dont je traiterai au long ailleurs, et il n'est pas nécessaire que
j'entre, pour le présent, dans des détails circonstanciés du système
fitiaricier du Bas.-Canada, mon objet étant seuleme.nt d'indiquer les
r6sùitats'du système généralement du gouvernement, en autant qu'il a
produit t'état de crise où se trouve actuellement la Province. Je n'ex-
aminerai pas si les opérations du fisc, de la monnaie et du commerce
sont confortnes aux meilleurs principes d'économie publique. Mais j'ai
raison de croire qu'on pourrait faire des a:néliorations dans la manière
de prélever et de dépenser le revenu provincial. Durant mon séjour en
Canada, les maux résultant du mauvais système des Banques et des
institutions monétaires se sont offerts à mon attention.

3e ne suis pourtant pas porté à croire que ces maux aient contribué
en aucune manière à causer les derniers troubles. Ils n'indiquent suivant
moi guères plus de mauvaise régie ou d'erreurs qu'on en observe dans
les mesures des meilleurs gouvernements sur des questions difficiles.
Et quoique la nécessité de trouver quelque moyen efficace pour remdier
à ces maux ait, ainsi que je l'expliquerai ciaprès, beaucoup influencé
mes vues par rapport au plan général à adopter pour le gouvernement
de cétte colonie et des autres colonies du nord de l'Amérique,je consi-
dère que le perfectionnement du système monétaire et financier de la
province est un sujetqui devra être du ressort du gouvernement local,
lorsqu'il sera établi sur une bâse permanente.

Le montant du revenu a décru durant les quatre dernières années
de £150,000 à un peu plus de £100,000 par année. Cette diminution
est principalement dûe à la moindre consommation de liqueurs spiritu-
euses et autres objets d'importation étrangère et à l'établissement de
manufactures pour ces objets dans le pays. Néanmoins comme les dé-
penses du gouvernement civil ne montent d'ordinaire qu'à £60,000 par
année, il reste encore un surplus considérable à dépenser pour des ob-
jets locaux, de la manière pernicieuse que j'ai décrite plus haut. Un
gouvernement plus actif et plus efficace aurait à peine de quoi subvenir
à ses plus pressants besoins ; mais dans l'état actuel des choses, je con-
sidère que l'existence et l'appropriation de ce surplus de revenu est si
préjudiciable, que je serais porté à recommander, comme le moindre de
deux inaux,la réduction des droits s'il était possible de le faire,sans dimi-
nuer en meme temps lés revenus.du Haut-Canada qui n'en a pas trop
déjà.

Les rapports financiers des deux provinces sont une source de diffi-
cultés croissantes. La plus grande partie, presque toutes les importations
du Haut-Canada, arrivant aux ports du BasCanada, la province supé-
rieure a réclamé une proportion des droits perçus dans le Bas Canada.
Cette proportion est réglée de temps à autres par das commissaires nom-
més par l'une et Pautre provinces. Le Bas-Canada, reçoit à présent
trois cinquièmes, et le Haut-Canada deux cinquièmes de revenu; mais
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du Haut-Canada êtant Insrffisant à payer ses dépenses le seul moyen
qui reste à cette province de payer les intérêts de sa dette est d'élever
le tarif des douanes.

Mais døm'me les droits sont perçus presque tous dans le Bas. Canada,
cette opération ne peut àe faire sans élever en même temps le tarif pour
les habitants de cette dernière province, qui a déjà un excédant de re-
venu. C'était pour ajuster ces sujets de difficultés que l'union des deux
Canadas fut proposée en 1822, et le nêmesentiment produit aujourd'hui
une grande anxiété par rapport à cette mesure parmi un certain nombre
des colons du Haut-Canada. Un revenu considérable est perçu dans
toute cette province par l'établissement du bureau des postes qui est
commun à toutes et qui est subordonné au bureau général (les ¡ostes en
Angleterre. L'excédant du revenu qu'un rapport de la Chambre d'As-
semblée a montré ne se monter à pas moins de £10,000 par année, est
transmis en Angleterre. L'assemblée en a fait un sujet de plaintes gra-
ves, fondées sur ce qu'une institution publique et importante des Colos
niés fût entièrement réglée et administrée par les employés et les subal.
ternes d'un bureau public en Angleterre, et qu'un revenu aussi considé-
rable, prélevé sans le consenitement des colons d'une manière qui souffre
beaucoup d'objections, fût ainsi transmis à la mère-patrie. Je ne puis
qu'avouer qu'il y a beaucoup de justice dans la plainte, etje suis forte-
ment d'opinion que si l'on adopte aucun plan de gouvernement fédératif
pour ces provinces, on devrait donner à la colonie le contrôle et le re-
venu du bureau des postps pour les raisons que je viens d'expliquer. Il
y a à peine dans le Bas-Canada l'apparence d'aucune taxe directe pour
des objets généraux et locaux. On a beaucoup parlé de cette exemp-
tion de taxes comme un grand privilége en faveur du Bas-Canada, et
comme une grande preuve de la *ustice et de la bienveillance de son
gouvernement. La description que j'ai faite des dispositions singuliè'
rement défectueuses relatives à lexécution ds devoirs les plus impor,
tants du gouvernement local et général, fera voir je pense, que cette
épargne apparente des deniers du peuple n'a été occasionnée que par la
privation dans laquelle il a vécu de plusieurs institutions dont toutes
sociétés civilisées devraient jouir. On ne peut à peine louer un peuple
d'avoir obtenu à petits frais une administration de la justice grossière et
imparfaite, un fantôme de police, nul système public d'éducation, nul
éclairage, nul amélioration pour les villes, et des moyens de communi-
cation si imparfaits que la perte du temps, la détérioration causée aux
voitures dans les transports des denrées aux marchés, coutent probable-
nient dix fois pfus que la confection de bons chemins. Si les habitants
du Bas-Canada avaient été soumis ou accoutumés à se soumettre à un
système plus onéreux de taxes, ils seraient probablement aujourd'hui un
peuple plus riche, mieux gouverné, plus civilisé et plus content.

L es informations que j'ai à donner sur l'état actuel du Haut-Canada,
n'ayant pas été acquises dans le cours de mon administration de cette pro-
vinceseront necessairement moins anples et moins détaillées que celles
que j'ai soumises à votre Majesté relativement au Bas-Canada. Mon
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but sera de signaler les principales causes auxquelles un, observation
générale de la Province m'induit à attribuer les derniers troubles ; cette
tâche sera même remplie avec plus de facilité et de brièveté, en autant
que les explications et les preuves ne sont pas nécessaires, vu que je
puis réferer aux détails que j'ai donnés et aux principes ilue j'ai po-
sés, en parlant des institutions de la Province du Bas Canada.

Il para't d'abord beaucoup plus difficile de se. for mer une idée
juste de l'état du Haut que du Bas-Canada. La ligne visible de
démarcation qui divise les partis par leur caractère distinctif de
race, n'existe heureusement pas dans le Haut Canada. La querel-
le est entre une population Anglaise, siuon Britannique, Comme
toutes les querelles d, cette nature, elle a créé non seulement deux,
mais plusieurs partis, chacun desques ise à quelquerons des (A)

jets auxquels un autre parti opposé vse parie1lemnent. Ils diffèrent
sur un point et s'accordent sur un autre ; les sections qui 'uMs-
bent un jour, s'opposent fortement le jour suivant ; et le parti nêmine
qui agit contre un ennemi politique commun, est de fait composé
de diverses nuances qui visent à des objets tout-à-fait différents et
incompatibles. I! eet bien difficile de connaître par les aveux des

partis, le vrai objet de leurs efforta et encore moins facile de d&-
couvrir aucune raison assez importante qui expliquerait la réunion
de la masse du peuple, pour renverser, par des umoyens juissants,
la forme existante lu gouvernement.

Le position partieulère géographique de la Province augmente
considérablement la difficulté (le pouvoir obtenir des infirmations
certaines. Sos habtanits épars sur une frontière étendue, avec, des
moyens difficiles de communication, et un commerce peu étendu,
n'ont, en apparence, aucune unité d'intérêts ou d'opinions. Il n'y
a aucun grand centre dans la Province, avec lequel tous les partis
sont liés, et qu'is sont dans l'habitude de suivre soit en opinion ou
en action. Il n'existe pas non plus de ces relations habituelles en-
tre les habitants des dMfférentes parties de la Province, qui en ré-
pandant parmi tous cette connaissance des opinions et des intérêts
de chacun, rendraient le peuple uni, mlgr'l'étendue du territo.re
et 'isolement de la population. Au lieu de ceci, il existe piusi
eurs petits centres locaux, dont les sentiments et les intérêts (ou
au moins ce que l'on considère comme tels) sont distincts et peut-
être opposés. Il m'a été dit, par des personnes intelligentes d'An..
gleterre, (lui ont voyagé par affaires dans .a Province, que cet iso-
lement des districts, les uns des autres, se faisait sensiblement sentir
dans les efforts que l'on faisait quelque fois dans un district pour ob-
tenir des informations relativement au caractère agricole et natio,



nà ldun autre ; et que non seulement on s'efforçait de tromper
ceux qui s'enquéraient sur ces sujets, mais même ,que l'informati
on que l'on donnait dans la meilleure foi, se trouvait généralement
être incorrecte. En conséquence, un étrang'r qui visite quelques-
uns de ces centres locaux, et qui ne les'visite. pas tous, est tout-à-
fait ignorant des choses, do t une vraie connaissance ett essenti-
elle pour comprendre exactement la vraie position des partis, et
l'avenir politique du pryz.

La lutte politique qui a existé pendant un si longtemps dans l'As-
semblé et la presse, paraît avoir représenté, dans tous ses phases, les
traits caracteristiques de la partie purement politique de la lutte du
Bas..Canada; et comme ele, elle a originé dans une distribution peu
sage du pouvoir, d'après le système colonial de la Province. , Les
disputes financières qui ont Fi long-temps agité les partis opposés
dans le Bas-Canada, furent beaucoup plus facilement et sagement
réglées dans la Province supérieure ; et la lutte, quoique s'éten -
dant à 1une variété de questions plus ou moins importantes, se ré-
duisit clairement a la demande d'un Gouvernement Exécutif res -
ponsable.

Dans les détai 's que j'ai donnés relativement à l'opération di
système colenial dar.s le Bas-Canada, j'ai montré P'ffet que l'ir-
responsabilité des vrais aviseurs du Gouxerneur avait eu, en
çaut lPautorité permanerte dans les mains d'un parti puissant, lié
ensemble, non seulement par des intérêts de parti, mais par des
liens personnel. Mais dans aucune des Provinces de l'Amérique
du Nord, ce système n'a existé pendant un si logtemps, et à un
tel degré, que dans le 1aut-Canata, qui a été long temps gouverné
entièrement par un parti comrunément désigné dans toute la Pro-
vince sous le nom de "parti dé famille" (family compaet), nom
qui ne convient guère plus que les désignations (le parti le sont
ordin.airement, en autant qu'il y a biepeu de liaison de famile
entre les persounes qui composent ce parti. Penlant longtemps
ce corps d'hommes, qui de temps à autre s'et aIjoint que!qu' un, a
possédé presque tous les emplois importants, au moyen desquels,
et ansipar son infiùence dans le Conseil Exécutif, il a dirigé tous
les pouvoirs lu Gouvernemeit. Ce parti a conservé son influence
dans la Législature, au moyen de son ascendant dans le Conseil
Législatif ; et il a disposé du grand nombre des emplois inférieurs
dans toute la Province qui appartient au.patronage du Gouverne-.
ment. Les Gouverneurs, les uns après les, autres se sont ou tran-
quillement soumis à cette influence, ou bien aprôb une lutte courte
et sans succès ont laissé à ce parti bien organisé la conduite réelP
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des affaires. Le banc, la magistrature, les hauts emplois de fléglse
épiscopale et une grande partie de la profession légale, sont remplis
par des adhérents à ce parti j par des octrois ou des achats, il a, acr
quis pre3que toute» les terres incultes de la Province. Ce parti
est toutpuissant dans les banques à chartes, et jusqu'à ces derniere
temps, il a partagé entre ses membres presqu'exclusivement toue
les emplois de confiance et de profit. La masse de ce parti est
composée en grande partie d'habitants natifs de la Colonie, ou
l'émigrés qui -'y sont établis avant la dernière guerre avec les
Etats- Unis. Ses principaux membres font partie de l'église d'An-
gleterre, et les prétentions de cette église ont toujours été ce qui Pa
le plus distingue.

Un monopole de pouvoir si étendu et si durable ne pouvait pas
manquer, dans la suite des temps, d'exciter l'envie, de créer le mé-
contentement, et en dernier lieu de provoquer l'attaque; et en con-
séquence une opposition s'éleva dans lAssemblée qui assaillit
le parti du pouvoir, en en appelant à des principes de gouverne-
ment populaires, en dénonçant le prétendu agiotage et la profession
du parti officiel, en fesant des enquêtes sur les abus, dans le des-
sein de promouvoir la réforme, et particulièrement léconomie. La
question de la plus grande importance, élevée dans le cours de ces
contestations, fut celle de la disposition des réserves du clergé ;
et, quoique différents modes de disposer de ces terres, ou plutôt
des fonds qui en provenaient, furent suggérés, les Réformistes ou
l'opposition réussirent très généralement dans leurs appets au peu-
ple contre le projet du parti Tory ou officiel, qui était de les dévouer
exclusivement au soutien de l'église épiscopale Anglaise. Les Ré-
formistes en agitant successivement ces diverses questions d'éco-
nomie, obtinrent une majorité. Comme presque tous les partis po-.
pulaires dâns les Colonies, cette majorité dirigea son pouvoir avec
peu de discrétion et d'habileté, offensa un grand nombre de ses com-
mettants, et étant contrecà*èe par le Conseil Législatif et -déci-
dément opposé par toute l'influence personnelle et officielle du parti
en office, une dissolution la replaça de nouveau en minorité dans
l'Assemblée. Ce revers dé fortune ne se répéta*pas qu'une fois, car
aucun parti ne posséda pour quelque temps la majorité dans deux
parlements successifs. La pr4sente Chambie est la cinquième de
ces Chambres d'Assemblée alternatives.

Cependant les Réformistes découvrirent à la fin que le succès
dans les élections ne leur assuriat que bien peu de bénéfice en pra-
tique. Car le parti officiel, n'étant point déplacé quand il ne pou
vait commander une majorité dans 'AssembléQ,. continuait tou-
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jours à se servir de tous les pouvoirs du Gouvernement Exéeutif
pour se renforcer à l'aide de son patronage et pour influencer la po-
litique du Gouverneur et du Département Colonial en Angleterre.
Avec sa majorité toujours assurée dans le Conseil Législatif, il
poumait effectivement contrô!er les pouvoirs législatifs de l'Assem-
blée. Il pouvait choisir les occasions favorableà pour dissoudre den
assemblées hostiles; et pouvait toujours s'assurer, pour ceux qu'il
trouvait dévoués à leurs intérêts, la continuation de leurs siéges
pour quatre ans, terme fixé par la toi. Ainsi les Réformistes trou-
vaient que leurs triomphes électoraux ne pouvaient en aucune
manière favoriser le progrès de leurs vues, tant que le Gouvernef'
ment Exécutif resterait dans les mains de leurs adversaires. Ils
voyaient, avec raison, que si les hauts offices et le Conseil Exécutif
étaient toujours composés par ceux qui pouvaient commander une
majorité dans l'Atsemblée, la constitution du Conseil Législatif
était une matière de peu d'importance, en autant que les Conseil-
lers du Gouverneur pouvaent toujours en faire modifier la com-
position pour servir leurs desseins. En conséquence ils concentrè-
rent leurs poivoirs dans le but d'obtenir un Conseil Exécutif res-
ponsable, et je ne puis m'empêcher de faire crntraster le bon sens
des Réformistes Anglais du Haut-Canada avec la conduite moins
prudente de la majorité Française de ns l'Assemolée du Bas..Ca-
nada, comme il apparait dans les diverses demandes de change-
ments constitutionnels faites par les uns et les autres. Dans le fait
ces deux partis désiraient le même objet, savoir, î'extention de
l'influence populaire dans le Gouvernement. L'Assemblée du pas-
Canada attaqua le Conseil Législatif, corps, dont la constitution
était certainement la plus susceptible 4l'objections théoriques, de
la part des partisans des institutions populaires, mais pour la même
raison,trè assurée de trouver de puissants défenseurs dans la Mère-
Patrie. Les Réformisties du Haut-panada firent peu d'attention
à la composition du Conseil Législati, et dirigèrent leurs efforts
pour obtenir une altération du Conseil Exécutif telle qu'elle pour-
rait être accordée sans aucun dérangement dans la balance con-
stitutionnelle du pouvoir ; mais ils savaient bien que si une fois ils
gagnaient posaession du Conseil Exécutif et des hauts offices de
la Province, le Conseil Législatif serait bientôt incapable d'offrir
aucune rés'stance effective contre les réformes en contemplation.

C'est sur celte question de la responsabilité du Conseil Exécutif
que la giande contestation s'est poursuivie longtemps entre le parti
Officiel, et les Réformistes; car le parti Officiel, comme tous
les partis depuig longtemps en p'uvoir, ne voulait pas



naturellement se soumettre à aucune responsab;lité qu
abrégerait son , règne ou qui entrverait Pexerc'c2 de son
autorité. Opposé à reconnaître aucune responsabilité envers
le peuple de la Colonie, ce parti paraît n'avoir donné qu'une sou-
mission nominale et forcée au Gouvernement Impérial, se repo-
sant sur l'espoir de s'assurer une indépendance virtuelle pr ceta
soumission nominale à l'autorité élognée du Départem mtCo'onial,
ou au pouvoir d'un Goivernour, sur la politiquo duquel ils étaient
certains d'obtenir une influence souveraine.

Les vues de la grande masse des Réformistes paraissent avoir
été limitée, suivant leur expression favorite, à ren Ire la constitu-
tion de la Colonie " une exacte cop:e" de celle d3 la Gran le Pre-
tagne ; et ils déliraient seulement que la couronne dans le Haut-
Canada, comme en Angleterre', confiât l'a rninistration des atfaires
à des hommes qui po.ssédassent la confance de PAssemblée. O
ne peut douter cependa-nt qu'il y en avait un grand nombre qui
voulaient assimiler les institutions (le la Province p'utôt à celle. deï
Etats-Unis qu'à celles de la Mére-Patrie. Quielquies personnes,
particulièrement d'origine Américaine, paraissent avoir entretenu
ces i(léesdès le commencement ; mais le nombre s'en était·beau-
coup augmenté par le désespoir, que ceux qui avaient des vues bor-
nées, avaient conçu de les voir m-ttre à exécution sous la forme ex-
istante de gouvernement.

Chaque parti, quand il possédait 'ascen lance, a accusé scs a 1-
versaires d'avoir abusé d leur panuvoir sur les fon 1i pul)lics pour-
favoriser des espèces d'agiotage si communs dans les Colonies
de l'Amérique du Nord, comme je l'ai déjà dit. Ceci doit, peut-
être, être attribué à la circonstance mentionnée plus haut, comme
augmentant 'a diffrculté d'dbtenir aturne ex-acte inforttior sur
la situation réelle de la Province. Do ces causes, il eSt souvent
résulté que les mémbres de la Chambre d'Assemblée se sont ren-
dus aux réunions de la Législature, ignorant entièrement la nature
des intérêts gétnéraux qui ét4ient conflées à leurs soins, et dans 'in--
tentionseulement dte promouvoir âes objets locaux,et particIuliirement
avec le désir d'assurer aux conmités qu'ils représentaient,ou au district
dans lequel ils avaient des relations, uneausi forte proportion que
possible des fonds qui étaiènt à la disposition de la Légilature. Dans
le Haùt-Canada, cepenidani, ces moyens d'obtenir des octrois ne
furent pas ausi étendus que dans le B'as-Canada et les grands
travaux quella Province a commencés sur une échelle 'étendue et
qu'elle a'exêcutés avec beaucoup de négligence et de profusion,
ont laissé si peu de surplus de revenu, que cette Province seule, de
toutes celles de lAmérique du Nord, a heureusement pour elle-



même, été forcée d'établir un systéme de cotisation locale et de
laisser en grande partie les travaux locaux à l'énergie des localités
elles-mêmes. On assure, cependant, que la nature de ces grands
ouvrages et la manière dont ils ont été conduits, indiquaient une
attention particulière à des intérêts locaux et une disposition à ga-
gner de l'influence (le parti. Les habitants des districts moins peu,
plés se plaignaient que les revenus de la Province étaient employés
en travaux qui n'étaient que pour le seul profit de la population de
la frontière. L'argent absorbé par des entreprices qu'ils trou-
vaierit disproportionnées aux ressources et aux besoins de
la Province aurait suffi, dans leur opinion, à établir des moyens
praticables de communication partout le pays ; et ils avançaient,
non sans quelque raison en apparence, que si ce dernier systène
avait été suivi, la population et les ressources de la Province au -
raient été assez augmentées pour rendre les ouvrages actuellement
entreprises utiles.et profitab!es. La négligence et la profusion qui
présidèrent à l'exécution de ces travaux, dont la direction était, ee-
[on que l'on s'en pIaigna:t, confiée principalement aux mern-
bres du parti en pouvoir, étaient aussi considérés comme le résultat
d'un dessein prémédité, et étaient permis, sinon encouragés, afin
que quellues individus fussent enrichis aux dépens de la societé.
Des circonstances auxquelles ja ferai allusion dans la suite, par
lesquelles le progrès ultérieur de ces ouvrages a été arrêté, et les
frais énormes encourus pour les mettre dans le présent état d'avait-
cemltent été rendus inutiles, ont donne plus de force à ces plaintes
et en outre du mécontente[nnt produit par toutes c>s dépenses. le
parti du gouvernement a été tenu responsable du manque d'accom-
plissement de toius ces objets, ce qui peti être attribié à des causes
sur lesquelles il n'avait pas (le contrôle. Mais à quelque point que
ces intrigues aient été poussées, le cours (le la contebtati on parle-
mtentaire du Haut-Canada n'a pas été marqué par cette singulière
négligence des grands devoirs d'un corps législatif, que j'ai, remar-
qués dans les procédés (lu parlement du Bas-Canada. Les statuts
du Hauît-Canada sont remplis de. blles et utiles mesures, de réforme,
et présenteit un contraste honorable.gaeç cetix de la Province Iré
férieuîre.

Pendant que les partis luttaient ainsi, l'opération d'une cause
entièrement indépendante de leurs disputes, éleva tout-à-coup un
troisième parti très considérable qui commença à faire son appa-
riition-parrm les combattants politiques, à l'époque où la querelle
eri était rendue à son plus haut po nt. J'ai dit qu'il n'y a pas dans
le Taut-Canada d'animosités de races ; il y a néanmons uno di-
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tinction d'origine qui à exercé une inftuence trés importante dans
la composition d4es partie, et promet de devenir probablement, tôt
ou tard, un élément actif et prééminent de division politique. Le
parti o0ciel et le parti réformiste que j'ai décrits étaient tous
deux composés pour la plus grande partie de Canadiens nafifs, de
colons Américain, ou d'émigrés d'ancienne date ; et comme une
section de la plus ancienne population était en pouvoir, ainsi l'autre
section était seule à réclamer la direction des affaires et la posss-
sion des offices de profit ou d'honneur, jusqu'à ce que l'émigration
considérable de la Grande-Bretagne, qui eut lieu vers la période
désastreuse de 1825 et 1826, changea l'état des choses, en dou-.
blant soudainement la population et en introduisant parmi les an-
ciens concurrents au pouvoir une nouvelle classe de personnes. Né-
anmoins les nouveaux-venus ne parurent pas aussitôt comme un
parti distinct dans la politique du Haut-Canada. Un grand nom-
bre de la haute classe des émigrés, particulièrement les officiers à
demi-paie, qui furent engagés à s'établir dans cette province, ap-
partenaient au parti tory en Angleterre, et suivant leur ancienne
prédilection, se jetèrent du côté du parti officiel luttant contre les
représentants du peuple. La masse de la basse classe des émigrés,
accoutumés dans la métropole à se plaindre de la corruption et de
la profusion du gouvernement, et à demander la réforme des abus,
en augmentant Pinfluence populaire dans le corps représentatif, se
jeta du côté de ceux qui représentaient le peuple, et qui attaquaient
le pouvoir oligarchique et les abus; mais il y avait encore une gran-
de différence d'opinion entre les deux partis Canadiens, et cette
sectioii anglaise qui agit quelque temps de concert avec chacun
d'eux. Chaque parti Canadien, tout en différant d'opinion sur
Poccupation des pouvoirs politiques dans la colonie,désirait presque
le même degré d'indépendance pratique à l'égard de la mère-patrie;
chacun sentait et chacun montrait dans sa conduite politique une
jalousie contre les émigrés et un désir de maintenir les pouvoirs
officiel@ et les émolumens professionnels dans les mains des person.
nes nées ou résidantes depuis long temps dans la colonie. Les
Bretons, au contraire, à quelque parti, qu'ils appaitiennent, parais-
ent s'accorder à désirer que la connexion avec la mère-patrie soit

plus resserrée, ls diffèrent peu enire eux, je m'imagine, sur le
souhait d'une espèce de changement qui assimilerait le gouverne-
Ment du Haut-Canada, dans Pesprit comme dans la forme, a
gouvernement dAngleterreen retenant un Exécutif assez pilissaîti
pour courber les excès populaires, et en donnant à la majorité du
peuple ou à tals d'entre eux à qui les moins libéraux confieralent
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dç* droits politiques, quelque contról sur l'administration des affai-.
res. Mais le grand objet universel était et est encore la dtsparition
dç ces iaçapacités auxquelles les émigrés Anglais sont sujets, de
manière qu'ils pussent se trouver citoyens, au lieu d'aubain. dans
la terre de leur adoption.

Tel était l'état des partis lorsque Sir F. Head, en prenant les ré-
nes du. gouvernement de la colonie, démit du conseil exécutif quel.
ques-uns des membres qui étaient les plus opposés à la Chambre
d'Assemblée, et requit trois individus de leur succéder. Deux de
ces Messieurs, le Dr. Rolph et M. R. Baldwin étaient en conne-
xion avec le parti réformiste, et le troisième, M. Dunn, était un
Anglais, qui avait rempli la place de Receveur-Général pe ndant
qPutorzo ana, et jusqu'à ce temps s'était abstenu de se me er de
ppi tique. Ces Messieurs firent d'abord quelque difficulté à pren.
dre cette charge, parce qu'ils craignaient que, comme il restait en-
core tinis anciens conseillers, ils soutiendraient constamment une
lutte douteuse pour ies mesures qu'ils considéraient nécessaires. Ils
furent cependent induits à la fin, à surmonter leurs scrupules, sur
les représentations de leurs amis, qu'avec un gouverneur qui pa-
rpissait sincre dans ses promesses de réformes, et qui leur promet-
tait une pleine confiance, il n'était ni généreux ni prudent d'insis-
ter sur un refus qui pourrait être pris comme un soupçon de sa in,
crité: en conséquence ils acceptèrent la charge. Un des premiers
actes du gouverneur, après cette organisation de son Conseil, fut la
nomination à quelques emplois vacants d'individus, qui furent choi-
sis parmi l'ancien parti officiel, et ceci sans avoir pris Pavis de son
Conseil. Ces nominations furent attaquées par la Chambre d'As-
semblée, et le nouveau Conseil, qui n'avait pas été consulté sur
ces nominations non plus que sur d'autres sujets, s'appercevant
quoan le tenait dans Pignorane de toutes les mesures publiques,
tandis qu'on attribuait ces mesures à ses avis, représenta privément
le sujet au gouverneur. Sir Francis Head le requit de lui faire une
représe»tatien régulière à ce sujet; ce qu'ayant fait, ils reçurent
une réponse telle, qu'il ne leur resta aucune alternative que celle
de résigner. Les raisons qui amènerent cette résignation, furent
le sujet de comrmunications entre le gouverneur et l'Assemblée, et
tout le pays fut informé des causes de cette difficulté,

La ltte qui parut être ainsi commencée sur la question de la
responsabilité du Conseil Exécutif fut réellement décidée sur des
raisons bien différentes. Sir F. Head qui parait avoir pensé que le
mirintian de la connexion avec la Grande-Bretagne dépendait de
son triomphe sur la majorité de la Chambre d'Assemblée, s'enga,
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gea dans cette lutte avec la détermination d'employer toute son
influence, afin d'arriver à son but. Il réussit, dans le fait, à pré-
senter les choses sous un tel point de vue, qu'une grande partie du
peuple s'imagina que lon en appelait à lui pour décider par ses
votes la question d'une séparation d'avec la Grande-Bretagne. La
dissolution que sir Frar cis kasarda, lorsqu'il crut Popirion publique
suffisamment préparée, répondit pleinement à ses espérances. Les
Bretons, en particulier, furent soulevés par le dlanger proclamé de
perdre leur connexion avec la mère-patrie ; ils furent indignés de
la conduite et des discours de certains membres de la ci-devant
majorité qui leur paraissaient indiquer une oréférence déferminée
en faveur des institutions Américaines sur les Britanniques. 1ls
furent irrités de Popposition apparente à l'émigration Britannique,
qu'ils crurent appercevoir dans quelques procédés récents de Pas-
semblée. Pardessus tout, non seulement eux, mais un grand nom-
bre d'autres, considéraient avec envie les travaux étonnants qui
produisaient leurs effets dans presque tout cet accroissement mer-
vcilleux de richesse-et de population de l'é4at voisin de New-York;
etis reprochaient à Passemblée ce qu'ils considéraient comme une
économie mal avisée de s'opposer à l'entreprise ou à l'achèvement
le semblables travaux qui auraient produitcomme ils le croyaient,

un semblable développement des ressources du HlautCanÀda. Le
support général des Bretons fit terminer les élections en faveur du
gouverrement;et quoique de grandes minorîtés,en faveur des candidats
malheureux, montrèrent la force que le parti de la réforme pouvait
amener, même en dépit des désavantages sous lesquels il se trouvait
alors, en conséquence des préjugés momentanés excités contre lui,
et Wr manière extraordinaire avec laquelle la couronne, par son re-
présentant, partit prendre part dans des contestations d'élections, le
résultat lut l'élection d'une grande majorité de personnes opposées à
la politique de la dernière Chambre d'Assemblée.

Et il est cependant surprenant que le but que Sir Francis
Head parait avoir eu en vue, ne fut pas atteint par ce triomphe ap,
parent. Son objet dans toutes ses mesures antérieures, et dans la
nomination de ses conseillers exécutifs, par lesquels il remplaça
ceux qui s'étaient retirés, fut éviden. ment de créer, au moyen du
conseil, un gouvernement représentatif indépendant.

Sir Francis Head.paraît vraiment avoir désiré,au commencement
de son administration,d'effectuer certaines réformes qu'il croyait être
nécessaires ; il vou!ait arracher le pouvoir substantiel du gouverne-
ment des mains du parti qui l'avait pendant si longtemps monopo-
ljsé. La démission des anciens conseillers exécutifs est la preuve
de cette intention : mais toui désireux qu'il fût de prendre les mo-
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yens nécessaires pour se soustraire à l'esclavage dans lequel avaient
été tenus les autres gouverneurs, il ne put pas acquiescer aux de-
mandes de la chambre d'assemblée qui inýista sur un exécutif co-
o)nl vraiment responsable. Le résultat des élections devait lui
donner, ainsi qu'il l'espérait, une chambre d'assemblée liée à le
supporter, comma gouverneur, dans l'exercice de l'autorité. indé-
pendante qu'il avait réclamée. Dans une prernière occasion, ce-
pendant, où il entreprit de protéger un officier du gouvernement,
étranger à l'ancien parti officiel, contre des accosations, qui bien ou
mal fondées, étaient évidemment faites pour des raisons personnelles
il trouva que la nouvelle chambre était même plus déterminée que
l'ancienne à maintenir ses droits à l'exercice d'un vrai contrôle sur
le gouvernement ; et qu'à moins de risquer une nouvelle lutte avec
les deux branches de la législature, alors composée de matériaux
semblables, et virtuellement sous la même influence, il devait sue.
comber. Ne désirant pas courir ce risque, dans un temps où, com-
me il s'en al perçut sag'm 'nt, il n'existait aucun parti sur lequel il
pût compter, pour le supporter dans cette lutte, il abandonna ce
point. Quoique le comité nommé pour s'enquérir de la vérité des
accusations portées contre M. Hepburn refusât de faire un rap-
port dressé par le président du dit co.nité (par qui ces accusa-
tions avaient été faites et par qui de fait le comité avait été nommé)
Sir Francis Head conseilla à l'im dividu en question de résigner sa
charge et d'en accepter une autre avec des émoluments beaucoup
molires. Depuis cette époque, il n'essaya plus de mettre en jeu
'iniépendance d2 la chambre, pour la conservation de !aquelle elle
venait d'être élue, La conséquence de tout cela fut que le gous
vernement se jeta dans les mains du part qu'il avait trouvé en office,
lorsqu'il prit les rènes du gouvernement et qu'il avait eloigné par
l'un de ses premiers actes. Le pouvoir est encore dans les mains
de C parti ; et je dois dire que c'est Popinion générale que jamais
le pouvoir du pacte de famille (family compact) n'a été plits éten-
du ou plus absolu que depuis la preminère réunion (le la présente
assemblée, jusqu'à ce jour.

L'on peut dire que le vrai résultat dJ la politique de eïr Francis
Head fut -de former cette vraie influence administrative des meneurs
de la maiorité de la législature, à laquelle il s'était si obstinément
opposé. Les conseillers exécutifs par lui nommé, qui paraissent
n 'avoir accepté cette charge que sous la condition qu'ils ne seraient
que des zéros ne sont donc pas le vrai gouvernement de la provin-
ee. L'on dit que les nouveaux officiers du gouvernement que sir
Francis Iead tira d'en dchors du cercle de l'éligibilité officielle,
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tráigneht beaucoúp plus la présente chambre d'assemb!ée que lers
prédécesseurs ne redoutaient les aséemblées réformistes les plus
violentes. Cette crainte ne se restreint cepéndant pas seulement à
la chambre actuelle : ils sentent que sous tons les rapports, ils ne
peuvent s'attendre à rencontrer une chambre d'as4emblée disposée
à les maintenir ; c'est pourquoi ils paraiss3nt désirer un chànge..
ment dans le système colonia! qui puisse avoir Peffet de les rendre
dépendants du gouvernement iit.périal seul, afin de se soustraire au
contrôle de la législature provinciale, quelque puisse être le parti
qui obtienue la prépondérance dans l'assemblée.

Tandia que le gouvernement ne possède ainsi aucun vrai pou-
voir, la législature, dont les meneurs ont seuls ce pouvoir entre les
mains, ne commande pas, sous aucun rapport, autant de cette
confiance du peuple qu'une législature devrait le taire. Je dis ceci
sans prétendre faire la moindre imputation aux membres de ta
chambre d'assemblée, parce qu'en vérité, les circonstances sous les-
quelles, ils ont été élus, ont été telles qu'ils se sont rendps des ob-.
jets de soupçons et de reproche à un nombre de leurs compatriotes.
Ils ont été accusés d'avoir violé les engagements par êux pris à
levrstélections. On dit que plusieurs d'entr'eux vinrent en avant
et furent élus, commé étant de vrais réformistes, quoiqu'opposés à
la demande d'une indépendance colonale qui pût amener une sé-
paration d'avec la mère-patrie. Il ne parait y avoir aucun doute
qu'en différentes places, où les tories ont réussi, les électeurs dési-
raient seulement élire des membres qui ne hasardassent pas une
lutte avec l'Angleterre, en mettant au jour des prétentions qui,
d'après la proclamation du lieutenant-gouverneur, devaient étie
tout-à-fait inutiles : ils croyaient élire des membres qui supporte-
raicnt sir Francis Head. Dans les réformes économiques que le
pays désirait encore plus que des changements politiques, réformes
pour lesquelles seules on avait demandé des changements politi-
ques. Dans beaucoup d'autres occasions aussi, les élections furent
gagnées par l'exercice non scrupuleux, de l'influence du gouverne-
ment, et par un déploiement de violence de la part des tories, qui
étaient enhardis par l'appui de autorités. Il fut dit, mais je crois
sans fondement, que le gouvernement fit des octrois de terre aux
personnes qui n'y avaient aucun titre, pour s'assurer de leurs votés.
Le rapport a pris son origine de ce que des patentes povr des per-
sonnes qui y avaient droit, mais qui ne les avaient pas encore pri-
ses, furent envoyées aux lieux où se tenaient les élections, pour
être données aux individus à qui elles appartenaient, dans le cas
où ils seraient disposés à voter pour le candidat du gouvernement.
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L'emploi (le ces moyens pour assurer à Pélecteur un vrai droit de
voter en faveur d'un parti, doit être considéré plus comme un acte
de faveur officielle, que comme une fraude d'élection. Mais nous ne
devons pas être surpris si le parti qui a st.ccombé donne l'interpréta-
tion la plus odieuse à des actes qui y ont donné quelques raisns;
et on conçut en conséquence, un fort resseutiment contre les mo-
yens par lesquels on croyait que le représentant de la couronne
avait empcrté les élections, et cette intervention de sa part est par

ce parti considérée comme une violation grossière des priviléges
constitutionnels.

On ne doit pas être surpris que de tels faits et de telles impres-
sions eussent l'effet de produire dans le pays une exaspération et la
perte de toute espérance d'un bon gouvernement, et ce désespoir
s'étendit beaucoup au-delà de ceux qui avaient succombé au poll.
Car il n'y avait rien dans l'usage que les meneurs de la chambre
d'assemblée avaient fait de leurs pouvoirs, pour adoucir le mécon..
tentement excité par les moyens illégaux que l'on avait employés
pour les obtenir. Même plusieurs de ceux qui avaient supporté les
candidats heureux, fwent trompés dans lespoir qu'ils s'étaient for-
mé de la politique que (levaient suivre leurs nouveaux représen-
tants. Aucunes réformes d'économie ne furent introduites. L'as-
semblée au lieu de supporter le gouvernement, le força de se sou-
mettre, elle ne produisit aucun changementidans les affaires, excep-
té celui de remettre en pouvoir, le pacte de famille (family com-
pact.) Sur des sujets sur lesquels le peuple porte beaucoup d'inté-
rêt, comme par exemple, les réserves du clergé, Passemblée est
accusée d'avoir montré une disposition d'agir en contradiction di-
recte aux sentiments connus de la grande majorité de ses constitu-
anis. Le mécontentement a été porté à son comble par un acte
qui fut introduit, au mépris de tous droits constitutionnels, à l'effet
de prolonger le pouvoir d'une majorité qui était certaine de ne pas
le conserver après un nouvel appel au peuple. Ce fut un acte
pour empêcher la dissolution de la chambre actuelle et des cham.
bres futures à la mort du roi. Cet acte fut passé parce que l'on
s'attendait à apprendre la mort prochaine de sa feue majesté; e
cet acte a de fait prolongé l'existence de la présente assemblét
d'une année à quatre. L'on dit que cette démarche est justifiée
par l'exemple des autres colonies de l'Amérique du Nord. Mais je
est certain que cette mesure créa beaucoup (le mécontentementtel
fut considérée comme une usurpation indécente de pouvoir.

Ce fut ce mécontentement général qui enhardit ceux qui ont été
les auteurs de l'insurrection, dans une entreprise, que l'on peut ca-
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qu'elle a été méchante et traîtresse. Cette insurrection que la

prudence orJidaire et un bon gouvernement aurait d^ préven r, fut
promptement supprimée par Pardeur avec laquelle le peuple et par-
ticu'iè.rement le parti breton, sc rallia aup ès du gouvernement. La
proximité de la frontière Am éricaine,la nature du pays, et le carac-
tère swîvage et audacieux, joint au besoin périodique d'emploi,
d'une partie de la population, mrent malheureusement quelques
exilés politiques en état de continuer les troubles de leur pays, aû
moyen de bandes rapasses qui de temps en temps l'ont envahi et
volé, sous le prétexte de la révolutionner. Mais la loyauté gé-
nérale du peuple a été prouvée par le peu de disposition qu'il a
montrée à accepter l'aide des réfug*és et des· eniahihsseurs étrang-
ers, et par l'unanimité, avec laquelle ils ont tous pris les armes pour
d fendre leur pays.

On n'a pu s'assurer au juste quelle portion des habitants du
llaut-Canada, était préparée à joindre .Mackenzie dans ses entre-
pr:ses traîtresses ou qui était disposé à se ranger de son côté, s'il eut
obtenu un succès momentané, Si j'étais même convaincu qu'une
grande proportion de la population, se fût prêtée à ses projets, je ne

pourrais attribuer ces disposition qu'à l'i!ritation produite par les cau-
testermporaires de ri,écontente ment contre le gouvernement provin -
cial,que j' mentionnées ci haut, et non à aucun plan formé par un
grand nombre, soit de renverser les institutions existantes soit de
changer leur liaison actuelle avec la Grande-Bretagne,pour ut e jonc-
tion avec les Etats-Unis. Je suis enclin à considérer les mouvements
insurrectionnels qui ont eu lieu,comte n'indiquant aucune désaffee-
tion enracinée et a croire qie le parti presque f.ntier des réformateurs
de cette,prQvince,ne voulait employer que des moyens constitution-
n a1s,pour ottenir les réfornes pour lesquelles il avait si longtemps et
si paisiblement combattu avant les troub!es malheureux créés par
la violer.ce de quelques aventuriers sans. principes et d'enthousianth
échauffét.

On ne peut cel endant pas douter, que les événemens de l'an
dernier ont grandement augmenté la difficulté de réglerIrs maux du
Haut- Canada. Un dglé de mécontentement, approch;ant de la
dédfTection, a gagné considérablement du terrain. Les causes de
desaffecion agissent encore dans l'esprit des réformateurs ; et leui's
espérances de réformes, dans l'état actuel les choses, sont sérieu&-
sement diminuées. L'exaspération causée par la lutte elle-même,.
les soupçons et la terreur de ce moment d'épreuve, ai l'usage qu'a
fait le parti triomphant du pouvoir qu'il a entre les mains, ont sou-
evé Is passions qui existaient auparavant. Il a certainement tro,)
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aî comm~ si la rObeIlion rva:t éte exlitée exprès par le gouver.
nement, et que les malheurei qui y avaient pris part, ava ient été
délibéretnment attirés dals un plége par -eux qui subséquemme3nt
leur ont infigé une punition i sévère pour lepr erreur, Il a
auss trop paru, que le parti en pouvoir .avm- fait usage de l'occam
sioel que venait de leur ollrir la raie culpablité de quelques hom-
mes deesp rés et imprudents, pour perseouter et ruiner le parti
entier de leurs adversaires pohtiques. Un grand nombre d'indiviM
lus parfaitement innocents furent mis et) prison, pt souffrirent dans
leurs personnes, leurs propriétés et leur caractère. Le parti entier
des réforrmateurs rut exposé au soupçon, et à des procédlures har-
rasantes, inqituéc par des negistraîs, dont Ies penchants politi-
que liui étaiiet notoirement oppo-. Des lois sévères furentpassées,
en vertu desquelles des individus gcnéralement respectés furent
,unis sans aucune forme le prorès. .z

Les deux personnes qui subirent 'extre piiie de la loi, avaient en
leur~faveur une grande part des sympathiez du public. On avait solli-
Oite leur pardon par des pétitions signées par pas moins de 30,000 de
leurs compatriotes, Les autres prisonniers furent détenus en prison
pendant un temps considérable. Un grand nombre des acteurs subordon-
is de l'insurrection furent sévèrement punis, et l'anxiété publique fut
excitée à son plus haut degré par l'incertitude relativement, au so:t
des autres, qui furent de temps à autre mis en, liberté. Ce ne fut que
dans leymois d'octobre dernier que Pon disposa de tous les pri:onniers,
et qu'une amnistie partiale fut proclamée, qui permit à un grrnd nom.
lre de ceux qui s'étaient sauvés du pays de revenir en sûreté dans
lemrs foyeus. Jene mentionne pas les raisons qui, dans l'opinion du
gouvernement local, ont fàit adopter ces mesires, parceque mon objet
nest las de discuter la convenan'e de cette conduite, mais de faire voir
P'?lát qu'eule a eu en augmentant Pirritation.

Tout le parti des réformateurs, que je suis porté à considérer comme
très considérable, et qui a corimandlé de fortes irajorités dans plusieurs
chambres d'assemblée, s'est certainement considéré maltraité par les
mesures qui ont été adoptées. Il voit tous les pouvoirs du gouvernement
e4tre' les mains de ses ennemis, et il croit vair une détermination de se
lervïr de ces pouvoirs d'in e manière inflexible contre toute les mesures
auxquelles il est attaché, Les sentiments blessés des individus, et la po-
liique publique d'un parti léfait, se combinent pour répandre une
grande et sérieuse irritation, mais je nie croîs pas que ceci soit encore
porté à un point qui puisse faire craindre des mesures violentes potr
obtenir les réformes, Les réformateurs ont graduellement repris 'espé-
rance de regagner leur ascendance par des moyens constitutionnels: la
prééminence soudaine, que la question des réserves: du clsrgfê et dès
Rectries a encore prise, Pété dernier, parait avoir augmenté leur in-
guence et leur confiance : atje n'ai aucune raison de croire, qu'il y ait
zien qui puisse généralement et décidémert leur faire désirer une sépa-
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ràtion, à moins que quelques actes du Gouvernement impérial ne les
privent de toute espérance d'obtenir un vrai pouvoir administratif,,
même dans le cas où ils obtiendraient encore une majorité dans la charn-
bre d'assemblée. Dans cette espérance, je crois, qu'ils attendront
tranquillement le résultat d'une élection générale, qui ne pourra se re-
mettre plus tard que l'été de 1840.

Il ne serait pas bien facile de représenter le caractère et les vues des
autres partis dans la province, ils sont si variés que je ne vois pas qu'il
pourrait en résulter aucun avantage si j'expliquais les différentes nuances
d'opinion qui distinguent chacun de ces partis. Dans un ouvrage bien
soigné, qui fut publie à Toronto avant mon séjour en Canada, l'on ec-
saya det classifier les divers partis de la proviice sous six différentes
classes. Quelques-unes furent étroitement classifiés d'après leurs opi-
nions politiques, d'autres d'après leur religion et d'autres d'après le lien
de leur naissance ; et il est clair que chaque parti, renfermait dans ses
rangs un grand nombre qui d'après le mode de classifications, pouvaient
aussi bien appartenir à un autre parti. Mais il est clair, d'après, les rap-
ports (le tous les partis, que le gouvernement nominal, la majorité da
conseil exécutif, ne jouit pas de la confiance d'un parti bien considéra-
ble et que ce parti est appelé le pacte de famille (family compact), qui
commande la majorité dans l'une et l'autre branche de la législature èt
qui dans le fait n'est maintenant soutenu par aucun nombre de person-
nes ou aucun parti bien considérable. Personne n'est plus hostile à ce
parti que la plus grande partie de cette grande population qui est née
bretonne, aux efforts courageux desquels la conservation de la colonie,
l'hiver dernier, est en partie due, et qui voient avec indignation qu'un
monopole de pouvoir et de profit est encore entre les mains d'un petit
parti, qui parait lié pour exclure du pou voir les émigrants bretons.Coopée
rant avec zèle avec le parti dominant pour repousser la trahison et Pin-
vasioin étrangère, cette partie de la population, entretient cependant un
mépris général pour le parti ; et quoiqne plusieurs des plus marquants
parm les émigrés bretons aient toujours agi, et ag'ssent encore, en op"
position aux réformateurs et ne partagent pasýleurs vues d'un gouverne,
ment responsable, je suis bien enclin à penser, qu'eux et la grande
masse deeurs compatriotes désirent vraiment obtenir un gouvernement
responsabe suffisant pour détruire le présent monopole de pouvoir et
d'influences.

Outre le raisons de plaintes qui existent dans tout le pays, les habi,
tants bretons en ont d'autres qui leuF sont personnelles. Les émigrés
q ui se sont établis dans le pays depuis les dix dernières années, forment
à peu près la moitié de la population. Il se plaignent que les Cana.
d iens tout en désirant posséder dais la colonie les capitaux des. bretons
et leur travail au moyen desquels leurs champs sont cultivés, refusent
de rendre la colonie attractive en y attirart lhabileté bretonne et les
capitaux Anglais. Ils disent qu'un émigré anglais au Haut-Canada, est
aussi étranger dans cette colonie britannique, qu'il le serait s'il allait aux
Etats-Unis. Il peut également acheter et posséder des terres ou mettre
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ses capitaux dans le commerce dans l'un et l'autre pays, ou y exercer
son métier. Ceci n'est cependant que l'étendue de ses privilèges. Sot
nom d'Anglais ne lui vaut que peu ou rien du tout. S'il est un Chirir~
gien licencié à Londres, il ne peut pas exercer sa profession ddns le
Canada, sans la licence d'un bureau d'examinateus. S'il est Procureur,
il faut qu'il fasse une cléricature de cinq années avant d'être admis a
pratiquer. S'il est Avocat, il ne peut profiter de sa position, parceque,
quoiqt'on lui permette de pratiquer au barreau, cette permission ne
peut lui être d'aucun avantage dans un pays où sur dix procureurs, neuf
d'entre eux sont aussi avocats. Aussi une personne qui a été admise
au barreau d'Angleterre est forcée de faire une cléricature de trois an-
nées sous un avocat de province.

Par un acte passé dans la dernière Session on a mis des empêche-
ineuts au placement des capitaux et à l'établissement de nouvelles Ban-
ques, ce qui a eu l'effet de conserver aux Banques du pays le monopole
qu'elles possèdent et par l'influence desquelles l'on dit que la suprématie
politique du parti est maintenue. D'après le système suivi relativemènt
aux terres, un individu ne peut obtenir sa patente que lorsqu'il a payé
le montant en entier de son acquisition, délai qui s'étend à quatre an.
nées si l'acquisition a été faite de la Couronne, et à d;x si elle a été
faite des terres du Clergé, et jusqu'alars l'acquéreur n'a pas le droit de
voter. Dans quelques-uns des nouveaux états de l'Amiérique au con-
traire, particulièrement dans l'Illinois, un individu peut pratiquer soit.
comme-Chirurgien ou Avocat, presqu'aussitôt après son arrivée dans
le pays et il obtient tous les priviléges d'un citoyen après six mois de
résidence. Un Anglais est donc, dans le fait, moins étranger dans up
pays étranger que dans celui qui fait partie de l'empire Britannique.
Tels sont les avantages supérieurs que l'on a actuellement dans les
Etats-Unis, qu'il n'y a pour un Anglais que le sentiment que dans un
pays il est parmi un peuple de même origine, sous les mèmes lois, et,
dans une société. dont les usages et les sentiments sont semblables à
ceux auxquels il a été habitué, qui puisse linduire à s'établir en Cana-
da, en préférence aux EtatsdJnis ; et si en Canada il est privé des
droits qu'on lui accorde dans les Etats..Unis, quoiqu'étranger, on ne
doit pas être surpris si dans bien des cas, il donne la préférence au pays
dans lequel on le traite davantage comme un citoyen.

JI est possible qu'il ne soit que rarement arrivé qu'un Anglais ait laissé
le Haut-Canada pour aller s'établir dans les EtatsiJnis en conséquence
des susdites raisons en particulier ; cependant l'état de la société et des
sentiments qu'elle a fait naitre, ont été une des principales causes de la
grande étendue de la r'émigration aux nouveaux Eta s de lUnion.Ceci
opère ausside manière à empêcher léosigration d'Angleterre aux provin-
ces l retarder les progrès de la Colonie,et à priver la mèr'e-patrie d'un des
principaux avantages pour lesquels kexistence des Colonies est désirable,
c'est à savoir le champ que cela laisse pour l'emploi de sa population
et de sa richesse surabondantes. Cependant les Canadiens natifs, à
quelque parti politique qu'ils appartiennent, paraissent être unani-
mes sur le désir de conserver ces priviléges exclusifs, Le système da
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gs'ation, depuis que le cours de Ilémigration s'est dirigé fortement
vers le pays, et tandisque sous soi influence la valeur de toute espèce

de propriétés s'élevait, et que les . ressources de la province
ee développaletit rapidement et profitablement (pour les anciens
habitants) a, été de tirer une ligne. encore plus marquée entre les deux
classes, ai lieu d'effacer les distinctions antérieures. La loi qui empê.,
che les Avocats d'Angleterre de pratiquer est d'une origne recente.
LOrateur le la Chambre d'Assemblée réformiste, Mr. Bidwell,. était

parmi les plus chauds adversaires de toute modification le cette loi qui
la rendit moins rigidement exclusive, et dans plus d'une occasion, il
donna sa voix prépondérente contre un bill dont l'objet était l'admission
des Avocats Anglais à pr-atiquer dans la Province sans faire une cléri.

cature auparavant. Ce point est de plus d'importance dans une Colo'r

niP, qu'il ne paraîtrait au premier coup d'œil à une personne acco :ti
mée seulement à Pétat de société qui existe en Angleterre. Les men
hres de la profession du barreau sont en effet les meneurs populaires, et
la classe dans laquelle les législateurs sont choisis dans une proportion

plus grande que dans aucune autre classe. C'est par conséquent non
seulement un monopole de profit, mais un monopole très considérable de

po ivoir, que le corps des hommes de loi cherche, par le moyen de cet-
te exclusion, à s'assurer pour lui-même. Nul homme d'un âge mûr

émigrant à une colonie ne pourrait sacrifier cinq ans de sa vie dans une
cléricature dont il ne retirerait ni savoir ni habilkté. En conséquence

le petit nombre d'hommes de -profession, qui se sont rendus dans le Haut,
Canada,ont tourné leur attention vers d'autres objetstout en entretenant
un grand mécontentement contre l'ordre de choses existant. Et plusi,
eurs qui pourraient y avoir émigré, ne le font pas, ou gagnent quelqu'.
autre colonîe où leurs moyens de vivre ne sont pas entravés par de pa-
reilles restrictions.

Mais comme dans le Haut-Canada, en vertu d'une loi passée immé-
diatement apres la dernière guerre avec les Etats, les citoyens Améri-
cains sont empêchés de tenir des terres, il est d'une plus grande impor,
tance que ce pays offre autant d'attraction que possible aux classes
moyennes disposées à émigrer de la Grande-Bretagne, la ý seule classe
dont on puisse attendre une accumulation de capital, à être employé à
l'acquisition ou à la culture des terres. Le but avantageux de cette loi
peut être mis en question, lorsque Pon considère les intérêts de la Colo.
nie ou ceux de la mère-patrie, puisque la richesse et l'activité et le
commerce qui en découle pour cette province auraient, été beaucoup
augmentés, si les avantages natarels du sol et de la situation avaient été
offerts à ceux qui en connaissaient mieux l'existence, et quiétaient les
plus capables d'aider à leur développ;ement ; et il y a beaucoup de rai-
sons de croire que l'incertitude des tîtres que plusieurs Américains pos,
sèdent sur des terres où ils se sont fixés. depuis la passation de cette
loi, a été la 'principale cause (le beaucoup de cette déloyauté attiédie,
montrée par la population du District de l'Ouest. Mais lorsque cette
excliion a été résolue, du moins il aurait étésage d'éloigner tout ce
qui pouvait entraver Pintroduction de celit pour qui les terres étaient
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destinées, au lieu de leur ferier les prin'cipales avenués (les richesses et
de la distinction par un esprit de petite jalousie: provinciale.

Cependant la grande question pratique, sur laquelle ces différents
partis ont été longtemps 'en débats, et qui est devenue depuis quelques
mois la principale matière de discussion,est celle des réserves du clergé.
La décision prompte.et satisfaisante de cette question est essentielle à la
pacification du Canada, et comme c'était une des plus importantes ques-
tions référées à mon investigation, il est nécessaire que je la traite d'u
ne manière complète, et que je n'hésite pas à faire connaître le point de
vue sous lequel elle s'est présentée à mon esprit. Cette dispute existe
depuis longtemps. Par J>acte constitutionnel une certaine portion des
terres dans chaque Township fut mise à part pour le soutien du Clergé
protestant. Daps cette partie du rapport qui traite de la régie des terres
incultes, le mål économique qui est résulté de cette appropriation du
territoire est pleinement ·détaillé ; et la dispute actuelle n'a rapport
qurà'Plapplication et non au mode de prélever les fonds que l'on tire,
par la vente des réserves du Clergé. Sous le terme "Clergé Protestant,"
le clergé de Y'Eglise d'Angleterre a toujours prétendu à la jouissance
exclusive de ces revenus. Les membres de l'Eglise d'Ecosse, préten-
dent avoir le droit d'être mis sur le même pied que P'Eglise d'Angleterre
et ont demandé que les revenus fussent également divisés entre l'une
et l'autre Eglise. Les diverses dénominations de dissidents protestants,
prétendent qu'ils sont inclus dans le même terme, et qu'une division
égale de tous ces revenus devrait être faite entre tous ceux qui n'ap,
partiennent pas à lEglise de Rome. Mais une grande partie de toutes
les dénominatious protestantes et les Catholiques nombreux qui habitent
la Province, prétendent que de semblables préférences en faveur d'une
religion, ou même en faveur de toutes les sectes Protestantes, seraient
très inconvenables et ont demandé ou qu'une distribution égale de ces
fonds fût faite à toutesles croyances que'conques, ou ont démandé que
des mesures fussent adoptées pour qu'il fûtlaissé à chaque secte religieu.
se,à soutenir son, propre clergé; de rappeler ou mettre de côté la loi à ce
sujet et d'appliquer les revenus des réserves du Clergé aux dépenses
génerales du gouvernerient, ou au soutien d'un système général d'Edu-
cation,

Ceux qui:favorisent ces divers projets ont long-temns contesté les
uns.contre les autres dans la Province et ont considérablement embar«
rassé le gouvernement Impérial par des appels constants à sa décisior.
Le Secrétaite d'Etat pour les Colonies a préféré laisser à la Législature
Provinciale cette décision, s'obligeant de faire tout son possible pour la
faire sanctionner par le gouvernement Impérial. -Deux Bills ont en con-
sequence été passés par la Chambre d'Assemblée, par lesquels ces fonds
auraient été appliqués ,à lEdbeation engénéral, mais l'un -et lautre
de ces Bills ont été 'rejetés par le Conseil Législatif.

Pendant ce tempslà, neanmoins, quoiqu'une grande irritation eût
été causéepar les prétentions exclusives dle I*église d'Angleterre, et la
faveur du gouvernement exercée envers une seule, et petité commu-
nauté religieuse, le clergé de cette église, tout stipendié qu'il était,
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n'était pas un clergé dominant. Ils avaient une beaucoup plus grande
portion des deniers publics que le clergé d'aucune autre dénomination
mais ils n'avaient ni priviléges exclusifs, ni autorité, excepté ce qu i
pouvait découler de l'exécution effective de leurs devoirs sacrés, ou
de l'énergie, de la capacité ou de l'influence des membres de leur corp s.
Mais le dernier acte public de Sir John Colborne, avant de quitter 1e
gouvernement de la province en 1835, qui fut l'établissement des ein,
quante-sept rectorats (rectories), a complètement changé l'état de la
question. Il est entendu que chaque recteur jouit de tous les privilé-
ges spirituels et autres possédés par un recteur en Angleterre ; et quoi-
qu'il n'ait pas droit d'exiger la dîme, (car ceci même a été mis en ques-
tion) il est sous tous les autres rapports précisément dans la même po-
sition qu'un ministre de l'église établie en Angleterre. Ceci est regar-
dé par tous les autres ministres de religion dans le pays comme les a-
yant rabaissés à une position d'infériorité légale vis-á..vis du clergé de
l'église d'Angleterre ; et a causé une vive agitation. Dans l'opinion
de plusieurs personnes ceci a été la principale cause qui a prédisposé à
l'insurrection récente, et c'est une cause permanente et continuelle de
mécontentement, et l'on ne doit pas en être surpris. L'église d'Angle-
terre dans le Haut-Canada,'en comptant dans ses rangs tous ceux qui
r 'appartiennent pas aux autres sectes, se représente comme étant plus
nombreuse qu'aucune. autre dénomination de Chrétiens dans ce pays.
Toutefois, même en admettant lajustesse du principe sur lequel cette
énumération est calculée, et en accordant à cette église tout
p e qu'elle prétend sur cet objet, le nombre de ses adeptes ne
tourrait pas morter à un tiers, probablement pas un quart, de la popula-4
ion. On ne doit donc pas espérer que les autres sectes, trois du moins,

les Méthodistes, les Presbytériens et les Catholiquesqui prétendent être
individuellement plus nombreux que l'église d'Angleterre, se soumet-
tront paisiblement à la suprématie qui est ainsi donnée à cette dernière.
Et il est également naturel que les dissidents Anglais et les Catholiques
Irlandais, se rappelant la position qu'ils ont occupée dans la métropole,
et la longue et pénible contestation à l'aide de laquelle ils ont obtenu
l'égalité imparfaite qu'ils possèdent maintenant, refusent d'acquiescer
pour eux-mêmes à la création d'un semblable établissement dans un
nouveau pays, et de laisser ainsi à leurs enfants une lutte aussi ardue et
aussi cruelle que celle à laquelle ils ont échappé si imparfaitement et à
une époque si récente.

Sans cet acte, il aurait été possible quoique hautement impolitique,
de laisser les réserves du Clergé sur leur ancien pied tout indéterminé
et imparfait qu'il fût. Mais la question de l'application de ces biens doit
être maintenant réglée si l'on désire que la province soit exempte d'agi-
tation violente et dangereuse. En effet, toute cette controverse, qui
avait été en grande partie suspendue par l'insurrection, fut tanitnée,
dans le cours de l'automne. dernier, avec plus de chaleur que jamais
par l'opposition la plus inopportune dans la colonie des opinions des
officiers Anglais en loi de la Couronne en faveur de la légalité de l'éta-
blissement des rectorats. Depuis cette période la question a de nouveau
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absorbé l'attention publique ; et il est tout-à-fait clair que c'est sur ce
point pratique que l'issue doit être jointe tôt ou' tard sur toutes les quês-
tions constitutionnelles dont j'ai déjà parlé. Je sais bien qu'il y en a
quelques uns qui représentent l'agitation de cette question comme le
simple résuitat de son présent caractère indéterminé, et qui prétendent
que si les priviléges de l'église d'Angleterre a la jouissance exclusive
de ce domaine étaient établis par le parlement impérial, tous les partis,
malgré leurs préténtions actuelles, et malgré leurs anciennes plaintes,
acquiesceraient à un arrangement qui serait alors inévitable. Ce pour-
rait être le cas si l'établissement d'une église dominante était inévitable ;
mais il n'est pas nécessaire de remarquer que dans le voisinage im-
médiat des Etats-Unis, et avec leur exemple devant les yeux, le peu-
pie du Canada n'envisagerait pas ainsi, aucune injustice réelle ou ima-
ginaire causée et supportée par une domination britannique. Le résul-
tat d'aucune détermination de la part du gouvernement de la législa,
ture britannique qui donnerait à une secte l'ascendance et la supériorité,
serait de nature, il est à craindrenon pas à assurer cette secte favorite,
mais à risquer la perte de cette colonie,et en maintenant les prétentions
exclusives de l'églse d'Angleterre,à hasarder une des plus belles posses-
sions de la couronne britannique.

Je suis obligé de dire qu'il régne certaines idées et une unanimité d'o.
pinions sur la question des établissements ecclésiastiques dans la partie
septentrionale du 'continent de l'Amérique, qu'il sera prudent de ne
pas oublier dans le règlement (le cette question. La supériorité de ce
qui est appelé " le principe volontaire," est une question sur laquelle
je puis presque dire qu'il n'y a pas de différence d'opinion dans les
Etats-Unis ; et il ne peut être nié que sur ce point comme sur d'autres, le
retentissement de la pensée dominante dans l'union a exercé une influ-
ence très considérable dans jes provinces voisines. Des circonstances
semblables ont en aussi l'effet d'accoutumer le peuple des deux pays à
regarder cette question sous un point de vue bien différent de celui sous
lequel elle est envisagée dans l'ancien monde ; et la nature de la ques-
tion est à la vérité entièrement différente dans les vieux et dans les
nouveaux pays. Le droit apparent que le temps et la coutume donnent
au soutien d'une institution ancienne et respectée ne peut point exister
dans une contrée récemment établie, où tout est nouveau, et là l'éta-
blissement d'une église dominante est une création de privilèges exclu-
sifs en faveur d'une dénomination religieuse qui compose une petite
minorité au milieu de plusieurs autres dénominations, aux dépena non
seulement de la majorité, mais de plusieurs minorités aussi considéra-
bles. L'église aussi, que l'on propose de faire rétribuer par l'état, est
l'église des plus riches citoyens et celle qui peut mieux pourvoir pour
elle-même, et qui a le moins de pauvres auxquels doit être donnée gra.
tuitement l'instruction religieuse. Une autre considération qui distin-
gue les motifs d'après lesquels cette question doit être décidée, et dans
les pays anciens et dans les nouveaux, consiste en ce que l'état de so-
ciété dans ces derniers n'est pas susceptible de l'organisation nécessaire
pour rendre efficace aucun établissement ecclésiastique quelconque, et
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plus particulièrement celui de l'éîiîise d'Angleterre el, égard à sa cons-
titution ; car le caractère distinctif de cet i.tablissement consiste dans sori
clergé paroissial. Les services d'un clerge paroissial sont presque inapî
phucables dans une colonie où la population change, et se meut tous les

<ours et est répandue sur une grande étendue de territoire. Dans cecas il faut plutót aVoir des missiois que des cures paroissiales.
Une objection encore plus forte à l'établissement d'une église établie

dans cette colonie, est que ion seulement les tOembes.de Péglise d
gleterre rie sont maintenant qu'une faible minorité ; mais en autant que
la majorité des émigrants ne sont pas membres de cette église, cette.
disproportion aigientera au lieu de dlisparaître a Pavenir. La masse
des habitants bretons viendra soit de la classe moyenne dle la Grande-
Bretagne ou de la classe la plus pauvre de l'Irlande ; ces derniers ap..
partiennent presque exclusivement a la religion catholique et les pre.miers appartiennent soit à l'é ise Presbytérienne dEcosse ou soit à les
dissidents Anglais.

Il est très important que cette question soit réglée et qu'elle le soit
de mariere à.contenter la majotité di peuple des deuxCanadus,qu'elle
regarde également. Et je ne connais aucun moyen d'arriver à ce but
qu'en rappelant cette parfie de l'acte impérial qui a, rapport å l'a5plicati-
ou des réserves du clergé, et des reverîns en provunants,d'abandouner la
disposition de ces revenus aux iégislatures locales et d'acquiescer aux
mesures que ces législatures adopteront à cet effet. . Ce que j'exprime
a ce sujet, explique suffisamment la conviction où je suis que si on n'a,
dopte pas ma suggestion, la cause la plus funeste des dissentions ne sera
pas détruite.

Je crois aussi de mon devoir, dans cette province comme dans la pro,
vince inférieure, d'appeler une attention spéciale à la ligne de conduite
qui a été, et qui devrait être tenue vis à-Vis le la nombreuse population
catholique de la province. Sur ce sujet j'ai reçu des plaintes de l'exis-
tence généralement d'un esprit d'intolarance et de malveillance contre
toutes les personnes de cette croyance, auxquelles je suis obligé de.
douner un grand crédit à cause de la haute respectabilité et de l'indubi,table loyauté ,ie ceux par qui les plaintes ont été faites. L'évêque Mc.Donne'l, le vénérable évêque catholique (le Kingston, et Mr. ·Manahan, M. P, P. pour le comté de Hastings, ont fait rIes représentations
dans des lettres, qui seront donniées clans l'appendice , de ce rapport.
Les catholiques constituent au moins un cinquième de toute la popula-tion du, Haut-Canada. Leur loyauté s'est montrée universelle,
ment et 'gans, équivoque lors de la dernière rébellion. Néanmoins
on dit qu'ils sont entièremsent exclus detoute participation dans le gou.verne.ment du pays, et dans le patronage à sa disposition. "Dans leHaut- Canada, dit M.. Manahaný il n'y a jama's en un Irlandais catholi-
que romain conseillerexécutif ou législatif, iln'en a jamais été,nomméun seul non plus à aucune situation pubhque d'émolunenis et de profitdansla colone."

, es Irlandais Catholiques se plaignent hautement et justement del'existance de l'Orangismne dans cette colonie. Ils sont justement ir



digiés que dans une province que leur loyauté et leur bravoure ont ma,
tériellerent ctntribué à sauver, leurs senftimens soient outragés par les
symboles et les processios de cette association. 11 est- assez difficile ce
comprendre la nature et l'objet de l'Orangisme un peu anomal du Haut-
Canada. Ses membres font profession de leur désir de maintenir la re-
igion protestante, mais de ne nourrir aucun sentiment d'intolérance

envers leurs compatriotes catholiques, qui sont les marques distinctives
des orangistes Irlandais. Ils prétendent cjne leur principal objet, a quel
le maintien de l'église d'Angleterre est sccoòndaire, est de conserver la
connexion avec la Grande-Bretagne. Ils ont assermenté,diiwon, plui-
eurs catholiques ignorants, pour-faire partie de leur corps ; et à leurs di-
ners publics, après avoir bu à la cepieuse, glorieuïe et immortelle mi-
moire," avec 1 accompagnement ordinaire d'injures contre les cattoli-
ques, ils proposent la santé de l'évêque catholique McDonnell. Il pa,
aitrait que leur grand dessein a été d'introduire les cérémonies plutôt

que les maximes de l'Orangisme ; et les chefs espèrent probablement se
servir de cette espèce de conspiration permanente et d'organisation illé-
gale pour gagner du pouvoir politique pour gux-êmes.

lins le fait les catholiques paraissent à peine voir cette institetion avec
plus de jalousie que les ~réformistes de laprovin e. C'est une inst tution
tory irlandaise, dont le but est plus politique que religieux. Les lilaadaîs
(Catholiques qui ont été initiés s'y sont introduits principalement à cause d
son prétendu caractère nationti, et probablerient avec aussi peu d'égard aux
objets politiques que religieux qui y sont attach s. De plus l'organisatioa
de ce corps donne à ses chefs leircire d'une puissante influence sur h po-
pulace : et il est prétendu, qu'a la dernière élection générale, les tor es olt
réissi à gagner plus d'un siée par le moyen de la violence de cette poeu-
lace organisée ;insi placée à leur disposition. Ce n'estpas, à la vérité, à
la dernière élection seulement que le succès du candidat du gouvernemen.
a été attribué à l'existence de cette association. Dans des élections pré..
eédentes, spéciaenlît dans celle du Comté de Leeds, en assure que le re-
tou, du dé putéegrand-maître et du procureur...général d'alors, son collègue,
doit être attribué aux moyens d'un resemblement violent et tumultueux
d'Orangistes, qui enpêcherent les voteurs du côté opposé de s'approcher
du poli.

En conséquence (le ceci et d'autres outrages, lAssemblée pr'septa une
adresse à Sir rancis Iead, suppliant " qu'il plût à Son Excellence d'in.
former la Chambre, si le Gouvernement Provincial avait pris, ou était déci--
dé à prendre, aucuine démarche pour prévenir ou décontenancer les prcces'
sions publiques des Sociétés Orangistes, ou pour empêcher la formationet
la continuation de pareilles Sociétés. " A cette adresse le Gouverneur fit la
réponse suivante : " Le gouvernement de cette province nî'a point pris,
et n'est point décidé à prendre aucuîne démarche pour prévenir ou pour em'
pêcher la formation et la continuation depareilles Sociétés. " Il est à présu-
mier que ce qui donna lieu à cette réponse, < st la croyance dan laquèlle
était Sir Francis que ces accusations.d'outrages et de violences qui faisienît
le sujet de l'adresse étaient.fausses. . Maistil ii'est Ias surpreinant que Pex
istence d'une telle Sociéte offensant une classé par son mépris hostile contre
leur :eligîon, et une autre elasse par son opposition "violente à sa pol;tique,
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Société qui avait été sanctionnée par le Gouverneur, selon leur opi-
nion, à cause de ses tendances politiques, n'excitât au sein des dex
classes un profond sentiment d'indignation, et n'augmentât sérieuse-
ment la méfiance' qui existait envers le gouvernement.

En addition à l'irritation créée par la poition des partis, par les
causes particulières de querelles auxquelles j'ai fait allusion et par
les actes du gouvernement de la Colonie qui privent le peuple de
tous les moyens de parvenir à un arrangement des disputes qui
avaient agité le pays et de redresser les abus existants dans les
Institutions et dans P'ad'ministration de !a Province, il existe des
causes permanentes, de mécontentement, résultant de l'opposition
que l'on fait aux progrès indusiriels. Il n'existe aucun moyen de
développer les ressources du pays, et de promouvoir et de maintenir
la civilisation du peuple. L'administration générale de la justite,
il est vrai, paraît être préférable dans le Haut à celle qui règne
dans le Bas-Canada. Elle y est portée à la porte de chacun, par un
système de circuits et il existe encore de lhonnêteté dans les Jurys.
Mais il y a des plaintes universelles contre la réunion des fonc-
tions politiques et judiciaires dans la personne du Juge-en-Chef,
non parce-que l'on soupçonne la manière dont ce Juge s'acquitte
(le ses devoirs, mais à cause des raisons de parti sur lesquelles on
suppose qu'est basée la nomination de ses subordonnés, et à cause
des dispositions factieuses qui leur sont attribuées. On fait aussi
des plaintes semblables à celles que j'ai déja mentionnées dans le
Bas.-Canada, contre le mode suivi pour nommer les Shérifs. On
prétend qu'ls sont choisis exclusivement parmi les amis et les
hommes dépendants du parti dominant; que l'on n'exige d'eux que
des garanties bien insuffisantes, et que le montant des sommes
provenantes des exécutions et ventes, que l'on représente comme
malheureusement très considérable dans cette province. reste dans
leurs mains pour une année au moinq. Pour des raisons aussi que
j'ai spécifiées dans mon rapport sur le Bas-Canada, la composition
de la magistrature paraît être une cause sérieuse de troubles et de
mécontentements.

Mais indépendamment de ces sources de· plaintes, il y a encore
les empêchements que j'ai mentionnés. Une portion très considérae
ble de la province n'a ni chemins ni bureaux de poste, ni moulins,
ni écoles, ni églisey. Les gens peuvent recueillir assez pour leur
propre subsi:tance, et même pour jouir d'une abondance grossière
et peu confortab!e, mais ils peuvent rarement acquériddesrichesses,
et les riches propriétaires ne peuvent faire autrement que de lais-
ser leurs enfants grandir dans l'ignorance et la rusticité, et occuper
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une position morale, mentale et sociale beaucoup au dessous de
celle qu'ils avaient eux-mêmes. Leurs moyens de communication
entre eux et avec les principales villes de la province sont limités
et incertains. A l'exception de la classe ouvrière, presque tous les
émigrés qui sont arrivés dans les dix dernières années sont plus
pauvres à présent qu'ils ne l'étaient au moment de leur arrivée
dans.la province. Il n'y a aucun système de cotisations locales
propresl à avancer les moyens de communication ; et les fonds
votés de temps en temps pour cet objet, se trouvent d'après le
système actuel à la disposition de la Chambre d'Assemblée, qui
représente plus particulière[nent les intérêts des districts les plus
populeux, et que l'ôn accuse d'avoir principalement en vue, dans
ses octrois, d'agrandir l'influence de ses membres auprès de leurs
constituants. Ces fonds ont été conséquemment presque toujours
appropriés dans cette partie du pays où il y en avait le moindre
besoin, et ils ont été souvent dépensés de manière à ne produire
aucun avantage perceptible. Quand aux terres qui ont été originaire-
ment appropriées pour le soutien des écoles dans le 'pays, la plus
belle position a été consacrée à la fondation de l'université, dont
ceux seuls qui résident à Toronto peuvent tirer quelque profit, ou
ceux qui jouissant d'un gros revenu peuvent soutenir leurs enfants
dans cette ville, moyennant une dépense qui a été estimée à £50
par année pour chaque enfant; même dans les districts les plus
populeux il ne se trouve que peu d'écoles, et elles sont d'un carac-
tère Ibien inférieur ; tandis que les établissements les plus éloignés
en manquent presque entièrement.

Sous de telles circonstances il y a bien peu d'émulation pour l'es-
prit d'industrie et d'entreprise, et ces effets sont aggravés par le
contraste frappant que présente la lisière· des Etats-Unis qui borde
cette province, et où tout est activité et progrès. Je ferai remar-
quer ci-après, en parlant de la disposition des terres publiques, des
circonstances qui intéressent non seulement le laut-Canada, mais
tontes nos colonies de l'Amérique du Nord presque également, et
qui démontreront au long les causes et les résultats du plus saillant
de ces maux. J'ai référé à ce sujet dans cet endroit afin de faire
observer la tendance inévitab!e de ces inconvénients à aggraver
tout mécontentement flui peut étre produit'par des causes purement
politiques, et afin d'attirer l'attention à ce fait,'que ceux qui sont les
plus satisfaits de l'état politique actuel de la province, et les moins
disposéas à attribuer aucun défaut êconc'ý'ique ou aucun mal social
à la forme ou à l'opération du gouvernement, sentent et admettent
qu'il doit y avoir eu quelque faute pour avoir causé une différence
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si frappante .de, progrès et de .richesse entre Ja,Haut-Canada et les
états voisins de l'Union. Je dois aussi observer que ces maux
frappent principalement, cette portion du peuple qui est cpmposée
d'émigrés bretons,et qui n'ont eu aucune part aux causes auxquelles
on peut les attribuer.Les Canadiens natifs,habitant ýgénéralement les
districts les:plus populeux de la province, propriétaires de presque
toutes les terres incultes, et ayant ep presque exclusivement P'ap-
propriation de tous les fonds publics, ont dû être exenpts des maux
auxquels nous avons fait allysion, et même ont dû avoir profité des
causes qui lejr ont donné naiissance. Le nombre de ceux qui ont
ainsi fait leur profit, est néanmoins, comparativement petit ; la ma-
jorité de cette classe, en commun avecla population émigrée, a
soufert de çette dépréciation générale, et a participé au mécon-
tenement et à l'agitation produits par cette dépréciation.

Uri autre sujet encore plus difficile à régler est le désir existant
qu'ont les habitants du Canada de se servir du port de New.York,
comme d'un port d'entrée. Les impots sur les marchandises venant
des Etats-,Unis, de quelque nature qu'elles soient, ou de quelque en-
droit qu'elles viennent sont actuéllement tels que les Iniporteurs sont
forcés de recevoir les marchandises parle St. Laurent, dont la na-
vigation ne s'ouvre généralement que plusieurs semaines après le
temps auquel on pourrait recevoir des marchandises, dams toute la
partie du Haut-Canada, qui·avoisine-le Lac Ontario, par la voie
d'Oswego. Le marchand, doit donc5 se soumettre à ce délai inju-
rieux à son commerce, ou se procurer ses marchandises en autom-
ne et laisser ainsi dormir ses capitaux pendant six mois de lannée.
Toutes ces raisons doivent avoir l'effet de diminuer le traficar di-
minuant la quantité, ou en augmentant le prix de tout ce qui est
nécessaire; et ce mal est encore sérieusement augmenté parle mono-
pole quid'après le système actuel, est exercé par ce que lon appelle
Forwarders sur le, St. Laurent et le Canal du Rideau. Si les
marchandises pouvaient être embarquées en Angleterre pour être
débarquées à New-York en:transit, et étaient admises dans le
Ilaut-Canada libres d'imp4ts, sur la production d'un certificat de
l'Officier des Douanes du port Anglais où elles auraient été em-
barquées, on obvierait à cet inconvénient et le :peuple de la provin-
ce prôfiterait 4e sa connexion avec lAngleterre, par le bon marché
de ses marchandises,,sans les payer aussi cher qu'il le fait actttelle-
ment.
O Cependant le commerce du paysest un ,ujet qui parait deman-
der notre attention parce qu'aussi longtemps que les 4m, érieains
jouiront d'avantages aussi marqués et aussi frappants sous ce rap-
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port, comme il arrive à présent par suite de caµtses qu'il serait au
pouvoir du gouvernement de faire disparaltre, il est impossible qu'il
n'y ait pas un grand nombre d'individus qui désirent ardemmient de
voir s'opérer des changements politiques. Il y a des lois qui règlent
ou plutôt empêchent l'importation d'articles particuliers d'autres
ports que ceux d'Angleterre, notaminent l'impôt 'sur lâ thé, lois
faites originairetient- pour protéger les privileges du monopole et
qui sont restées en force dans l province méte après l'abolition
do monopole britannique. Ce n'est pas que cês lois aient aucun
effet appréciable en augmentant le prix de ces articles, tout le' thé
que l'on emploie étant presque tout de contrebànde. Mais l'o é
railon de ces lois est injurieuse au commerçant honnête, qui ne ut
entrer en compétition ávec des personnes qui ont obtenu leurs rear-
chandises à un beaucoup mioindre prix sur lé marché des E. U.,
et elle est aussi désavantageuse au pays, qui ne peut ni régler ce
trafic, ni en faire une source de revenu. Il est probable que ce n'est
que par oubli que l'on a laissé exister cette lOi,et;si cela est le cas,ce
n'est par une preuve bien satisfaisante du soin du Gôuvernement
Impérial, qui connaît si peu l'influence oppressive des lois auxquel-
les s's'sujets sont soumis.

J'ai déjà fait allusion en parlhnt du Bas-Canada, aux dificultés
et aux querelles qui sont occasionnées par-les relations financières
des deux Provinces: L'état des affaires, cependant, qui ont causé
ces disputes, est d'un préjudicepratique beaucoup plus considérable
pour le Haut-Canada, Cette Province cônçut, il y a quelques an-
nées, le noble projet de surmonter les empêchements naturels à la
navigation du St. Laurent ; et le plan était d'exécuter ces travàux
sur une échelle tellerhent proportionnée'à ctte rivière large et pro-
fonde, que les vaisseaux venant de la mer, auraient pu se rendre
jusqu'au Lac Huron. Ce plan étit peut-être trop étendu, au
mojns pour le premier effort d'ùn pays aussi petit et aussi pauvre,
mais la hardiesse evee laquelle cette entreprise fut commencée, et
les sacrifices inmenses qui. furent faits, pour l'exécuter, sont de"
preuves satisfaisantes de 'esprit d'entreprise qui existe et qui pes-
met d'espérer que le Haut Canada deviendra un pays aussi pros-
père qu'aucun des Etats de lUnion Américaine. La Chambre
d'Assemblée ayant cet objet en vue, pris une forte proportion des
actions dans le Canal de Welland,.qui avait été commencé par
quelques individus entreprenants. Elle commença alors le Grand
Canal appelé le Canal de Cornwal afin d'éviter aux vaisseaux
tirant beaucoup déau, les rapides du Long Sault. Les travaux
furent presque complètés, mais avec des dépenses considérables,
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L'on dit qu'il y eut beaucoup de mal-ad*ministration et aussi beau-
coup d'agiotage dans l'application des fonds et dans l'exécution de
ces travaux. Mais la plus grande erreur qui- fut commise, fut
d'avoir commencé les travaux dans le Haut-Canada, sans s'assurer
de leur continuation dans le Bas. Car lorsque tous ces travaux
seront comp!étés dans le Haut-Canada, ils seront entière-
ment inutiles sans la continuation de semblables travaux près de
cette partie du St., Laurent qui se trouve entre la ligne de la Pro-
vince et Montréal, et la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada reï.
famsa ou négligea de coopérer dans ces travaux. C'est pourquoi les
travaux du Canal de Cornwall sont maintenant presque suspendus
à cause de l'inutilité apparente de les continuer.

Les dépenes nécessaires pour ces grandes entreprises furent bien
considérables, et la prodigalité dans leur exécution les ont augmen-
tées à un tel point, que la province est maintenant surchargée d'u-
ne dette de plus d'un million de louis. Le revenu entier, qui est
d'environ £60,000, étant à peine suffisant pour payer l'intérét de
cette somme. La province a déjà été heureusement obligée, de
côtiser les localités pour continuer des travaux locaux qui étaient
commencés dans différentes parties de la province, mais il est clair
qu'elle sera bien prochainement obligée d'avoir recours à des taxes
directes pour faire face aux dépences civiles ordinaires. Car les
impots ne peuvent pas être augmentés sans le consentement du Bas-
Canada, et il est inutile de s'attendre à ce consentement d'aucune
chambre choisie sous la constitution suspendue. Les canaux qui
donneraient un revenu s'ils étaient complétés, demeurent suspen.-
dus. Le canal de Cornwall n'étant pas fini la partie complétée
tombe en ruines, et le canal de Welland, qui a, été une source de
grands profits commerciaux, menace maintenant de devenir inutile,
faute de moyens pour le réparer. A la suite de toutes ses grandes
espérances, et des grands sacrifices qu'il a faits pour les i éaliser, le
Haut-Canada se trouve maintenant chargé d'une dette énorme,
qu'il n'a pas les moyens de rencontrer par des taxes indirectes, et
froissé par la vue de ces travaux dont quelques efforts réunis pour-
raient faire une source de richesse et de prospérité, mais qui sont
maintenant une source de dépenses iutiles et de désappointement
mortifiant.

dn peut bien croire qu'un tel état de choses est loin d'être sup-
porté avec plaisir par une partie des plus entreprenants et des plus
Loyaux habitants de la province. Il est connu que le désir de
eùrmonter ces olgstacles à fait naitre chez plusieurs l'idée de faire

'la demapde extraordinaire de réunir une partie considérable de
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Bas, au Haut-Canada, et que cela a aussi eu l'ffet de faire désirer
à beaucoup une Union des provinces,comme un moyen efficace de
régler toutes ces disputes d'une manière permanente. Mais on ne doit
pas être surpris ; que désespérant d'obtenir du gouvernement im.
périal, aucun remède salutaire, plusieurs des colons des plus entre.-
prenants du Haut-Canada, jettent leurs regards sur le pays voisin,
dans lequel toutes les entreprises industrielles ne sont jamais né-
gligées, et que les hommes les plus attachés à la forme existante du
gouvernement, trouveraient quelque compensation dans un ehan -
gement, dans lequel l'expérience leur fait espérer quetout obstacle
pourrait étre surmonté et chaque individu partagerait les richesses
d'un état florisant.

Le mécontentement de l'état actuel des choses; produit par les
causes que je viens d'expliquer, s'étend nécessairement chez plu-
sieurs qui no désirent aucuns changemens dans les institutions po-
litiques de la province. Ceux qui admirent.le plus le systène ac-
tuel, désirent le voir administrer d'une autre manière. Les hommes
de tous les partis sentent que l'état actuel de la colonie est tel que
l'adoption de mesures tout-à- fait opposées à celles qui ont été sui-
vies jusqu'à ce jour à leur égard, est absolument nécessaire. Ils
demandent plus de fermeté dans les gouvernants, et une politique
plus précise et plus consistante de la-part du gouvernement ; une
conduite en un mot qui fera comprendre à tous les partis qu'un or-
dre de choses a été établi auquel il est nécessaire qu'ils se
(onforment eux-mêmes et qui ne sera pas expiosé à varier d'après
des changements imprévus dans la politique de l'Angleterre. Ci-
devant, la politique suivie par le gouvernement Anglais envers
cette colonie, s'est entièrement rapporté à l'état des partis en An-
gleterre, au lieu de se rapporter aux besoins et à l'état de la pro-
vince. Aucun parti ne pouvait compter suer un résultat heurux
de sa lutte pour aucun objet en particulier, car, quoiqu'ils pussent
connaitre leur force dans la colonie, ils craignaient toujours que quel-
que ressort caché ne fût mis en action, dans le bureau colonial
à Londres, pour détruire leurs plans, et rendre infructueux des
années entières de travail.

LES PROVINCES Di L'EST ET DE TERRElEUVE.
Quoique j'aie dit que mes recherches auraient été très incornplè-

iq, si elles se fussent bornées aux deux Canadas, les informations
que je.puis donner sur les autres colonies de l'Amériqué Septen-
trionate sont nécessairement très limitées.- Cependant, comme i
n'y a pàs dans ces provinces, à l'exception de Terreneuve, de mé'
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crois pas néceesaire d'instituer des enrêtes circonstanciées sur les
détails des divera départemnts du gouvernement. I suffit que
j'expose mes idées sur le fonctionnementgénéral du gouvernement
dans ces colonies, afin que s'il paraît que des institutions sembla-
bles à cellesides provinces troublées tendent à des résultats sembla-
bles, un remède commun soit appliqué aux maux qui menacent et
à ceux existent. Sur ce pqint j'ai obtenu beaucoup d'informations
utiles par les comrnunications qpe j'ai eues avec les Lieutenants-
Gouverneurs de ces colonies; aussî bien.qu'avec des particuliers
qui ont des liaisons avec elles, mais surtout'des discussions longues
et fiéquentes qui ont eu lieu entre moi et1es messieurs composant les
députations qui me furent envoyées l'automnî-e dernier (le chacune
des trois provinces de l'Est, pour discuter les principes et les détails
d'un plan de gouvernement général pour toutes les colonies de 'A-
mérique Septentrionale Britannique. Ce fut une circonstance tré
malheureuse, que ces événemens, d'importance temporaire mais
pressante, qui m'onbli gèrent, , à m'embarquer pour l'Angleterre,
interrompissent ces discussions, mais les délégués avec lesquels
j'eus la bonne fortune de les, avoir étaient des messieurs -i ca*.
pablee, si élevés par leur rang et à vues si patriotiques que leurs
informations ne manquèrent pas de me donner une idée assez
exacte du fonctionnement de la constitution coloniale sous des
circonstances un peu différentes dans chacune de ces provinces.
Je reproduiý dans loppendice une. communication que je reçus d'ou
de ces messieurs, M. Young, un des principaux membres et des
plus actifs de la Chambre d'Assemblée de la Nouvelle-Ecosse,
touchant cette province.

Il n'est par nécessaire cependant que j'entre dans un long exposé
de la nature et. de l'opération de la forme de gouvernement établiie
dags ces provinces, parceque dans mon exposé du Bas-Canada,
j'ai décrit les traits caractéristiques généraux du système qui leur
est commun à D touteF, et cité l'exemple de ces provinces pour faire
ressortir les défauts (e leur syttème commun. Dans toutes les pro-
vinceë on trouve le gouvernement représentatif marié avec un exé-
cutif irresponeable; on* trouve la mrême collision constante entre
fod branchses du gouvernementle même abtis des pouvoirs des corps
représentatifs, ce qui provient de l'anomalie de leur position, du
manque de bonnes institutions municipales et de la même intervn-

-tion constanXe de l' dmînistration impériale dans des matières qui de~-
vraient être .entièrement laissées aux gouvernements provinciaux.Et
s dans ces provinces les mécontentements sont moins formidables
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et s y a o'dns ,Pohtruction à la marche régulière du gouverne-
mîen, c'est parce que chez elles on s'est récemment départi consi-.
ialemlent du cours or iriaire du sys'ème colonial, et qu'on s'est ap-

roch de pdus piès de la saine 0atqu constitutionnelle.
C'et d'une manière remuarquable, le cas au Nouveau-Bruns-

wick, provmne qui, i1 n'y a pas bien longtemps, était une des élus
inisamiment harrasséces par es collisions eitre les pouvoir législa-

tf et exécutif; la concession de tous les revenus à l'Assemblée a
maintenant iitminé en partie la collision. La politique de cette
conce-sion, quant à 'étendue et à la manière dont elle a été faite,
sera ditcutee dans le rapport.séparé sur la disposition et la régie des
terres publiques ; mais la politique du gouvernement sur ce point a
repetîdant uis fin aux disputes sur le revenu, qui étaient sur le point
de produire un conflit parlementaire constant entre la Couronne et
PAssemblée, pareil a beaucoup d'égard, à celui qui a subsisté dans le
Bas-Canada ; mais on a fait un pas plus important vers la pratique
de la constitution Britannique, dans u changement récent quia été
fait dans le conseil Législatifs et Exécutif de la colonie, par lequel,
comme je le trouvai par 'e. reprê.entants du corps officiel actuel dans
iri délégation du Nouveau -Bîrunswick le pouvoir administratif de la
Province a ét.é ôté d'entre les mains de l'ancien parti officiel, et
placé entre celles des nembres de l'opposition libérale précédente.
La pratique constitutionnelle avait éte de fait, pleinement suivie
dans cette province; le gouvernement avait été oté d'entre les mains
de ceux qui ne pouvaient obtenir l'assentiment de la majorité de
'A ssemblée, et placé entre les mains de ceux qui possédaient sa
confiance ; le résutat en a été que le gouvernement du Nouveau-
Briuwick, qui presqu'a dernièrement était un des plus difficiles,
est maintenant le plus harmonieux et le plus facile.

Dans la Nouvelle-Ecosse or s'esi un peu approché, mais pas
aussi complètement, de cett c are judicieuse. Le gouvernement
est une minorité dans la Chambre d'Assemblé,,, et PAssemblée et
le conseil iégislatif ne soni pas parfaitement en harmonie entre eux.
Mais les questions qui divisent les partis maintenant se trouvent à
n'être pas réelleaent d'une très grande gravité, et tous sont unis et
zélés sur le grand point du maintien de la coenexion avec la Grande-
Bretagne. On verra par le papier de M. Young que les questions
en litige, quoiqu'elles soient sans aucun doute d'une très grande im-
poriance, n'entrainent aucune sérieuse discussion entre le gouver-
niement it le peuple. Le parti officiel dit que l'opposition est très
inc:ertaine, et celle-ci adînet elle-même qu'elle n'est pas très forte.
Mais les partis attendent avec confiance la prochaine élection gée
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nérale, et tous reposent la plus grande confiance dans le bon sens et
les bonnes intentions du présent Lieutenant Gouverneur Sir Coin
Camphell.

Je dois cependant appeler une attention particulière aux remar-
ques modêrées qui suivent, que fait M. Young sur la constitution
des Conseils, Exécutif et Législatif:

"La majorité de la Chambre d'Assemblée e.t mécontente de la
composition des Conseils Exécutif et Législatif, et (le la prépondé-
rance dans chacun d'intétêts qu'elle conçoit être défav(orab:es à la
réforme : c'est comme je le conprend:, le vrai fondement du mé.-
contentement qui est senti, La respectabilité et les vertus privées
des messieurs qui siégeut dans les deux Conseiis sont adrnies par
out le monde, c'est de leurs prédilecions poliques et p ersoneles.
que le peuple se plaint ; et il désire y vor repiésenter comme de oe
sont dans lAssemblée les prinip 1es c reforme et de libéralité.

" La majorité de la chambre tout eni appréciant et reconnais
sant le désir de Son excellence le 1eutenant.gouverneur de satis-
faire à ses justes espéranîces,a aussi exprimé sa dissatusfaction qu'on
eût laissé à l'eglise d'Angleterre une mnajorité dans es deux cou-
seils, malgré les remontrances de la chambre et les ordres pré-
cis et directs du secrétaire Colonial. Les dissentions retigieuses
sont heureusement inconnues pami nous, et le vrai ioyen de les
empêcher de naître et de s'accrolhre, e>t d'éviter de dioiir un pou-
voir non ordinaite, à aucune secte, quelque digle (uele soit de res:
pect ou de faveur."

L'histoire politiqne de l'Iýle du Prince Edouard est contenue
dans le système suivi à légard de son etablîsstiement, et l'appro-
priation de ses terres, lequel est pleinement détaille dans 1'expq sé
qui suit ci-après sur ce département du gouveimement iants les Co-
lonies de l'Amérique septentrionale, et ses raux passés et pré-
sents ne sont que les tristes résultats de cette fatale erreur qui étouf-
fa sa prospérité au berceau mêmet de son existence, en don nant
toute l'Isle à une poignée de propriétaires éloignés. Cette petite
et impuissante société a lutté en vain pendant des arnees contre ce
systême ; quelques propriétaires actifs et influents à Londres ont pu
étouffer les remontrances et faire avorter les effiorts d'une petite Pro-
vince lointaine ; car les maux ordinaires de l'éloignement ont, à l'é-
gard de l'Isle du Prince Edouard, été aggravés par la paucité de sa
population, et l'étendue restreinte de son territoire. Cette Isle, très
avantageusement située pour approvisionner les colonies environ-
nantes et toutes les pêcheries possède un sol particulièrement
propre à la production du grain, et sa position insulaire lui assure
l'avantage d'un climat beaucoup plus favorable qu'une grande
partie du continent situé plus au sud. Si on eut tiré profit de tous



115

ses avantages tnaturels, elle aurait pu être le grenier des cQ0flnils
Britanniques, et au lieu de supporter à peine une population paniyre
et sans industrie de 40,000 ames, ses seules ressources agricoles
auraient, selon le Major Head, maintenu dans l'abondance une po
pulation d'au moins décuple de ce nombre. De 1,400,000 acres de
terre que comprend cette Isle, il n'y en a que 10,000, dit-on, qui
sont impropres à la culture. Il n'y en a que 100,000, maintenant
en culture. Personie ne peut se méprendre sur la cause sur cette
déplorable perte des moyens de richesse nationale. C'est la pos-
session de presque tout le sol de l'Ile par des propriétaires ab-
sentistes; qu n'avançaient ni ne permettaient la culture des terres,
jointe au gouvernement défectueux qui causa d'abord le mal et
l'a perpétué depuis. Le remède législat C simple à tout ce mal
ayant té suggéré par trois secrétaires d'Etat successifsfut le sujet,
d'un arte le législature locale, qui fut réservé à Passentiment
royal, et l'influence des propriétaires à Londres fut 1elle que cet
assentitnent fut retenu pendant longtemps. La question me fut
réferée pendant mon séjour en Canada ; et je crois que jc puis
me flatter d'attribuer à la recommandation que je donnai, d'accord
avec les pressantes représentations du lieutenant-gouverneur sir
Charles Harvey, l'adoption à la fin d'une mesure destinée à faire
disparaître l'abus qui a si longtemps retarde la prospérité de cette
colonie.

La condition actuelle le ces colonies ne présente aucun
de ces traits alarmantê qui marquent P'Etat des deux Ca-
nadas. La loyauté et l'attachement envers la mère-patrie
qui animent leurs habitants sont des sentiments chaleureux
et universels. Mais leurs ressources amples et variées sont
peul exploitées; leur mince population présente, presque par-
tout, un aspect de pauvreté, d'arrièrement et de stagnation ; et par-
tout où l'on apperçoit un meilleur état de choses, l'avancement est
généralement dû à l'émigration des colons ou capitalistes Améri-
cains. Le Major Head décrit son tour dans une grande partie de
la Nouvelle-Ecosse comme présentant le spectacle de la moitié
des établissemens abandonnés et de terres sCen alUant partout en
ruinés, "et les tertes," nous dit-îl," qni 1furent achetées il y a trente
ou quarante ans, à 5s. l'acre, sont maintenant offertes à 3s. Les
tens de lIsle du Prince Edouard, "dit-il," se laissent enlever d'en,,
re les mains par les Américains toutes les précieuses pêcheries, et
cela purement faute de capitaux pour y employer leur propre popu-
ation. Le pays sur la noble rivière St. Jean, rapporte-t-il "pos-

sède tout ce qu'il faut, excepté cette animation des affaires qui
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constitue la valeur d'un nouvel établissement." Mais l'indicati-
on la plus frappante de l'état arrièré de ces provinces se trouve
dans le chiffre de la population. Ces provinces qui sont au nom-
bre des plus anciennement établies sur le contirent de l'Amérique
Septentrionale contiennent près de 30,000,000 d'acres, et une po-
pulation estimée au plus haut, à pas plus de 365,000 ames, ce qui
ne donne qu'un habitant pour 90 acres. Dans le Nouveau-Bruns-
wick, sur 16,500,000 acres, on estime qu'au moins 15,000,000
sont cultivables ; et la population n'étant pas esftimée à plus de
140,000, il n'y a pas un habitant pour 100 acres de terre cultiva,
ble.

C'est un trait singulier et bien triste dans la condition de ces
provinces, que les ressources qui profitent si peu à la population de
la Grande-Bretagne, sont exploitées avec plus d'avantage par les
habitants entreprenants des Otats..Unis. Tandisque l'émigration de
la province est considérable et constante, les fermiers aventureux
de la Nouvelle-Angleterre traversent la frontière et vont occuper
l.es meilleures terres cultivables. Les pêcheurs entrent dans nos
baies et rivières, et dans quelques cas monopolisent les occupations
de nos propres compatriotes qui restent sans emploi, et une grande

partie du commerce de St. Jean est entre leurs mains. Non seus
ement cela se fait par les citoyens d'une nation étrangère, mais
ceux-ci le font avec les capitaux Britanniques. Le Major Head
dit, "qu'un marchand Américain lui avoua que le capital avec le-
quel ses compatriotes poursuivaient leurs entreprises dans les en-
virons de St. Jean, était principalement fourni par la Grande-Bre-
tagne ;" et il ajoute, comme un fait a sa propre connaissance, "que
les capitalistes riches à Halifax, qui voulaient placer leur argent>
préféraient le prêter aux Etats-Unis plutôt que de l'appliquer dans
des spéculations au Nouveau-Brunswick, ou de le prêter à leurs
propres compatriotes dans cette province."

Je regrette de dire que le Major Head donne aussi le même rap-
port sur la différence entre l'aspect des choses dans ces provinces et
l'état limitrophe du Maine . De l'autre côté de la ligne de bons
chemins, de bonnes écoles, et des fermes florissantes présentent un
contraste mortifiant avec la condition dans laquelle un sujet Bri-
tannique trouve ës possessions voisines de la Couronne Britannique.
âQuant à la colonie de Terreneuve, je n'ai pu en obtenir aucunes
informations quelconques, excepté des sources ouvertes à tout le
pubice. L'Assnblée de cette Ile signifia son intention d'en ap-
poler à moi sur quelques difficultés avec le gouverneur, qui avaient
eu lear origine immédiate dans une dispute avec un juge. Les
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moyens incertains et tardifs de communication entre Québec et cet-
te Isle, ont fait probablement que je n'ai reçu aucune communi-
cation sur ce sujet non plus que sur d'autres, jusqu'après mon arri.
vée en Angleterre, que je reçus une adresse exprimant du regrèt
sur mon départ.

Je ne connais donc rien sur l'état des choses à Terreneuve, si ce
n'est que la collision coloniale ordinaire entre le corps représenta,
tif d'un côté, et lexécutif de l'autre, y existe et cela depuis long.
temps ; que les représentants n'ont aucune influence sur la compo-
sition ou les procédés du gouvernement exécutif; et que la dispu-
te s'y poursuit maintenant comme en Canada, par des accusations
parlementaires contre divers officiers publics d'un côté, et par d2s
prorogations de l'autre. Je suis porté à croire que la cause de ces
maux se trouve dans les mêmes vices constitutionnels que j'ai si-
gnalés dans le restant des colonies de lAmérique Septentrionale,
S'il est vrai qu'il existe dans cette Isle un état de société qui eni-
pêche que tout le gouvernement local ne soit entièrement laissé
aux habitants, je crois qu'il serait beaucoup mieux d'incorporer
cette elonie avec une plus grande société, plutôt que d'essayer de
continuer l'essai actuel de la gouverner par une collision constante
de Iouvoirs constitutionnels.
DISPOSITION DES TERRES PUBLIQUES-EMIGRATION.

J'ai mentionné l'importance particulière qu'on attache dans les
sociétés nouvellement établies, aux travaux propres à créer et
améliorer les moyens de communication. Mais dans ces sociétés,
et surtout lorsqu'une petite proportion seulement de la terre est
occupée par des habitants, il y a encore un sujet plus important
d'intérêt public. Je veux parler d'une opération du gouvernement
qui a une influence des plus puissantes sur le bonheur des indivi-
dus, et les progrès dela société vers la richesse ét la grandeur. Je
parle de la disposition par le gouvernement des terres du nouveau
paysDans les anciens pays une pareille chose n'occupe jamais l'at-
tention publique - dans de nouvelles colonies, établies sur un ter-
ritoire fertile et étendu, c'est un objet du plus haut intérêt pour tous
et la première affaire du gouvernement. ,n peut presque dire
que tout dépendde la Manière dont çette affaire et conduite. Si
les.terres ne sont pas accQrdées aux habitants et aux nouveaux
venus d'une main libérale,,la société endure les maux d'un vieil
état trop peuplé avec en outre les inconvénients qui appartiennent
à un pays non cultivé. Ils sont pressés faute de place même au
milieu du désert,ils ne peuvent choisir les sols les plus fertiles et les
situations les plus favorables, et on les empêche de cultiver de
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grandes étendiat de terre, à proportion des mains qui sont à 1'ouvr-
age, ce qui peut seul compenser en quantité de produits la culture
grossièri suivie dans le désert. Si d'un autre côté, on donne la
terre sads soin, avec piofusion, il en résulte de grands maux d'une
autre sorte. De vastes éten dues deviennent la propriété d'individus,
qui laissent leurs terres sans culture et intactes.

Des déserts sont ainsi interposés entre les colons industrieux ; les
difficultés naturelles des communications sont grandement àugmen,
tées ; les habitants ne sont pas seulement épars sur une vaste éten-
due de pays, mais sont séparés entre eux par des eaux inguéables ;
le cultivateur se trouve sans accès ou très éloigné d'ui marché où
il puisse disposer du surplus de ses produits et se procurer d'autres
commodités; et les plus grands obstacles existent à la coopération
dans les travaux, à 'échange, à la division des emplois, à la combi-
naison pour des fins municipales ou autres, à la formation de villes,
au culte public, à l'éducation régulière, à la diffusion des nouvelles,
y Pacquisition des connaissances ordinaires, et méme aux influences
civilisatrices des simples réunions de plaisir. Monotone et sta-
gnant en vérité doit toujours être l'état d'un peuple qui est perma-
nemment condamné à une pareile séparation les uns des autres"
Si de plus les terres d'nn nouveau pays sont si négligemment aipen-
tées, que les limites des propriétés soient inexactement ou insuffi-
samment défimes, le gouvernement fait un amas de procès pour le
peuple. Tout delai qui survient dans la confection des titres des
individus aux terres aliénées par le gouvernement occasionne une
égale insécurité et incertitude dans les propriétés. Si l'acquisition
(les terres eu quelque quantité que ce soit est rendue difficile ou
cause du trouble, ou est sujette à quelque incertitude ou délai inu-
tile, les requérants s'irritent, l'établissement du pays est retardé, et
Pimmigration dans la colonie découragée, en mème temps qu'on y
excite 'émigration. Si des méthodes bien differentes de procéder
on effet dans la méme colonie, ou dans différentes parties du mê-
me groupe de colonies, l'opération de quelques-unes ne peut man-
quer d'intervenir dans les opérations des autres et de les entraver ;
desorte que l'objet du gouvernement doit manquer quelque part ou
en quelque temps. Et des changements fréquents de système sui-
vront certainement beaucoup, non seulement en mécontentant pro-
bablement ceux qui obtiennent des terres immédiatement aupara-
vant, ou qui désirent en obtenir immédiatement après chaque chan-
gement, mais aussi, en donnant un caractère d'irrégularité, d'incer-
titude, et mene de mystère, au procédé le plus important du gou-
vernement. De cette manière l'établissement du pays et l'immi-
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ration îsont découragéSs en autant que le peuple de la colonie et cea
tui de la ière-patrie, sostt privée de touteconfiance dans la perma.-
.îence d'aucun système, et d'une connaissance familière d'aucune
des méthodes temporàires. Il serait facile de citer beaucoup d'au-
tres exemples de l'infuence du gouvernement dans cette matière.
Je n'en eiterai qu'un de plus ici. Si la disposition des terres se fait
avec partialité, avec faveur, à des personnes ou classes particulières,
le résultat certain est l'aigreur de tous ceux qui ne profitent pas
d'un tel favoritisme (le noimbre le plus grand de beaucoup comme
de raison) et par suite la dépopularisation générale du gouvernement.

Sous aes suppositions contraires à celles qui précèdent, on aura
les meilleurs effets au lieu des pires ; une quantité constante et ré-,
guliére de terre à concéder en proportion convenable aux besoins
d'une population croissante par les naissances et l'immigration ;
tous les avantages auxquels les facilités de transport et de communi-
eation sont essentielles ; la certitude des limites et la sécurité des
titres de propriété des terres: les plus grandes facilités à en acquérir
une quantité convenable ; les plus grands encouragements à Péta-
blisseent et à l'immîrigration ; les progrès les plus rapides du peu-

pe en aisance matérielle et en avancement social, et un sentiment
général doligation envers le go'uverneament. Quel contraste pré-
-sente les deux tableaux! Ni Pun ni l'autre n'est trop forcé en cou-
leurs ; et un simple coup d'Sil jeté sur Pun ut l'autre suffit pour
montrerqiuo dans les colonies d'Ang'eterre dans l'Amérique Sep-
tentrionale, comme dans les Etats-Unis, la fonction de l'autorité la
plus féconde, et conséquences boines ou mauvaises, a été la dis-
position des-terres publiques.

Ayant avant mon départ d'Angleterre conçu le sentiment de la grande
importaice d ce sujet, et nourrissant l'espoir fondé sur le succès très
remarquable d'une nouvelle méthois (te disposer des terres publiques
dans les coloîles Australiennes (le votre majesté, que je pourrais recom-
mander des rétfonnes avantageuses dans les provinces de PAmérIque
Septentrionah, j'eus le soin d'instituer une enquête tout-à-fait com-
plète, sur toit le sujet en général et dans ses détails. Et je fus d'autant
plis dispose à le faire, que pendant qu'une enquête faite par un comité
spécial de la Chambre des Communes en 1836 fournissait des renseigne*
ments abondants sur le sujet, quant à la plupart des parties de P'eiipire
colonial le votre majesté, les provinces de lAmérique Septentriorale
avaient été spécialement exclues de cette enquête ; et je ne pouvais
obtonir en Angleterre aucuns renseignementa authentiques, ou au moins
siffieants, sur la disposition des terres publiques dans aucune d'elles.-
Peu de temps après mon arrivée au Canadn, je vis plus clairement que
jamais, l'expédience d'une enquête approfondie sur le sujet. Une croy-
:ante conmnune sur la grande étendue de mes pouvoirs fit revivre des
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plaintes innombrables contre les abus, et des demandes de justice ou de-
faveur, qui dormaient depuis plusieurs années. Pendant ma résidence
dans les Canadas, il se passa un jour à peine sans que je reçusse quel.
que pétition ou représentation relative au département des terres le la
couronne ;et les matières appartenant à cette branche du gouvernement,
occupèrent nécessairement une bien plus grande portion qu'aucune autre
de ma correspondance avec le Secrétaire d'Etat. Les informations que
je possède maintenant, je les ai principalement obtenues par le moyen
d'une commission d'enquête, laquelle se rapportant aux avantages pro-
bables d'un système uniforme ponr toute l'Amérique Septentrionale
Britannique, et à l'intérêt profond et universel que les colons prennent
à ce sujet, je fis émaner au nom de votre majesté, et étendis a toutes
les provinces. Les minutes des temoigngses donnés devant les commis-
saires sont annexées au présent rapport, avec un rapport séparé, conte-
nant l'esquisse d'un plan pour l'adiistration future <te ce dépaitement
le plus influent du Gouvernement. Si votre majesté et le Parlement
Impérial adoptent ce plan, ou tout autre fondé sur des principes sem-
blables, je crois fermement qu'il sera donné à la prospérité des posses-
sions de votre majesté dans l'Amirique Septentrionale une impulsion,
qui surpassera ce que leur meilleur ami, qui ne connaîtrait pas les faitQ,
serait incapable d'imaginer ; et plus propre qu'aucune autre réforme à
attacher le peuple de l'Amérique Septentrionale Britannique au trône
de votre majesté, et à cimenter et perpétuer une connexion intime entre
les colonies et la mèrespatrie. Il me faudra revenir sur ce point ci-upres.
J'en ai fait mention ici pour inviter l'attention de votre najeste, et
réveiller celle de vos ministres et de votre parlement sur un sojet qui,
qtelque peu d'intérêt que le Gouvernement Impérial y a donné jusq u'à
présent, est un objet de discussions constantes et pressantes daus le
colonies. s

Aux Etats-Unis, depuis l'année 1796, la disposition des terres publi-
ques non déjà appropriées à des états particuliers a été strictement ré
glée par une loi du Congrès-non par des lois différentes le diversps par-
ties du pays, ârais par une seule loi pour la totalité des terres publiques,
et qui est une loi qui a été, comme on en peut Juger, favorable à la
cospérité du peuple,tant par ses bons effets qui sont évidentsque par sa
sontinuation presque hors de doute pendant taoû d'années. Dans les
colonies de l'Amérique Septentrionale Britannique, à une exception par-
tielle près, il n'y a jamais eu, jusqu'à tout récemment, aucune loi sur le
sujet. Toutes les terres publiques ont été censées être la propriété de la
couronne, et toute l'administration pour en disposer en faveur des indi-
vidus, dans la vue de les faire établir, a été conduite par des officiers,
de la couronne, sous l'autorité d'instructions de la trésorerie ou du dépar-
tement colonial en Angleterre. Les assemblées provinciales, si ce n'est
tout récemment au Nouveau-Brunswick et au Haut-Canada, n'ont ja-
mais eu de voix sur le sujet ; et dans ces deux cas, le contrôle populaire
n1'est guère que nominal. Le Parlement Impérial n'est jamais intervenu
qu'une fois, alors que, laissant le reste de côté, il établit le malheureux
système des 4 réserves.du clergé." A ces légères exceptions près, les
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Lords dle la Trésorerie et le Secrétaire d'Etat pour les colonies pour le
temps ont été les seuls législateurs ; et les Agents Provinciaux du Se-
crétaire Colonial, responsables à lui seulement, ont été les seuls exécu-
teurs.

Le sytème des EtatsyUnis paraît combiner toutes les principales
conditions de la plus grande efficacité. Il est uniforme dans toute la
vaste confédération ; et est inaltérable, si ce n'est par le Congres, et
n'a jamais été considérablement changé ; il rend facile l'acquisition de
nouvelles terres, et cependant, par le moyen d'un prix, il restreint les
concessions aux besoins actuels dui coon ; il est si simple quon le come
prend facilement ; il pourvoit à l'arpentage soigné des terres et prévi
ent les délais inutiles ; il donne sur le champ un tître sûr ; il n'admet
aucun fav oritisme, mais il distribue la propriété publique entre toltes
les classes et personnes sur un pied de parfaite égalité. Ce systcme a

produit une somme d'immigration et d'établissement dont l'histoire du
monde n'offre aucun autre exemple ; et il procure aux Etats-Unis un
revenu qui a ité, terme moyen, d'environ un demi-million par an, et
qui a monté une fois dans douze mois à quatre millions sterling,
ou plus qune toutes les dépenses du gouvernement fédéral.

)ans les colonies de l'Amérique Septentrionale, il n'y a jamais eu
de systèri e. Plusieurs méthodes oat été mises en usage, et cela non
seulemient dans les différentes colonies, mais dans chaque colonie en
différents temps, et dans la même colonie dans le même temps. Il pa-
raîtrait que les objets, qu'on a eus en vue étaient de produire la vlus
grande diversité et les changements les plus fréquents. Il n'y a eu de
l'uniformité qu'à un égard. Partout a eu lieu la plus grande pro -
fttion, de sorte que dans tout 's les colonies, et presque dans toutes
les parties dachaque colonie, le gouvernement a aliéné plus et
beaucoup plus de terres, que les concessionnaires n'avaient dans le
temps et n'ont encore de moyens pour les défiicher et mettre en
culture ; et cepen lant dans toutes les colonies, jusqu'à dernière-
mnnt, et encore maintenant dans quelques-unes, il e-t ou trés difi-
ede ou presque impossible à une personne sans influence d'obtenir
des terres publiques. Dans toutes les co'onies, et dais quelques
unes d'entre elles à un degré qu'on ne croirait pas, si le fait n'était
établi par das témoignages irrécusablesles arpentages ont été plus ou
mons inexacts, et les lir)its et même la situation des biens sont in-
certaines à proportion. Partout des délais inutiles ont harrassé et
exaspéré les requérants ; et partout, je suis faché, mais forcé de le

4 dire, a plus ou noins p:é valu un grossier favoritisme dans la disp o-
sition des terres pub)liqties. Je n'ai mentioinné qu'une partie des
maux, griefs et abus, dont les sujets de votre Majeté dans les co-
lonies se plaignent justement, comme découlant de la mal-adminis-
tration de ce département. Ces maux restent encore tout-a-fait
sans remède, la plupart des griefs sans redressmenit, et il y a beatr-



122

coup de ces abus qui sont encore à réformer. Des témoignages et
preuves irrécusables m'ont imposé la conviction de leur existence
actuelle. S'ils eussent été passés, j'en aurais à peine parlé. Si
j'avais l'espoir de les voir disparaître autrement qu'en leur donnant
une publicité authentique, j'aurais hésité à en parler de la nianiére
que je l'ai fait. Comme il en est, je remplirais mal le devoir qu'il
d plu à votre Majesté de me confier, si je ne les décrivais lans les
termes les plus clairs.

Les résultats d'une longue. mal-administration dans ce départe-
ment sont tels que toute personne qui entendrait le sujet les aurait
prévus. L'administration des terres publiques, au lieu de produire
toujours un revenu, couta pendant longtemps plus qu'elle ne rap-
porta. Mais c'est là, j'ose per.ser, une légère considération com-
parée aux autres. Il y en a une en particulier, qui a frappé tout
observateur qui a voyagé dans ces régions, et qui est un sujet dont
on se vante constamment dans les états limitrophes à nos colonies,
je veux dire le contraste fi appant que présentent le (ôté Améri.-
cain et le côté Britannique sur la ligne frontière, à l'égard de tous
les signes de lindustrie productive, de la richess's croissante et de la
civilisation progressive.

En decrivant un côté, et en renversant le tableau, l'autre se
trouverait aussi décrit. Du (ôté Américain tout est activité et
animation. La forêt a été défchée au loin ; chaque année il se
forme de nombreux établissements, et des milliers de fermes
sont créees à même le désert ; le pays est traversé par des che-
mins publics : les canaux eý les chemins de fer seont achevés, ou
en tram de l'être, les voies de communication et de transport sont
couvertes de inonde, et animées par de nombreuxc charriots et de
grands bateaux à tiapeur. L'observateur est surpris (lu nombre
des hâvres :ur les lacs, et du nombre de vai-seaux qu'ils contien-
nient, tandis que des ponts, des embarcadères artificiels et des quais
commodes sc construisent dans toutes les directio s aussitôt que le
besoin s'en fait sentir. On voit presque sortir de la forêt de bonnes
maisons, des magasins, des moulins,des aubergesdes vilages,des vi 1.
les et même de grandes cités. Chaque village a sa maison d'école et
sa chapelle, chajue ville en a plusieurs avec ses édifices de towns-
hip,ses librairie, et probablerfient une ou deux banqueA et journaux;
et les cités avec leurs beles église-, leurs grandes hôtelleries, leur.
bourses, leurs cours de justice, et leurs hôtels municipaux, de pierre
ou de marhesu nouveaux et si fiais, qu'ils marquent l'existence ré-
cente de-la forêt sur leurs sites,seraient admires dans toutes les parties
du monde. Du côté Britannique de la lig ae à l'exception de quel-
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gaes lieux favorisés, où l'on voit quelque chose d'approchant de ta
prospérité Américaine, tout parait désert et désolé. Il n'y a qu'un
chemin de fer dans PAmérique Septentrionale Britannique, et ý ce
chemin courant entre le St. Laurent et le Lac Champlain, n'a que
15 milles de long, L'ancienne'cité de Montréal, qui est par la na-
ture la capitale commerciale des Canadas, ne peut su)porter, la
moindre comparaison avec Buffalo qui ne date que d'hier. Mais
ce n'est pas dans la différence entre les grandes villes des deux
côtés que l'on trouvera la meilleure preuve de notre propre infériori-
té. Cette triste et incontrovertible vérité est plus manifeste dans les
campagnes à travers lesquelles la ligne de séparation nationale passe
l'espace de 1000 mil'es. La. du rôté des deux Canadas, et aussi
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecasse, une population
éparse de lomn en loin, pauvre et en apparence non entreprenante,
quoique vigoureuse et industrieuse, séparée les uns des autres par des
étendues de forêts, sans villes, ni marchés, presque sans chemins,
vivant dans de misérables naisons, n'arrachant guère plus qu'une
subsistance grossière d'une terre mal cultivée, et paraissant inca -
pable d'améliorer sa condition, présente le contraste le plus instruc-
tif avec ses voisins entreprenants et prospères du côté Américain.
J'ai été assuré que dans les townships de l'Est du Bas-Canada
situés sur la ligne, c'est une pratique commune parmi les colons,
lorsqu'ils veulent s'assembler, d'entrer dans l'état de Vermont, et de
se servir des chemins qui y sont ouverts' pour arriver à leur desti-
nation dans la Province Britannique.' Le Major Head, Assistant
Commissaire, dans Penquéte sur les ferres de la Couronne, que
j'envoyai au Nouveau-Brunswick, dit qu'en voyageant près de la
ligne frontière entre cette province et l'état du Maine, tantôt d'un
côté, tantôt de l'autre, il pouvait toujours dire de quel côté il était
par la supériorité frappante des établissements A méricains à tous
égards. Où les deux pays sont sépares par le St. Laurent et les lacs,
cette différence est moins perceptible, mais pas moins de fait, je puis
m'en rapporter aux rapports unanimes de nombreuxitémoins ocu-
laires, qui n'avaient aucun motif pour me tromper. Pour corro-
boration ultérieure je pourrais en effit renvoyer à des publications
nombreuses laissées sans contradiction ; et il y a de ceci une preuve
de cette sorte si remarquable, que je suis induit à la signaler spécia-
lement. Un ouvrage très populaire, qu'on sait étre sorti de la plume
d'un des principaux fonctionnaires de votre Majesté dans la Non-
velle- Ecosse, abonde en assertions et en ex>mples de ja condition
arriérée et stationnaire de cette province et de la grande supériorité
des établissements A mréricains. Quoique lauteur qui n'était pas
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naturellement enclin à mettre en question l'excellence du gouver-
nement, attribue cette circonstance nortitiante entièrement à la folie
du peuple, qui néglige ses fermes pour s'occuper à se plaindre de
griefs et d'abus, il ne laisse aucun doute sur le fai1p

Cette observation se trouve confirmée par un autrs fait égale-
ment incontrovertible. Sur toute la frontière, depuis Amherstburg
jusqu'à l'Océan, la valeur courante des terres est beaucoup plus
élevée du côté Américain que du côté Britannique. Dans plu-
sieurs parties de la frontière, cette différence nortejusqu'à £1000
pour cent, et même davantage dans quelques cas. La différence
commune entre le Haut-Canada et les Etats de New-York, et de
Michigan, est notoirement de plusieurs cent pour cent. M. Has-
ting Kerr, de Québec, qu'on suppose généralement avoir sur la
valeur des terres dans le Bas Canada des connaissances plus éten,
dues et plus exactes que qui que ce soit, déclare que le prix des
terres incultes dans Vermont et New-Hampshire, auprès de la
Ligne, est de cinq piastres l'acre, et d'une piastre seulement
dans les townships Britanniques avoisinants. De ce côté-ci de la
ligne une très-grande étendue de terre ne trouve aucun acheteur,
méme à ces bas prix ; tandis que de l'autre côté les terres chan-

gent continuellement de mains. Le prix de 2s. ou 3s. l'acre
achèterait d'immenses étendues de terre dans le Bas.Canada et au
Nouveau-Brunswick. Dans les Etats voisins on aurait de la peine
a s en procurer un seul lot pour moins d'autant de piastres. A
Stanstead et auprès, towhip situé sur la frontière du Bas-Canada,
'mun des plus avancés en améliorations, 48,000 acres de bele
terre dont le gouverneur R. S. Eaine obtint la concession cn sa fa.
veur en 1800, furent récemment vendus au prix de 2s. l'acre.
M. Stayner, le Député Maître Général de la Poste, et l'un des
plus grands propriétaires de terres incultes du Bas-Canada, dit:
"il y a vingt ans ou environ, j'achetai des terres incultes à un
prix qu'on considérait bas alors, dans l'espérance naturelle qu'eîles
augmenteraient.graduellement en valeur, et que, lorsque je vou--
drais les vendre, ce serait à n .Drofit raisonnable pour l'argent
ainsi employé. Cependant, loin de voir cette espérance se reali-
ser, je trouve maintenant, après le lapse de tant d'années, que
l'intérêt accumulé sur l'argent versé a augmenté le prix coutant
de 150 pour cent-je trouve, dis.je, que si j'étais fordé de vendre
ces terres,je ne trouverais pas plus qu'elles m'ont coût dans l'origi--
ne." J'ai appris d'autres que de M. Kerr, mais je cite ses paroles,
que "le 'système suivi dans la concession des terres de la Couronne
dans le Bas-Canada, a empêché qu'on ne pût obtenir de l'argent
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en hypothéquant ces tyrres, parce qu'il n'y a aucune certitude sur
leur valeur; lorsqu'une vente forcée a lieu, le marché peut se trou-
ver tout-à-fait encombré et sans acheteure. Je paarrais citer une
foule de semblables témoignageý On pourrait suppostr, sans con-
naître le pays sur la frontière, que le sol est d'une qualité bien
supérieure du côté Américain. J'ai reçu l'assurance positive que
ce n'est nullement le cas ; mais que sur l'ensemb'e le territoire Br;-
tannique e-t doué d'une fertilité naturelle supérieure. Dans le
Haut-Canada, toute la grande péninsule entre les lacs Erié et Hu-
ron, comprenant près de la moitié de la terre exploitable de la pro -
vince, consistant en un sol alluvial légèrement ondulé, et, avec
une moindre proportion (le terre inférieure, peut-étre, qu'aucune
semblable étendue de terre dans aucune partie de l'Amérique Sep -
tentrionale, passe généralement pour le meilleur pays à grain de
tout le continent. Le sol des townships sur la frontière du Bas-
Canada est admis de toute part être supérieur à celui des Town-
ships limitrophes de New-York, Vermont et New-Hanpshire
tandis que les terres du Nouveau-Brunswick, égales en fertilité
naturelle à celles du Maine, jouissent de moyens naturels de com-
runiqation bien supérieurs. Je ne crois pas que la différence uni-
verselle dans la valeur de la terre puisse être en aucune façon at-
tribuée à des causes naturelles.

On ne peut pas non plus attribuer à de telles causes une autre
circonstance, qui explique jusqu'à un certain point la différence
dans la valeur des propriétés, et qui a un rapport intime avec le
sujet des terres publiques-je veux parler de Pémigration conisidé-
rab'e qui se fait (es colonies Britanniques aux états liritrophes.
C'est un fait notoire ; personne ne le nie ; presque chaque colon
en parle avec regret. Il serait dfficle de s'assurer avec précision
quelle est la proportion de ces émigrés venant di Royaume-Uni,
qui aussitôt après leur arrivée passent (lu côté des Eiats-Unis. M.
Bell Forsyth de Québec, qui a donné beaucoup d'attention au sujet,
et qui a eu les meilleures occasions de faire des observations exac-
tes dans les deux Canadas, estime cette proportion à 60' pour cen t
sur la totalité. M. Hawke, principal Agent pour lémigration dans
le Haut-Canada, calcule que sur les deux tiers des émigrés qui
arrivent dans cette province par le St. Laurent, un tiers ré-émigrent
aux Etats-Unis lrincipalement pour s'y établir. Il paraîtrait ce-

pendant que le chiffre de l'émigration du Haut-Canada, nouveaux
venus et autres, doit se rapprochar davantage de l'estimation d.
M. Forsyth. La population fut supputée à 200,000 ainas en jan-
vier 1830, L'accroissement par les naissances depuis ce temps



i 26

nurait dû être d'au moins trois pour cent par an, ou 54,000. M.
Hawke dit que le nombre des émigrés du Bas'tCanaIa depuis 1829
a été de 166,000 ; supposant que ceux·ci aient aussi augmenté de
trois pour cent, l'accroissement total par l'immigration et les nais-
sances aurait dû étre de pr(Ys de 200,000. Mais l'estima tion de
M. Hawke de l'imnigration ne tient pas compte du nombre considé-
rable qui entre dans la province par la voie de New-York et du
canal de l'Erié. Ne portant ces derniers qu'à 50,000, ce qui est
probablement au-dessous de la vérité, et en ne faisant aucune ad-
dition pour leur accroissement par les naissances, la population en-
tière du Haut-Canada devrait être maintenant de 500,000, tandis
que d'après les estimations les plus dignes de confiance elle ne dé-

passe pas 4,00,000. Il paraîtrait donc qu'en faisant toutes les
allouances pour erreur dans ce calcul, le nombre des personnes qui
ont émigré du Haut-Canada aux Etats-Unis depuis 1829 doit être
égal à plus de la moitié du nombre qui sont entrés. dans la pro-
vince pendant les huit années. M. Hawke, le commissaire actuel
des terres de la couronne au Nouveau-Brunswick, dit-" une
grande quantité d'émigrés arrivent dans cette province, mais ils
passent généralement aux Etats-Unis, faute d'encouragement suffi-
sant pour eux dans cette province." M. Morris, le présent com-
inissaire des terres de la couronne, et arpenteur-général de la Nou-
vele-Ecosse, parle presque dans les mêmes termes des émigrés qui
arrivent dans cette province par la voie d'Halhfax.

Je suis loin d'avancer que la valeur trés inférieure (le la terre dans les
colonies Bîitanniqucs, et la ré-émigration des émigrés qui y arrivent,
sont entierement dus à la mal-administration dans la concession des terres

publiques. D'autres vices et erreurs du gouvernement doivent avoir
eu leur part dans la production de ces déplorables résultats ; mais je
ne fais que rapporter l'opinion des plus intelligents, et je puis ajouter,
de quelques-uns des plus loyaux sujets de votre Majeste dans l'Améri-
que Septentrionale, lorsque je dis que cela a été la principale cause de
ces grands maux. Cette opinion repose sur la connaissance person-
,,elle qu'ils ont de faits nombreux. Je vais maintenant citer quelques-
uns de ces faits. Ils ont été choisis parmi une foule d'autres, comme
étant particulièrement propres à faire ressortir les défauts .du système,
son influence sur la condition du peuple, et la nécessité d'une réforme
comptète. Je puis ajouter que plusieurs d'entre eux forment le sujet
le dlépêches que j'ai adressées au secrétaire d'état de votte Majesté.

J'ai déjà remarqué que presque toutes les différentes méthodes suivies
par le gouvernement ont eu une mauvaise tendance en particulier-elles
ont eul'effet de placer une vaste étendue de terre hors du contrôle du
gouvernement, et cependant de les laisser dans un état inculte. C'est
un mal qui a été produit dans toutes les colonies également, et les exw
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-posés suivants feront voir jusqu'à quell étendnie lé mal a été poissé,
et quelles en ont été les conséquences préjudiciables.

Par les retours officiels qai acconpagnent ce rapport, il appert que sur
environ 17,000,000 d'acres compris dans les divers districts du Haut-
Canada, il n'en reste pas maintenant 1,600,000 acres à concéder, et ce
chiffre comprend 450,000 acres de réserve pour les chemins, laissant
moins de 1,203,000 arres à concéder ; et sur ce résidu, il faudra preni-
dIre 500,000 pour satisfire aux réclamations pour concessions de terres
fondées sur des pro nesses du gouvernement. A l'avis de M. Raden-
hurst, qui remplit réellement les fonctions d'arpenteur.géneral, les
700,000 acres qui resttnt, consistent en plus grande partie (le terre in.
férieure en qualité ou en position. On peut donc presque dir'e, que le
gouvernement a aliêué toutes les terres du Haut-Canada. Dans le Bas-
Canada, sur 6,169,693 acres dans les Townships arpentés, près dle
4,00W,000 d'acres ont été concédés ou vendus ; et il existe des récl,.
nations indisputables auxquelles il reste à satisfaire pour eniviron
500,000 acres. Dans la Nouvelle-Ecosse il a été concédé près de
6,000,000 d'acres, et Parpentmr-génémi est d'avis qu'il n'y a que le
huitième environ des terres qui restent à la couronne, ou 300,000 acres,
qui est propre à la culture.. L'Isle entière du PrincesEdouard, environ
1,400,000 acres fat aliénée en un seul jour. Dans le Nouveau Bruns-
wick il a été concédé ou vendu 4,400,000 acres, laissant à la couronne
environ 11,000,000, Jont 5,500,000 sont considérés propres à être ét,
blis immédiatement.

Des terres octroyées dans le Haut et le Bas-Canada, plus de 3,000,.
000, d'acres consistait en "reserves du clergé," étant pour la plupar t
des lots <le 200 acres chacun, répartis à des int-rvalles réguliers sur
toute l'étendue des Townshipset restant à peu d'exceptions p ès, encore
entièrement incultes. Les maux résu'tant du système de re rver des
terres pour le clergé sont denvnus notoires même en ce pay ,t il rè-
gne, je crois, une opinion générale ici, que non seulement on a renoncé
à ce systeme, mais qu'il a été adopté <les mesures curatives. Cette opi-
nion est incorrecte sur les deux points. Dans tous les nouveaux
Townships dans les deux provinces, on fait encore, comme auparavant,
les réserves pour le clergé ; et l'acte du Parlement Impérial qui permet
la vente des réserves du clergé, ne s'applique qu'à un quart du total. Le
comité spécial de la chambre les communes sur le gouvernement civil
du Canada, fit rapport en 1828, que "ces terres réservées comme elles
sont maintenant distribuées par tout le pays, retardent plus qu'aucune
autre circonstance l'avancemet de la colonie, éparses qu'elles sont
dans des parties séparées le chaque Township, et séparant les terres oc-
cupées par les colons résidants, qui n'ont aucun moyen de percer des
chemins à travers les bois et les marécages qui les séparent ainsi de
leurs voisins." Cette description est parfaitement ajiplicable a l'état
présent des choses. Il n'a été en aucune manière perceptiblement re-
nédié à ce mal.
Le système des réserves (lu clergé fut établi par l'acte de 1791, com,

muinément appelél'Acte Constitutionnel, qui ordonna que, dans tous les
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octrois faits par la couronne, il fut ainsi réservé pour le clergé une quan-
tité égale à un septième des terres ainsi octroyées. Une quantité égale
a un septième d» tous les octrois serait un huitième de chaque township
ou de toutes les terres publiques. Au lieu de cette proportion, la pra-
tique a été depuis la passation de l'actR, et en violation palpable d, ses
dispositionsde mettre de côté pour le clergé dans le Haut Canada un sep,
tième de toutes les terres, ce qui est une quantité égale à un sixième
des terres concédées. Il a été approprié à cette fin 300,000 acres, qui
légalement appartiennent manifestement au public. Et du prix de la
vente de ces terres dans cette province-savoir £317,000 (dont environ
£100,000 ont déjà été reçus et versés dans les fonds Anglais), la somme
d'environ £45,000 devrait appartenir au public,

Dans le Bas-Canada la même violation (je loi a eu lieu, avec cette
(ifD-rence,qu'à chaque vente des réserves de la couronne et du clérgé, il
a été fait pour le clergé une nouvelle réserve égale à un cinquiéme d
telles réserves. Le résultat a été l'appropriation pour le clergé de 673,557
acres, au lieu de 446,000, étant un excédant de 327,559 acres. ou moi-
tié plus encore qu'il n'aurait dû recevoir. Le fond du Bas-Canada de-
jà produit par les ventes monte à £50,000, dont par conséquent un tiers,
ou £16,000 environ, appartient au public. Si cet abus n'est pas réfor-
mné, et que toutes les réserves du clergé non vendues dans les deux
provinces atteignent le prix commun auquel ces terres ont été vendues
jusqu'a présent, le public souffrira une perte d'environ £280,000 ; et la
réforme de cet abus assurera au public un gain certain et presque immé-
diat de £60,000.En renvoyant pour plus amples expiicatiQns sur ce sujet à
un papier dans l'appendice, écrit par M. Hanson, membre de la commis-
sion d'enquête, que je nommai pour toutes les colonies, je désire décla-
rer ma propre conviction que le clergé n'a eu aucune part dans cette
grande mésa 1ropriation de la propriété publique, mais qu'elle est pro-
venue entièr ment d'une fausse conception due à la négligence, ou de
quelque autre erreur du gouvernement civil des deux provinces.

La grande objection aux réserves pour le clergé est que ceux pour
qui les terres sont réservées n'ont jamais essayé, et n'ont
jamais pu essayer avec succès à les cultiver ou établir, et
que, par cette appropriation spéciale, on enlève autant de
terre aux défricheurs, laquele est tenue dans un état inculte au grand
détriment des colons des environs. Mais on se tromperait grandement
si l'on supposait que c'est la seule pratique qui a causé et cause encore
tant de dommages aux défricheurs. Dans les deux Canadas, surtout, la
pratique de récompenser, ou d'essayer de récompenser des services piu-
blics par des octrois de terres publiques, a produit et produit encore
aux colons un tort de l'étendue duquel on se ferait difficilement une idée
sans l'avoir vu. Le principe même de ces octrois est mauvais, en au-
tant que, sous toutes circonstances, ils doivent entraîner une somme
d'appropriation bien au.delà( des besoins de la société, et beaucoup au-
dessus des moyens de culture et détablissement diu propriétaire. Ce
principe n'a pas seulement été poursuivi avec une profusion effrénée
dans le Bas-Canada . mais les gouvernements exécutifs locaux ont agi
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de manière, en vin ant ou éludant les instructions qu'ils recevaient du
,-'crétaire :l'Etat, à ajouter incalculablement aux maux qui seraient ré.
sultés dans tous les cas.

Dans le Haut-Canada, 3,200,000 acres ont, été octroyés aux « U. E.
Loyalistes,"réfugiés des Etats-Unis qui s'étaient établis dans la province
àvant 1787, et à lsurs enfants ; 730,000 acres aux miliciens, 450 acres
a *des soldats et matelots déchargés, 255,000 acres à des magistrats et
avocats, 136,000 acres à des conseillers exécutifs et à leurs familles,
50,000 acres a cinq conseillers législatifs et à leurs familles, 36,900
acres à des ecclésiastiques comme propriété privée, 264,000 acres à dg»
personnes qui contractaient poir faire des arpentages, 92,526 acres à
des officiers de l'armée et de la marine, 500,000 pour doter des écoles,
48,520 acres au colonel Talbot, 12,000 acres aux héritiers du général
Brock, et 12,000 acres au Dr. Mountain, précédemment Evêque de
Québpc ; faisanit en tout avec les réserves du clergé, près de la moitié
de toutes les terres arpentées de la province. Dans le Bas-Canada,
outre les octrois faits à des réfugiés loyalistes, sur la quantité desquels
le département des terres de la couronne ne put me donner des informa-
tions, 450,000 acres ont été octroyés aux miliciens, 72,000 aux conseil-
lers exécutifs, environ 48,000 acres au gouverneur Milne, plus de 100,-
000 acres à M. Cushing et un autre (commie récompense pour informa-
tions données dans un cas de haute trahison,) 200,000 à des officiers et
soldats, et 1,457,209 acres des "leaders of townships," faisant ensem-
ble, avec les réserves du clerg, un peu plus que la moitié des terres
-arpentées, originairement à la disppsition de la couronne.

Dans le HautCanada, une très petite proportion (peut-être moins
d'un dixième) de la terre ainsi octroyée a été même occupée par des
colons,.encore moins défrichée et cultivée. Dans le BasCanada, à
t'exception dee quelques townships, situés sur la frontière Américaine
que des Squatters Américains ont établis, et jusqu'à un certain point'
malgré les propriétaires, on peut <lire que les dix-neuf-vingtièmes de
ces concessions sont encore incultes, dans l'état de nature.

On ne pouvait rien attendre autre chose de la part des classes de
concessionnaires dont la position sociale les empêchait de s'établir ait
milieu de la ·forêt, et dont les moyens les mettaient en état de négliger
les efforts nécessaires pour donner immédiatement de la valeur à leurs
terres, et, malheureusement, les terres qui étaient destinées aux classes
plus pauvres, qui auraient pu les améliorer par leur travail, sont pour la
plus grande partie tombées entre les mains de spéculateurs sur les ter,
res de lespèce mentionnée ci-dessus, qui n'ont jamais pensé à s'y éta.
blir en personne, et qui retiennent les terres dans leur état inculte ac-
tuel, dans l'espérance qu'elles acquerront'de la valeur par la suite, lors-
que l'accroissement de la population aura fait augmenter la demande
pour les terres.

Dans le Ilaut.Canada, dit M. Boulton, qui est lui-même un grand
s-péculateur et propriétaire de terres incultes, le plan de concéder de
grandes étendues de terres à des messieurs qui n'ont ni la force mus-
Sulaire nécessaire pour aller vivre dans les bois, ni peut-être les moyen:



130

péenniaires peur r&méliorer leurs terres, a été la cause q.u'ne grande
partit du payt et restée inculte. Le système d'accorder des terres aux
enfants de l, E. Loyalists n'a pas produit les avantages, qu'on en at.
tendait. Il n'a été occupé ou amélioré qu'une très petite partie des terre.
qui leut .t été ectroyées. Une honne portion le ces octrois furent fait.
à des femmes nen matiées, qui s'en défirent volontiers pour peu de cho-
se, damt norhbre de cas moyennant de £2 à £5 par lot de 200 acres.
Le-cettois faits à de jeunes gens fürent aussi souvent vendus pour très
peu de chose. Ils avaient généralement des parents avec lesquels ils
i4*aaient, et Wetaient pas disposés par conséquent à se transporter sur
lbrg terres, mais préféraient rester dans leurs familles. Je ne pense pas
qu'uti dixième des terres accordées aux f1. E. Loyalhsts ait été occupé
par ceux à qui elles avaient été octroyées, et dans le eles grand nombre
de cas elles Wont pas été occupées da tout.. "M. Radenhurst dit : U
Le prixénéral de ces terres était depuis un galon de rum jusqu'à peut,
it4ê £6, de sorte que pendant que des millions d'acres étaient ainsi
octroyés, Pétablissement du pays n'en était pas lu tout avancé, sans
que le conceýssieanaire en retirât les avantages que, comme nous le sup-
posons, le gouvernement avait en vue." IIl mentionne aussi, parmi les
grands acquéreurs de ces terres, M. Hnamilton, membre du conseil légis.
latifqui acheta environ £100,000 acres de terres, les juges en chef
Elmstey et Powellet le solliciteur-général Greyqui achetèrent depuis
20,000jnsqu'à 50,000 acres ; et il dit que plusieurs membres des conseils
exécutif et -législatif, aussi bien que de la chambre d'assemblée, en.
achetèrent de grandes quantités."

Dans le Bas-Canada, les octrois aux leaders et associés furent faite
en éludant de8 instructions. Ce point mérite une descriptiop partici-
lière.

Les instructions données à l'exécutif local immédiatement après la
passation de l'acte constitutionnel, portaient ce qui siuit-" de grands
inconvénients étant résultés ci devant dans plusieuis colonies d'Aiméria
que, de l'o'ctroi de quantités excessives de terres à des particuliers qui
ne les ont jamais caltivées on établies et en ont par là empêché d'eu.
4res plus industrieux d'améliorer telles terres ; en conséquence, pour
préveir de pareils inconvénients à l'avenir, aucun lot de plus de 200
acres de ferme, ne devrait être octioyé à aucune personne étant maître
ou maîtresse d'une famille, dans aucun township cui sera délimité."
Les instructiois alors investissaieit le gonveraetur du pouvoir discrétion-
naire d'accordur das quantités additionnelles dans certains cas, n'excè-
dent pas 1,000 acrcs.Sî4on ces irtructions 200 acres auraient dû être la
quantité générale, 1,200 le maximeum dans les cas spéciaux, à être ac-
cordés à aurun individu. La plus grande partie des terres, cependant
-1,457,209 acres) fut accordée i" fait à des individus sur le pied de
10,000 à 50,000 sores à chaque personne. On s'y prenait comme suit
pour éluder les régexmens. Il était presenté au con:eil exécatif une
pétition signée pvu10, 40 ou'50 personn,,demandat un octroi de 1,200
a6res pour chaque perso îe, et promettant que les terres asi octroyées
seraient établies. D tules pétitions, com"e on m'en informe, étaient
14jours accordées, le conseil sachant parfiitment que, d'après un ar-
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sangerment préalabls entre les requérants (dont la.forme avait,été pr4pøv
rée par le Procureur.Général, et se vendait publiquement. chez. les liP
1,raires.des lois. à Québec,) les cinqsixième de terres. devaient être
transportées à l'un d'eux, appelé le leader, par le moyen duquel les
terres étaient obtenues. Dans la plupart des cas le leader obtenait ton-
tes les terres.qui avaient été nominalement demandées par 50-personnes,
Un rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée qu'on sait avoir
été dressé par, le Solliciteur Général actuel, parie de cette pratique Aans
les. termes suivants :-" Votre Comité, n?étant pas disposé à croira que
les violations indirectes (evasions) ci"dessus des instructions gracieuses
de Sa Majesté avaient.,eu lieu à la connaissance, avec la participatjion,
ou du copsentement des serviteurs de Sa Majesté, a institué.une longue
et patiente investigation sur l'origine de ces abus. Il en a té conduit
a la pénible, mais irrésistible conclusion, qu'ils étaient à la"pleine, coa-
naissance d'individus dans cette colonie, qui jouissaient et abrsient d
la coafiance de Sa Majesté." Les instrumens pcar lesquels ces~viola.,
tiens devaient être effectuées furent dressés par le Procureur-qénéral
de Sa Majesté pour le temps d'alors, imprimés et publiquemeùt vendue
dans la capitale de cette province ; et le principal agent intermédiaire
fut le ci-devant Assistart Arpenteur Général.

Pour récompenser les miliciens du Bas-Canada, qui avaient servi sur
la frontière pendant la dernière guerre, le Duc de Richmond, agissant,
-ce qu'il paraitrait, d'après, des instructions du gouvernement Impériah

(mais il ne s'en trouve pas de copie dans les bureaux publics,) promit
des concassions de terrer à plusieurs milliers de personnes habitants das
toutes les parties de la province. Les intentions du gouvernement im?
périal paraissent avoir été des plus louables. Combien ces intentions ont
été effectivement trustrées par l'inconduite de l'Executif local, c'est ce
que feront voir un rapport sur le sujet dans l'appendice (A) et la copie
suivante des instructions données aux commissaires que je nommai pour
bâter l'arrangement des réclamations de la milice. Je référerai aussi
aux ténoignages de, M. Kerr, M. Morin, M.,Dàvidson et M. Langevin.

AUX CoMMISSAIRES DES RECLAMÂTIONS DE LA MICE.
Château St. Louis, Québec, 12 Sept. 1838.

MissiEURs,-J'ai ordre de Son Excellence le gouverneur gê+
néral,, en vous fournissant quelques instructions poer vous servir
de gside endisposant des réclamations des miliciens sur lesquelles
il n'a pas encore été fait droit, de vous faire çonnaître de: quelle
manière il envisage ce sujet et l'a représenté au gouvernement de
Sa Majesté.

Son Excellence est d'opinion que si l'on doit s'en rapporter au
témoignage unanime de ceux qu'il a consultés à ce sujet, le Rapr
port du commissaire des terres de la couronne et. de P'émigratiunî
sur lequel est fondée sa prioolavmation récente,. ne contient qu'une
faible description-du mal caus(é à cette province et de la cruelle
injustice faite aux miliciens, par la manière dontjloi intentions: du
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gouvernement de la métropole à l'égard de ces réclamants ont étb
frustrées par l'exécutif local.

Il paraît à Son Excellence que les intentions du Prince Régent,
en ordonnant qu'il fut distribué des terres aux officiers et soldats de
milice qui avaient servi avec autant de loyauté que de bravoure
pendant la dernière guerre américaine, étaient, en partie, d'a-
vancer le défrichement des terres et conséquemment la prospérité
de la province, mais, principalement, il ne peut y avoir aucun
doute, de conférer à ces hommes aussi braves que loyaux quelque
récompense extraordinaire pour les privations et les dangers aux-
quels ils n'avaient pas hésité à s'exposer pour la défense du pay:w
Son Excellence est convaincue que ni l'un ni l'autre résultat, n'a
été obtenu, si ce n'est à un degré si faible qu'il ne vaut presque
pas la peine quon en parle. Mais le gouverneur.-général aper-
çoit, d'un autre côté, qu'il a été obtenu, dans la grande majorité
des cas, des résultats directement opposés à ceux que le gouverne.
ment de la métropole avaient en vue. Les délais et les obstacles
officiels, interposés entre les miliciens réclamans et les octrois aux-
quels ils avaient droit ; l'impossibilité, dans bien des cas, de jamais
obtenir un octroi, après les difficultés et les délais les plus vexa-
toires ; le mode d'assigner les lots de manière que i'oetroi, lors-
qu'il était obtenu, ne valait souvent rien du tout, et valait rarement
les frais et la peine de l'obtenir ; la nécessité d'employer et do
payer des agens familiarisés avec les labyrinthes des départements
des terres dé la couronne et de l'arpenteur-général ; les frais, Pin-
certitude et le trouble harrassant qui accompagnaient la poursuite
d'une telle réclamation ; toûtes ces circonstances, dont Son Excel-#
lence est forcée de croire que les bureaux publics étaient seuls à blâ-
mer, ont eu l'effet, elle en est convaincue, dans la majorité des cas,
de convertir ce qui dans iintention du Prince Régent était un bien-
fait, en un tort positif pour les miliciens. On assure que les mi-
liciens, comme on aurait pu le prévoir, ont vendu leurs droitp,
souvent pour une bagatelle, à des spéculateurs sur les terres qui
n'ont jamais eu l'itention de s'établir sur les octrois, et qui ont,
pour la plupart, tenu les terres en non-valeur, frustrant ainsi la
seul autre intention dans laquelle le gouvernement de la · métro-
pole a pu se déterminer à faire ces octrois. D'après des exa-
mens soigneux des témoignagnes obtenus à ce sujet, d1hommes en
place aussi bien que d'autres, Son Excellence est conduite à don-
ner son entière adhésion à cette partie du rapport du commissaire
o4 il est dit ; " qu'il y a eu le maximum de préjudice à la pro-
vince avec le minimum de bénéfice aux miliciens."
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Cet-abus criant, Son Excellence le' voit, a été représenté au
Gouvernement à plusieurs reprises et sous diverses formes, mais
sans qu'il ait fait aucune tentative, qu'elle ait pu découvrir, pour y
porter un remède efficace. Son Excellence est encouragée dans
Vespoir, que la mesure qu'elle a résolue, sera, quant aux réclama-
tions auxquelles il n'a pas encore été fait droit,, le moyen de donner
effet, quoique tardivement, aux vues du Prince Régent, en conférant
un bienfait considérable et mérité à ces réclarnants,trop long-temps
frustrés dans leur attente,et en contribuant à l'établissement des terres
qui pourront ainsi être aliénées par la Couronne.

Le gouverneur Général m'ordonne aussi de vous informer, qu'il s'at,
tend avec confiance, que vous procéderez avec la plus grande diligence,
compatible avec l'exactitude,à vérifier les réclamations sur lesquelles ils
n'a pas encore été fait droit ; qu'en adjugeant des ordres aux personnes
dort les réclamations n'auraient pu être admises d'après la proclama-
tion primitive, mais dont les titres seront maintenantconsidérés comme
valides, vous aurez soin de n'admettre que les réclamations des six ba-
taillons, et d'antres qui ont actuellement servi pendant la même période,
et précisément de la même manière que les bataillons, Son Excellence
compte aussi que vous "n'épargnerez aucun effort pour assurer à la
classe des miliciens l'avantage qui était destiné à eux seuls, et qu'ils
auraient dû recevoir depuis long-temps. Comme un moyen, entre autres,
de parvenir à ce but si désirable, Son Excellence est d'opinion, que
vous devriez expliquer à tous réclamants, que les ordres pour une som,
âne d'argent nominale -que vous pouvez adjuger, vaudront autant que
de l'argent aux ventes futures de terres de la Couronne, et devraient
par conséquent être convertibles en argent, sinon pour toute la somme y
nommée, au moins pour une à-peu-près égale.

Je sais, &c.
CHARLES BULLER, Secrétaire en chef.

Les fins qu'avait en vue le gouvernement impérial en en jugeant
par les instructions générales qu'il donne à l'exécutif local, parai-
traient, avoir été dictées par un désir sincère et éclairé de promou-
voir l'établissement et l'avancement du pays. Quant au Haut-Ca-.
nada, des instructions en date de Juillet 1837, établirent en règle
générale pour la disposition des terres publiques à l'avenir que les
octrois gratuits fussent discontinués, et qu'on e±ligeât un prix pour
les terres aliénées par la couronne. La quantité des terres dont on
a disposé par vente depuis ces instructions monte à 100,317 acres;
la quantité dont on a disposé pendant la même période à tître gram
tuit, dans le règlement de réclamations antérieures, est d'environ
2,000,000 d'acres, ce qui fait environ 19 fois autant qu'on en a
disposé d'après la nouvelle règle.
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LesMinstructions avaient été évidemment' préparées avec soir
pour étàblir on nouveau système,,et placer, totte la disposition tda
terres de la !couronne entre les mains -d'un commissair,adr anom.

ié ipour la apremière fois. Le commissaire n'a jamais assuré lr
contrôle sur aucune autre position tde ces terres que celles qui étai-
ent incluses dans les retours qu'il faisait à l'Arpenteur-iGénéral,
lesquelles ne montent pas à plus d'environ 300,000 acres. Tout
le ýrestant des terres en disponibilité demeure, comme auparavant,
sous le contrôle de l'Arpenteur-Général, comme egent -du gouver-
nement pour faire les concessions gratuites. Le salaire ýdu com-
niiesaire était'de £500 par an, outre 'es honoraires ; le slervice
pendanitdix années se borna à la surintendance de la veite do
100,000 acres de terres incultes. La même personne était aussi
lupeîteurèGénéral des bois et foiets, avec un salaire de £500 ·par
an, et agent pour la vente des réserves du clergé avec £500 par
an.

:Dans le Bas-Canada, sous des instructions de la Trésorerie, een
date de Novembre 1806, qui forent confirmées et remises en vi-à
gueur par Lord'Gederich en 1831, qui avait manifestement l's
tention de substituer au vieux système des octrois gratuits un sys-
teme uniforme de vente, il fut vendu 450,499 acres, et on a disposé
de 41,039 acres, à titre gratuit, par suite de réclamations antécé-
dentes et Pobjet de la nouvelle règle de vendre fut frustré par la
grande quantité des octrois gratuits. En ce moment même, dana
les deux provinces où j'on m'assura, avant que je quittai l'Angle-
terre, que le système de vente avait été unifornmément établi par
les iéglements de Lord Goderich en 1831, il existe des réclamati-
ons non réglées, mx.ais probablement indisputables, pour octrois gra-
tuits au montant de 1,000,000, à 1,300,000 acres. Le principal
oharigement-que les réglements de Lord Goderich avaient faits dans
le :ystème qu'on voulait établir par les instructions de la trésorerie
de 1820, était de -rendre le prix ptus restrictif d'appropriation, en
exigeant le paiement en moins <le temps, et le paiement de ·Pinté-
ret dans Pintervalle. On parait avoir tout-à-fait négligé cette di-
rection dans les deux provinces. Quant au Bas-.Canada, le Com-
missaire du Département des terres de la -Couronne :donne le té-
moignage suivant sur le sujet :-

"Comment est-il arrivé qu'on n'a pas agi d'après cette ýinstruc-
tien 1 En conséquence de représentations de M. Felten,
Commissaire des terres de la couronne, à Lord A ylme r
Gouverneur de la Province, disant que les -termes imposés
étaient trop dure, et équivalaient, de fait, à exiger todt le prik d'a-
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èhat comptant. Lord Aylmer là-dessus autorisa 'I. Felton.a cn-
tinuer la pratique antérieure, et on a compris qu'il fit rappô- de tg
circonstance au g'ouvernement impérial. Céla se passa en 1h32,
et le système à long crédit sans intérêt continua à être suivi jusê.
qu'à la réception de la dépéche de Lord Gleneig de 1837, 4ùi re-
quit qt.e le paiement fût fait argent comptant lors de la Vea-%
te."'

J'ai déjà fait remarquer l'importance de Parpentage exact des
lerres publiques. Sans cela il ne saurait y avoir de sécurité dans la
propriété des terres, ni de certitude même quant à la situation Qu
aux bornes des héntages marqués sur les cartes ou nommés dans
les titres. "Dans la Nouvelle-Ecosse," dit 'Arpenteur 2 éhéral
actuel, "il y a eu un grand nombre de prôcés par suite de Pite-
xactitude des bornes. M. M'Kenzie,dessinateur dars le bureau de
Parpenteur-général a Halifax, qui est aussi employé à conduite les
arpentagessur le champ, dit "qu'il lui a été impossible de faire des
arpentages exacts à cause de l'inexactitude de la délimitation des
premiers lots de terre,d'après lesquels il est obligé de mesureret aussi
par suite de ce que les arpentages sont inexactement faits par des
personnes incapables. Il arrive aussi souvent que des terres con-
cédées n'ont jamais été arpentées ni bornées du tout. L'état ac-
tuel des mesurages est insuffisant et nuisible à Pétablissement des
bornes. " Au Nouveau-Bruniwick," dit l'arpenteur généra!,"
il n'a pas été fait d'arpentage de la province, et les mesurages des
anciennes terres sont très inexacts, et montrent des erreurs et des
collisions dont on n'aurait pu supposer l'existence. Il est arrivé fré-
quem ment que les mêmes lots ont été concédés plusieurs fois. Je
pense que ce système est pernicieuxet qu'il entraînera par la suite
des torts considérables. La pratique ordinaire ne peut assurer aux
colons sur la paisible possession des terres, à moins de soins et de
frais au dessus des moyens d'un pauvre colon." Dans le Haut,
Canada, M. Radenhur.t avance que" 'es arpentages , dans toute
la province sont gênéralement très inexacts. Cette inexaetitude
est venue d'abord du manque de personnes capables, et de la négli'
gence avec laquelle les arpentages ont été faits. Dernièrement la
pratique introduite par Sir Peregrine Maitland, malgré les repré-
sentations de larpenteur-général sur les résultats qui proviendrai-
ent de donner les arpentages à toute personne disposée à les entre-
prendre moyennant une certaine quantité de terre, a produit une
négigençe et une inexactitude extrême. Les arpenteurs ne firent
que passer à la hate dans les rtownships, et firent comme de raisoa
des mesurages qui se trouvent très inexacts sur le terrain. Il y a
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des cas où il se trouve à peine un lot avec la contenanee et dans
la position qui lui sont assignées dans le diagramme. Les consé.
quences en ont été la confiîion et l'incertitude dans lei posses;ions
de presque chaque personne, et un bon nombre de procès." Quant
au Bas-Canada, les témoignagas sont encore plus corplets et
moins satisfesants.

Le commissaire des terres de la couronne dit en réponse à de<
questions: "Je puis citer deux townships, Shefford et Oxforl
(combien d'autres se trouveront inexacts, à mesure qu'il s'élèvera
des questions de bornage, c'est ce Qu'il est impossible de dire>
qui sont très inexacts dans leur division. D'après un arpentage
actuel récent, il s'est trouvé que pas un seul lot ne s'accorde avec
le diagrarnme de record. Les lignes qui divisent les lots, au lieu
de courir perpendiculairement selon le diagramme, courent réelle-
ment en ligne diagonale, ce qui a nécessairement l'effet de déplacer
les lots, qui sont au-dessus de 300, de leur vraie position.
Les lignes qui séparent les rangs sont si irrégulières qu"elles don-
mnt à quelques lots deux fois et demie autant de contenance qu'
d'autres, quoiqu'ils soient tous de la même étendue sur le diagram-
me; il y a aussi des lacs qui occupent en entier quelques lots
et qu'on a omis entièrement ; j'ai entendu faire les mêmes
plaintes à l'égard du township de Grenville. Je n'ai aucun lieu
de croire que les mesurages (les autres townships sont plus exacts
que ceux de Shefford et d'Oxford, si e n'est que dans quelques
parties du pays les mêmes~causes d'erreur n'aient pas pxisté, soit
par des causes physiques, comme celle de l'attractio'n magnétique,
où il y a vraiment eu un arpentage, ou dans ceux où il n'y a pas
,eu d'arpentage actuel, la négligence de l'arpenteur, L'inexacti-
tude dout j'ai parié se borne à la partie de la province qui est
divisée en townships. Il y a 109 townships d'environ cent milles
carrés chacun, comprenant toutes les terres dont le gouvernemerit
britannique a disposé, excepté les seigneuries qui furent établies
par le gouvernement peu de temps après la conquête. Les mêmes
difficultés qui pourraient s'élever dans l'arrangement d'une ques -
lion de litre entre la coùronne et un squatter prétendu, provenant
de l'inexactitude des arpentages des townships, s'étendraient à
toutes les concessions et ventes de la couronne, comme aussi à
toutes les questions de titre entre des personnes prétendant avoir
une concession, ou avoir acheté de la couronne, et les sqauatere
prétendus sur les terres qu'ils prétendraient leur appartenir, et plus
ou moins dans tous les cas où des personnes différentes préten--
draient avoir reçu ou acheté quelque pièce de terre de la cou-
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ronne. C'est une observation générale qde cet état des arpen-
tages de la couronne doit étre par la suite une source de procès in-
terminables ; il est impossible de dire combien il se présentera- de
cas de doubles octrois de la môme terie sous différentes dominations,
provenant de l'état défectueux des mesurages. Il ne s'est péi:-
senté devant moi aucun (le ces cas sous une forme oficielle, tuais
je crains qu'il n'y ait un grand nombre de ces questions qui atten-
dent pour s'élever, que les terres soient devenues d'une plus grande
valeur,alors que la couronne sera appelée en toute occasion à dé-
fendre ses propres octrois, laquelle, considérant l'état des mesura-
ges, sera sans moyens de défense, à moins qu'il ne soit pris de me-
sures pour prévenir le mal avant qu'il n'arrive, De concert avec
tous ceux qui ont jamais réfléchi sur le sujet, je considère ce
sujet comme étant d'une très haute importance, et demandant l'at..
tention immédiate du gouvernement." M. Daly, Secrétaire Pro-
vincial, dit :-"Je pense qu'un arpentage soigné de toutes les ter-
res non concédlées de la province est très désirable et nécesssaire
pour dissiper les doutes qui se sont élevés dan4 lesprit de plusieurs
colons sur 'exactitude de leurs limites." M. Patrick Daly, arpen-
teur comrnmissionné (le la province, donne le témoignage sui-
vant :

Vous venei d'arriver à Québec pour faire une représentation
sur l'état du Township de Durham ? Oui.

" Quel est le point dont vous voulez vous assurer ?-Si je suis
autorisé à établir une nouvelle ligne entre le 6e et le 7 e rang du
Township de Durham.

" Quelle serait la conséquence d'un tel changement? Une par-
tie de l'ancienne ligne de rang se trouve inexacte jusqu'à létendue
de 60 perches, ce qui ferait perdre au 7e rang environ un cinquiè-
me de sa contenance et ajouterait inconvenablement la même é-
tendue au 6e ; le changement que je veux faire rectifierait cela.

" Comment avez-vous découvert que la ligne était inexacte ?-
Ayant été employé par le Capitaire Ployart, de Durham, pour ti-
rer les lignes de côté du lot No. 15, dans le 6e rang pour détermi-
ner l'étendue de sa propriété, ce Monsieur étant propriétaire de ce
lot, je découvris que la ligne était incorrecte, comme je l'ai déjà
dit ; et je ne puis procéder à rectifier cette erreur sans lautorité du
Gouverneur, ou quelque personne nommée par le gouverneur, at-
tendu qu'il n'existe pas (le loi en cette province pour m'autoriser
à tirer une nouvelle ligne du rang, vu qu'on ne trouve pas l'ancien-
ne ligne, si ce n'est dans une petite partie, où elle est mal placée,
comme je l'ai dit.
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"L aveite ligrwe at le l'efét d'ôte de la terre de la pos-
iesion ilde quequ'ut patr là dônner à un autre ?-O auti.

S Supposez-vous qoe les autres lignesde rang dang e township
abbt exactes'ou inexactes l--Quëques-uneè sOnt exactes, mais la
plUpart sont ihexacles'; je n'y ai pas tependant particulièrement
poité mon attentiOn.

" Les .propriétaires des autres idts dont :les 'lignes sont tnal tirées
déiirent-ils voit leurs:limites exactement tracées ?-O -i, ils le dé.
,irent beaucoup, surtout ceux du troisième rang, dont les gens
du decond ran'g emporteht un quart de leurs terres environ par le
moyen d'urfte aincienne ligne de raig, comme l'ont prouvê pluzsieurs
arpentages jurés faits depuis. Tous les habitants du troisième rang
m'ont ptiê de prendre des mesures pour obtenir uhe noùvelle
ligne de rang.

"'Ont-ils jarhais fait application avant cette rectification d'ar-
pentage [-Oui ; ils se sont adressé au département de'l'arpenteùr*
général, par un exposé dressé par moi, et maintenant dans'le bu-
reau de l'arpenteur.-général ; mais la réponse fut qu'il n'y avai t
pas de loi dans la province pour autoriser le changement d'une
ligne de rang quelque inexacte qu'elle fût, sans le consentement de
toutes les parties concernées.

"Ainsi toutes les parties ne concourent pas dans cette demande?
-Non.

"Pourquoi pas ?-Parce que plusieurs de ceux qui ont gagné
inconvenablement par lerreur du mesurage, désirent retenir ce qui
de droit appartient à leursvoisins.

" La première application ayant été vaiue, sur quel fondement
procédez-vous maintenant ?-Dans la confiance que Lord Durham
étant revêtu de plus grands pouvoirs que ses prédécesseurs, il lui
plaira de considérer cette grande perte de terrains pour les gens, et
donner des ordres pour corriger le mal.

" Connaissez-vous d'autres townships ?-Oui.
" En avez-vous trouvé les arpentages généralement exacts ou

inexacts ?--J'ai trouvé les arpentages du township de Windsor
aussi inexacte, sinon plus, que celui du township de Du·rham, ce
qui peut-être prouvé par les témoignages les plus dignes de toi. Gé-
néralement, à lexception du township de Wickham, je les ai
trouvés tout-à-fait inexacts. Je ne parle* que de ma propre ex-
périence personnelle, et non sur oui.dire.

M.Sewell, récemment juge en chef de la province,dit-«J'ai con-
nu beaucoup de défauts dans les arpentages, qui se sodt montrés
Jans beaucoup de causes qui ont paru devant moi, et je suppose
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q'ilewt trs inôtrbretux. Je ne puis, d'après tra proptt expéri-
nce, eiter tue daeant temèdes pour rermndier jnsqu1'luý <ettaii

point àces 'défauts ; Pun est de tîirer de -nouveau les lignes des
divers, rtdnships ; l'autre un -acte poutr lassurer la paisib!e pos-
session tomme on a fait ci4devant dans d'autres provinces. Je
crains quele tirage des lignes des townships ne produiàit guère
d'atitte bien qne celui d'exposer les erreurs." M. Ketr dit-" 'On
comprend ýgénéralerment que'les arpentages dans beaucoup de towns-
hips àt t(très inexacts ; et beaucoup d'arpentages 1sé sont trouvés
tels. J'avais entre les mains-des jours..ci une -patente pour quatre
loe iens le tetaship 'd'inrverness, trois destquels h*existaieht pas s
des Iots avaieht été'concédés eat Capitaine Skiùoét. Il fut décidé
qu trois da tot n'existaient ipas ; et j'lh 'reçus totnpensation
dans un autretown9hip. 1n a déeourert une grande eireÙr dans
l'aenrege primitif du townsilp -de Leeds. Uitre*acitude des ar-
pentuges est tout-à-fait une matière de cetfitude. Je pourrais ci-
ter en ;nombre de townships, Mitton, Upton, Oxford, Shefford, etc.
oü tinexactitude e éé d&éouverte. On a 'éprouvé de l'incon..
véniet de l'inexactitude des arpentages ; mais:le uail he fait que
cormerreer à.-se 'faire sérieusement -e'ntir. *A mesure que l'éta-
bliesement-du pays avancera, et que la terre acquerra plus de va-
leur, ilIde#ra en résuter ·de grands inconvénients sous la forme de
queîtuions devenues inýerminables, et c'est ce que saverit tant'de gens,
qutilsteefusertde venitre avec garantie de itre 1"

Je puisiajouter généralement que j'ai trouvéle dépaitement de
Parpentage dans1e Bas-Canada si entièrement ineffectif dans sa con-
stitation, qu'il n'est susceptible d'aucune amélioration avantageuse;
etquC'en coneéquenceje me suis abstenu de m'en occoper, espérant
que toute la régie 'fture des terres publiques sera placée sur un
irouveau pied, propre à remédier à ce tmal, comrme à tous-les autres
dùprésent système.

Il est un autre de ces maux-qui demande à être fmentionné ici.
Dans 'ee trtats-Unis, le titre d'une terre adhetéedu gotvernement
s'obtient immédiatement et surement en payant le prix d'achat.
Darns 'toutes les colonies britanniquesil y a plus Ou moins de formti-
litésCinutiles à remplir et, en conséquence, de délais i souffrir ffalat
de se -procurer un titre comrplet à une terre qui a été paâye. Le
Deoteur Baldwin, parlant du Haut- Canada, dit:-2" Je ne Mache
pus qu'il y ait eu un sujet de plaintes plus constatit de ta part es
individus eonre le gouvernemfent que les délais de bureau, Suitout
en ce qui encerne la concession des terres. Il m'est arrivé fre-
quemment, et ;à d'atres aussi, je le crois, que dans le temnps qu'-
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on faisait aux défricheurs actuels des octrois gratuits de terres, en
petites quantités, des gens qui avaient dépensé tout leur argent à
attendre la confection de leurs titres m'ont demandé de louvrage
pendant que la patente se préparait, et je leur en ai donné pour un
court espace de temps. L'exemple le plus frappant qui soit ventu
à ma connaissange, dans lequel un individu souffrit beaucoup par
le délai auquel il fut exposé sous ce rapport, fut celui d'un homme
du nom de Bunes, qui, du temps de sir Peregrirre Maitland, s'étant
endetté envers des gens qu'il avait employés, fut pressé par eux
pour leur argent. Pendant ce temps là une patente se préparait
pour lui dans les bureaux. Il demanda à ses créanciers d'attendre
jusqu'à ce que sa patente fut achevée, ce qui le mettrait en état de
se procurer de l'argent et de les payer. Les créanciers consenti-
rent à attendre quelque temps, mais ils s'impatientèrent à la fin, et
l'arrêtèrent, et il fut forcé d'aller en prison. La patente avait passé
par les bureaux, mais il fut forcé de rester en prison quinze jours,
pendant que la patente fut envoyée au gouverneur à sa résidence
près de la chûte de Niagara, pour être signée par lui." Un acte
récent de la Législature a grandement mitigé ce mal, qui cepen-
dant, reste dans toute sa force dans le Bas-Canada. M. Kerr
dit: "Aussitôt que l'acheteur a payé le dernier ternie il est renvoyé
à l'Officier des terres de la Couronne, à qui le paiement se fait,
pour payer à l'Arpenteur-Général la désignation nécessaire. Alors
la désignation, avec référence, est renvoyée au Commissaire des
terres de la Couronne, Ces pièces sont ensuite envoyées au Se-
crétaire du Gouverneur ou Secrétaire Civil, qui signifie au Secré-
taire Provincial l'ordre de grossoyer la patente. Les honoraires
sont alors levés, et sur le paiement des honoraires, le Secrétaire
Provincial grossoie. Le grossoiement fait, le Gouverneur signe la
patente, et la grand Sceau de la Province y est apposé. C'est le
Secrétaire Provincial qui procure cette signature. La patente est alors
envoyée au Commissaire des terres de la Couronne pour être pas-
sée à l'audition. Maintenant un des commissaires fait cette besogne:
cela avait coutume d'être fait par lauditeur, mais cet office a été
aboli. Lorsque l'audition est faite, on dit que le titre est parfait;
L'effet d'avoir à s'adresser à tant de personnes a été la perte totale
de beaucoup de références et de papiers qui les concerhiaient, dans
un des bureaux ou dans un autre. Il y a en des cas où j'ai été ré-
féré trois fois pour la même patente tous les papiers s'étant perdue
deux fois de suite. Dans quelques cas les papiers se retrouvent,
mais trop tard pour être de service. La plus courte période dans
laquelle un titre a été parachevé est, à ma connaiçsan(se, d'environ
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six semaines, et la plus longue de huit ans environ. Dans le cu
de six semaines on usa d'une diligence plus qu'ordinaire. J'obtint
du gouverneur un ordre pour une référence spéciale pour ma pa-
tente de préférence à toutes les autres qui se trouvaient alors dans les
bureaux. La période moyenne pour compléter un titre, après que
'achat a été coiplété par le paiement de tout le prix d'achat, est

15 grands mois. Je suis convaincu que le système"rctuel est un
empêchement sérieux à l'établissement du pays; et qu'aucune
mesure étendue à cette fin ne pourra bien opérer à moins qu'on ne
simplifie le mode d'obtenir les titres après l'achat. L'expédition
immédiate du titre est ce qu'il faut pour encourager les acquéreurs
et prévenir l'incertitude et le mécontentement. Des acheteurs
m'ont chargé de demander le remboursement par la Couronne de
leur prix d'achat, à cause du délai qui arrivait. Le présent sys-
tème est si profitable aux agents, q*e, parlant comme agent, je se-.
rais faché de le voir abolir. Un des inconvénients pour le pu-
blic est la nécessité d'employer des agents qui connaissent les laby-
rinthes par lesquels il faut que chaque référence passe."

Le principal agent pour les émigrés dans le Haut-Canada, ex-
pose comme suit les résultats de cette mal-administration gêné-
raie:
"Les principaux inconvénients auxquels sont sujets les colons dans

un nouveau township résultent de la paucité de la population.
Un township consiste en 80,000 acres de terre ; un septième est
réservé pour le clergé et un septième pour la Couronne ; consé-
quement il reste cinq septièmes à la disposition de la Couronne,
dont une grande partie est prise par les octrois faits au U. E. Loy-.
alists, aux miliciens, officiers et autres ; la très grande partie de ces
octrois restent incultes. Ces étendues de terres incultes placent le
défricheur dans un état presque décourageant ; il peut à peine es-
pérér de voir, de son vivant, son voisinage contenir une population
suffisamment dense pour supporter des moulins, des écoles, des bu-
reaux de poste, des églises, des marchés ou des boutiques, et eans
ces choses la civilisation rétrograde. Dans de pareilles circonstan-
ces les colons ne peuvent ni ouvrir les chemins, ni les entretenir
quand même le gouvernement en ferait ouvrir. Les inconvénieets
résultant du manque de chemins sont très grands, et se compren-
dront raieux par un exemple qui vint à nia connaissance en 1834.
Je rencontrai un colon du township de Warwick sur les Plaines de
Caradoc, revenant du moulin à farine de Westminster, avec1a fa-
rine et le son de 13 minots de blé ; il avait une paire de boufs et
un cheval attelés à sa voiture et avait été absent neuf jours, et il
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je s'attendait pas à, arriver chez lui avant> le lendemain au soir.
Toute kgére que fût sa charge, il m'asura qu'il avait eu à déca 1m
ger plusieurs fois en tout ou en partie,, et,,après avoir fait. passer sea
Waggon à travers les marécages,à chercher un chemin dans le bois
où les marécages, ou les coulées étaient praticables,et à porter le
lacs sur son dos et à les replacer dans son. waggon. Supposant que
ses' services de cet homme et de sa voiture valussent deux piaatre.
par jour, les fiais de transport seraient de 20 piastres. Comme le
frèt du blé de Toronto à Liverpool (Angleterre) est, un pieu moinq
de 2,w 6d. le minot,il s'en suit qu'une personne- vivant dans cette eité
pourrait avoir le même blé moulu sur les bords du Mersey, et la
farine et le son à elle remis, à beaucoup moins de frais qu'il n'en
faudrait pour le transporter des profondeurs de Warwick à West-
minster et le retour-distance de moins de. 90 milles. Depuis
1834, il a été bâti un moulin à farine dans Adélaide, le township
voisin, lequel est d'un grand avantage pour les colons de Warwick;
mais les gens dans plusieurs parties de la province souffrent beau-.
coup par la môme cause."

M. Rankin, député arpenteur, dit: Le système de concéder de
grandes étendues de terres à des individus qui n'avaient pas l'in,
tention de s'y établir a tendu à retrrder la prospérité du pays en
séparant les concessionnaires résidants, et en rendant, plus difficile,
et assez souvent impossible l'ouverture des chemins nécessaires.
Cela a eu de plus l'effet de tenir les marchés plus éloignés et plum
précaires. Ces inconvénients se font si gravement sentir, qu'ils ont
fait abandonner des établissements déjà formé. Je puis citer comme
exemple, le township de Rama où le colons apres un essai le trois
annéés, furent forcés. d'abandonner leurs améliorations. Dans le
township de St. Vincent presque tous les meilleur habitants ont
abandonné leurs fermes par la même cause. Il y a eu des exem-n
pies nombreux où quoique les établissements n'ajent pas été tout~
à-fait abandonnés, les meilleurs habitants ont laissé leurs fermes,
après. plusieurs années de vains efforts contre les difficultés que j'ai
décrites." Ce témoin fut pendant 10 ans employé par le gouyerne,
ment en qualité de député-arpenteur dans le Western District,
que j'aî déjà décrit comme étant le meilleur pays à grain.dç lA-
mérique Septe4triouale, dit que " les neuf dixièmes des terres owt
cédés par le gouvernement dans ce district sont encore dans un
état inculte. '7

Pour démontrer la ême chose quant à ce qui regarde le Bade
Canada, je renverrai au témoignage du Commissaire des terres de
la Couronne, de M. Kerr, du Députê-MaitreGénéral de la Poste:
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de Mr. Russeli, dq M4ajor Uead- de Mr. Ieough, dgu ci-devet J'tge
er, chef, et de M. Lemesurier.

Mr. ]Kerr dit-" Ce qui empêche le p1uele. prompt établisse-
ment et la culture de toutes les terrej les plus, fertiles de !. Pro-
vince, c'est que les terres des particuliers ne sont pas ouvertes ; en
autant qqe l'on achette facilement des terres de la Couronne,ce que
n'est généralement pas le cas avec les terres des particuliers à moins
de les payer un prix exorbitant. L'existence de cette étendve de
terres incultes est .4 injurieuse, au milieu ou dans le voisiRage d'un
établissement. i'1 est très souvent arrivé qu'un colon après pusi.
eurs années de ré dne sur sa propriété, et après une dépense
de £20 à £50 pour défricher une partie de sa terre et bâtir une,
maison, s'est trouvé forcé d'abandonner ga ferme et de la vendre
pour un quart ou même un tiers moins que ses déboursés. J'ai moi-
même acheté des terres ainsi abandonnées pour une bagatelle. Je
me rappeile maintenant qu'une terre de 100 acres dans le town-

ship de Kingsey, dans une belle partie du district des Truis,.Rivières,
dont un peu plus de 20 acres étaient défrichés, avec une bonne
maison et les dépendances, mue fut vendue pour moins de £30. Je
pourrais citer plusieurs exemples de cette nature, où j'ai moi-mêne
acheté ou eu connaissance des faits."

Un des exemples les plus remarquables du mal résultant, de le
profusion dans la concession des terres, peut être cité dans le dut
Prince Edouard. Presqaue toute l'Isle, environ, 1,400,000 acres,
furent octroyés dans un seul jour, par portions considérables,
principalement à des absents, et sous des conditions qui n'ont pas
été exécutées. L'extrême imprévoyance qui a dicté ces octrois
est évidente, ainsi que la négligence du gouvernement à faire exé-
cuter les conditions de l'octroi en dépit des efforts constants du peu-
ple et de la législature pour attirer l'attention du gouvernement sur
le mal qui devait résulter de ce système. La plus grande partie
de 'Isle est encore actuellement la propriété d'absente qui la pofsp
sèdent comme une sorte d'héritage qui ne requiert pas une at-
teition immédiate,. mais qui peut devenir d'une grande valeur à
Pavenir par les besoins croissants les, habitante. Mais, en m.
nie temps, les habitants sont assujétis aux plus grands inconvén'-,
ents même à des torts sérieux, par l'état des biens fonds. Le

propriétaire absent, non seulement n'améliore pas sa terre, mais
ne veut même pas permettre à d'autres de le faire. 1l garde la

terre dans un état inculte. J'ai, dans une autre occasion, parlt des
remèdes convenables et des causes qui ont pendant si long-temps
setardé leur adoption. Les sentiments des coloas sur ce sujet solt
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pleinement exprimés dans les témoignages de Mr. Lelacheur, de
Mr. le Solliciteur-Général Hodgsôn, et du Gouverneur Sir Char-
les Fitzroy. Je puis ajouter que leur témoignage a été confirmé
par ceux des délégués de l'Isle, qui me rendirent visite durant mon
séjour à Québec.

Dans l'énumération des faits ci-dessus, je n'ai pas voulu épui -
ser le long catalogue des maux et des abus qui sont parvenus à ma
connaissance. Mais j'en ai assez dit, je crois, pour établir que
l'octroi des terres dans un nouveau pays influe plus sur la prospéri-
té du peuple qu'aucune autre branche du gouvernement ; et de
plus, pour prouver que les maux actuels qui ont été occasionnés
par la mauvaise administration de ce département,sont si généraux,
qu'ils exigent qu'un remèdé étendu et effectif, soit administré dais
toutes les Colonies, uvant qu'on puisse espérer un bon résultat
d'aucune réforme purement politique.

Je procède maintenant à un autre sujet, qui quoiqu'il ne soit pas
immédiatement lié avec la colonisation ou l'amélioration des piro-
vinces, doit néanmoins être séparément pris en considération ; car
c'est un sujet sur lequel non senlement la population co'oniale,
mais enc(re le peuple du Royaume-Uni a un profond intérêt. Je
fais allusion à la manière dont s'est ci-devant faite 'émigration de
la classe la plus pauvre, de la Grande-Bretagne et d'Irlande, aux
Colonies de l'Amérique du Nord.

Il y a environ neuf années que l'on pit pour la première fois
des moyens de s'assurer du nombre des émigrés qui arrivaient à
Québec par la mer. Pendant ces 9 années le nombre a été de
263,089, et dans une seule année (1832) le nombre a été de 51,
746 ; l'année précédente le nombre fut de -50,254 ; en 1833,
21,752 ; en 1834, 30,935 ; en 1835, 12,527 ; en 1836, 27,728 ;
en 1837, 22,500 ; en 1838, seulement 4,992. Cette grande di-
minution en 1838 est entièrement due aux craintes vagues en-
tretenues sur les dangérs que présentait l'état du Canada. Je suis
cependant vraiment surpris, que l'émigration en Canada, de la
classe la plus pauvre, n'ait pas entièrement cessé depuis quelques
années, ce qui serait certainement arrivé, si les faits que je vais
rapporter avaient généralement été connus dans le Royaurne-Unis

Le Dr. Morrîn, un monsieur d'un haut caractère, personnel et
professionnel, Médecîn-Irnspecteur du port de Québec, et commis-
saire de l'hôpital de Marine et des Emigrés, dit :-" Je manque
presque d'expressions pour décrire l'état dans lequel les émigrés
arrivent fréquemment à peu d'exceptions près; l'état des vais-
seaux est abominable ; et c'est si bien le cas, que les chaloupiers
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du maître du hâvre, distinguent tanus difficulté, à la distance de la
portée d'un fuil, par la seule odeur, un vaisseau chargé d'émigré@,
soit que le vent soit favorable, soit q"il fasieun grand calme. J'ai
connaissance qu'il est arrivé 30 à 40 cas de mort causés par la fi-
êvre lyphoide, dans la cours d'un voyage, à bord d'un vaisseau qui
contenait .500 à 600 passagers ; et Jurant les six semaines après l'ar-
rivée de cr'tains vaisseaux, et le débarquement des passagers à
Québec, l'hôpital a reçu plus de 100 malades d'entre eux, en diffé-
rentes fois. Dans une ozcasion j'ai vu près de 400 malades en
même temps dans l'hôpital des ém grés à Québec, pour lesquels il
ne se trouvait pas de logement suffisant, et, afin de leur donner
quelque abri, le Dr. Painichaud, alors médecin-visiteur, avec l'aide
d'autres médecins, contracta pereoniellement à la Banque de
Québec une dette d'un niontant considérable, qui fut, toutefois,
payée ensuite par la législature provinciale...

Dans ce temps la mortalité fut considérable parmi les émi-'
grés et fut accompagnée des conséquences les plus désastreuses
les enfans étaient laissés sans protection, et à la merçi de la cha-
rité des habitans de la cité. Quant à ceux qui n'étaient pas ma-
lades à leur arrivée, j'ai à dire qu'ils étaient généralement débar-
qiés de force par les maîtrés des vaisseaux, sans un chelin dans
leurs poches pour se procurer le logement pour la nuit, et un petit
nombre d'entre eux avaient à peine les moyens de se nourrir pen-
dant quelques jours et mangaient près des quais, aux différentes
places de débarquement, et s'entassaient sous les abris qu'ils pou-
vaient trouver, où ils subsistaient généralement par la charité des
habitans. Pendant six semaines, a compter du commencement
Je larrivée des premiers vaisseaux avec ·des émigrés, j'ai vu les
rivages près de Québec, à une distance d'environ un mille et de-
mi, couverts de ces malheureux i les places de ceux qui partaient
étaient immédiatement reprises prar les nouveaux arrivés, et.de 10
à 30 étaient journellement envoyés à l'hôpital,, affectés de mala-
dies contagieuses. La conséquence fut que ces maladies se ré-
pandirent parmi leb citoyens des villes, particulièrement dans les
quartiers où ces nalheureux s'étaient établis. Ceux qui n'étaient
entièrement dépourvus d'argent se logeaient dans des tavernes et
de mauvaises maisons de pension et dans des caves, où ils se rêé,
unissaient engrand nombre, et où ils n'étaient pas mieux que
dans le vaisseau. , Cet état de choses exista à ma connaissance
depuis1826 jusqu'à 1832, et'probablement pendant plusieurs an -
nées avant cette époque."

Le témoignage du Dr. Morrin est corroboré par celui du Dr.
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Skey, dépt éinspecteur-général des hôpitaux et président de la
société d¢s émigrés à Québec. Ce Modsieur dit--" A l'arrivée
des énigrés dans le fleuve un grand nombre débarquent mal ades.
Une iriportation régulière de maladies contagieuses se fait annu-
elleer dans ce pays. Je prétends que les maladies prennent
naissance à bord des vaisseaux, et sont causées par le manque de
soins, les vaisseaux étant en mauvais ordre, surchargés et manquant
de provisions et d'air. J'ajouterai que la mortalité dans le cour s
du voyage était épouvantable, é un tel point qu'en 1834) les hab '
tats de Quiébec, alarmés du n<nnbre des naufrages, de la morta-.
Elté des passagers et des maladies pestilentielles qui e:sistaient à \'-
tabiissenient de la Quarantaine à la Grosse-Isle, et dans V hôpitaL
da érnigrés en cette cité,enveloppant les citoyens de Québec dans
cdtts calamité, s'adressèrent à la société des émigrés, afin qu'elle
prit ce sujet en sa considération et qu'elle fit à ce sujet des repré-
sentations au gouvernement."

Ceci eut lieu sous lopération de l'acte de la 9e. Geo. IV. comm -
nément connu sous le nom de l'acte des passagers (Passengers ect), qui
fut passé en 1825, rappelé en 1827 et passé de nouveau en 1828. En
1835 un acte amendé des passagers fut passé, dont la seule différence
d'avec le predier acte, fut des changements qui furent suggérés par a
soci4té des émigrés à Québec. M. Jessupp, collecteur des Douicines à
Québec, parlant de lémigration sous le dernier acte, dit: " Il arrive sou-
vent que les émigrés les pius pauvres n'ont pas de piovisions en quantité
suffisante pour faire le voyage ; la condition qu'ils devraient avoir une
quantité suffisante de provisions pourrait être mise en force en vertu (le
Pacte, qui autorise l'inspection (les provisions par l'agent des émigrés
au port de départ. Il est venu à ina connaissance plusieurs exemples,
dans lesquels, par linsuffisance des provisions, lhs émigrés se sont trou-
vés livrés à l'humanité du capitaine, et à là charité des autres passa-
gers. Il paraît aussi d'apres le fait que plusieurs vaisseaux ont un plus
grand nombre de passagers que le nombre perins par la loi, qu'une at,
tention suffisante n'est pas donnée dans le port de sortie à mettre en
force les elauses de cet acte qui règlent la proportion entre le nombre
des passagers et le tonnage. Il n'est pas arrivé de pareils exemples
cette saison (1838), lémigration ayant presque cessé, en conséquence,
je:présume, de l'état politique de la province ; niais lannée dernière, en
pýsients occasions des poursuites eurent lieu. Des vaisseaux sont frétés
pQur l'émigration par des personnes dont le seul objet est de faire de
"17argeit, et qui spéculent sur les moyens de frustrer les prévisions de
Pacte. Ceci s'applique particulièrement aux vaisseaux venant d'Irlan-
de, Nous nous sommes très souvent apperçus, que dais des vaisseaux
ainsi frétés le nombre des passagers etait plus corsidérable que celui
permis par la loi, et les commandants ont avoué, que le nombre extra
s'étaient embarqués en cachette ou avaient ainsi été embarqués à leur
iqu et n?ypient été découverts que plusieurs jouis après le départ du
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,vaisseau. ,On potrrait prévenir ceci en examinaht le vaissea. avec plus
dttention. Uacte inpévial veut que les nomtis, L'âge, le sexe et l.oç.
cupation de chaque passager soient entrés dans une .liste certilfle psr-
les officiers de douane au port de départ, et délivrée par le'ca itaine
aux officièrs de douane dici avec les papiersdu vaisseau. On 4live
toujours des listes prétendues correctes>, :.'oficier de douage (tide-sur
vyor). dont le devoir est de passer en revue les passagers, et de les
'comparer, avec la liste ; et cette liste bien souyent est tout..à-fait .incor
recte ppur.lesnoms.et les âges.... Lobj¢t de lafadsification des aoes est
de frauder lei revenu en-éludant la taxe sur les émigrés.... La falsifi'cation
des-noms ne pioduit aucun inconvénient -et j'en ai seulemept fait men-
bon dans le dessein de montrer la manière négligerte avec laquelle les
agents dirigentle système dans le RoyaumeUni." Mais te Dr. Poole,
médecin inspecteur de la station de quarantaine à la Grosse-Isle, expli-
que davantage cette fraude, en disant: " Ces falsifications sont faites,
premièrement, dans le dessein d'éluder la taxe sur les emigrés, qui est
prélevée en proportion de l'âge ; et secondement, dans le dessein de
transporter plus de passagers que la loi ne permet, en comptant des
aduilte au nombre des enfants, que la loi permet d'embarquer en plus
grande ptoportion au tonnage que les hommes faits. Cétte fraude es&
très commune, et se présente-très souvent, et elle doit être évidemmenL
attribuée au manque d'inspection dans la métropole.

D'apres ces témoignages, et ceux de quelques autres, il paraîtrait, que
l'ate ,seul des passagers tel quamendé, comme il a été mis à ex-
épution jesqu'icin'tait.apporté aucun remè* efficace aux terribles
maux qu'ont déerits le Dr. Morrin et le Dr. Skey. Ces maux ont été,
néanmoms, beapcoup adoncis par deux mesures du gouvernement pro-

cinciaà,; premièrement I'applicatron d'une taxe sur les émigrés venant
dulRoyaume-Uni, afin de leur procurer l'abri, les soins médicaux, et les
moyens d'un transport ultérieur pour les indigents ; seçondenent, l'eta-
blissement d'une station de quarantaine à la Grosse-Isle, isle déserte a
quelques milles au dessouade Québec, où sont détenus tous les vaisseaux
qui arri.vent avec descas de maladies contagieuses à bord ; les person-
nes malades sont transpQltées, a lhôpital, et les émigres en santé sont
débarqués et sounis a une espèce de discipline pour les nettoyer, et
pendant-le temps que ceux-ci sont à terre le vaisseau est gussi nettoyé.
Ces arrangements préviennent l'accumulation des pauvres dans:le der:
nier degré d'indigence . Québec, et la communication de îplades çon-
tagieases. Un arnangement, seulement faiten 1837, par iequel le mé-
decin de la qgaraptpine à,la Grosse.Isîe, décide si un vaisseau chargé
d'émigréssera détenupu potionera son voyage, a, pour se servir des
paroles du Dr. PQole, " opéreconyne un prémium pour le soin et lat-
tention de la part di Capitaine,,et a eu un effet satutaire pour le sou-
lagement des émigrés."

Jetme réjouis cordialement de ces ameliorgions, ;pais j'observrai.
que les moyens que l'on a employés pour faire le bien démonaent la
gradeur 4u mal qui existe encore. La nécessité d'un établissement de
quarantaine pour prévenir l'importation des maladies contagieuses de la
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Granme-Bretagne dans les colonies, comme si les émigrés venaient d1uIt
des ports d'Orient qui sont le berceau de la paste, montre évidemment
que notre système d'émigration est des plus defectueux, ou qu'il est
conduit avec une grande négligence,

Je sais que l'on soutient dana ce paysque quoique ci-devant il existait
beaucoup d'imperfections, les précautions que l'on prend maintenant
obvient à toutes les difficultés. Par exemple, dans le rapport de l'agent
général des émigrants du Royaume-Uni, dont la chambre des Communes,
ordonna l'impression le 14 mai 1838, il est dit que quant à l'émigration
aux Canadas, avant 1832, dont les misères et les souffrances ont été
exposées par les Drs. Morrin et Skey, qui en ont été les témoins e-
" culaires, " que ce grand nombre d'émigrés étaient partis avec leurs
4 propres moyens, et avaient disposé d'eux par leurs propres efforts, et
c étaient arrivés à leur destination sans aucuns inconvénients sérieux
" ou durables....... pratique, ajoute le rapport, qui paraît avoir sponta.
" nément réussi."

Le méme rapport dit, quant à l'opération actuelle de l'acte des pasu
sigers, et aux officiers employés par le département Colonial pour . en
surveiller l'exécution, que leur devoir est de procurer de l'aisance et
" de la sûreté pour parvenir aux. Colonies, et de faire exécuter les
" clauses salutaires de l'acte des passagers. Dans tout ce qui concer-
4 ne l'émigration ils sont les amis du pauvre. Ils s'assurent si le vais-,
c seau qui doit lestransporter est sûr, et s'il est convenable à cet objet :
Ic ils voient à ce qu'il y ait une quantité suffisante de provisions à bord
" du vaisseau ; ils em ^chent qu'il ne soit surchargé,. et ils font tous
" leurs efforts pour pr enir les nombreuses et cruelles fraudes qui ne
" se commettent que trop constaminent sur la classe la plus pauvre, au
" ioment du départ. Tous les moyens sont pris," ajoute le rapportý
" en parlant des émigrants pour l'Amérique du nord, "pour assurer leur
G aise et leur sûreté dans le voyage."

A Québec, au moins, débarquent la plus grande partie des émi-
grés pour les Colonies de l'Amérique du Nord, il existe une opini-
on, qui est loin de s'accorder avec le susdit rapport, Personne dans
la Colonie, ne prétend que l'acte des Passagers et la nomination
d'Agents pour en surveiller l'exécution, ne soient pas une améliora-
tion considérable des pratiques injustes et non exécutées des temps
passés : et je ne crois pas non plus, que personne dans ce pays
objetat à une tentative quelque éloignée qu'elle fût de régir l'émi-
gration sur un plan systématique et responsable, tel qu'on l'a pro.-
posé a'plusieurs reprises au gouvernement depuis quelques années;
mais il reste encore un vaste champ ouvert aux pWogrès ultérieurs
quant à l'émigration dans les Colonies du Nord de l'Amérique, et
c'est ce quiest établi, je pense, par M. Jebsupp, et par le témoi-
gnage suivant du Dr. Poole.

Le Dr. Poole occupe un office important, et i! est en mon pou.
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voir de dire qu'il en a rempli les devoirs avec une grande habileté
et une diligence exemplaire. Il n'a pas offert de lui-.-mème les in-
formations qu'il a données. Il fut requis de donner son témoign-
age devant les Commissaires d'Enquête sur lzs terres de la Cou-
ronne et l'émigration.; et ce fut en réponse à des questions à lui
soumises qu'il dit: " j'ai été attat hé à la station de la Grosse-Isle
pendant ées six dernières années. Ma description s'applique jus-
qu'à la présente année. Nous avons eu l'année dernière au-dessus
de 32,000 émigrés. La classe la plus pauvre des, Irlandais, et les
paupers Anglais expédiés par les paroisses,'étaient à l'arrivée des
vaisseaux en plusieurs occasions, entièrement sans provisions, si
bien qu'il était nécessaire de leur envoyer immédiatement des ali-
ments de dessus 'Tsle; et quelques-uns de ces vaisseaux avaient dé-
jà reçu de la nourriture et de l'eau d'autres vaisseaux qu'ils avaient
rencontrés en route. D'autres bâtiments, chargés d'émigrés de la
mméne classe, n'étaient pas tout-à-fait dénués de tout, mais avaient
souffert beaucoup de privations,ayant été retranchésfâ une mince ra-
tion. -Ce manque, ou cette insuffisance de provisions, combiné
avec la malpropreté et une mauvaise ventilation, produisait in-
variablement des fièvres d'une nature contagieuse, et occasionnit
plusieurs cas de mort, durant le passage ; et l'on admettait à l'hô-
pital immédiatement après leur arrivée d'à bord de ces vaisseaux
un nombre variant de 20 à 90 malades attaqués de fièvres conta-
gieuses par chaque vaisseau. J'attribue tout ce mal à la.défectuosi-
té des arrangements ; parsexemple, les émigrés des paroisses d'Ang-
leterre reçoivent des rations de biscuit et de bouf, ou de porc,
souvent de mauvaise »ualité (je connais ceci par ma propre ins-
pection) ; ils sont incapables à cause du mal de mï.er de se servir de
ces aliments solides au commencement du passage, tandisque le
manque de fournitures légères, tels que le thé, le sucre, le. café, le
gruau et la fleur, les jette dans un état de débilité et de décourage-
ment, qui les rend incapables des efforts nécessaires à la propreté
et à l'exercice et les indispose aussi contre une nourriture solide,
particulièrement les femmes et les enfants ; et à leur arrivée ici, je
trouve plusieurs cas de fièvre typhoide parmi eux.

. . " Je désire aussi mentionner, un système d'extortion,
qui demande hautement remède, système mis en pratique par les
maîtres de vaisseaux, principalement d'Irlande, d'où vient la plus
grande partie de nos émigrés. Le Capitaine dit aux émigrants que
le passage se fait en trois semaines ou un mois, et qu'ils n'ont pas
besoin d'emporter des provisions pour plus long-temps, quoiqu'il
sache tien que le passage ordinaire est de six semaines, et souvent
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se trouve de huit ou neuf semaines. Lorsqne les provisiôns de l'é-
migré sont épuisées, le apitaine 'qui a embarqùé quhatitéde four-
nitures à dessein, les oblige de lui payar sou'vent pour léttrs tùoyen*
de sub-.istance jusq'à 400 pomurXent surIe priix content des effdtsi
et il vole ainsi au pauvre son dernier chelin. Deïâ ekerîplée de
cette nature se sont présentés fréf4uemment, et nême jusqu'à cette
année."......

. Les étïilìrés des paroisses sont généralement à laý merci
du capitaine ot du don1re- mattre, qui leur distribuent les provisions
et qui Souvent rédiisént les émigrés à une petite ration aussitôt
après lé départ. Il ce fait fréquemment des plaintes sur les faux
poids et là maàtwvaiÀe qualité des provisions.... Des capitaines m'ont
dit sôuvent, qie les agents ne faisaient que passer en revuea les pas'-
sagers sur le pont, et s'informer de la quantité de provisions, et dans
certins cas les faisaient produire devant eux, et alors il arrivait
étuelques fois que l'on montrait le même sac de gruau ou d'autres
provisforis coidme appartenant à plusieurs personnes de suite. Le
capitahie ne decoùvrait cela qu'après avoir mis à la voile. La
simple revue deg plitsagers sur le pont, sans aller où les provi.-
si4*s sont gardées, nl'st point du tout une inspection ; et il
arrive fréquemment que les passagers sont passés à bord par con-
trebande.... Bien pèu de vaisseaux sont sufisamment pourvus d'eau,
ils ont peu de quarts, et ceux qu'ils ont étant de vieux quarts de
chène avec des fonds de pin, coulent beaucoup; il arrive même
souvent qu'ils tombent en botte. Ceci est arrivé dans plusieurs
vaisseaux venant de Livërpool.... Cette partie de la loi qui fixe l'es-
pace qu'il doit y avoir entre lës ponts des vaisseaux qui transportent
les émnigrés est souvent éludée, au moyen d'un faux pont un peu
au-dessous dés baux, te qui fait que les passagers sont obligés de
se teuir dàs le voisinage (lu lest humide, pressési dans la partie la
pluA étroite du vaisseau où les baux prennent une bonne partie de
l'espIe qui leur est destiné par la loi. Il est topt-à-fait impossis
ble 4ue de te arrangements puissent échapper à l'oil dans les ports
de départ, eI hette partie du vaisseau estvisitée... Il existe un
autre niai qùè l'on pourrait prévenir, en faisant unchoix convena-
ble de vatseaur, savoir, le choix de vaisseaux quisont à peins ca--
pables de pottr la voilé, ce qui expose les passugers , de très longs
voyaes. Colhnne le toniàge de la premièey classe des vaisseaux

ni voht atz(tiand ést plus que suffisant pour transporter tous les
érhigreés tüui trtent dis uné année pour le.Canada, on ne devra i
certafnement pas etnployer les vaisseaux inérieurs... Les rap-
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ports que me fon! la classe des capitaines qui amènent des passa-
gers, et des chirurgiens qui sont à bord, sont tels qu'on ne peut pas. y fier. Je prie qu'l e soit permis de citàr un cas qui est arrivé
l'an dernier.

Vii vaissea venant d'un port d'Irlande avec 150 passagem, lecapitaine m'assura qu'il n'y avait eu aucune maladie dans le voyage;
et le Chirurgien me montra une liste, par lui signée, de cer;tgins
petits dérangements, tels que derangements de boyaux et fluxions
qui avaient eu lieu dans le cours du voyage, et qui paraissaient surla liste, avec la remarque, "guéri," au bas de chaque nom, £a
faisant la visite ordinaire, je trouvai et j'envoyai à l'hôpital plus de40 cas de fièvre typoide, qui n'avaient pas été capables de monter
sur le pont et dont. neuf étaient au lit dans la calleb Plusieurs avai,
ent été amenés sur le pont, avec des morceaux de pain et des pa-tates chaudes dans leurs mains, pour faire croire qu'ils étaient ert
bonne santé. Comme il existe un grand nombre le capitaines des
lus re-pectables, un choix convenable par les agents des émigres

en ICurope, préviendrait ces abus. Cette partie de l'acte qui pour,-
voit à ce qu'il y ait des médecins à bord, est aussi éludée. La
majorité de ceux qui se donnent comme 'médecins, sont des étu-
diants ou des apprertis apothicaires dépourvus des connaissances
médicales suffisantes pour être utiles aux érnigrés,soit pour prévenir,
soit pour guérir les maladies. La connaissance des moyens de pré-
venir la mahadie à bord d'un vaisseau est ce qui est principalement
requis d'un nédecin, connaissances qui manquent généralement à
ceux que l'on trouve dans les vaisseant. Ils ne sont non plus pas
plus capables de guérir les maladies. Je fus à bord d'un vaisseau l'ait
dernier,dont le capitaine et trois passagers avaient les membres en baa
dage,ptur une prétendue fracture,qu'après avoir examiné je trouvai
être de simples meurtrissures. En exàminant le bras du capitai-
ne,j'observai qu'il n'y avait eu aucune fracture ; celui qui à bord se
donnait comme le chirurgien répliqua -" Je vous assure que le
ttbza et le fistula sont l'un et l'autre cà?sés." Tout le monde sait
que le tibia etfistula sont des os de la jambe. Ceci est un ças ex-
tréMe, en apparence ; mais ce n'est pas un exemple forcé de l'i..
gnorance et de la présomption de cette classe d'oromes que l'on
emploie pour rencontrer les vues de la loi, qui a pour objet. de
pourvoir aux soin, médicaux des passagers dans leur voyage."

Le rapport, de e agent-général qui a été mis devant le Parlement
l'an dernier, ne mentionne pas mrpne un autre trait de notre
systeme d'émigration, sur lequei j'ai encore des remarques à faire.
Quelque défectueux que soient les arrangements actuels pour les
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passagers, ils ne sont pas pires que les moyens que l'on elnploie
pour l'aise et le confort des émigrés à leur arrivée dans les colo-
nies. On pourrait dire en vérité qu'il n'a réellement rien été
pourvu à cet effIt. L'on verra par le maigre témoignage de lP.>-
gent des émigrés.à Québec, que la situation qu'il tient est presque
inutile. Je ne blâme nullement cet officier, mais je dirai seule-
nient qu'il n'a aucun pouvoir ni aucun devoir à remplir. Presque
tout ce qui est fait dans l'intérêt des émigrés, après qu'ils ont pas-
séd le lazaret, se fait par les sociétés des émigrés de Québec et de
1Montréal: Associations bienveillantes dont je dois parler dans les
termçs les plus avantageux, Nous devons en réalité à ces SocI-
étés toutes les améliorations qui ont été faites pour les passagers,
mais comme elles ont été formées dans le but seulement de soula-
ger les citoyens des deux villes, et pour prévenir le spectacle d'Li-
ne foule d'émigrés sans emploi et manquant de pain, leurs efforts
n'ont pu avoir pour résultat que de faciliter le voyage des émigrés
aux Etats-Unis, où les gens industrieux de toutes les classes, sont
toujours certains de trouver de l'emploi et de bons gages. Dans le
rapport sur l'émigration auquel j'ai déjà fait allusion, je trouve que
l'on recommande de donner de préférence à des sociétés charitables
une partie de ce qui concerne la conduite de l'émigration plutôt
que d'employer les officiers des départemens ordinaires du gouverne-
ment. Je me crois obligé d'exprimer ma désapprobation entière
de ce plan. Je puis à peine concevoir, qu'aucun devoir soit plus
obligatoire pour le gouvernement que celui de prévenir un choix
peu convenable d'émigrants, et d'assurer aux pauvres disposés a
émigrertoutes les facilités et l'assistance possible, à compter du mo-
ment où ils se décident à abandonner leur pays jusqu'à celui de
leur établissement dans les colonies. Ce devoir est d'autant plus
d'obligation pour le gouvernement, qu'il invite maintenant chaque
année 'par centaines et par milliers les pauvres à émigrer. Il se-
rait en vérité bien malheureux que le gouvernement allât oter aux
émigrés lidée de ne point compter sur eux--mêmes, en faisant tout
pour eux'; mais lorsque l'état conduit de grands nombres de gens
dans une situation où il leur est impossible de réussir sans assis-
tance, 'alors commence l'obligation de les assister ; et elle ne s'é-
teint poinit dans mon humble opinion, jusqu'à· ce que ceux qui
ont compté sur la foi et le soin paternel du gouverne-
ment soient placés dans une position à se pourvoir par eux-
nr.nes. On peut voir par le témoignage suivant le peu d'égards
qu'on a eu pour cette obligation, quant à ce qui se rapporte à l'é-



153

migration dans les colonies de l'Amérique Septentrionale de Votre
Majesté::

M. Buchanan, l'agent en chef des émigrés à Québec, dit: "Je
n'ai reçu aucune communication de Pagent-général de l'émigra-
tion ;" et, " les instructions que j'ai mentionnées réglant les pro-
cédés de mon office, ne contiennent,je concois, aucunes directions
spéciales quant aux devoirs que j'ai à remplir. En effet elles n'ont
pas été du tout adressées à mon bureau. Je suppose qu'elles fu-
rent transmises à mon prédécesseur, afin qu'il prit connaissance
des vues du gouvernement. métropolitain sur ce sujet." Il peut y
avoir eu des instructions spéciales pour guider l'agent des émigrés,
mais je n'en connais aucunes. J'ai toujours moi-même suivi la
routine que j'ai trouvée établie."

Le Dr. Skey dit: "Un émigré pauvre en arrivant dans cette
province n'a généralement rien du tout, ou une très petite somme
dans sa poche; il entretient les idées les plus erronées sur sa& pers-
pective dans ce paysci ; il s'attend à avoir de l'emploi immédia-
tement et constamment avec de forts gages ; il ignore entièrement
la nature du pays, et les lieux où il y a le plus d'ouvrage,' et les
meilleurs moyens d'obtenir de l'emploi. Il est débarqué du vai:-
seau, et avec son apathie et son manque d'énergie, il languit aux
environs des quais, attendant qu'on lui offre de l'ouvrage, ou s'il
obtient de l'emploi, il calcule sur sa permanence et se trouve dé-
souvré au commencement de l'hiver, lorsqu'il y a peui ou point de
travail dans cette partie du pays, et sans aucunes provisions
pour les besoins d'un hiver Canadien. De cette manière les émi-
grés s'accumulent souvent à Québec vers la fin des étés, encom-
brent la ville de pauvres, et deviennent la charge la plus onéreuse
aux fonds charitables du public.

M. Forsyth dit: " L'émigration a fait des progrès depuis quel-
ques années quant à ce qui regarde les malades pauvres et ceux
qui ne sont nullement secourus par la société des émigrée et par
les fonds prélevés en vertu de la taxe des émnigrés ; mais à l'égard
de la grande ma4se des émigrés, les malheureux résultats d'un
manque total de système sont aussi sensibles que jamais. Lee
grands maux qui ont existé jusqu'ici doivent leur naissance au
manque de système et particulièrement au manque de moyens eon-
venables d'informations, de conseils et de protection. Ce manque
d'informations donne nécessairement un caractère indécis à leurs
mouvements. Incapables d'obtenir aucune iiiformation sur
les meilleurs moyens de s'avancer dans cette province, ils
se dirigent sur Toronto et trouvent là le même besoin;
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ils, devienrint découragis, et laissent la province en grand n ombre
pour aller se faire citoyens de l'Union Américaine. Mon obser-
vation sur ce sujet me donne lieu d'estimer la proportion des épii-
gré de la Grandeà.Bretagne qui se. rendent aux Etats-Unis, à soi-
xaate sur cent pendant ees dernières années."

M. Stayner dit: "Un grand nombre de ces pauvres ont peu ou
point de connaissance sur l'agriculture, même d'une manière géné-
raie ; et ilssont tous ignorants sur la culture suivie en ce pays.
il s'en suit qú'tprès avoir pénétré dans la forêtils se trouvent eux-
mêmes accabl és de privations et de difficultés auxquelles ils ne
sont pas capables de résister, et cédant à la misère qui les écrase,
ils abandonnent leurs petites améliorations pour aller chercher ail-
leurs leur subsistance. Plusieurs gagnent les grandes villes dans
les provinces, avec leurs familles en détresse, pour arracher par
un travail journalier et par la mendicité une misérable existence ;
tandisque d'autres plus entreprenants, tentés par l'espoir de forts
gages et par le climat plus doux des Etats-Unis, vont chercher for-
tune dans ce pays. De. temps en temps l'on voit quelques indivi-
dus, doués (e plus de capacités et possédant plus d'énergie dans
le caractère que la masse des aventuriers qui arriveit, surmonter
avec succès toutes ces difficultés et gagner l'aisance pour eux- mê-
mes et pour leurs familles ; mais la proportion de ceux-ci est petite."

M. Jessupp dit: " Les émigrés envoyés par les paroisses sont
très généralement inférieurs, au moral comme au physique, à ceux
qui vienjent par eux-mêmes. Les paroisses ont envoyé des gens
beaucoup trop vieux pour gagner leur vie par le travail, et souvent
des ivrognes et des gens d'habitudes dangereuses. Ces émigrés
n'ont pas été un bien pour le pays, et n'y ont pas eux-mênmes
trouvé de bénéfice ; et ceci est très naturel, car à en juger par la
classe de gens qui était envoyée, Pobjet a dû être de s'en débarras-
ser,et non de procurer leur avantage et celui de la colonie. Il est
arrivé dernièrement un fait qui explique bien ce sujet. Un habi-
tant respectable des townships de l'est, revenait dernièrement de
PAngleterre à bord d'un vaisseau sur lequel il se trouvait 136 passa-
gers pauvres envoyés aux dépens des paroisses ; et sur ce nombre
entier, il n'en trouva que deux qu'il voulût engager à aller s'établir
dans les townships de 'Est. La conduite des autres, mâles et
fetmellea, était -si mauvaise, qu'il exprima son désie qu'ils pussent
tousse rendre dans la province supérieure au lieu de s?étabir dans
ce district. Il faisait alhsion principalement é l'ivrognerie et à tne
impudicité grossière... ...... Les habitants de Québec et ceux de
Montréal sont eujets à des-appels constants de la part des gens qui
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arrivent ici-,et qui errent de cêté et d'autre dans un état de dénue-
ment complet"

Néanmoins l'exemple le plus frappant du: rnrlnque de systèmx
et de précaution de la part du gouvernement esti celui des Vieue
soldatseappelés pensionnaires commUés (co.mmuuted pensionrs)
dont prés de 3000 se rendirent dans la colonile en 1832 et 1833.
On. trouvera, dans les témoignages de, M. Davidson et; autres une
description complète du sort-de cee infortuna. Plusieura d'antre
eux dêbarquèrent:à Québec avant que loneût reçu dans la colo-
nJe, les instructions de leur paya les snimes.tqu'ils avaient, droit
d'avoir à leur, arrivéeeet ,ême avnt nem l gouvernement provin-
çial eût appris leur départ d'Angleterre. P uieure dépensèrent
en débauches le montait de leur cormiutation,ose le firent déro-
ber pendant leur ivressec Plusieurs n'essyèrent:jamais de s'éta-
blir sur les terres qui leur étaient<accordéespet: parmi enux qui en fi-
rent l'essai, un grand norpbre ne purent découvrir dans quel endroit
des forêts leurs concessions: étaient situées. Plusieurs vendirent
leurs tites sur les terrs pour une bagatelle et se tl'ouvèrent, quel-
ques semaines après leur arrivée, dans un état deý complète, indi
gence. Sur le nombre entier qui s'est rendu dans la colonie, il n>y
en a probablement pas un sur trois qui ait essayé de s'éta blir lui-
Mme sur ses terres, et pas un sur six n'y reste actuellement éta-
bli. Le reste en général erra dans le, voisinage des principales vil-
les, où ils ,s'efforçaient d'arracher leur subsistance par la mendicité
et un travail temporaire. Un grand nonibce d'eux périt tmiisérable-
ment dans les deux années du choléra, ou succombèrent
aux maladies engendrées par leurs habitudes dissolues. Le plus
grand nombre d'entre eux aat ped-à-peu disparus. La sitôa,
tion de ceux qui survivent ex-ge hautement quelque meeure de sou-
lagement immédiat :le sont dans un dénuement et une- souffrance
eXtrêâmes, Leurs terres leur sont prêsque entièrement inutiles, et
ils ne peuvent obtenir aueun emploi convenable soit comme fer"
miera, sq4 comme domestiques. Au commencement de chaque hi-
ver,ils se trouvent conséquemment à la mersi de la charité publi-
quew Dans la province supérieure leur situation est également dé-
plorable, en grand nombre d'entre eux seraient péris dans une dé-
tresse absolue s'ils n'eusent pas été seeourus par le gouvernement
provincial. J'ai lieu d'espérer que leurs pensions leur seront ren-
dues et qu?' l'avenir ai janmais le gouvernement intervient directe-
met ou indirectement peur proMouvoir l'émigration de gens pati-t
vres dans ces aolOnies, ce sera sous quelque arrangement systêma-
tique taletilé' pour prévenir le choix de c!aseé ineapabke de prøt-
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ter par leur déplacement, et pour protéger les autres classes contre
les infortunes, dans lesquelles ils peuvent maintenant tomber par
leur ignorance sur la nature du nouveau pays et le manque de tous
préparatifs à leur arrivée.

En soumettant ces faits à Votre Majesté, ce n'est point du tout
mon objet de décourager l'émigration dans vos colonies de P'Amé.u
rique du Nord. Au contraire, j'ai la satisfaction de croire que la
principale valeur de ces colonies pour la mère-patrie consiste en
ce qu'elles offrent un vaste champ, où des millions de ceux mè~
mes qui sont dans la métropole peuvent être établis dans l'abon-
dance et le bonheur. Tous les messieurs dont je viens de citer les
témoignages sont de chauds avocats d'une émigration systéniati-
que. Je m'oppose,d'accord avec eux, seulement à l'émigration telle
qu'elle a maintenant lieu-sans prévoyance, ssns préparation, et
sans méthode ou système quelconque.

CONCLUSION.
J'ai passé en revue les traits les plus saillans de la condition et

des institutions des colonies britanniques de l'Amérique Septentri.-
onale. J'ai eu à remplir la pénible tâche d'exposer un état de
choses, que ne pourra contempler sans douleur, quiconque a à
cœur le bien-être de nos concitoyens coloniaux et l'intégrité de
'empire britannique. J'ai décrit l'opération des causes de division

qui existent malheureusement dans la copmposition même de la
société : les maux produits par le fonctionnement d'un systême
colonial mal-imaginé, et la mal-administration pratique que ces
vices fondamentaux ont fait naître dans chaque département du
gouvernement.

Il n'est pas nécessaire que je prenne la peine de prouver que cet
état de choses ne doit ni ne peut continuer. L'existence politique ni
l'existence sôciale d'aucune état ne peuvent supporter beaucoup
plus longtemps l'opération des causes, qui dans le Bas-Canada
ont déjà amené une longue cessation pratique du cours régulier du
gouvernement constitutionnel, qui ont occasionné la violation et
nécessité l'absolue suspension de la constitution provinciale, et
qui ont fini par deux insurrections, par la substitution à deux re-
prises de la loi martiale à la loi civile, et par deux périodes de
suspension générale de toute garantie regardée comme.essentielle à
la protection des droits d'un sujet britannique. J'ai déjà décrit Pé
tat des sentimens qui règnent dans chacun des partis, ou plutôt des
races en lutte ; inimitié universelle et irréconciliable l'une contre
l'autre ; la désaffection entière et irrémédiable de toute la popula-
tion Française, de même que la méfiance avec laquelle les Anglais
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regardent le gouvernement impériaj ; et la' détermination des
Français jointe à la tendance des Anglais à chercher un remède à
leurs présens maux intolérables dans les chances d'une séparation
de la Grande-Bretagne. Les maux du Bas-Canada n'admettent
pas de délai ; la forme existante du gouvernement n'est qu'une
subjugation temporaire et forcée. La constitution récente est uuc
constitution dont ni l'un ni l'autre parti ne souffrirait le. rétablisse-
ment, et qui a si mal opéré qu'aucun ami de la liberté ou de Por-
dre ne saurait désirer voir la province soumise de nouveau à son
influence pernicieuse. Quelle que soit la difficulté de trouver un
remède, lurgence en est certaine et évidente.

Je ne crois pas non plus que la nécessité d'adopter quelque me-
sure large et décisive pour la pacification du Haut-Canada, soit dlu
tout moins impérieuse. Le rapport que j'ai donné des mauz qui
existent dans cette province, fera voir que je ne les considère nulle-
ment comme étant de nature à être irrémédiables, ou mêmelsuscep-
tibles d'aucun remède, qui n'effectuera pas un changement qrgani-
que dans la constitution existante. On ne peut nier, en vérité, que
la continuation du grand nombre de griefs pratiques que j'ai décrits
comme étant des sujets de plainte, et, surtout, la résistance déter-
minée à un système de gouvernement responsable qui donnerait
au peuple un contrôle réel sur sa propre destinée, ont, jointe à l'ir-
ritation causée par la dernière insurrection, induit une grande partie
de la population à jeter des yeux d'envie sur la prospérité matéri-
elle de leurs voisins des Etats-Unis, sous un gouvernement par-
faitement libreet éminemment Asponsable ; et dans le désespoir
d'ebtenir de tels avantages, sous leur institutions actuelles, à désirer
l'adoption d'une constitution républicaine, ou même l'incorporation
dans lunion Américaine. Mais je suis porté 'à croire que ces
sentiments n'ont pas fait de progrès formidables ni irréparables
au contraire, je pense que tous ceux qui sont mécontents, et surtout
les réformistes du Haut-Canada, attendent avec beaucoup de con~
fiunce les résultats de ma mission. Les différents partis pensent que
lorsque Paffaire aura été franchement mise devant la mère-patrie,
ils obtiendront facilement les changements désirés dans la politi-
que de leur gouvernement ; ils sont maintenant tranquilles et Io-
yaux,je pense ; déterminés à en passer par la décision du gouver-
nement impérial, et à défendre leurs biens et leurs pays contre la
rébellion et l'invasion. Mais je ne puis m'empêcher d'exprimer
la croyance où je suis, que c'est le dernier effort de leur patience
presque épuigée, et que le désappointement de leur attente en la
présente occasion détruira pour tqujours leur espérance de
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veux pas dire qu'ils reneuvelleronti la rébetlion ; encore
moits m imagine-je:qüils se combineront en nombre si formida-
bie, qu'ils pourront arracher le gouvernement de lour pays aux
grandes forces militaires que la Grande-Bretagne pourra employer
contre eux. S'ils sont maintenant frustrés dans leur attente, et tenu
dans une soumission sans eepair à des gouvernements non res-
ponsab!es au peuple, ils se contenteront, pour le moins, dattendte.
dans une morne prudence les événements qui pourront Faire dé-
pendre la conservation de la province de la loyauté dévouée de
la grande masse de sa popultion.

Quant aux iautres provinces de l'Amérique -Septentrionale, je ne par-
lerai pas de ces maux comme étant imminents, parce que je crois fere
mement que quelque mécontentement qui; puisse y régner, .inty existt
aucune irritation de nature ? affaiblir le fort sentiment d'attachemen
qu'ils ont envers la couronne et l'empire britanniques. En vérité, dans
toules les provinces de l'Amérique Septentrionale il règne parmi la po-
pulation britannique une affection pour la mère-patrie, et une préférence
pour ses institutions dont une politique sage et ferme de la part du gou-
vernement impérial peut faire le fondement d'une connexion sûre, hon
norable et durable. Mais ce sentiment même peut s'affaiblir, et je dois
avertir ceux qui ont leurs destinées entre les mains, qu'ils ne doivent pas
se fier trop aveuglement sur la loyauté touteendurante, de mes compa-
triotes. Il n'est pas politique de gaspiller et gêner leurs ressouices, et
de laisser l'état arriéré des provinces britanniques présenter partout un
triste contraste avec les progrès et la prospérité des Etats-Unis. Dans
tout le cours des pages qui précèdent j'ai eu constamment occasion de
référer à ce, contraste. Je n'ai pas hésité à le faire quoique rien ne
puisse plus profondément blesser le juste orgueil national de tout homme,
et son ferme attachement à ses institutions, que l'admission mortifiante
d'infériorité. Mais je remplirais mal mon devoir envers votre majesté,
je ne donnerais qu'une vue imparfaite de la condition.réelle de ces pro-
vinces, si je me bornais à détailler de simples faits statistiques,.sans dé'-
crire les sentiments qu'ils engendrent dans ceux qui les observent jour-
nellement, et qui journellement en éprouvent l'influence sur leurs pro-
pres fortunes. Le contraste que j'ai décrit est le thème de tous les
voyageurs qui visitent ces pays, et qui observent d'un côté de laligne
l'abondance, et de Pautre côté la pagoité de tous les signes de prospérité
matérielle qu'indiquent une agriculture prospère et des cités :fdrissanýçs,
et.de cette civilisation dont les écoles et les églises rendent témoigpge,
même aux sens extérieurs. Tandis qu'il excite l'exaltation des enne-
mis des institutions britanuiques, la réalité en est plus fortement démonb%
trée par l'admission qu'en font à contre-coear les sujets les plus attachés
de votre Majesté. Ce n'est pas U'ne vrailoyaute que de cacher à votre ma
jeste l'existence, d'un:mal qu'il est au pouvoir de votre Majesté de guérir,comme c'est le plaisir bienveillant de votre majesté de le faire ; car
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dttachement patient et fervent que les quiets-Anglais de votre majesté
dans toutes ces provinces portent encore à leur allégéance et l la rpère.
patrie, laisse, encore la possibilité de la réforme. Une réflexdon calme
et une loyale confiance ont conservé ces sentiments intacts, mêne au
milieu de la croyance funeste et générale que les propriétés de chaqpe
personne ont moins de valeur que du côté opposé. Il est temps de ré..
compenser cette noble confiance en faisant voir qu'on n'a pas espéré ei
vain qu'il y avait dans les institutions britanniques un pouvoir pour
rectifier les maux existants, et à les remplacer par un bien-être qu'an-
cune autre domination ne saurait donner. Ce n'est pas dans les terreurs
de la loi ni dans la puissaice de nos armées qu'il faut chercher un lien
de connexion sûr et honorable. Il existe dans Popération bienfaisante
dles institutions britanniques qui unissent le plus grand développement
de liberté et de civilisation avec l'autorité stable d'une monarchie hé,
réditaire, et qui, bien organisées et bien administrées dans les colonies,
comme elles le sont dans la Grande-Bretagne, feraient du changement
4pinstitutions un mal additionnel à ajouter à la perte de la protection et
du commerce de l'empire britannique.

Mais tout en comptant ainsi avec confiance sur la possibilité de con-
server permanemment et avantageusement notre connexion avec ces
importantes colonies, je ne dois pas déguiser le mal et le danger de les
tenir dans leur état actuel de souffrance. Je regarde les chances d'une
rébellion heureuse comme le moindre danger que l'on ait à craindre. Je
ne doute pas que le gouvernement britannique, s'il veut retenir ces dé-
pendances à tout prix, puisse accomplir cet objet. Je crois quil a les
moyens de mettre une partie de la population contre Pautre, et de
garnisonner les Canadas de troupes régulières suffisantes pour tenir en
respect tous les ennemis intérieurs. Mais cela même ne pourra se faire
sains de grands frais et hasards. L'expérience des deux dernières an-
itées ne fournit qu'un échantillon des dépenses auxquelles un pareil
système de gouvernement entraînerait. Au calcul le plus bas, l'addi-
tion de 1,000,000 par année ô. nos dépenses coloniales annuelles nous
suffirait à peine pour atteindre cette fin. A moins d'un changement dans
notre système de gouvernement, le mécontentement qui existe, se ré-
pandra et avarcera. A mesure que s'accroîtront les frais du maintien de
ces colonies, leur valeur décroîtra rapidement ; et Fi 1»enation britanni-
que se contente de retenir, par de tels moyens, une souveraineté stérile
ct desavantageuse, elle ne fera 'qu'offrir un appât aux chances de l'ag%.
gression étrangère, en tenant continuellement exposée à un voisin
puissant et ambitieux une dépendance éloignée, dans laquelle un en-
vahisseur ne rencontrerait pas de résistnce, mais où il pourrait plutôt
compter sur la coopération active d'une partie de la population fixe»

Je suis loin de présenter ce risque d'une manière à irriter le juste
orgueil qui reculerait devant la pensée de céder aux menaces d'une na-
tion rivate. Parceque, quelque importance que je donne aux rapports
étrangers de cette question, je ne crois pas qnil y ait maintenant aucun
danger très prochain d'une collision avec les etats-Unis,en conséquence
du désir de cette puissance de prendre avantage de l'état agité des Cab
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nadas. Dans la dépêche du 9 Août j'ai décrit l'impression que j'avais de
l'état des sentiments à l'égard de 1'insurrection du Bas-Canada, qui ont
existé et existaient alors aux Etats-Unis. Outre les causes de sentiments
hostiles qui découlent de la simple juxta-position de cette puissatice
vis-à-vis de nos provinces de l'Amérique Septentrionale, j'ai décrit l'in-
flience qui avait été sans aucun doute exercée par cette sympathie po-
litique mal nensée envers les insurgés du Bas-Canada, que les habitants
des.Etats-Unis ont été induits à entretenir. Il n'y a pas de peuple au mon~
de si peu fait pour sympathiser avec les vrais sentiments et la vraie politi-
que des Canadiens-Français, que celui des Etats-Unis ; aucun peuple si
peu disposé à partager leur désir de préserver de vieilles lois barbareg, et
('arrêtar l'industrie et l'avarecement de leur pays, afin de flatter l'idée
folle et étroite d'une nationalité retrécie et visionnaire. Les Améri-
cains qui ont visité le Bas-Canada comprennent fort bien l'affaire ; ils
voient que la querelle est une querelle de races ; et ils montrent cer-
tainernent peu d'inclination à prendre la part des Canadiens-Français et
de leurs institutions.

Sur le grand nombre de voyageurs Américains, venant (le toqtes les
parties de l'Union, qui visitèrent Québec pendant le séjour que j'y fis,
et de la société desquels j'eus, ainsi que les Messieurs attachés à mita
mission, l'avantage de jouir, pas un seul n'exprima jamais à aucun de
nous auCune approbation de ce qu'on peut appeler les objets nationaux
de- Canadiens Français, tandisque plusieurs ne cachèrent pas la forte
aversion qu'ils leur portaient. Il n'y a pas de peuple au monde auquel
les institutions Canadiennes Françaises sont plus intolérabies, lorsque les
circonstances les forcent à s'y soumettre, Mais la masse du peuple
Américain avait jugé de loin la querelle ; ils avaient été obligés de for-
mer leur jugement sur les motifs apparents de la dispute ; et ils ont été
ainsi trompés, comme sont exposés à l'être tous ceux qui'jugent sous de
telles circonstances et sur de tels motifs. La contestation avait quelque
ressemblance à cette grande lutte de leurs propres ancêtres, qu'ils re-
gardent avec le plus grand orgueil. Comme elle, ils croyaient que c'eé
tait une contestation entre une colonie et lempire dont la mauvaise
conduite perdit leur propre pays ; ils considéraient que c'était une lutte
entreprise par un peuple qui cherchait l'indépendance dùn- contrôle
éloigné et lextension des priviléges populaires ; et enfin une lutte dans
laquelle le premier coup était frappé en conséquence de la violation
d'une constitution co'oniale et de l'appropriation des revenus coloniaux
sans le consentement des colons. Nous ne devons pas étre surpris que
de telles causes apparemment probables et suffisantesfussent générale-
ment prises par le peuple des EtatsUnis comme expliquant complète-
men't toute la dispute ; qu'on ait vu une forte anologie entre linsurrec-n
tion Canadienne et la guerre de lindépendance ; et qu'un peuple libre
ét généreux ait montré avec chaleur sa sympathie envers des gens qu'il
regardait comme essayant courageusement, avec des moyensý inégaux, à
faire triompher la cause glorieuse que leurs propres pères avaient triom-
dhalement maintenue. Je crois que la sympathie a été plus forte et plus
ptrable envers le Haut-Canada ; et quoique l'occasion de la lutte fût



iNous niarpWe en appatence, j n'ai ay6tü dotite qas cela fut pla que
conpense par la similitude dlangy tde ianires quiànîileW r '

fbcles de La province supé%ieie en etat -de Pégenter leur euise pltus
eilenente avec olas de force à ceux dtitý ils clerchaient ['assis.

tance et la sympathie. Les incidents de toute lutte dans 'lquelle une
grand portion d'un peuple s' trouve engagée contre soa gouvernemet,
exciteront toujoàrs, dans un temps ou dans un autre, quelque sympathie
pour ceux qii, à I'onservation surperficielle d'une nation étrangère hG

paaisseiit que des martyrs à la cause popitaire, et les victimies d'un
gouveinement conduit sur des prhicipes differents du sien ; et.e le a
aucun-doute que si la lutte est renouvelée, la sympathie du dehoré re%
prendra sa p emiére force dans un temps ou dars n autreý

Car il faut-se rappeler que les liens naturels de sympathie entre la
poputation Anglaise des Canadas-et les habitants des Etats limitrophes
(de pUtioi sont naturellement forts. Non seulement ils parlent la umême
laigne, vivent sous les mêmes lois, ont la même origine, et conservent
les mêmes coutomtnes et usages, mais il y a une alternation posiliie, si
je puis m'exprimer ainsi, des poputlation des deux pays. Tandisque de
grandes étendues dia territoire Britannique sont peuplées par des citoyený
Américains, qi entretiennent des relations constantes avec leurs parents
amis, les etats voisins sont remplis d'émigrés de la GrandesRretagne,
dont quelques-uns ont laissé le Canada, aprè de vains efforts pon îeti-
rer de leurs capitaux et de leur travail un profit suffisant, et dont un
!rand nombre se sont établis aux Etats-Uniq, tandisque d'autres mem-
bres de leurs familles, et les compalnons de leurjeunesse, se sont fixés
de l'autre coté de la frontière. Je n'ai eu aucun moyen de m'assurer
de l'exact degré de vérité de certains avancés que j'ai entendu. faire
sur le nombre d'Irlandais établis dans l'état de New-York ; mais on dit
çomnnuément qu'il n'y a pas moins de 40,000 Irlandais dans la milice
de 'tat de New-York. Lps relations entre ces deux divisions de ce
qui est, de fait, une populatioa identique, sont constantes et naiverçeL
ls, Les townships de la froatiere du Bas.Canada ne sont séparés des
Etats-Unis que par une ligne imaginaire ; une grande partie de la froa-
tière du Haut-Canada par àes rivières qu'on traverse en dix minutes ;
et le reste par des lacs, qui mettent à peine six heures de passage entre
les habitants de cha<que côté. Les affaires journalières de chacun le
mettent en contact avée ses voisins de 'autre côté de la ligne ; un pays
suppl.e aix besoins quotidiens de l'autre avec ses produits ; et la ps-
pdlution le chacun dépend jusqu'à un certain point de l'état du coin.
inerce et ds demandes de l'autre. De tels besoins communs enfauteft
%4 intérêt tans la politique de chaque pays parmi les citoyens de lanu
tre. Les journaux circulent en quelques endroits presque égaleoient-
des deux côtés de la ligne, et les geis découvrent que letf bien-iêtre
est. fréquemment aussilié avec l'état politique de leurs voisias quWavec
Celai de leurs propres compatriotes,

Le danger d'aucup mal sérieux à résulter de cette cause 'rie paraît
moindre maintenant que précédemment. Les événemens de lanée
4derUière, et l circulation d'informations 0as exactes sur les vraies
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causes (le la contention ont opéré en apparence avec beautoup de sue-

cès contre les progrès oîj la continuatiols de cette espèce de.sym pathie
et j'ai le plaisir, de croire que la politique Suivie pendant mou adminilis-
tration dd gouvernement a beaucoup contribué & la faire disparaîtv».
L'unanimité presque complète de la press des Etats.-Unis, aussi bien
que les assuraîees des individus qui cohinaissent l'état (le l'opinion puI

blique dans ce pays, m'ont convaincu que les mesures que j'ai adoptées
rencontrèrent une approbation qui fit complètement tourner le cours de
Popinion en faveur du gouvernement britannique. Je ne puis douter
nion plus, d'après les témoignages uniformes que j'ai reçus de to is ceux
qui ont récemment voyagé dans les Etats limithropes de l'Union, qi'd
y existe à peine dans le monent actuel le plus léger sentiment qu'on
puisse proprement appeler symp!thie. Quelque assistance q de les In -
surgés aient'récemment reçue de citoyens des Etats-Uniz, on peut l'at-
tribuer à ces animosités nationales qui sont le 'trop sûr resultat des

guerres passées, ou à ces projets non déguiss de ronquete et de rapine
qui, depuis l'invasion du Texas, ne trouvent que trop de faveur au mi-
lieu de la population hardie des frontières. A en juger d'après le ca-
ractère et la conduite des Améri cains les plus saillans, dans les aggres-
sions récentes contre le HautCaneda, elles paraissent avoir été priîn-
cipalement produites par la dernière cause ; et aucune cause

ne paraît pas avoir assiuré aux insurgés du Bas Canada aucune
assistance très-tendue, si ce n'est celle de l'argent et des munitions de

guerre, dont op ne peut bien clairement tracer la source, Il s'est trouvé
à peine quelques Américains qui aient pris part dans les troubles récents
du Bas-Canada. L'année dernière l'insurrection fut le signal de nombrei-
ses assemblées publiques dans tnutes les grandes sités des Etats limitront

phes, depuis Buffalo jusqu'à New-Yprk. A ces assemblées on avoua
iautement la plus entière sympathie pour les ljsurgés î le larges sons,

criptions furent levées, et on invita ls volontaires à joindre. Depuis le
dernier soulèvement aucunes ranifestations seirbiables n'a eu lieu
les assemblées que les Nelson et autres ont essayé de faire à New.-York,
à Philadelphie, à Washingtou et ailleurs,ont complètement manqué dans
leur effet ; et au moment présent il n'existe pas la plus légère indication

de sympathie pour les objets des insurgés du Bas Canada, ou de desir de

coopérer avec <eux pour des fibs plitiques. Cependant, le danger,

qui peut étre apprehendé du simple désir de répcter les scenes du Texas
dans les Caniadas, est un dangei à l'abri duquel nous ne pouvons être
tant que la désaffection d'aucune portion considérable de la population
continuera à donner une apparence de faiblesse a notre gouvernement.
On ne peut s'attendre à ce que le gouvernement fédéral puisce entière-
ment réprimer de telles tentativeson qu' elles puissent être efficacement
contrecarrées par l'exercice le plus extrême de son autorité, si une
nouvelle tournure des affaires faisait revivre une sympathie foute et gé-
nérale pour l'invasion du Caînala. Sans s'étendre sur la faiblesse xé-
cessaire d'un gouverne ment purement fedéral-sans parlerde la difficul-

té que des autorites dont l'existence même dépend de la volonté popu-
laire, trouvent à résister avec succès à une manifestation genérale do
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sentiments pIblics, quiconque a réiléehisur là difficulté de maintenir la
police dans une societé éparse, verra clairement l'imf-possibilité où serait
tout gouvernement quelconque de réprimer une population comMe celte
qui habite e long ýes mille milles de cette frontière.

Ce danger lui-même ne. laisse pas que de produire des senti-
ments propres à engendrer plus de mal. Les gens loyaux du Ca-
nada, indignés de la terreur et des dommages constants occasionnés,
par les incursions du rivage opposé, ont n'aturellement tourné leur
hostilité contre la nation et le gouvernement qui permet, et qu'il
accusent même de conniver à la violation du droit et de la justice
internationale. On se lance de part et d'autre des récriminations
mrutuelles ; et les facilités de communication qui entretiennent la
sympathie entre des portions des deux populations présentent en
même temps des occasions de collision entre les passions haineuses
et les antipathies nationales. Les Journaux de parti violents des
deux côtés,et les divers corps dont une guerre avanceraitles intérêts,
fomentent la querelle. Une grande portion de chaque popu!ation
s9elforce d'exciter son propre gouvernement à la guerre, et travaille
en même temps à produire le même résultat en irritant les senti-
inents nationaux de la société rivale. La presse Canadienne
s'étudie à faire circuler des bruits, et chaque acte amical du peuple
ou du gouvernement Américain paraît être systématiquement l'ob-
jet deýs interprétations les plus défavorables. Il n'est pas seule-
ment à craindre que cet état de suspicion et de malveillance réci-
proques soit poussé à l'extrême par des. actes de représailles ré-
ciproques, mais que les officiers des gouvernements respectifs, dans
le désespoir de conserver la paix, ne prennent que peu de soin
pour empêcher le commencement actuel de la guerre.

Quoique je ne croie pas qu'iL y eût jamais un temps où les rela-
tions particulié-es des deux pays rendissent moins vraisemblable
que les Etats-Unis s'imaginent qu'une guerre avec l'Angleterre pût
avancer leurs propres intérêts, cependant on ne peut douter que
Pétat agité des Canadas nuit considérablement à la prospérité d'une
grande partie de l'Union. Au lieu de présenter un nouveau champ
à leur entreprise comaîmerciale, ces provinces, dans !eur état de trou-
bles actuel, sont plutôt une barrière à leurs efforts industriels. L'état
actuel des choses occasionne aussi de grandes dépenses au gotiver-
nement fédéral qui s'est trouvé dans la nécessité d'augmenter
considérab!ement sa petite armée, à raison principalement des trou-
bles du Canada.

Nous ne devons pas oublier non plus, que quelques assurances
et preuves de sentiments amicaux que nous recevions du gouvere-
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mest dtys Etatis-lnio, gtelque; forts'que soient les lWene deeldtérwt
p 1 6esfi~uê gutels, qui unisset'les' deux . atiOns il y ýa des sujets
de dhpte qtui petrvêuit changer ces senimevnts. il y a trnaintenant
etitre nous ' des questöins d'intérêt natioral dont toutes les con-
bîd'éati6ns politiques demandent l'arrangement immédat. Ces in-
téits be peuvent être appuyés sans la vigueur nécessaire dans un
tetripâ.où ta désaffection dàns une partie très importante de nos
1 sslons de l'Amérique Septentrionile,. paraît donner à un enne -
mi tër(aiùs moyens de faire subit du tort et de l'humiliation à lem-
pire.

Mais les chances de la rébeIion ou de l'invasion étrangère ne
tout pas' celles que je regarde soit comme les plus prôbables ou
les plus dangereuses.

ilexpérience des deux derniéres années me présente un résultat
beêuôdup plus prompt et plus désastreux. Je crains, de fait, la
ùotrpiétion du triste ouvre de la dépopulation et de l'appauvris.-
senlent, qui marèhe rapidement maintenant. Le mal actuel n'est

pas seúTement, uie les améliorations sont arrêtées, et que la ri,
chôsse et la population de ees colonies n'augmentent pas sur l'é-
chêlle rapide du* progrès des Etats-Unis. Aucune accession
de population n'a eu lieu par Pémigration, et il n'est
pas apporté de cap taux dans le pays. Au contraire,
les capitaux semblent laisser ces provinces agitées. Il y a long-
temps qu'il se fait urie émigration considérable et annelle de jeu-
nes gëns appartenant à la portion française du Bas-Canada ; ils
vönt dans les Etats du Nord de lUnion, où ils sont hiautement prisée
comme travai'leurs, et gagnent de bons gages, et ils s'en revien-
nent généralement chez eux après quelques mois ou années, avec
leurs épargne. Je rie crois pas que la somme de cette émigration
ait augmenté dans le cours de l'année dernière, si ce n'est par un
petit nombre de personnes notablement compromises dans Pinsur-
rection, qui ont vendu leurs biens et se sont décidées à un exil
perpétuel ; rnais je pense qu'il y a lieu de croire que parmi la classe
dâ'êhig-és habituels que je viens de mentionner, un grand nombre
se'fixent maintenant dans les Etats-Unis. Mais les habitudes séden-
taires et les affections lozales des Canadiens français rendent peu
probable qUils quittent leur pays en grands nombres. Je ne sache
pasqtte la même cause ait produit une diminution de la population
Bí-itanànique. 'L':nploi des capitaux Britanniques dans la provin-
ce n'est pas considérablement entravé dans les principales branches
de co:nmerce, et les maux principaux sont l'éloignement des capi.

lsustes'Anglais 'entrepreunants~de la partië'rançaise du pays, une



diminution dans PesPploi des capitaux Isintenant danu l sro.
vince, et l'état stationnaire de la population. du côté,de l'immigra-
lion. Mais dans le Haut-Canada, Il s'est tait une soustraçtion
irès considérable d'hommes et de capitaux. J'ai reçu, des sources
les plus respectables, des rapports d'une émigration très no nhrqee
de tous les Western et London Districts. It a été dit par des per-
sonnes qui en ont été témoins, que les gens avaient pendant long--
temps journellement passé en grands nombres d'Amherstburg et de
Sandwich au Détroit ; et je tiens d'une personne très respectable
qu'elle avait vu dans un des districts que j'ai mentionnés pas lJoins
de 15 fermees de suite vacantes sur le côté du chemin. Un.Çorps
le réforinistes ont avoué de la manière la plus ouverte, leur iiten-

tion d'émigrer par des motifs politiques,.et ont invité publiquMent
tous ceux qui seraient mus par les mêmes sentiments le lesjoindre
dans leur entreprise. Pour cela on a formé la Société d'Emigra-
lion du Mississippi dans la vue de faciliter Pémigration du Haut-
Canada au nouveau territoire de lUnion, appelé Iowa, sur la rive
Ouest du Hiaut Mississippi, Le prospectus de Pentreprise, et le
rapport des députés qui furent envoyés pour examiner le pays en
questionont été publié ans les Journaux publics, et les réforgr&si-
tes ont vanté lesavantages de la nouvelle colonie, qui ont éteý4é-

préciés par les amis du Gouvernement. Le nombre de ceux qui
ont ainsi émigré n'est pas cependant, j'ai lieu de le croire, a-ani
considérable qu'on l'a souvent représenté.

Un bon noinbre d - ceux qui seraient disposés à prendre ce parti
ne peuvent vendre leurs terres avec avantage ; et quelques--uns,
se reposant sur la facilité avec laquelle on obtient ded terres aux
Etats-Unis, se soient contentés de partir seulement avec leurs bas-
tiaux et leurs meubles, il y en a d'autres qui ne peuvent pa à. la
fin faire le sacrifice qu'entraînerait une vente forcée, et qui con%
tinuent, même dans leur état actuel d'alarme, à conserver Pespé-
rance le meilleurs temps. Dans les districts qui bordent le St.
Laurent, il est résulté peu de chose de la détermination d'émigrer
dont on a parlé si hautement pendant un temps. Et l'on dit, até-
me que quelques.,uns de ceux qui avaient laissé le pays sont reMe--
nus. Mais les instances qui sont venues à ma connaissanee me
portent à attacher même plu; d'importance à la clasbe qu'au aam-
bre allégué des émigrés ; et je ne suis pas du tout de PaYis de
quelques-uns du parti dominant, qui pensent que ceux qui lgisent
ainsi le pays sont des sujets désafflectionnés, dont loigseet
est d'un, grand avantage pour les gens loyaws et paisibles, Dans
un pays comue le Haut-Canada, où le premier besoin pour ma
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prospérité et presque pour sçiu existerce, est l'introduction de la
pýpulation et des capitaux, il, serait plus prudent, plus juste en me-
me temps, plus de l'intérêt comme du devoir du gouvernement,
d'écarter les-causes de désaffection, que de chasserles dé,affecti-
onnés. Mais il n'y a aucune raison de dire que tous les réformis.
tes qui ont ainsi tquitté le pays sont des hommes déloyaux et turbu-
lents, et il n'est pas non plus bien clair qu'ils soient tous des réfor-
mistes, et que l'insécurité croissante pour les personnes et pour les
biens n'ait pas induit à faire éloigner, sans distinction de politique,
quelques-uns dés plus grands propriétaires de la province. Le départ
du monsieur qui y était venu de Trin!ld, il n'y a que quelques an-
nées, a créé dernièrement une vive impression ; lequel, n'avait
pris aucune part saillante, et ceitainemtent nullementviolente, dans
la politique ; et qui s'est transporte avec toutes ses richesses aux
Etats-Unuis, simplement parceque dans le Haut-Canada il ne peut
placer sûrement des capitaux, et qu'il ne peut tranquii!ement
jouir de la vie. J'ai entendu parler d'un autre monsieur An-
gais, qui ayant résidé dans le pays six ou sept s ns, et dépensé de
fortes sommes d'argent à lever une race supérieure de bestiaux
et de mjoutons, vendrait ses animaux et ses ustensiles d'agriculture,
pendant que j'étais dans le pays, dans la vue d'aller s'établir dans
l'Illinois. On m'a pailé d'un individu qui, il y a 30 ans, s'était en-
foncé dans la forêt avec la hache sur le dos, et qui, sans aucun ca-
pital pour commencer, avait, par son travail constant, acquis une
ferme et des bestiaux qu'il avait vendus pour £2000, avec la-.
quelle somme il était passé aux Etats-Unis. On m'a assuré que
cet homme n'était qu'un échantillon d'une classe nombreuse, à
l'industrie irfatigabe desquels la )rovince doit presque tout son
avancement et sa prospérité. Ils en sont maintenant chassé à
cause de l'insécurité ad tuelle de tous ceux qui, aux époques anté-
rieures, s'étant identifiés en politique avec quelques-uns de ceux
qui parurent subséquemment comme acteurs principaux, dans la
révolte, sont maintenant regardés et traités comme des rebelles,
quoiqu'ils se soknt abstent's complètement de participer en aucune
façon aux pians ou actes de rébellion. Il règne. aussi beaucoup
d'alarme quant à la disposition générale de laisseile pays, qu'on
disait avoir été produite par quelques mesures récentes des au-
torités, parmi cette race dot ce et industrieuse, mais particulière de
descendants des Hollandais, qui habite les profondeurs du district
de Niagara.

Tels sont les résultats lamentables des maux politiques et sociaux
qui ont si long- temi-s agité les Canadas ; et telle etu leut condi-
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tion, qu'au mornent actuel nous sommcs appelés à prendre des
précautions immédiates contre dcs dangers aussi alarmants que
ceux de la r'bellion, de l'mnvasion étrangère, et de l'entier épuise--
ment et déopulation. Lorsque je considère les causes diverses et
profonddes es maux dont Penquête qui vientd'être faite m'a révélé
i existence dans chaque institution, dans la constitution et dans la
composition de la société dans une grande partie de ces provinces,
je recule presque devant la tentative en apparence présomptueuse
d'attaquer des ditlicultés'aussi gigantesques. Etje n'essaierai pas à
le fare en détail. Je c'ompte sur l'efficacité de la réforme dans le
svstrne constitutionnel qui régit ces colonies, pour le redressement
de trus les abus que des institutions défectueuses ont engendrés dans
leur administration. Si l'on peut trouver un systême qui posera
dans ces colonies les fondements d'un gouvernement efficace et po-
þîulaire, assurer l'harmonie, au lieu de la collision, entre les divers
pouvoirs de l'état, et faire influer une opinion publique vigoureuse
sur .chaque détal (les affures publiques, nous pouvons attendre
qu'on trouverai de s remées efficaces aux vices actuels du système
ad tini,t ratif.

Les pages précédentes ont suffisam ment indiqué la nature de ces
maux, a 'op'ratioi étendue desquels j'attribue les divers griefs pram
tiques et l'état ir sutlisant où ;e trou vent actuellement les colonies
de l'Amérique Septentrionale. Ce n'est pas en affaiblissant, mais
er renforçant l'ntluence du peuple sur son gouvernement, en rcn,
fermant ce dernier dans des bornes beaucoup plus étroites que cel-
les qu'on lui a jusqu'à présent laissées,et non en étendant l'interven-
tion des attorités impériales aux détai!s d2 s affaires coloniales, que
je crois qu'or) peut rétiblir l'harmonie, là où la discorde a si long-
temps régpé, et introduire une régularité et une vigueur jusqu'à
présent inconnues dans (ladminstration de ces provinces. Il n'est
pas besoin de chaâgenent dans les principes du gotiuvernement, ni
d'inventer unq nouvelle théorie constitutionnelle, pour trouver le
reméde qui, à mnon avis, guérirait tous les maux politiques exis-
tants. Il suffit de suivre consi-tamoment les principes (le la constitu-
tion Britannique, et d'irtro luire dans le gouvernement de ces
grandes colnies les sag's dispositions, qui seules peuvent faire opé-
rer avec harmonie et 'efficacité le système représentatif dans
aucun pays. \oius n'en soinmes pas maintenant à considérer la
politique d'établir le gouvernement représentatif dans les colonie-s
(le l'Amérique Septentrionale. Cela a été fait d'une manière ir-
révocable; et il ne faut pas penser à lexpérience de priver le peu-
pIe de son pouvoir constitutionnel actue!. L'affire de leurs gouver-
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nants maintenntiest 4eeo idîre leur gwuvernement avec harînoie
Waedihf jviic sea »rincMis établis; et j.në saîäp'ás :emmed t!

Ngp6èI# d d'a*såï.fette-harordie d'aucnäe autre nhs.W
n$tIrlrztá le obuvernemadaleurles princi pegéant 1e nêité' 44

irêsB yar I'expdr'iencé 4Iala Grande-13etegne. ;5ine durans
Šs toucher àå unè eule. préreoative (le la couronne : au contraire,
jé èuïdis q¡ue l'irntéret du peiip'er die ces colonieg demarnde la pro -
tediri dea prérogatives, qui nl'ont pas été jusqu'a présent' exerceës.
MáLarå la cour-onne d'un autre côté loit se soumettre aux consé-
tjue k récesaire's d'es institutions représentatives; et si elle dot
feiré #iarcher le gouvernenernt d('accord avec le corp. représentaif,
il fédtt u'elé consente à lê fiire par le mioyen de ceux .i enui ce
boiïpá représentatif a confiance.

Eli Arngleerre ce principe et depuis si longterips r gardé como
Xiie pa tic iuiubitable et essentieilé de notre constitution, .qu'il est à
péètd jamais devenu nécessire de s'enquérir des moyens de le
fâïrté .bserver. Lorsqu'un Ministère cesse de commander unie ma-
ilrité dans Ve Parlement sur les grandes questions politiques, sou
édittest imhmédiatement scel é ; et il nous paraitrait auîdi étranuge
de faire marcher, pendant un temps,un goiuvernement par le moyen
de Ministres perpétuellemernt en minorité, qu'il le srit de ptascr
des0ié1 avec une majorité de votes contre eles. Les anciens re-
mêdeà constitutionnels, par accusation parleentaire et le refus des
subsides, n'ont jamais été emplo<yés, depuis le règne de Guillnumsn
III, pour éloigner un Ministère. Ils n'ont jamais été nécesnaies,
parceque, de fait, les Ministres ont eu plutôt pour habudle de pré-
vehl ii'n vote d'hostilité absolue, et de se retirer, lorsqu'ls ne se
ttiaient appuy'és que par une majorité très faible ou ineertai-
ne. Si les Législatures cooniales ont souvent arrêté les subsides,

Selles onut harrassé les serviteurs publos par des accusaiions ij ius

fes et texatoîre , c'était parceque dans les colonies on ne pouvait
dép 'éce i une administration impopulaire par les indications phti
dobbeà d'un manque de confiance, qui ont toujours sufil pour obe-
nir cette fin das la mère-patrie.

Les ro1 ens qui ont été occasionnellement prposés dans les co-
lonies, elles-neines, ne mne paraissenut aucunement calculées pour
a'tendre cette fn de la meilleure manière. Cres propositions indi-
uët tin tel timanque de confiance <la ns la dispositiori du gouvermîe-
rutlhnipétial à acquiéscer à l'adoption d'un meilleur eystèmne, que
i s'1 étáit intrôdit, il oterait presque tout espoir d'un arrange-

atent datifaisant des différents pouvoirs de lEtat. Un f'onseil
£ÈNèutifserait nron seulefnent tout-à-fait incompatible avea le gou-
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,ernemert monarchique, sous Plautorité no:inale de la tournnf,
et þieiut réelle'mefl la société (1*n dLès pi u grands iaritagés
d'une aristÔàeratie héréditaire. Toutes les fins du contrôle pouul-
e péetver1t se combine?' avec tous..les avantages qu'il y a à liistèr
a la Courônne le choix immédiat de ses aviseurfs,si legouvernement
recevait instruction de s'assurer ta coo;Pébation de l'Assemblée Jans
sa politique, en confiant 'adrinistration a des hommes qui cont-
manderaient une majorité, et si on lui donnait à entendie qu'il rie
peut copter sur aucun appui eni Ang!eterre dans toutes les diical-
tés avec l'Assemblée, qui n'embrasseraient pas directement les rela-
1ions ditre la mère- patrie et la colonie. Ce changement pourrait
s'é*fTetuer par unc simple dépêche contenant de telles instructions;
ou s'il fallait quelques dispositions législatives, ce rie pourrait étie
que pour exiger que les actes officiels du gouverneur fussent conï
tresignés par quelque tnctionnre )ublic. Cela'assujêtirait cha-
que acte du gouvernement à quelque responsabilité, et comau e
conséquence naturelle, il en résulterait la nécessité d'établir un
système d'administration, par le moyen de chefs de département.
compétents, au .leu du présent mécanisme grossier d'un Conseil
Exécuti f. Le gouverneur, s'il désirait retenir des aviseurs qui ne
poséderaient pas la confiance (le l'AsIemblée existante, pourrait
en appeler au peuple, et s'il ne réussissait pas, il pourrait être forcé

par le refus des subsides, ou ses aviseurs pourraient être effrayés
par la perspective d'une accusatioa parlementaire. Mai- il n'y a
aucune raison de craindre que l'une ni l'autre partie n'entrassent en
contestation, lorsque chacune trouverait son intérêt dans le main-
lien de l'harmonie ; et l'a buq des pouvoirs que chacune posséderait
constitutionnellement ce>serait dès lors que la lutte pour obtenir de
plua grands pouvous ne serait )Jus nécessaire. Je ne puis non

plus concevoir qu'il serait impossible ou difficile dl' conduire un
gouvetnement co'onial avec la limitation précise des pouvoirs rè-
pectifs qui e'tst si longtemi) et si aisément maintenue dans la
Grande-Bretagne.

Je sais qu'on a prétendu que les principes qui pro luisent Phar-
mnonie et le bon gouvernement dans la mère-nartie ne sont nn!le-
ment applicables à une dépendance coloniale, On dit q'ilest
nécessaire que l'administration d'une côonle soit conduite pat de4

persones nommées sans aucun égard aux dés:rs du peuple ; qu'el-
les ont à me1tre à effet la politique, non du peuple colonial, mI
des autôrités impériales ; et qu'une colonie qui nommerait tous se4
propres fonetionnaires administratifs, cesserait de fait d'être dé-
pendante. · J'adrpets que le systènme que je propose placerait de
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fait le gouvernement, intérieur de la colonie entre les mains
des colons eux-mêmes, et que nous leur laisserions I'exé"
çution des lois, dort nous leur avoxis depuis long-tempe
làissé la passation seulement. Connaissant parfaitement la valeur
de nos possessions coloniales, et sentant fortement la nécessité de
maintenir notre connexion avec elles, je nâ sais pas sous quel rap-
port il peut être désirable pour nous d'intervenir dans leur législa~
tion intérieure dans des matières qui n'affectent pas leurs relations
avec la mère-patrie. Les matières qui nous concernent sont er
petit nombre. La constitution de la forme du gouvernement, le ré-
glement des relations étrangères, et du commerce avec. la mère-
patrie, les autres colonies Britanniques, et les nations étrangères, et
la disposition des terres publiques, sont les seuls points sur leques
la mère-patrie a besorn de contrôle. Ce contrôle est maintenant
suffisamment assuré par l'autorité de la législature impériale, par
la protection que la colonie retire <le nous contre les ennemis du de-
hors, pour les avantage, que- nos lois assurent à >on coîn mrce,
et par sa particrpation dans les avantag.s réciltproques que confére-
rait un srge système de colonisation. Une subordina ion parfaite
fie la part de la co!onie sur ces ponts est aspurae por les avantages
qu'elle trouve dans la continuation de sa connexion avec lemt pire.
EAe n'est assureruent pas renforcée, mais bien pitôt grandement
affaiblie, par une intervention vexatoire de la part du gouvernement
impérial dans la passation de lois pour régler les afir s intérieures
de la colonie, ou dans le choix des personns charg-oes de leur ex,
écution. Il se pe ut que les coons ne sachirt pas toujours quleOs
lois sont les meilleures pour eux, ou quels sont ceux die leurs coin-
patriotes qui sont les plus propres à conduire leurs af[Lires ; mais au
moins ils ont 1lus d'intérêt à bien j uger sur ces points, et prendron t
plus de peine à le fa:re, que ceux dont le bien-être n'est ail*cté que
d'une manière b:en élo gnée et légère par la bonne OU nau«Vais
tégislation de re- portions de l'empire. Si les c lon funt de mau-
vaiseslois, et font choix le personnes impropres pour conduire
leurs affaires, ils en atront généralement stuls à rourir, et toi -
jours ils en souffrirent le plus ; et com me les peples des a utres pay,,
il faudra qu'i s endrent les maux qilsj se seront ait rés5 jusqu'à co
qu'ils veuillent y apporter reméde-Mais il ne peut ssurément
être du devoir ni de l'intérêt de la Grande-Bretagne de tenir une
possession mtilitaire très conteuse de ces co'onie., afin qu'un Gouver-
near ou un S crétaire d'Etat pui<se conférer les nominnations co-
loniales à une classe de personie dans les colonies plutôt qu'à une
autre, car c'e.t vraiment là à quoi se réduit la question. La pl us
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légère connaissance de ce qui se passe dans ces colonies prouve !a
faussetél de l'idée commune, que le patronage y exerce à un de-
gré considérable en faveur (les étrangers venus de la mère-patrie.
Les inconvénients de changements fréquents parmi les fonction.-
naires publics, quels qu'ils soient, sont un désavantage nécessaire
dans tout gouvernement libre lequel sera amplement compensé par
Plharmonie perpétuelle que le système devra produite entre le peu-
pie et ses gouvernants. Je ne crains pas non plus que le carac-
tère des serviteurs publics souffre, sous aucun rapport, de ce que
la possession des emplois dépendra davantage de la faveur popu-
laire ; car je ne connais aucun système plus propre que le présent
à remplir les places importantes de persotnes incapables, système
sous lequel on corisilte trop peu l'opinion publique dans les nomi-
nations dans l'origine, et sous lequel il est presqu'impossible de
déplacer ceux qui trompent l'idée qu'on s'était faite de leurs quali-
fications, sans imprimer une espèce de tache sur leur capacité ou
leur intégrité.

Je n'ignore pas qu'un bort nombre de gens, dans les colonies et
chez nous, voient avec beaucoup d'alarme le sytème que je propo-
se, parce qu'ils se défie-nt des vues ultérieures de ceux qui le pro-
posèrent d'abord, et qu'ils soupçotnent d'en presser l'adoption dans
fa seule intention de pouvoir plus facilement renverser les instituti-
ons monarchiqes, o-'i amener 'indépendiance de la colonie. Je
crois cependant qu'on a beaucoup exagéré l'étendue de ces vues
ultérieures. Nons ne devons pas prendre toute fd!e expression de
désappointement comme l'indication d'une aversion décidée pour
la constitution existante ; et mes propres observations me convain.
quent que le sentiment prédominant de toute la population Anglaise
des colonies de 'Amérique Septentrionale est celui d'un atlache-
ment -dévoué envers la mère-patrie. Je pense que ni les inté-
rèts, ni les sentiments lu peuple ne sont en opposition à un gou-
vernement colonial sagement et populairement administré. On
ne peut nier ni négliger de considérer les preuves qu'ont données
le leur loyauté un grand nombre de ceux qui sont mécontents de
la présente administration du gouvernement. L'attachement que
le peuple de ces provinces a constamrment montré envers la-cou-
ronne et l'empire britannique porte tous les traits caractéristiques
d'un fort sentiment national. Ils aiment les institutions de leur
pays, non seulement par le sentiment des avantages pratiques
qu'elles procurent, mais atussi par un sentiment d'orgueil national
et ils y tiennent d'auant plus q4'ils sont accoutumés à les regarder
comme des marques de nationalité, qui les distinguent de leurs voi-
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tins rpublicains- Je ne veux pas aMrmer qUe c'est un sertiment-
que ne pourra affaiblir aucune mauvaise politique de la part de
la mère-patrie ; mais je le regarde avec confiance comme un sen-
timent qui bien apprécié, peut forner le lien d'une connexion du-
rable et avantageuse. L, peuple Britannique des colonies de i'A-
ménque Septentrionale est un peuple sur lequel nous pouvons
compter avec assurance, et auquel nous ne devons pas accorder le
pouvoir avec mesquinerie. Car ce n'est pas à ceux qui ont crié
le plus fort pour le changement que je propose de conceder la res-
ponsabilité de l'administration co!oniale, mais au peuple lui-même.
Et je ne puis concevoir qu'aucun peuple ou aucune portion consi-
dérable d'un peuple, voie avec mécontentement un changement
qui consistera simplement ainsi, savoir que la Couronne à l'ave-
nir consultera les désirs du peuple dans le choix de. ses servt-
teurs.

Le changement important dans la politique du gouvernement
colonial que je recommande pourrait s'effectuer en tout ou en per-
tie pour le moment par 'autorité seule de la Couronne ; et je crois
que la grande masse des mécontentements dans le Haut- Canada,
qui ne sont pas mêlés avec Pirritation personnelle, provenant des
incidents des derniers troubles, disparaitrait devant l'assuran-
ce que le gouvernement de la colonie serait conduit à l'avenir
conformément aux vues de la majorité de ,la Chambre d'As-
semblée. Mais je pense que pour le *bien-être des colonies, et
la sécurité de la mère-Iatrie, il est nécessaire que ce changement
soit rendu plus permanent que ne petit l'assurer le sentiment mo.
mentané des diflicultés exi<tantes. Je ne puis croire que les gens
en pouvoir en ce pays s'abstiendront de l'intervention injudicieuse
dans les affaires de ces co[onies, que je déplore, tant qu'elles res-
teront dans leur état actuel de sociétés faibles et diverses. L'atten-
nion publique en Angleterre est divisée par les plaintes divisées et
souvent contraires de ces différentes provinces contigues. Chacune
présente maintenant ses demandes en diffé ents temps, et dans des
formñes un peu diférentes, et les intérêts que chaque partie plai-
gnante représente comme étant en danger sont trop peu de chose
pour attirer une attention convenable au siége de l'empire. Mais
si ces importantes et vastes colonies parlaient d'nne seule voix, si
l'on sentait que chaque eireur de notre politique coloniale doit
causer une souffrance commune et un mécontentement· commun
dans toute l'étendue de l'Amérique Britannique, on ne provoque-
rait jamais de telles plaintes ; parcequ'aucune autorité n'se-
rait résister aux désire d'une telle société excepté sur des points



173
qui embrasseraient absolument les quelqueg intérêtsqu'il est nécessaire de soustraire a · ues tért de periet
coloniale. a jurisdition de la législation
. Il faut aussi que je recommande ce qui m-e paraît unessentielle des pouvoirs actuels des corp repr t e limitationeolonies. Je considère que le bon gouverneprée et impossible tant(lue le pouvoir actue! de voter l'arge nt et mpoeble nt

locales de la société,restera sans restriction entre les mains dépne as-semblée. Tant qu'il sera levé un reven equi laissera un s neidérable après le paiement des dépenses nécessairedu gou -erne-ment civil, et tart qu'aucun membre n [Asem es pourra, nnsrestrictionproposer un vote d'argent pubée ic ui n ps qua s 'Assemblée retiendra entre ses mains le pouvirasloneemp ue As-
dle musappliquer l'argent publis e povi otel aauépro

es lo sa ppm mqe t l'arge da c. La rérogra ive de la C ouronne quiest consfarnmeut exercée dans la Grande-Blretagne pour la vra&eprotection du peuple n'aurait Jamais dû être abandonnée dans ecolonies ; et si l'on introduisait dans ces colonies la règle du Peslement Impérial, selon laquelle aucun vote doargent ne peut Ptr-proposé sans le consentement préalable de la Couronne, elle Purerait être sagement employée à protéger les intérêts publics, qli onrtmaintenant souvent sacrifiés dans les intrigues s pour (es appropriations locales, qui servent *pdhcipaietert à donner une influenceindue à certains individus où partis.
L'établissement d'un bon système d'institutions mu icipaîes danstoutes ces provinces est un sujet d'importance vitale. Une législature générale, qui régit les affaires privées de chaque paroieIsen addition aux affTaires ordinaires du pays, tient en main n pouvor qu'aucun corps, tant populaire soit-il dans sa constitution, nedevrait avoir ; un pouvoir qui doit être destructif de toute balanceconstitutionnele Le vrai principe de liriter le pouvoir populaireet d le répartfr dans les mains de plusieurs dépositaires différents,comme on l'a fait eans les états les plus lilires et les plus stablesde l'Union. Au e ies u le confier toute la perception et distributionde tous les revenus levés dans aucun pays pour toutes les fins généra.es et locales, au seul corps représentatif, il faudra confier à une,adpinistration loeale le pouvoir d'imposer des taxes locares, etd'appliquer les fonds qui en proviennent. On espéreraît en vainqn'aucun corps représentatif fit le sacrpce volontaire d'in tel pouvoir. L'établissemient d'institutions municipales dans tout le paysdevrait faire partie de chaque consitution colQniale etla ouronnedevrait constamîment interposer na prérogative pour arrêter toutempiètement sur les fonctions des corps locaux, juequ* rc quele
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peuple eût senti la nécessité de protéger ses priviléges locaux,
oinme il ne manquerait guère de le faire presque irnmédiatemert.

Uétablissement d'un système solide et général pour la régie des
terres et 'établissement des colonies, est une partie nécessaire de
tout système de gouvernement bon et durable. Dans un rapport
contenu dans l'appendice annexé au présent, le plan que je recom-
mande se trouve pleinement développé.

Ces principes génélaux, cependant, rie 'ippliquent qu'aux
changements dans le système du gouvernement qui sont nécessaires
pour remédier aux maux communs à toutes les colonies de lAné-
rique Septentrionale ; mais ils ne vont aucunement jusqu'à élo gner
les maux Je l'éiat actuel du Bas-Canada, qui requiert le remède
le plus immédiat, Les funestes dissentions d'origine, qui sont la
cause des maux les plus étendus, seraient aggravées dans le mo-
ment actuel par aucun changement qui donnerait à la majorité
plus de pouvoir qu'elle i'en a julsqu'à présent possédé. Le plan
par lequel on se proposerait d'assurer un gouvernemient tranquille
su Bas- Canada, doit renfermer les moyens de mettre fin à l'ag tai
tion des disputes nationales dans la Législature ; en établissant
une bonne fois, et pour toujours le caractère national de la provin--
ce. Je n'entretiens aucun doute sur le caractère national qui
doit être donné au Bas-ýCanada ; ce doit être celui de l'Empire
Britannique ; celui de la grande rau qui doit, à une époque non
reculée, prédominer sur tout le contir ent de l'Amérique Septentri-
onale. Sans efcttuer le changeinent assez rapidemment ou assez
rudement pour friù*sýer les sentiments et sacrifisr le bien-être de la
génération existante, !a première et ferme fin du gouvernement
Britannique à lavenir doit être d'étab!ir dans cette Province une
population Arg'aise, avec les lois et la langue Ang'aiises, et de
n'en confier le gouvernement qu'à une légslatuie décidément A n.
glaise.

On pourra dire que c'est une mesure dure pour un peuple con-
quis.; que les Français formnaient dans Porigine la population en -
tière du Bas-Canada, et qu'ils en composent encore la masse ; que
les Anglais sont des nouveaux venus, qui n'ont aucun droit de de-
mander l'extinction le la nationalité d'un peuple au milieu duquel
les a attirés feur esprit d'entreprise commerciale. On peut dire que
si les Français nesont pas une rave aussi civiisée, aussi énergique,
aussi spéculatrice (money making) que cele qui les environne, ils
sont un peuple aimable, vertueux et content, possédant tout Pes-
sentiel du bien-être matériel, et qui ne doit pas être niépisé ou
maltraité, parcequ'ils cherchent à jouir de ce qu'ils ont, sans par-
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tager leuprit d'accumulation qui anime leurs voisina. Leur nation-
alité edt, après tout, un héritage, et il ne faut pas les punir trop sé-
Sèrement parcequ'ils ont rêvé le maintfen (sur les bords loinjains
du St. Laurent et la transmission à leur postérité, de la langue,
des usages et (tes irsti.utions (le cette grande nation, qui pendant
deux siècles donna le ton de la pensée au continent Européen. Si
les disputes des deux races sont irréconciliables, en pourra dire que
la justice demande que !a mir.orité soit forcée d'acquiescer à la
suprématie des anciens et plus nombreux occupants de la province,
et non qu'elle prétende forcer la majorité à adopter ses propres ins-
tititions et coutumes.

Mais avànt de décider à laquelle des deux races il faut mainte-
nant donner Pascendance, il n'est que prulnt de chercher laquele
des deux doit pré valor à la fin ; car il n'est pas sage d'établir aujour,
d'hui ce qui, après une dure luttedoit être renversé demain.Les pré,
ientions des Canadiens Français à la possession exclusive du Bas-
Canada fermeraient à la population Anglaise déjà plus forte du lat,
Canada et des TownshIps l'accès au grand canal natgl du com-
nierce que ces derniers seuls ont crée et qu'ils font. ta possession

'deibouchuire du St. Laurent concerne non-seulement ceux qui
se trouvent avoir formé leurs étab!is ernents le long de l'étroite
ligne qui le borde, mais tous ceux qui habitent, et qui habiteront
ci-après dans le grand lassn de cette rivière. Car il ne faut pas
regarder qu'au présent. La question est, quele race doit vrai-
semblablement par la suite convertir en un pays habité et florissant
% désert qui couvre maintenant les riches et vastes régions qui en-
'ironnent les districts comparativement petits et resserrés où les
Canadiens Français sont étab!is? Si cela doit être fait dans les
domaines Britanniques, comme dar.sle r2ste de l'Amérique Sep-
tentrionale, par un procédé plus prompt que l'accroissement ordi-
naire de la popuation, ce doit être par l'immigration des Ies Bri-
tanniques ou des EtatsUnis,-les seuls pays qui fournissent tous
tes colons qui sont entrés ou entreront en grands nombres dans les
Canadas. On ne petit ni empêcher cette imingration de passer
par le Bas-Canada, ni même (le s'y fixer. Tout l'interieur des
possess:ons Britanniques devra étre, avant longtemps, rempli d'une
population Anglaise, augmentant annuellement avec rapidité sa
supériorité nunérique sur les Français. Est-il Juste que la pros-
périté de cette grande majorité et de cette vaste étendue de pays,
-oit potr toujours, ou niême pour un temps arrêtée par lobstacle
.artificiel que les lois et la civilisation 'arriérées d'une partie, et
,' une partie seulement du Bas Canada, élèveraient entre eux et
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>Odan I Jî-il à aUpposer qui'um ;eli population Mglaise se
s iapoira jamasis s tin pareil cdçefxce deses intértes ?

11 ne faut pas, cependant, que je suppose la possibilité que le gous
vernement Angleis adopte la mahçWe de mettre du de permettrq
euciun obstacle au cours de l'immigration Anglaise daps le Bas-
Canada, ou à l'emploi profitable des éapitaux Anglais qui y son t
déjà employés. Les Anglais ont déjà entre leurs mamns la majorité des
grandes masses des propriétés du pays ; ils ont de leur côté une supé..
riorité d'intelligence décidee ; ils ont la certitude que la colonisation

1oit poster leurjiombre jpsqu'à une majorité ; et ils appaitiennent n la
race qui tient le gouvernement impérial, et qui predonine sur lh conti-
nent Américain. Si nous les laissons maintenant dans une minorité,
ils n'abandonneront jamais l'assurance de dev nir une majorité ci-après
et ne cesseront jamais de continuer la présente contestation avec toute
la fureur qui la caractéiise aujoutdui. Dans une pareille con -
testation ils compteront sur la sympathie de leurs compatriotcs
en Angleterre ; et si el'e leur est refusée, ils sont assuiés de
pouvoir réveiller celle de leurs voisins de mnme origine qu'eux.
Ils sentent , ye si le gouvernement britannique entend maintenir son ani
torité dans 4'i Canadas, il ne peut compter que sur la population An
glaise ; que, s'il abandonne ses possessions coloniales, ils devront de.
venr une partie de cette grande union qui enverra beitôt ses essakms
de colons, et qui, par la force du nom6re et de l'activité, l'emportera
bientôt sur toute autre race. Les Canadiens Français d'un autre côté
ne sont que les restes d'une ancienne colonisation, et sont et deviont
toujours être isolés au milieu d'un monde Anglo-Saxon. Quoiqu'il at-
rive, quelque gouvernement qui iògne sur eux, Britannique ou Améri-
cail, ils ne peuvent avoir aucune espérance pour leur nationalité. Il#
ne peuvent jamais se séparer de l'empire britannique qu'en attendant
que quelque grande cnse de déseffection les sépare eux et les ai:ties
colonies environnantes, et les laisse paitie d'une confédération Anglaise
ou, s'ils en sont ca pabiles, en effectuant une séparation seuls, et insi se ré.
unir à lUnion Américaine, o i maintenir pendant quelques années un mi,
sérable semblant de faible indépendance,qui les ex poserait plus que jamais
à lintrusion de la population envirennante. Je suis loin <le désirer
d'encourager indistinctement ces prétentions à la supériorité de la part
d'aucune race paiticuliere ; mais tant que la plus grande paitie de
chaque poition du continent Américain sera îndéfrichée et inoccupée,
ut tant que les Angla;s montreront une activité si constante et si mat,
quée pour la colonisation, il ne faut pas penser qu'il y ait aucune par-
te de ce continent où cette race ne pénetrera pas, et où elle ne predo-
mioera pas, lorsqu'elle y aura pénétré. Ce n'est qu'une question de
temps et de mode--il ne s'agit qlue de d cider si le petit nombre de
Français qui habitent maintenant le BasCanada seront anglifies sous un
gouvernement qui peut les protéger, oui si cette opéiation sera retardée
jusqu'à ce qu'un beaucoup plus grand nombre auront à subir les mains
rudes de rivaux scnns contrôle l'extinction d'une nationalité renforcée et
aigrie par une exi'tence prolongée.
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Et cette nadl3ialité Canadienne Française, devrions-nous pour lé
simple avantage de ce peuple, chercher à la perpétuer, même si nous
pouvions le faite ? Je ne connas pas de distinctionis nationales mar-
quant et continuant une, infériorité plus désespérée. La langue, les lois,
et le caractère du continent de l'Amérique Septentrionale sonit Anglais ;
et toute autre race que PAnglaise (j'applique ce mot à tous ceux qui
parlent, l'Anglais) parait y être dans unetat d'infériorité. C'est pour les
faire sortir de cette infériorité que je désire dennerýaux Canadiens notre
caractère Anglais. Je le désire pour l'avantage des classes instruites,
que la distinction du langage et des usages tient séparés du grand em
ire auquel ils appartiennent. Le meilleur sort du colon instruit et qui
d.éire s'avancer, présente maintenant peu d'espoir et d'activité, mais le
Canadien Français se trouve jeté encore plus loin dansaIombre par une
langue et des habitutdes étrangères à celles du gouverneMent impérial.
Un esprit d'exclusion a-fermé les professions les plus:Alevéesaux classes
instruites patmi les Canadiens Français, plus peut-être qu'il n'était n&
cessaire ; mais il est impossible qu'avec la plus grande libéralité le
Gouvernement Britannique donne à ceux qui parlent une langue étran-
gère une position égale dans la concurrence générale de sa vaste popu-
lation. Jh désire l'amalgamaton encore plus pour l'avantage des basses
cl.sses. Leur état actuel commune et égale aisance se détériore rapide-
ment par le trop-plein de la. population dans les étroites limites dans
lesquelles ils sont renfermés. S'ils essaient d'améliorer leur condition,
en s'étendant sur le pays environnant, ils se trouveront nécessairement
de plus en plus mêlés à une population Anglaise ; s'ils préfèrent rester
stationnaires,.la plus'grande partie devront devenir hommes de peine
dans lemploi des capitalistes Anglais. Dans l'un et l'autre cas, il parai-
trait que les Canadiens Français sont.destinés, en quelque sorte, à oc-
cuper une position inférieure, et à dépendre des Anglais pour se procu-
rer de l'emploi. Les maux de-la paavretè et de la dépendance ne pour-
raient qu'être décuplés par un esprit de nationalité jalouse et rancuneuse,
qui séparerait la classe ouvrière de la société des possesseurs de la ri-
chsse et de ceux qui fournissent de l'emploi.

Je n'entrerai pas ici dans la question de leffet de la manière de vivre
et de la division des biens parmi les Canadiens Français sur le bonheur
du peuple. J'admettrai pour le moment, qu'elles sont aussi productives
le bien-être que le prétendent leurs admirateurs. Mais, bonnes ou
mauvaises, le temps nest plus où elles pouvaient subsister ; car il ne
r ate pas assez de terre. inoccupée dans la partie du pays où les An-
glais ne sont pas déji établis pour que la présente population Canadi..
enne Française possede assez de fermes pour lui fournir, avec son pré.,
sent système de culture, les moyens de subsistance qu'elle a aujourd'-
hui, Aucune population ne seest plusraccrue par les simples naissances
que l'ont fait les Canadiens Français depuis la conquête. A cette épo-
que on portait leur nombre a 60,000 ; on suppose que ce chiffre est
maintenant, de sept fois autant. Il ny a pas eu d'augmêntation pro-
portionelle en culture .; et l'augrne»tation de la population s'est soute-
aue er grande partie par la subdivision continuée des propriétés; Dans
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un rapport d'un comité de l'Assemblée en 1826,dont M. Andrew Staart
était-présideatil: est dit, que depuie 17&4, la population des seigneuries
a qugdrupyW tndisque le nombre des bestiaux n'avait que doublé, e

uela ginWtê çes telres en, culture n'avait augmenté que d'un tie
es olaiteg.,la.détrgsse sont. constantes et Pon adfùet de toutes parti

que P'tet dee granda:patiede la population se détériore." Unpeu-'
ple ainsi, situé doit changer son mode- de vie.t S'ils dàient tiaintenir
leur présent- iatenee agricole .grossière mais bien pouvite, ce nest
quYqp. se jgtiant dans,.les parties du pays oùt les A tgais sont étaMlim ; ou
s'ils tiegpqat 4 leur résidenceactuelle, ils ne Poudtont gagner leur sub-
sistance, que abandonnaàt leurs occupations âctuelles- et en travailant
à la jourMe aut les terres, ou dans ,les entrepriseë commerciales sous
les cgpitalistes Anglais. ýMais aucun arrangement politique ie sàutait
perpétuer leur:état actuel de propriétaires inactifs. Si les Canadiens
Français taieut é'albri de l'immigration d'une autre ' population, ils
présenteraient. en peu d'années l'état des paysans les plus pauvres de
l'Irlande.

On pe pput guère concevoir de nationalité plus dénuée de tout ce qui
peut donnerdela vigueur et de l'élévation ô un peuple que celle que
présentent les descendants des Français dans le Bas-Canada, par suite
de ce qu'ils ont retenu leur langue et leurs.usages particuliers. Ils sont
un.peuple sans histoire ni littérature. La littérature d'Angleterre est
écrite dans une langue qui n'est pas la leur, et la seula littérature que
leur langue leur rende familière est celle d'une nation dent ils ént été
séparés par 80 anné s de domination étrangère, et encore plus par les
changements que la révution et ses conséquences ont opérés dans tout
létat politique, moral> et social de la France. Ce pendant c'est d'un
peuple que l'histoire récente,et de nouvelles meurs et manières de pen-
ser, sépareot d'eux, si entièrement que les Canadiens Français reçoivent
presque toute l'instruction, et l'amusement que l'on retire des livres.
C'est sur çette littérature entièrement étrangère, qui traite d'événe-
mens, d'idées, et de moeurs, qui leur sont tout-à-fait étrangers et
inintelligibles, qu'ils sont obligés de dépendre. Leurs Journaux sont pour
la plupart écrits par des natifs de France, qui sont venus chercher for-
tune dans lW pays, ou que les chefs de parti y ont amenés pour suip-
pléer au manque de talents littéraires disponibles pour la presse po itia
gue. De la même manière leur nationalité a l'effet de les priver (les
jouissances et des influences civilisatrices des arts. Quoique descendue
du peuple, du monde qui aime le plus généralement l'art dramatique,
et qui l'a cultivé avec e plus de succès ; quoiqu'elle vive sur un conti-
nent où presque chaque ville, grande ou petite, a un théâtre Anglais,
la population Française du Bas-Canada, isolée de tout peuple parlant sa
langue, ne peut supporter un théâtre national.

Dans ces çirconstances, je serais en vérité surpris si les plus réfléchis
d'entre les Canadiens Français entretenaient à présent aucun espoir de
continuer, conserver leur nationalité. Quelques efforts qu'ils fassent
il est évident.quel'opération de l'assimilation aux usages Anglais a dé-
jà cor4nneacé. La langue Anglaise gagne du terrain 'comme la langue
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desdeheset de ceux qui ptociuán.t de l'enlploi le fera naturellement.
lpara era quélIuesuns du p'tit nonbre de retours que reçut le Com-

misei-. de PEn qlt' sûr l'Ptàt-de l'éducation, qu'il y a dans Québec
dois eàtâîàt d'ehfanté Ftthçais qui apprennent l'Anglais, qu'il y en a
4'Anglais qui appinnent le Français. Il s'écoulera comme de raison
beaucoùp de teups, avant, qùe le changement de langue s'étende à,
tout un peuple,et la justice et la saine politique demandent également
que tant que te peuple continuera à faire usage de la langue Française,
le gouvernement ne prefne pas, pour ls forcer à se servir de la langue
Anglaise, des moyens qui, de fait, priveraient la grande mass. de la po-
pulation de la prétection des lois. Mais je répète qu'on devrait comn-
mencer immédiatenentà changèr le ,caractère de la province, et pour-
suivre cet oeuIe avec febneté, qüique avec prudence ; que le pre-
mrer objetd'atcun-plan qui-seta adoté poqr e gouvernement futur du
Bas-Canada, devrait être d'en faire une province Anglaise ; et que,
avec cette fin èen vue, l'ascendance ne fût plus de nouveau placée qu'-
entre lesteaiis d'une population Anglaise. En vérité, c'est une néces-
sité évidenteidans le mothent àtuel; dans Pétat où j'ai présenté qu'é-
tqient les esprits parmi la population Canadienne Française, non pas
seilemeht'pour l' présent, mais pour longtemps à venir, ce ne serait,
de fait, que faciliter la rébellion, que de leur confier l'entier contrôle
sur cdtte province.LieBas-Canada doit être maintenant, comme dans
î'aveni- gouverné par une population Anglaise ; et ainsi la politique
que les xi;gences du iXoment nons forcent à adopter est d'accord avec
celle qu. 4saggère une vue large de l'avancement futur et permanent de
la provie.

La plupedes plans qui ont éé proposés pour le gouvernement futur
du Bas4-Canda. uggèrent, soit comme mesure permanente, soit comme
mesura tqrxpoyaire et transitoire, que le gouvernement de cette pro-
vince soit ocestité sur un pied tout à fait despotique, ou sur des bases
qui le mettraent 'rièrement entre les mains de la minorité britannique.
On propose oit de (pacér lautorité législative dans un gouverneur, avec
un conseil compos des chefs du parti britannique, on d'imagipet quel-
que plan de rprésentation par lequel une minorité, avec les formes
représentatives; puisse priver la majorité de toute voix dans la régie de
ses propres affaires,

.Le maintien d'uàe forme de gouvernement absolue, dans une partie
(lu continent- de l'Amérique SeptentriÔnale, ne pourra jamais durer long-
temps sarlsexciter dans les E..U, un sentiment général contre un pou-
voir dont l'existence gerait'assurée par des moyens si odieux au·peuple;
et comme je regarde comme un point très.4mportant de préserver la pré-
sente syrmpathie générale des Etàts-Unis envers la politique de notre
gouvernement dans le Bas.Canada, je serais fâché que ce sentimént fut
re.nplacé par'an autre qui, s'il prédominait parmi le peuple, devrait
s'étendre aux provinces environnantes. LInfuence d'une telle opinion
opérerait non seulemenl avec beaucoup de force sur Ja population Fran-
çaise entière, et maintiendrait parmi elle la conscience d'un tort et qne
déteiMination de résister au gouvernement, nais produirait un mécon.-
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tentemient tout aussi grand parmi les Anglais. Dans l'état actuel de 1eir..
ritation des esprits, ceux-ci pourraient tolérer, pour un temps, aucu
arrangement qui les ferait triompher sur les Français. y mais je, me suis
fort mépris sur leur caractère, s'ils enduraient longtemps m4 gouveme-
ment dans lequel ils n'auraient aucune voix directe. dn ne parviendrait
pas non plus à étouffer leur jalousie en choisissant un conseil 4'entre
ceux qu'on supposerait avoir leur cohfiance. 11 n'est pas ais desavoir
qui sont ceux qui possèdent réellement cette confiance ; e#e pense que
le plus sûr moyen dè priver un houtrnme d'influence serait de le traiter
comme leur représentant, sans leur consentement.

L'expérience que nous avons eue d'un gouvernement irresponsable
au peuple dans ces colonies ne nous donne pasdroit de, croire qu'un tel
gouvernement y serait bien administré ;; et leà grandes .réormes qui
doivent être faités dans les institutions de la province, avant que le
Bas-Canada puisse jamais être un pays brer règlé ét flofisnt, ne. peu-
vent s'opérer par aucune Législature, qui ne repsésenterait pas une
grande masse d'opinion publique.

Mais la principale objection à aucun gouvernement absolu est qu'il
doit être palpablement d'une nature temporaire y q»'p n'y a aUcune
raison de croire que son influence, pendant le peu d'anpées qu'on en
permettrait l'existence, laisserait le peuple du tout plus. ec état de se
gouverner ; qu'au contraire, étant une institution temporaire, il man-
querait de la stabilité qui lest si nécessaire à un gouvernement
dans des temps de troubles. Il y a tout lieu de croire qu'un gou-
vernement avouément irresponsable serait le plus faiblp qu'il serait pos..
sible d'imaginer. Chacun de ses actes serait discté, non dans la coA
lonie, mais en Ang'eterre sur des informations tout.à-fit incom
pletes et inexactes, et courrait le risque d'être désavoué sans discus..
sion. Les criailleries les plus violentes que pourraient élever des gens
qui considéreraient ces actes d'après les idées Anglaises et constitution-
nelles ou ceux qui voudraient par là promôuvoir les fins sinistres de fac,.
tion en Angleterre, seraient constamment dirigées contre eux. Ces
conséquences seraient inévitables. Le peuple d'Angleterre n'est pas·
accoutumé à compter sur l'exercice honnête et discret du. pouvoir abO
solu ; et s'il permet l'établissement du despotisme dans ses colonies, il
se croit obligé, lorsqu'il est appelé à y porter sorr attention, de veiller
ses actes avec vigilance. Le gouverneur et soi conseil sentiraient
cette responsabilité dans tous leurs actes ; à moins d'être des hommes
d'une fermeté et d'une vigueur plus qu'ordinaires, ils modèleraient leur
politique de manière seulement à éviter <le donner des armes , pour les,
combattre ; et leurs mesures montreraient lindertitudeet la faiblesse que
produirait certainement un tel motif.

Quant à chacun de ces plans qui proposent de faire dune minorité
Anglaise une majorité électorale par le moyen de modes nouVeaux et.
étranges de votes ou de divisions injustes du pays, je me botnerai à dire
que, s'il faut que les Canadiens soient privés d'un gouvernement repré-
sentàtif, il serait beaecoup mieux de le faire d'une manière franche et
directe, que d'essayer d'établir un système permanent de gouvernement
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sur ene base que le monde entier regarderait comme de vraies fraudes
électorales. Ce n'est pas dans l'Amérique Septentrionale qu'on peut
duper lesgens par un fauxasemblant de gouvernemer.t représentatif, ou
Qd'on- peut leur faire croire qu'on l'emporte sur eux par le nombre, tan-
disque, de fait, ilo sont défranchisés.

Le seul pouvoir *qui puisse maintenant tonter tout d'abord la pré--
sente désaffection, et effacer ci--abs la natíonalité des Canadiens Fran-
çais, est celui d'une majorité numérique d'une population loyal et An.
glaise ; et te seal gouvernement stable sera un gouvernement plus po.
.pulaire queanicain'de.ceux qui ont existé jusquoà présent dans leC colonies
de IAetiéque Septentrionale. On trouve dans l'histoire de l'état de la
Louisiane,·doht les lois et la population étaient Frànçaises lors de sa
c -ssiotí à Ieutiion Américaine, un exemple mém6rable de l'influence
U'institutions pàrfàitement égales et populaires à effacer les distinctions
de race sans troubles ni oppression, et sans' presque rien de plus que les
animosités ordiaaires de parti dans un pays libre.' Et le succès éminent
de la politique adoptéeà l'égard de cet état nous montre les moyens
d'effectuer un serùblable résultat dans te Bas-Canada.

Les Anglais du Bas-Canada, quni paraissent juger des moyens par le
résultat, entretiennerit'et répan dent les notions lés plus extraordinaires
sur la marche qui a été vraiment sùivie en cette instance. Du simple
fait'que dans la constitut on de la Louisiane il est écrit que les actes
publics de Pétat seront "dans la lângue dans laquelle la constitution
des Etats"Uni' est écrit," on conclut que le gouvernement général a,
de la manière la plus violente, aboli 'usage de la langue et
des lois Françaisesg, et assujéti fa population Française à quel-
ques incapacités particulières qui la prive, de fait, d'une voix
égale dans lé gouvernement de leUr état. Rien ne peut être plus
contraire à la Vérité, La Louiiiane, aùesitôt après sa cession, fut goon..
vernée conme "district ;" ses officiers publics furent nommés par le
gouvernement fédéral; et, comme il était naturel sous de pareilles cir.
constannes, ils étaient des natifs des anciens états de l'union.

En 1812 le district ayant la population voulue, fut admis dans lunion
comme état, et le fut précisément aux mémes conditions qu'aucune au.
tre population l'aurait ou l'a été. Sa donstitution fut dressée de manière
à donner apréieément le mêie pouvoir à la majorité que celui dont
celleetl jouit dans les autres états de 'Union. Il né fnt fait alors aucun
changement dans les lois. La preuve de ceci se trouve dans le fait
familier à quieonqae connait tant soit peu la jurisprudence du siècle.
Le codegqui est la gloire de la Louisiane et de M. Livingston, fut sub..
séquemment entrepris sous les auspices de la Législature, en consé.
quénce de la confusion qui s'élevait journelleinent das l'administration
du systètne de loiS Anglaises et Françaises dan les mêmes cours. Ce
changement de lois, effectué de la manière la plus conform^e aux vues
législatives les plus larges, ne fut pas imposé à la législature et au peu.
pie de létat pat use autorité extérieure, mais fut le fruit de leur propre
sagesse politique. La Louisiane n'est pas le seul état de Punion qui
a été troublé par lexistenze de systë nes de lois opposés. L'état de
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New-York, jusqu'à tout récemment, souffrit sens ce rapport, mhal au.

uel il remédia de la même manière, en emptoyant ungeor15rion de

ses plu habiles hopirges defo our dig4er les deux aystèmestda' lois

en u " cde" coema . Le poplatins eptenlantesd4ga,,..Ganada

euvent bien irnter cpsere s •,Pet siyau lÔeu de 'ffføCen de ps irn-

poser l'une à l'autre leurs lois respeçtiges, elles teitarent' d'migamer
les deux systèm s en.ungu qptaptce quh est réeUei»ent bon

dans'les deug ,ce sepi n oeure qiferait h¶anet'iarprefIce.
Il fut aveç sou pqrvu lajouians poq, assurer aux denk races

une partcpation pariutemçt éggá tpms les.ayantag#s du gouverne-
ment. i(est v4 qsei lgoucrlee.nt fédéralOmonetr;sen itpon

d'encoiager fuse Ae , Jan e14rglaise pr adispositiooonte nue
dans la constitution à1Péard4e lnigsgue des acea ,publics (recOr);,

mais ceux qui réfléchirpt cpnien peg d gens lisçnt jamgis c s-

rients, et coiin es recnt l'époquc ou la.ang i âegkase est de-

venueè la lagedel pý,n, çe, Vays), yeçrront, qu'ui telle disposition

pouvait avoir peu. e p tops log cas oùla con-

venance le requiert,.les diféreptes pàr ls se igvent de leurs langues

respecti es dans les conrs 4e justiceejdans les 4euX chatàbres de la l-

islature. Dans chaque go4dê jvdiciairg, . tqutes les pièCes. qui se

passent entre lès1parties doivent ê re;gpsJes deuxlanguqsekles loiassot

publiées dans lep deux langues.p ~nvérit%,n arecOlys. un singulier

expdieit polir conserver l'egalité des s isgues 4dans la égislature;
les membres Frçaais et AngOais griet leurs laigues respectilvest un

interprète, comme on m'en a hrgf9r , après dbgque discours, en.eX-

plique la teneur dans l'autre langue. .

Pendant lngtemps la distinction 'entre les deux races fut une cause

de rande jalousie. Les Américains se . portèrent enw foule dansl'état

poùr profiter de ses grandes res5ources çatureglles, etde.ses avatages

commerciaux unilqueS lIàe comme, partPPll ailler&,sýgure cecontinent,ý
leur énergie et leurs habitudes des tairt aire g el e

leurs mains la piùs grunde partie desaffaires comngercales4u pays et

quoique, comme je le qrois, qelqse>suns -des plu5 ric1maps:ar ade et

la plupart des propriétaires de plantations, soient FranpisylesAg r gais

forment la. msse es classes les plus opulentes. 'anen e leur

nombre s'augmente, et l'on suppose maintenntg4gé44alInt 'qu'Is

constituent la majorité numérique, Onpeutbien p sgr1que les Franri

àais ont vu cela avec. beauoup, de .reqïie44#m ntrmais çomme les

avantages gagnés parles An lais état entière1tIlt résitat,' uo de la

faveur, mais de leur supérior té dag une ponçMe p aemnt Jibr,

cette jalousi ne pouvst exitr de riur4S r
La conurreitce rendit d'abor l eu ;aces pa IIr ais eIle & f

par stimulerl"é mulation de la rae moins actl!e, eajf t des rivaux.

Les jalusies à la OQuvrll.rléa > furentsp1it9eså lpsn une ions, que
la'léislature de î6tïtau dasà r des s. ngl tgui sg ý pJ4igarient de

l'inertie es Français, forma des m icipalîtéi s4arês pourlsparties

Française et AggIaise gla çité. Ces.dega m im$pali a psont jainltei



ant animées d'un esprit, je rivalité, et chacune entreprend 'de grands
travaux publics pour Pomenet et la samiodit1de son quartier.

Cette distinction dte ,Ctiore, et cause efeore beaucou p de dvi-
sion ; on dit que, la société de chaque race est distjiçte juquà un
certain point, tmais'het it leuiinnt hostile,; et. quelques trapports
présentent le méliespeilal comme étant très grand. Tous les
rapport.I, s' ,rdent 'teprésenter la division des races commie's'ef-

faaut grduledent de plus en plus; leurs journaux sont écrits
dans les:e, .2gudasar despages opposées ; leur politique locale
se confond et màent avc celle de .IUnign ;,etau lieu de décou-
vrir dans leurs jotenaux aucuns vestigesdesqucrell de races, ils ne
se trouvent conténir qu'une répétition de mêmes récriminations e
arguments de parte qui' abondent dans toutes les autres parties de
l'union.

L'explication de cette amalgation est-facile à trouver. Les Fran-

çais der la,. Louisianealorsqu'ils furent formée an un état dans le-

quel ils formaient une majorité, furent incorporés à une grande na-

tien,.dont ils ne formaient qu'ùne très petite partie... Les yeux. de
tous ceux qui avaient de l'ambition se . tournèrent -naturellement
vers lé grand centre des affaires fédérales, et vers les hautes récom-
oeises qu'offrait Pambition fédérale. On prit le ton de la politique
de ceux qui tenàent les plus hauts potoirs ; la 1égjlation et le

gouvernement de la Lodisiane furent ds Porigine insignints,
comparés, aux ,intérêts qui ,e discutaient à Washington. Ce devint
l'objet de tout homme dbsik% de s'avancer de noyer sa nationalité

Française et d'en adopterune çùinplètement Américaine, Ce qui
était l'intérêt de Pindividu était aussi lintérêt de. l'état. Il était

de bonne politique pour lui d'être représenté. par ceux qui acquer-
raient du poids dans les conSeils de la fédération. Par consé-

quent ne parler qu'une langue étrangère à celle de Etats-Ums
fut une disqualification chez un candidat aux postes de sénateur ou
de représentant; les Français se qualifièrent en apprenant l'An-

glais, ou se soumirent aux avantages supérieurs de, leurs, concur-
rents Aniglais. La représentation de la Louisiane au Congrès est
inairtenant tdut anglaise, tandis que chacun des partis fédéralistes
dans l'état se concile lee Français en soutenant un candidat de cette

race, Mais le résultat en est que 'union n'est jamais troublée par
les querelles de ces races ; et la antigue. etles nieurs Françaises
courent le risque, avant peu de tempsdd suivre les lis Frapçai-
ses, et de passer comme les marques distincives des Hollandais de

New-York.
Ce n'est-que par les mtnes moyens--plar un gouvernement po-
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pulaire, dans lequel une majorité anglaise prédoninera constam-
,ment, que le Bas-Canada pourra étré gouvérné tranqulerment, sI

l'on ne retarde pas trop oigtemps d'appliquer. un remède .à ses
mapix.

-Pour ces motifs, je c-ois qu'on ne peut trouver de remède per-
manent on efficace aux maux du Bas--Ca1nada, autre qu'une fusion
de:gouvernerent dans celui d'une ou de lusieurs des colonies en-
vironantes et comme je suis d'avis qu'on ne peut asiurer perma-
nemment le plein établisement d'un gouvernement responsbIe
qu'en donnant à ces colonies plus i'importance qu'elles; n'en, ont
dans la politique de Pemiire, je ne trouve que dans, lunion le mo-
yen dé remédier tout d'un coup et complètement aux deux eauses
principales de leur présent état malheureux.

Ila été proposé deux sortes d'union--la fédérale et la legislati-
ve. Avec la première, la législature séparée de chaque province
serait conservée dan<sa forme actuelle, et retiendrait presque tou-
tes ses 'attributions actuelles de législation intérieure, la législature
fédérale n'exerçant de pouvoir que sur les matières. d'intérêt généý-
ral qui lui auraient été expressément. laissées par les provinces
constituantes. L'union legislative entraînerait une incorporation
complète des provinces qu'elle comprendrait sous une seule légis-
lature, exerçant l'autôrité législative universelle et unique sur elles
toutes de lai même manière exactement que le Parlement législate
seul pour toutes les isles Britanniques.

• Dans les premiers temps aprés inon arrivée au,Canada, je pen-
chais fortement en faveur du projet d'une union fédérale, et ce fut
avec un tel plan en vue que je discutai une mesure générale pour
le gouvernement des colonies avec les députations des provinees in-
férieures, et avec les divers individus marquants et les corps pub,-
lies dans les Canadas. Je savais fort bien qu'on pourrait objecter
qu'une union fédérale produirait dans beaucoup de cas un gouver-
nement faible et un peu embariassé; qu'une fédération coloniale
ne pourrait avoir, de fait, et légitimement que peu d'autorité ou d'afà-
faires, attendu que la plus 'grande partie des fonctions ordinaires
d'u'ne fédération tombaient dans le domaine de la Législature et de
l'Exécutif inpériaux ; et que le principal motif d'une fédération,
qui est la nécessité de concilier les préteMtions d'états indépendants
au maintien de leur propre souveraineté, ne pouvQit exister dans le
cas de dépendances coloniales, sujettes *à. étre réglées au gré de
l'autorité suprée métropolitaine. Dans 'le cours des discussions
dont j'aI parlé, je fus mis aü fait de gràndes disficultés pratiques
dans aucun plan de gouvernement tédéral, particuliérement çelles
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qui doivent provenir de la régie des revenus géndraux, qui avec ce
plan auraient encore eu à être distribués entre les provinces. Mais
je restai encore avec une forte impression des avantages d'un aou-
vernement uni; et je fus flatté de troúver les hommes marquants
des diverses colonies fortement et généralement disposés en faveur
d'un plan qui'éléverait leurs pays à quelque chose de ressemblant
à une existence nationale. Je pensai qu'une fédération sanctionnée
et consolidée par un gouvernement monarchique, tendrait graduelle-
ment à .devenir une union législative complète; et qu'ainsi, fout en
conciliant les Français du Bas-Canada en leur laissant le gouver-
ileent de leur propre province et leur -propre législation intérieure,
je pourvoirais à la proteetion des intérêts Britanniqes par le
gouvernement général, et à la transition graduelle des provinces en
une société únle et homogène.

Mais la période de la transition graduelle est passée dans le Bas-
Canada. , Dans l'état actuel des esprits parmi la population Fran-
çaise, je ne puis-douter que tout pouvo:r qu'elle pourrait posséder
serait employé contre la politique et l'existence même d'aucune
forme de gouvernement Britannique. Je ne puis douter que toute
assemblée Française qui se réunira de nouveau dans le Bas'-Cana-
da usera de tout le pouvoir qu'elle 'possèdera, qu'il soit plus ou
moins limité, pour arrêter le gouvernement, et détruire toat ce'qu'dl
aurait fait. Il faudrait pour aider l'action d'une c nstitution fédém
raie ,du temps et une honnête coopération de la rt dco tous le-
partis,; et l'état actuel du Bas-Canada ne laisse pas ce temps, et on
ne peut attendre de coopération d'une législature donS la majorité
représenterait la population Française de ce pays. Je crois qu'on
ne peut rétablir la tranquillité qu'en soumettant la province au ré-
gime vigoureux d'une majorité Anglaise; et qu'on ne trouvera de
gouvernement efficace que dans une union législative.

Si-lon estime exactement la population du Haut-Canada en la
portant à 400,000, les habitants Anglais du Bas-Canada à 150,-
000, et les Français à 450,000, l'union des provinces ne don nerait
pas seuleient une majorité Anglaise évidente, mais une majoité
qui augmenterait annuellement par I'infüence de l'émigration An-
glaise, et je ne doute guère que les Français, une fois placés en
minorité par le cours légitime des événements et Popération de
causes naturelles, renonçeraient à leurs vaines espérances de *na-
tionalité. Je ne veux pas dire qu'ils dépouilleraient immédinte-
ment leurs animosités actuelles, ou qu'ils renonçeraiernt à l'espoir
d'attendre leur fin par des moyens violents. Mais l'expérience dent
deux Unions dans les Isles Britarniques, peut nous apprendre avec
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quelle efficacit4 le bras puissant d'une législature ppltaire peut
forcer u4e population 'réfraQtaire ; obéissanee; et-fe'déespoir e
succès ferait gradpellement disparaître les animosités existante,' et
portérait les Cana4iens Franais à acquiescer à leur aduvel -état
d'existence politiqae.

Je faimeraiscertainement pas à assujêtir les 3Canadiedis à la
domninatuibde la mne min~oritê gise;avecltaquelle itl'lüttent
depuis st lngtemIps; maisejP ne pese paa quNils eussedr a crain-
dre da l'pprssion ou de: 'ijustice dne majorité qui!maretait
d'yune source aùasi, étendue; et dans oetas laeèo grande partie de
la najorité n'ayalt .janiais été amenée en collision avec eux, ne
les regarderai; avec , aucune animosité 'qui pourrait ,alffecter leur
sentitnent uýturel 4équité. Les dotations de l'église Catholique
dans le Bas-Canada, et l'existence. de toutes ses lois actuelles,
pourraient être, jusqu'à ce que la Législature unie les eût chanjees,
garanties par des stipulations semblables à celles adôptées danîs
l'union entre l'Angleterre et l'Eoosse..: Je ne pense pas que Phis-
toire subséquente de la législation, Britannique doive nous faire
croire que la nation qui a une. majrité dans une législature pôpu-
laire,puisse vraisemblablement user de son pouvoir pour dhangcragvec
précipitation les.lois d'un peuple qui lui est uni·.

L'union des deux Provinces assurerait au -Haut..Canada le
grand objet actuel de ses désirs. Toutes les disputes quant à la di-
vision.ou au moênt des revenus, cesseraient, Lesurplus des 're..
venus du Bas-Canada suppléerait à ce qui manque au Haut, et
la Province inférieure ainsi placée dans limpossibilité,, d'agioter
pour le surplus de son revenu, qu'elle ne pourrait pas réduire, ga--
gnerait autant, je crois, par cet arrangement, que la province sùpé-
rieure qui trouverait ainsi un moyen de payer l'intérêt de sa dette.
Il ne serait pas injuste en vénté de chargerle Bas-Canada de cette
dette, en autant que les traveux publice pour la confection des,
quels cette dette a été contractée, intéressent autant Pune que
I autre Provinee".. On ne doit pas non, plua supposer, que quelle
que puisse avoir été la mauvaise 'adirainistration qui en grande
partie a occasionné cette tdette, les caùaux du Haut.-Canada
seront toujours une source de perte plutôt que de gain., L'achève-
ment des travaux publics projetés et néesmaires, aura lieu par l'ui-
nion. L'accès à la mer serait assuré au Haut-Canada. L'épar-
gne des deniers publics qu'assurerait Punion des différents départe-
ments dans les deux Canadas, fournirait les moyens d'administrer
le gouvernement général sur une échelle plus efficace, qu'il ne l'a" été
jusqu'à présent, et la responsabilité de lExécutif serait garantie pâr
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le poids que le corps représentatif des Provinces- Unies aurait sur le
ddàivërneèment et'la légslature Impériale

Mai~dtivàine je uis qu'un résultataussi désirable serait
assuré par.lùnioîd lislative 'des deux Provinces, je.suis porté
a allée pld'oin et ï demander si on n'atteinPrait pas,plus facile-*
ment töoseé rsultis'né r éenda t cette uniort legislative à toutes
les PródihesBritainiques de l'Arnérîque.du Nor4 ; et si les avan-

1tges que j, ràicipe par l'union de deu de ces Provinces, ne pour-
iieit pas, 'U ne dèvraient pas en justice, être accordés à toutes.
Une telleunion. nettrait décidément fit à toutes les querelles de
aces ; elle mettraittoutes les provinces en ,tit de coopérer pour

tous les objeté d'un intérêt" commun'et, 'par dlessus tout, elle forme..
rait un peuple grand et puij"ant qui possèderait lemoyau de s'as-
srer unbon gouvernetnehí esponsable pour lui-rpegme, et qui sous
la proteôtion de ?mpire Britannique, pgura!t sous un certain rap..

Mot'totrebalance 6l'idfluence" roíëaîte ëetpréppndérante des
Etat hi~sur le contindent 'de l4rigue. Jè' ne cins pas qu'-
'ne'l lature' còloriale aussi, puiýsaäke etassi ind iendante dé-
airâtàbaùddrner salalasoti' avec là draínde-Bretagne. 4u contrai-
re, je leil'qù l'exerptibn indue patiue ne intervéation qui
seraitle résultat'd'ùr 'tél chù n enfoeraitk liens atuels
de sentirnèns t"d'intérts, t éue la liaison' dçviendrat de plus
en, plus ëerreanente e aa'tageu, V qu'il y audrit plus
de, libert 'ét dtndépendance ôcale.a

Mais à"tdut évétiint, notre premier devoir est d'assurer le
bién.être de nos cornp>atriotes daks les Colonies; et si dans les dé.
crêts cachée eette sagese qui gouverne [ô rppade, il est écrit,
que -ces ColoÎies né' doivent pas toujours faire' partie de l'empire,
rnous'deföe à rnôtre hondur 'de veiller à ce que, lorsqu'elles se
séparernt' de noûs, élles ne soient pas le seul pays sur le conti-
1ènt'de lAinéique, 'dans lequ -a race anglo-saxonne sera, inca-
pable de Se gouierimer elle'rüén&,e

'3e'suis - en îérité, 'i' éloigé de croire que l'acçroissement de
poinoir etlel poids qi ser'ait donné à ces Colonies par une union
mettrait en danger leur connexion avec l'emiire, que je considère
cette rtiesrelécônme le seul mrye, d'entretenr un sentiment natio-
nal 4uionfrèbalancerait efficaceënt -foutes tendances qui peuvent
naintenait eister pour Une âpariion. Aucune société composée
'd'horrres libi& eiteltigéits,ne ée contentera d'un systême poli-
tiqas- qui 'inétt it, par'ceque cela mettrait son pays,. dans . une
position inGr& ses voisins.e 'Colon de fa Grande-.Bretagne
eat w il est vrnli n grandêmpire; ét la gioire de son histoir> 1es
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signes visibles de son pouvoir actuel, et la civiliion de son peu-
ple, sont calculés et propres à élever et à gratifier son orgueil na-
tional.· Mais il sent aussi que les liens qui l'ai chint î l'empire
sont ceux d'une dépendatice prolongée ; il ne ment qu'en passant,
ce pouvoir et cette prospérité, et il sait que dans ce gQpvrnement
ni lui ni ses compatriotes n'ont de voix. Tandis que. son vomiin
de l'autre cbte de la flontère, se donne de l'importance, sachant
que son vote exerce de l'nfluence dans les conspils, et que lui-
même participe dans lés progrès d'une nation puissante, le Colon
sent la nullité de'l'influence du gouvernemep1t restreipt et subor.
donné airquel il appariezût. Dans sa propre,colonie, et les voisines,
il ne trouve que de peits ibjets occupant une societ petite, sta-
tionnaire et divisée ; et c'est lorque les chanes d'unde communim-
cation incertaine et tardive lui apportent 1løs nouvelles de ce qui
s'est passé un mois tuparavant de l'aiufre côté de, 1Atlantique,
qu'il se ressouvient de lempir-e auquel jIl est lié,; na.'irdluence
des Etats -Unis l'entoure de tous les côtes et lui esttoujours pré-.
sente. E lle se répand autant que la population augmente, t que
les commtnications s'étendent ; elle pénètra dans toutes les parties
du continent où paraît l'esprit entreprenant et commercial de PA..
méricain. Elle est sentie dans toutee les transactions de commer-
ce, à'partir de lopération importante du système monétaire, jus-
qu'aux plus petits détails"de ktrafic ordinaire. lle empreint dans
toutes les habitudes et les opinions des pays voisins, les sentiments,
les pensées et les usages du peuple Anéricain. Telle estl'infu-
ence qu'une grande nation exerce sur un-petit pays qui 'avoisine.
Ses idées et ses meurs le'subjugent, mére lorsqu'il estnominale-
ment indépendant de son autorité. Si nous désirQas prévenir lex-
tension de cette influence, on ne peut le, faire qu'en donnant aux
Colons de lAmérique du Nord une nationalité que leu soit propre,
en élevant ces petites sociétés peu importante, é un état qui nura
quelque objet d'importance natiónale, en 4onnant ainsi à leurs ha-
bitants un pays qu'ile ne désireront pas voir absorbé par un autre
même plus puissant.

Tout en voyant que la formatlon d'un systéme -tenduI de. gou-
vernehmerit et d'une union puissante des différentes Provinces, pro«
duiraient ce résultat important sur les sentimensde leursbabitensen
général, je suis enclin à attacher une bien gra de importance à
Plinfluence que cela nurait, ën donnant une, plf egrape carriêre et
plus de contentement ' la forte ambition des pers'nne s plus a-
tives et les plus'éminentes dans fes colonies. Tant que Ilambition

personnelle fera partlè de ja nàture bnmaine, et tant que la mo-
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rale de'tout pays libre et civilisé encouragera les aspirants, il doit
être 4e tout gouvernement sage, d'en favoriser -le développement
légitime. Sie comme on -le dit généralement, les maux de ces
colonies ont, en grande partie, été fomentés par linfluence de per-
sonnes rusées'et avnbitieuses, en remédiera plus facilement à ce
ial en ouvrant aux désirs de · ces personnes, un but qui dirigera
leur ambition dans la voix légitime d'avancer leur gouvernement
p'utôt que de l'embarmser. En créant de hautes dtîuationo dans un
gouvernement général e responsable, nous aurons immédiatement
les moyens de pacifier lNmbition turbulente -et d'occuper dîgne
ment et noblement des talenits qui ne s'exercent maintenant qu'à
fomenter le désordre. Nous devons faire disparaître de ces colo,
nies les raisons auxquelles la agacité d'Adam Smitbïsut attribuer
la séparation des provinces qui çomposent maintenant les Etats-
Unis. Nous devons trouver les moyens'de placer ce qu'il ap-
pelle " l'importance des homnes marquans dans la colonie," au--
dessus de ce qu'ilappelle fort bien, ' Ies petits lots de la mince
loterie d'une faction coloniale." Une union législative générale
é!èverait les espérances d'hommes capables. Ils ne jetteraient
plus avec jalousie leurs regards chez leurs voisins, mais'ils ver-
rarent qu'ils ont les moyens de satisfaire leur juste anbition dans
les hauts emplois de leur judicature et de leur propre gouverne-
ment exécutif.

L'Union des différentes Provinces ne serait pas moins avantag-
euse pour faciliter leur co-operation dans tous les objets deun intérêt
commun, dont le besoin est maintenant bien sérieüs¢ient senti.
Il se trouve à peine, un département du gouvernement qui né de-
mande pas à être mieux régi, ou qui ne le ,erait pas 'mieux, s'il était
sous la surveillance d'un Gouvernement Général ; et lorsque nous
considérons les intérêts politiques et commerciaux qui sbnt cormmïnsn
à toutes les provinces, il parait difficile de s'expliquer pourquoi on ne
les a jamais divisées en gouvernernents séparés, puisqu'elles étaient
toutes partie du même empire, qu'elles sont sujettes à la même
Couronne, gouvernées presque par les mêmes lois et usages con-
stitutionnels ; habitées, à l'exception d'une, -ar la enime race
contigues et immédiatement voisines les unes des autres et bornées
sur toute la frontière par le territoire d'un état puissant et rival. Il

paraitrait que tous les: motifs qui ont amené l'union de diverses
provinces dans un seul état, existent en faveur de la réunion de
ces colonies sous une même Législature et un même Exécutif.
Elles ont les mêmes rehitions avec ia Mére-Patrie et avec les na-
(ions étrangères. Lorsquel'une d'elles est en gperre' les autres le
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ýsoQt pareilleïnent » et les hostilités faites par une attaqué sur leuno,
doivent Incçssairement compimettre le bônheur dés au t-re Air,.;
si, la dispute entre la Grande-Bretagne et l'étatr Maino .e pal
raît concerner que les intéréts du Nougeàiù uswiem- et dék as.
Canada, à l'un (lesquels le tér-itoire réclamté doit appartenir; ;,ai
si une guerre se déclarait à ce sujet, il est très probable que legog
vernemnent Américain, choisirait 1e Haut.Canada comme le plus
faible et le plus facile à attaqur.· Une querelle à Pégard des pé..
ches dela Nouvelle4eosse amèrerait les mêmea conséquences.
Une unIo pour la.Jéfenconmune contréedès ennemis étraners
est le li Maturel qui reiaut ensemble les grandes soci&ts du
monde,et nOcessité d'tpg telle »fipn n'est nulle part plus né-
cessaire tre toutes Idstbloniest

Leurs ratons intériures fourissent d'aussi grands motifs eh fa.-
veur de l'union. Les postes sont en -'e roment sous la direction
du même établissemrient impérial. Si, en, cédant aux demandes
raisponabs 4çs Colonies, on pIaçait sotds'le contrôke des Legisi4
tures provind les,: la régie d'nne matière aussi purement d'inté.-
rét local, et le revenu qui en proviendrait, il serait encore à propos
que la direction4s postes dans toute P'Amétique' britannique du
N\ord fût plasée dans un seul établissement général., e la même
manière, telle est la gÏande.influence sur lesautrei provinces des
arrangements adoptés pour la disposition des terres publiq4ues et
pour la colonisation d'aucune des colonies, qu'il est absolurment
essentiel que edépartement- du gouvernement soit conduit sur le
même sytèms t par une seule autorité. Tontes les colonies sen-
tent fortemou1 a nécessité de réglements communs pour le lie;
et Un ét ement commun de douane les délivrerait des eítiaves
à leur~ê édi-e qui sont cgusées par la levée des drits sur totes
les transct'ons commerciales qui se fort entr'eu'. t syytme
monétaire et des banques est sujet au mêmes influences dns
toutes les olonies, et devraitê-tre r,égi par les mêmes loa. 0n dé
sire généralement l'établissement d'une monnaie comm"nd t"one
tes-les colonies. En effet, je ne connais aucun départemett du
gouvernement qui n'y gagnertit pas beaucoup, en écono Def-
ficacit,, s'il était place sous une commune directiort Je'ne
poserais point d'abord, de faire d'altration aux ètâblissitnen
blies aetuels des diverses provinces, parce qu'il serait mieux
laisser les ehangements nécessaires à faire au gosvere<entini;
et les étal>lissements judiciaes s:ne devraien fcertaitntet pas être
dérangés jusqu'a ce qu'une Législature future put ptfr-oir à eûr ré
tablissement d'après un plan uniforme et penanente M1aleemé
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mie, pour l'administration de larjustice, l'union ;retmédierait irtr
digiament aux besoins qui existent dans toatés, les Proiincos, $
facilitant l'orÈanisation d'un tribur.al d'appel cIarAtees les Co
nieside'Amérique du Nord,

/ais'lesdtérêts communs qui exi$tent déjà eftire totâes ces pro64
viaOesisnta petits en comparaison de ceux qui existerttiént cetridÊ
ment en conséq'enea d'une union, et la grande découtette de l'à
modernet, quipar toutIe monde, et ehoore plus ;dant lesttat-
Unis qu'ailleurs, a ehikérement changé les moyens de commU i-
cation entre les pays éloignés, mettra toutes ·les colonies de 14
mérique dans des relations promptes et permanentes Jè' unes ae
les autres., Le succès de la grande expérience de l- navigo'
par la vapeur pour traverser l'Atlantique, montre lf p fove
d'une pronpte communication avee l'Europe, qui 4âi consi-
dérablement sur l'état futur de ces provinces. Dans' bne dépêche
qui ne parvipten Canada qu'après mon départ, le secrétaire d'état
m'informait dela détermination du gouvernement de votre majesté
d'établir une communication par la vapeur entre la Grande-Bre.
tagne et Halifax, et me requit de donner mon attention 'à Pouve r-
ture d'un chemin entre ce port et Québec. J'aurais été très-heu'-
reux, si je fus demeuré dans la province, de promouvoir par tous
les moyens en mon pouvoir, un objet si désirable et l'absence de
toutes ,les restrictions ordinaires sur mon autorité -comme
gouverneur-général, m'ayant donné les moyens d'agir avec
efficacité et -de concert avec les divers gouvernemens provinciaux,
j'aurais pu me:mettre. en , état de faire 'quelque chose à ce sujet.
Mais je ne puis pointdémontrer plus fortement les maux qui ré--
sultent du manque actuel d'un gouvernement général' pour ces pro-
vinces, qu'en faisant allusion aux difficultés qui arriveraient cer-
tainement, sous l'organisation passée et actuelle des autorités lé-
gislatives .et exécutives dans les différentes provinces," pour 1mettre
ce plan à exécution. Car les différetites:colonies n'ont pas plus de
moyens de se concerter les unes avec :les autres, pour les 'travaux
publics communs qu'avec les EtatowUnis de l'union. Elles sons les
unes vie-à-vis des autres dans la-position d'états étrangers, et d'é-
tats étrangers n'ayant ensemble aucune relation diplonfíattque. Les
gouverneurs peuvent correspondre les uns avec les eutres; les
législatures peuvent passer des loi pour un intérêt général dans
les différentes localités, mais il n'existe, auun moyen 'de régler
promptement, et satisfactoirerrent les détails de ces mesures, con-
curremment avec les différentés parties. Et, dans cette oceasion,
on doit se rappeler que la communication et le règlement fial dee
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vrait ê4e fait, non pas entredeux, mais; entre plusieurs des proa
Vinces. Le chemin spasserat dans. trois d0 ces provinces ; et leHaut-Canada où le chemin ne passerit pas, serait en réàlité plus
intéresté dans sa confection qu aucune, autre des providesdù ilpapîerait. Les. colonips n'ont aucun centre commun, où des ar-rangemens pourraient être faits, excepté- ans le bureau dolonial à
Lonidres; et les détailsd'un plan serpblable auraient éé discutés dans'engroit même où le intérêts des parties pourraient le moins êtrejustement e pleinement représentés, et où on trouve le moins lesconnaissances locales nécessaires pour un semblable objet.L'accomplissement d'une voie ; de, communication corvenableentre lalifax et Québec, produirait de telles relations entre cesdeux provinces, que cela reodrait une union générale d'une, né-ce sité absolue..-Plusieursexplorations qui ont été faites prouventq'un chemin de fer serait parfaitement praticable dans toute la,ongueur du chemin. Les etipenses et les difficultés de faire deschemins de fer, dars l'Amérique du nord, n'entr.inent nullementles dépenses excessiVes des chemins ordinaires que lion fait en Eu.
rape. L'opinion, générale dans les Etats-Unie paraÏt être qe lesfortes neiges et les frpids sévèrea de ce continent ne retardent quebien peu, et n'arrêtent pas les Voyages sur ces chemins; et si jesuis bien informé,: le chemin de fer d'Utica, dans la partie nord del'état de New-Yofk, est en opération pendant tout l'hiver. Si cetteopinion est correcte, un chemin de fer entre Halifax et Québec,changerait entièrement quelques..uns des traits les plus caractérismtiques des Canadas. Au l ieu;dtrerenfermés faute d'uie con mue-
niation directe, avec 'Angleterre pendaft4a-moitié de Pannée
ils jouirafrnt d'une communication beaucoup plus certaine et pluprompte en h'yer qu'n été. ,Le passage d'Irlande à Québed neserait que ddix à douze jours, et Halifax serait le grand portpar lequel Pe ferait une grande pattie du commerce et par où pas-
seraient les passagers pour toutes les'parties de l'Amérique britan-
i qe du nord. Mais en supposant même que cette perspectivebrillani eot .telle que nous ne puissionrs pas compter sur sa 'réali-sat on, je puis dire, que 'on ne propose pas d'ouvrir ce chemin .sans dese péranees bien fondées qu'il deviendra un moyen de edmiinunication importantç entre le Haut-Canada,,et les provinces in-féeures., Dans toMus lea cas, l'entretien de ce chemin, et la • ra-niére dont le gguvernement est administré dans les différehtes pro-viqges, .ne sont-ils, pas des sujets d'intérêt commun a toutes lesprovinces? iSi, le ,gand canal.naturel du St. Laurent, donne aupopulations qui habitent dans aueune partie de son bassin un iii-
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térêt dans le gouyçernent général, tel qp'i rend sage 4'ipos
rer les daix Canadas, 1,oeve artificil, quid, le fait odrait la
partie inférlegre dt St Laurent le d*bouclé d'une grqnde portioa
du commerce Ca4ien, et ferait d'Halifax en grande menure un
port de sortie pour Québec', endrajt certaipement de la même mà.
nière désirabl q e'on êtepdit lincorporation gux provinces qui
seraient traversëes par q9 tel çhennig.

A l'gard des _eux cojonies nqips c9psidéyeblçs,Pl'e .4m ince-
Edouard et Terreneyug, je smig d'opi}i9p, que non seylement pre'@
que toute8,les raisqna que j'ai donnéss pnyr 'union des.antres,
s'appliquent A, elles-iç, puRis qup ler petitp étendes la rend
absolyment nécerç, cOmme le seu' .loyen d'as§4r«r une at-
tention copvenable aleurs itérgs,et de les iipstir,4e cete con-
sidération dqnt ils o t taut de raison de regîatter lt'absence dans les

qprelles qui arrivent tous les ans,ep.Ire eux et les citoyens des
Etats-Unis, ar rapport aux empi4temepts que font cça dermiers
sur leurs côtes et leurý pêçheries.

Les vues sur lesquelles je ond mon, suppot d'une union étendue,
sopt deppi longtemps atretenues par des personnes dans ces co-

lonies, g l'opiQ d'esqelles s'attache la pups -haute cosidérat;on.
Je ne puis, toutefpjs, n'eo;pêcler de mentio1per< la snctiQn de
pareilles vuegs par qeqa'n dont .otre ffajesté, joge die, recevra
i'autrité avec le pIys graQd reepqc 4ar. SewlJ, ei.devant juge

.en chef de Quebq, a nis devant pi que lettge autographe à lui
adressée par tjlget;e et regmetté père 4ç votie iajesté, dans la-

qel)9 il plvt g son litee royale d'esp imer s approbatien d'un
Jan sm able, alors propoe par 9e Mgsir, Pegsonne ne com-

prenait meux.Les wit rêts et, le qaractéèr 4e ces colonies que son
aless e rpyte, et c e§t avec une etsgacAon patilghire que jeas u-

mets d lattenti de dvtre majesté le dicumppA ieportant qui con-
tient a'piniop de sop altesse royale;,q faveur fun telsla-

" Palais de Kesington, 30 no; e L21.
IVON CHfl, SEWELL,-'J au »e jqgr 1ß plaisdire 50»çev4r

vçtye billt 'her, avec son int4respait cotens ; rien ne peut être
miea~x Arrangé gye ut cela, et je ne pyis rj obsever de plus
parait; et lorsqpe j'en tropvpati le nmnt piap , o'es,t pleine-

ment mon iptentipn de parlg hcette affairp llord eathurst, et de
rýesttre 1r paper,qntre ses p ýajs, ang, tAtefosý Ji dire de qui iL
vigt, qqoique, ele, preserai 4e çoiyegser avec yQus sur ne aujet.

Permetîez-moi cepdant gvugAerpender, si çe n'a pas 4té par
méprise que vous avez 4it ,i~»l y a giiq chambrs d'asaemblée
dans les colonies britanniques de l'Amérique du Nord ? Car si je
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ne suis pas dans l'erreur, il y en a six, savoir : le Haut et le Bas-
Canada, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, l'Isle du
Prince-Edouard et le Cap-Breton. Permettez-moi aussi de vous
prier de me donner la proportion dans laquelle vous pensez qe les
trente membres de l'assemblée représentative devraient être élus par
chaque province ; et enfin, si vous ne penseriez pas que deux
lieutenants-gouverneurs, avec -deux conseils exécutifs, seraient
suffisants pour le gouvernement exécutif du tout, savoir: un pour
les deux Canadas, et l'autre pour la Nouvelle-Ecosse et le Nou-
veau-Brunswick, en y comprenant les petites dépendances du Cap
Breton et de lIsle du Prince-Edouard : le premier résiderait à
Montréal, et le dernier dans tel endroit qui serait considéré comme
le plus central pour les deux provinces, soit à Annapolis ou à Wind
sor. Mais dans tous les cas, si vous pensiez que quatre gouverne~
mens exécutifs et quatre conseils exécutifs fussent nécessaires, je
présume qu'il ne peut exister d'objection à ce que les deux petites
isles du golfe St. Laurent soient réunies à la Nouvelle-Ecosse.
Croyez que je suis toujours, avec des sentimens de la plus grande
amitié, mon cher Sewell, votre etc. etc.

(Signé) " EDWARD."
Je ne connais qu'une seule difficulté dans ce projet d'une uni-

on ; et elle résulte de l'aversion que quelques-unes des provinces
înférieures pourraient avoir à transférer les pouvoirs de leurs légis-
latures actuelles à celle d'une union. Cette objection viendrait, je
suppose, de ce qu'elles n'aimeraient pas à abandonner le contrôle
immédiat qu'elles ont maintenant sur les revenus par lesquels sont
défrayées leurs dépenses locales. J'ai donné un tel apperçu dep
maux qui résultent de ce systèine, qu'on ne doit pas s'attendre à
ce que j'admette, que ce qui pourrait intervenir dans ce
système puisse être une objection à mon plan. Je pense, cepen-
dant, que les provinces auraient raison de se plaindre, si ces pou-
voirs locaux, de dépenser les revenus pour des objets locaux
étaient étés aux assemblées provinciales, pour les mettre à la dis-
position d'une législation générale. Toutes les nesures devraient,
dans mon opinion, être prises pour prévenir qu'un tel pouvoir
tombât dans les mains de la législature de l'union. Pour préve-
nir cela, je préférerais que les assemblées provinciales fussent re-
tenues avec les pouvoirs municipaux seulement. Mais il serait
mieux sous le rapport de l'efficacité et de l'économie, que ce pou-
voir fût placé dans des corps municipaux de districts plus petits,
et la formation. de tels corps serait, dans mon opinion, une partie
essentielle d'une union durable et complète,
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Dans ces vues, je reconmanderais, sans hésiter, l'adoption imi.
médiate d'une union législative générale de toutesjes provinces
britanniques de l'Amérique du Nord, si la cours régulier du gous
vernement était suspendu ou mis en danger dans les provinces in-
férieures, et si la nécessité de ladoption protnpte d'un plan pour
leur gouvernement, sans égard à elles, était une matière d'ur~
gence, ou s'il était possible de remettreil'adoption d'une telle me-
sure à l'égard des Canadas jusqu'à ce que le projet d'une union
pût être référé aux législatures des provinces inférieu res. Mais
Pétat de la province du Bas-Canada, quoiqu'il justifie la propo-
sition d'une union, ne rendrait pas la mesure agréable ou même
juste, de la part du parlement, si elle était mise à exécution sans
la leur référer, pour obtenir le consentement du peuple de ces
colonies. Bien plus, l'état des deux Canadas est tel, que ni les
sentiments des parties intéressées, ni l'intérêt de la couronne, ni
celui des colonies elles-mêmes, ne permettront pas qu'une seule
session, ou même une grande partie d'une session du parlement se
passe, sans que la législature impériale n'en vienne à une décision
finale quant aux bâses sur lesquelles elle se propose de fonder le
gouvernement futur de ces colonies.

Dans les circonstances actuelles, les conclusions auxquelles les
considérations ci-dessus me font venir, sont qu'il ne doit pas être
perdu de temps de proposer au parlement un bill pour rappeler
l'acte de la 31. Geo. III, pour rétablir 'uniondes Canadas sous une
même législature, et les constituer en une seule et même pro-
vince.

Le bill devrait pourvoir au cas où quelques unes des autres colo-
nies de l'Amérique du Nord désireraient, sur la demande de la lé..
gislation, et avec le consentement de la Législature Unie des deux,
Canadas, être admises dans l'Union d'après les conditions qui pour*k
raient être réglées entre elles.

Comme la simple amalgamation des Chambres d'Assemblée
des deux provinces ne serait pas prudente, si on ne donnait pas à
chacune la partie de la représentation qui lui est due, on devrait
nommer une commission parlementaire pour faire les divisions
électorales, et déterminer le nombre des membres à élire
sur le principe de donner la représentation, autant que possi-
ble, en proportion de la population. Je suis opposé à tous les
plans qui ont été proposés pour donner un nombre égal de membres
aux deux provinces, afin d'atteindre le but temporaire de surpas-
ser en nombre les Français, parceque je pense que lon peut obte-
nir le même objet sans aucune violation des princ ipes de la repré--
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eentation et sans aucune apparence d'injustice dans le plan, telle
qu'elle soulèverait contre lui l'opnion pbli'ue en Angleterré et en

Arérique; et pàe que,1orsque Péinigtiaon aura augïnenté la popu-
lation Anwgaise dw Haif-Caànada,adoitfon d'un tel principe tendrait
à nullifier te véritable dessein aúquel on veut la faire servir. il
ute paraît qu'un seiîfblable arrangeíuent électoal besé sur les divi-
siotus þrovirnèîùale tuèlley, tendrait à faire nWnquer le but de l'u-M
niou, et à iepéûde'r l'idée d'e la désùnùôn,

En Mëib teWpe pour 'préVnir la confusion et le danigeï qui
s'en éivraînt probabtémeniit, si Pon ess'yait daýOir dès ééèctious
populiteà darrs Ié& districts qui ont été iécènmeht le siêee d'une
rébelliori óWrte, Il se~âfit convenabte aé donn'er ai GóavüéîhJeur un
pouvoit tätäporaire dé sdspendre par proôlamatilon, en faikant con-
naître spédiâtriét les rlaisoiisdne 6sa déterinnáin, 'e ita des
distýits féfltoaà xoù il aérait d'opinion que leà btîih ne pour-
ra1entite fàire nlré táièté.

La wraêie Wotnniîssì6h fôrîerait un plan de gouvernement local
avec dée corpþ éeètifs subordôhnisé à la tégistature Tênéneale, et
exerçant uh entié' èòrntrble éùr Ies affaires locates qui ne tolbent

fpldi aans le Wà§&Vt d'urde légliôationi générale. Le a ainsi
Conçu devrait être établi par ur ate du parleieèt iátmrial de rua.
Itièr&à i'np cherþ ~ légWlauxre générale ad'ïpiater súr lés pou-

vôÇré M1éa tis9mnblte ideàlè.
Ôrn dèvit ldiàïi établir p'our toutes lès coloñies de 'Amérique

dû Nrd diMe âuforité èxécùtive constitéée d'aprs ùnyftéeë
(iêlitV6 àf$ec uiWe eoùr âuitrÊene d'àpjeî. Ls t'res irtitutions

et les lois des deux colonies devraient rester sans changement, jus-
q4'àep -éfa él ishitu<e de lijîdon trouvât à ropose dl ès ruodifier;
et'le réherné /té d6vfåit assurer inttact fés piïiiées ét irninÀiiités
de l'Eglié Cá, olïqn é dans le Blas-C<3nda.

La ëdàititution d'un le»ond côrps légletatif isan't éti de
cette législature, renferme des questionè d'unô tras g ide diffiulä-

Wb. Là cónétitutlon actuelle du conseil legisla f de c# pr6öil'ces
Wla tdujors semblé réguguer à de sains priniýes ée 'tM tal cal..
ûl€éè pour repotdiëe aux fins de coûteibaláhdor 'ffitacement (ce

qûsi jë conaidèfè ésentiel,) la branché populaliie dé'la tagiéiaüe.
La eomparaison que tuelqùê prsÔnne's ont êssayé de TtaVié etre

la 4 9 e Lrds ét le lïréél législatif nye sëtib érutnéé. La
côistifftidùi dé la chaibrè des idrd répondi à là êoimô"ptiôri dé la

gosicét anglaiïe, ét coVnië là éreatî'i din ëop's Pafaiteñient
sértblbé est irnp åibfed ans 1%íát de Bôtité déé oèdniéS, il M'a

tóufjuâ sëmublé peu qse d'àayer dè le Wiüraeër pr Unr utre
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qui·n'a aucune ressemblance quelconque avec lui, si ce n'est d'être
un échec non é'ectif à la branche élective de.la législatpre. La
tentative de confier un tel pouvoir à un petit nombre de persotes
qui ne sont distinguées de leurs compatriotes colons ni par Idir
naissance ni par leurs propriétés héréditaires, et n'ayantý soUvent
que des rapports , assagers avec le pays, ne semble que devoir
éterniser la jalousie et les passions haineuses en ,premier lieu, et
bientôt enfin amener une collision, Je pense que quant la néces-
sité de compter sur le caractère britannique du conseil législatif
pour réprimer dans• le Bas-Canada les préjugés nationaux d'tme
assemblée composée de l'origine française, auront disparu par les
effets de l'union, peu de personnes dans la colonie seront disposées-
à approuver la constitution actuelle des conseils. En vérité l'union
même ne ferait que compliquer les difficultés exisitantes déjàk sur
ce point, paree qu'il deviendra nécessaire de faire un choix satis
faisant de conseillers d'après les intérêts variés d'une société plus
nombreüse et plus étendue.

Il sera donc nécessaire pour la complétion d'aucun plan steble
de gouvernement que le Parlement revise, la constitution du Con-
seil Législatif, et le retour des collisions qui ont déjà causé une
irritation si dangereuse, en adoptant tous les moyens praticables
qui existent pour donner à cette institution un caractère qui le
mettra en état, par son opération tranquille et sûre, niais efft'ctive,
d'agir comme contrepoids utile,à la branche populaire de la législa-
ture.

Le plan que j'ai dressé pour la régie des terres publiques étant
destiné à promouvoir l'avantage commun des colonies et de la mère
patriei je propose donc que l'administrationt entière en soit eonfiée
à lautorité impériale. Les raisoas concluantes qui m'ont induit à
recommander cette marche se trouveront au long daps le rapport
séparé sur le sujet des terres publiques et de l'émigration.

'fous les revenus de la Couronne, excepté ceux prover.nt de
cette source, devraient être tout'd'abordabandonnés à la Législai-
ture Unie, moyennant une liste civile sufisante.

La responsabilité à la Législature Unie de, tous les officiers du
gouvernement à Pexception du gouverneur et de son secrétaire,
devrait être assurée par tous les molôyens connus à la constitution
3ritannique., Le gouverneur, comme repréentant de la Couretne,

devrait recevoir instruction qu'il doit conduire son gouverneifent
par le moyen de chefs de départements, qui devront posséder it
coniance de a Législature Uie; et qu'il ne doit attendre desauý-
torités impériales aucun appui dans ses contestations avec la Lés
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gislature, si ce n'est sur les 'points qui embrasseront strictement des
intérêts impériaux.

Lindépendance des Juges1devrait être assurée, en leur faisant
senir leur office et en leur assurant leurs traitements de la méme
manière qu'en Angleterre.

La proposijion d'aucun vote d'argent ne devrait être permise
sans le consentement préalable de la Couronne.

Dans lé même acte de'wait être comprise la révocation des dis-
positions législatives passées à l'égard des réserves du clergé, et
de l'application des fonds qui en proviennent.

' Pour favoriser l'émigration sur l'échelle la plus étendue possible,
et au plus grand avantage pour tous les intéressés, j'ai ailleurs re-.
commandé un système de mesures, qui a été expressément dressé
dans cette vue, après beaucoupde recherches et mûre délibération.
Les mesures n'entraîneraient aucunes dépenses ni pour les colonies
n1i pour la mère-patrie. Jointes aux mesures suggérées pour la
disposition des terres publiques, et pour remédier aux maux occa,
sionnés par la mauvaise régie passée da ee département, elles for-
ment un plan de colonisation auquel j'attache la plus grande im-
portance. Les objets, au moins, pour lesquels le plan a été formé,
sont de fournir des fonds abondants pour l'émigration, et de créer
et améliorer les moyens de communication par toutes les provin-W
ces; de prptéger les émigrants des classes ouvrières contre les ris -
quee actuels du passage; de leur' assurer à tous un reftige confor-
table, et de l'emploi~avec de bons gages aussitôt après leur arrivée;
d'encourager le versement du surplus des capitaux Britanniques
dans ces colonies, en le rendant aussi sûr et aussi profitable qu'aux
Etats LUnis; d'avancer l'établissement des terres incultes et l'amé-
lioration .générale des colonies ; d'adgmenter la valeur des proprié-
tés de chacun ; d'étendre la demande des produits des manufac-
tures Britanniques, et les moyens de les payer, à proportionrde la
somme de, l'émigration et l'accroissement général du peuple colo-
nial ; et d'augmenter les revenus coloniaux au même degré.

Lorsqu'on aura examiné les détails de la mesure, avec les mo-
tifà particuliers de chacun d'eux, je me flatte que les moyens
proposés paraîtront aussi simples que les ins sont grandes ; et qu'ils
ne sont pas le fluit d'une considération antastique ou simplement
spéculative dui sujet, Ils sont basés les faits contenus dans
les témoignages d'hommes pratiques r des renseignemens au-
thentiques sur les besoins et les res rces des colonies ; sur un
examen des circonstances qui ont oc sionné un si haut degré de
proàpérité chez les Etats voisins; sur l'opération efficace et les
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résultats remarquables de méthodes améliorées de colonisation
dans d'autres parties de l'empire Britannique ; en partie sur les
propositions délibérées d'un Comité de la Chambre des Com--
munes ; et enfin sur l'opinion favorable de tout homme intelligent
dans les colonies dont j'ai pris l'avis. Ces moyens, il est vrai,
entraînent un changement de système considérable, ou. plutôt
l'adoption d'un système là où il n'y en avait aucun ; mais cela, si
l'on considère le nombre et la grandeur des erreurs passées et le
présent état économique misérable des colonies, semble être plutôt
une recommandation qu'une objection. Je ne me flatte pas qu'on'
puisse faire tant de bien sans efforts ; mais en faisant cette sugges'-
tion comme en faisant les autres, j'ai présumé que le gouverne-
ment et la Législature Impériale apprécieraient la crise actuelle
dans les affaires de ces colonies, et qu'ils ne reculeraient devant
aucun effort nécessaire pour les conserver à l'empire.

J'ose espérer qu'en adoptant les diverses mesures que je recom-
mande, on peut arrêter les maux de ces colonies, et assurer leur
bien-être futur et leur connexion avec l'empire Britannique. Je ne
puis, comme de raison, parler avec une entière confiance du ré%
sultat'certain de mes suggestions, car il semble que c'est presque
pousser l'espérance trop loin que d'espérer que l'application tardive
du remède même le pluc; hardi guérisse des maux si anciens et si
étendus ; et je sais aussi qu'autant dépendra de la vigueur et de la
prudence consistantes de ceux qui auront à la mettre à effet, que de
lexcellencë de la politique suggérée. Les maux profondément
enracinés du Bas.-Canada deinanderont une grdnde fermeté pour
être guéris. Ceux du Haut-Canada qui me paraissent provenir
entièrement de simples vices dans son système constitutionnel, dis-
paraîtront, je pense, par l'adoption d'un mode plus sain et plu con -
sistant dans 'administration. Une source de confiance pour nous,
c'est la réflexion que nous n'avons encore à recourir qu'à des
remèdes très simples, pour la plemière fois ; et nous pouvons ne
pas désespérer de gouverner un. peuple qui véritablement jusqu'ici
n'a connu que très imparfaitement ce que c'était, que d'avoir un
gouvernement.

Je n'ai pas fait mention de lémigration sur une grande échelle, com-
me d'un remède aux maux politiques, car je suis d'avis, que juiqu'à ce
que la tranquillité soit rétablie, et, qu'on ait la perspective d'un gou-
vernement stable et libre, les émigrés ne seront pas enclins à aller au
Canada, et peu en tous cas s'y fixeront. Mais, par les moyens que j'ai
suggérés, ou par d'autres, on peut rétablir la paix, créer la confiance,
et établir un gouvernement populaire et vigoureux. Je compte sur l'a.
doption d'un système judicieux de colonisation comme une barnière effx.,
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eace contre le retour dun grand nombre des maux existans. Si je
pyg'égs .mépris dans mon capl des prpportions auxquelles es amis et
les egnpn de la coanexiop brtannige se esontrerien! dans a L(gi

aVre, l'émigration d'une seule unnée pourfait rétght la baluç
Ge't par un bon système de colonisation que nous pouvons rçg cs
astes régions profitables au peuple britannique. La mal-adminitratson

qui a jusqu':ici gaspillé les ressources de nos colonies, a produit, o le
6ajis, dans l'esprit public, une trop forte disposition à les regardet coin-
sne une source de corruption et de perte, et à entreteir, avec trop de
ç»pJaipAnce, l'idée ße les abandoruur comme inutý&es. Je ne puis

prgçr } id49 99'il est,soit de la pridençeigit de l'h peqr, d'abenÁdon
u~ne s compatr'iotes, lorsque notre mre de les gouverner l9s a jetés
dans le trouble, ou notre territoire, lorsque nous decopvrpns qeos
n'en avons pas retiré de profit. On devrait au moins tenter experi-
ende de garder nos colonies et de les bien gouverner, avant d'abandon-
ner pour toujours les vastes domaines qui 'pourraient subvenir aux tbe,
soins du surplus de xotre population, .et procvrer des millions de now-
veaux consommateurs ux produits de nos ManufctUres, et de produc-
,teurs des approvisionnpmtçents propres à nos besoins..

Les plus chauds admirateurs, et les adversaires les pIs détprpi9és
de institutins républicaines admettent ou avancent que ]a Piospe@ité
merveilleuse des Etats-Uni4 est moins due à la forme de leur gÔuver-
nement qu'à l'abondance illimitée de terres fertiles, qui maitiennent
lei gnérations successives dans une affluence toujours égale de sol fer-
tig Uu ógiQn aussi étendue et aussi fertile est oaverte aux sujets de

votre Majpsté dans les possessions Ameriraines de votre Majesté. Les

~magirøpns réoentes da»s Ipsmoyens 4e coma unjoation rendront sous
p e teÈps les terres inoccup s d aa et du Nouveau-ru.pp-.
d'un açcès a'si facile aux Isles Britanniques, que le sont ls ar,

*ifires dIowa et e Wisconsin à cette émigtion incessante 9ui laisse
annuellement la Nouvelle-Angleterre pour le FireJ West.

Je ne vois donc aucune raison pour douter queafec un bon gouverne,

ment, et l'adoption d'un bon système de colonisation, les p'ssessions
Britagpilques de l'rp4rique Septentrionale ne puissent servir ainsi à pro-
curer aux 4}ggses sopirantes de la rgre-patrie pluseurs des avntglsqu'a

on a supposés être, jus.qu'à préent, particulièr;e à Pétat social du 1qUyoliu
monde.

En copclusion, je dois insister auprès des aviseurs de votre Majesté,
et du Parlement;Impérial, sur la nécessité d'un arrangement prompt et
décisif de cette importante questione non seulement à raison de ?'dten-
due etde la variété d'intérêts, embrassant le bien-être et la sécurité de

P'empoire:Britannique, que chaque heure de délai met en danger, mais
aussi 4 causede létat de lVesprit publie dans toutes les possessions de
votre Majesté dans l'Amérique Septentrionale, et surtou dans les deulx
Canadas.

Dans les diverses dépêches adressées au Secrétaire d'état de votre
Majesté, j'ai donné une simple description.de cet état des esprits, selþ
les manifestation que je trouvai qu'en donnaient toutes les classes et tous
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les partis, en cons4quence des événîe ats qui se passèrent dans la der-
nière session da Parlement Britanniqt \e. Je ne ais pas maintenant ali.
lusion aux Canadiens Franis, maîs -la populat ,n Anglaie d dedeux
provinces, on trouvera une ample psve de c sentimènts dans les
adresses qui me furent présentées de tQutes les p ties dq colonies de
l'Amérique Septertrionale,et que l'ai ins6ré's dans :ppendice à ce rapi
port. Mais,toutes fortes qu'étaientles excpress. dîe regret et de désap,-
pointement à l'égard de la destruction siiaine des espérances que les
Anglais avaient entretenues de voir se tergniner promptement et d'une
manière satisfaisante l'état de confusion et d'anarchie dont ils souffraient
depuis si longtemps, elles devienqent insignifiantes, comparées au dan-
ger ptovenant des menaces de séparation et d'indépendance, qu'ee- me
rapportade tous les qiartiers se proférer otiverttment et gér aement.
Je réussis heureusement à calmør cette irritation pour le temps, en diri.
geant.l'esprit public vers la perspective, des remèdes que 1' sagesse et la
bienveillance de votre Majesté porteront naturellement voti, Majesté à
sanctionner, lorsqu'ils seront présentés à la considération de 'Votre a
jesté. Mais les bons effets produits par la responsabilité que j'assumai
seront détruits, tous ces sentiments se réveilleront avec une violence
redoublée, et le danger deviendra i dcommensurablement plus grand, si
ces espérances sont une fois frustrées,et si la Législature Impériale man-
que d'appliquer un remède immédiat et final à tous les-maux dont les su.
jets de votre Majesté en Amérique se plaignent, et dont j'ai donné tant
de preuves.

Pot ces raisons je sollicite, instamment l'attention de votre Majesté à
ce rapport. C'est le dernier acte de l'accomplissement loyal et consci
entieux des hauts devoirs qui me furent imposés par la commission qu'il
plût gracieusement à votre Majesté de me confier. J'espère humblement
que v9tre Majesté le recevra favorablement, et croira qu'il a été dicté
par le sentiment le plus dévoué de loyauté et d'attachement erWens la
personne et le trône de votre Majesté, par le sentiment le plui fort du
devoir public, et par le désir le plus vif de pernétuer et raffermir la con-
nexion entre cet empire et les colonies de PAmérique:Septentrionale,
qui formeraient alors un des plus brillants ornements le la Couronne Im-
p6riale de votre Majesté.

Le tout humblemen is à t Majesté.
J J e URHAM.

Londres, 31 Janvier, 1839.


